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Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires des séances, ce mardi deux septembre mil neuf cent cinquar&^uj^ 
deux et a laquelle sont présents MM les conseillers; Adélard Gouin,Ovila Brière, 
Arcade Toupin, Odilon Montplaisir, Roger Guilbeault, sous la présidence 
de Son Honneur M. le maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du cinq août 
mil neuf cent cinquante-deux sont approuvées telles que lues. 

Il est proposé et résolu a l'unanimité que les comotes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer 
le paiement : 
The Shawinigan Water And Power Company, éclairage de rues $10.20 J 

Edmond Rivard, salaire du mois d'août et facture du 15/8/52 (Méthot) 1*5.00̂  
Formules Municipales,enrg. livre des minutes, feuilles pour règlements, 2i;.96J 

Marché St-Odilon, N.Croteau, assistance famille François Gérard, 9.91^ * 
Zotique Briere travaille au pont Grandes-Prairies 6 heures à .60 3.60^ 
Emery Courteau voyage pour transport de poteaux, 2.50y 

Paul Brière 11$ heures à .60,82 piquets a .35, 17 livres de crampes, 9 9 , 9 9 - ' . 

( ' 

ADOPTE / 
Il es.t proposé et résolu a l'unanimité quelle règlement portant 

le numéro trente pour l'imposition des taxes foncières, tant générales 
que spéciales par simple résolution est adopté tel qu'inscrit au livre 
des règlements, 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que le règlement portant 

le numéro trente-un pour prohiber les salles de dances publiques dans 
la municipalité de Ste-Marthe du Cap est adopté tel qu'inscrit au livre 
des règlements et que copie du dit règlement soit envoyé à M.J.Rolland 
Marcoux, Service des licences ,Québec, 

� , ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que cinq cent piastres 

soit remboursés sur emprunt de billets promisoires, trois cent piastres 
a Mme. Vve Luc Toupin, et deux cent piastres à Mme Archille Lottinville (Corrine) 

ADOPTE 
Il est proposé èt résolu a l'unanimité qu'une demande soit faite j 

a la commission municipale de Québec pour autorisé le conseil à maintenir:r 
les billets promisoires au montant de quatre mille-six cent piastres 

T-, , ADOPTE 
. il est propose et résolu a l'unanimité que, sous l'autorité 

de l'article 80 du Code municipale les sièges des conseillers de cette 
municipalité sont numérotés de 1 a 6 et que les numéros suivants sont 
assignes au sieges de chacun des conseillers actuellement en fonctions: 

Monsieur Roger Guilbeault siège No 1 
Adélard Gouin " 2 
Odilon Montplaisir " 3 � 
Arcade Toupin " h 
Ovila Brière ». £ 
Rosaire Dumas " 6 

cette résolution doit être approuvé par le ministre des affaires municipales 

tt 4. - ADOPTE 
^ il est propose et résolu a l'unanimité qu'une demande soit faite 

aux Reverendes Soeurs Dominicaine de Ville Joie, par Son Honneur le 
maire M.Adélard Toupin et M. le conseiller Arcade' Toupin pour location 
d'une salle pour les délibérations de la municipalité de Ste-Marthe 

__ ADOPTE 
il est propose et résolu a l'unanimité que, le secrétaire-trésorier 

demande au ministre des affaires municipales son autorisation pour 
tenir les délibérations du conseil dans l'école de Ste-Marthe :<Nô H) 

_ , ADOPTE 
Il est propose et résolu aJl'unanimité que le conseil paye 

douze piastres par semaine pour assistance à la famille de François 
Gerard et cela pour le mois de septembre 

, . ADOPTE 
Il est^propose^et résolu a l'unanimité que la demande de Melle 

Constance Briere est a l'étude < 

ADOPTE 
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Il est proposé et résolu à l'unanimité que le conseil de Ste-

Marthe est en. f aveuî^La requête que les résidents de Ste-Marthe 
présente à Messieurs les menbres du Conseil de Ville de la Cité du Cap , 
pour extension :des services d'aqueduc 

ADOPTE 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que M. Emery Courteau 
est nommér surveillant des travaux du cours d'eau qui origine sur 
la terre de Me. Alexandre Carrier et qui se continu {jusqu'à la route 
Nationale en decendant dans la ligne des terres de la Canadian Titanium 
Pigment. 

La session est levée. 

^ a d o p t e 

J r7 

x i 
Maire 
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^ Secrétai¥e-trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à lc'heure ̂ ordinaires 
des séances, ce"mardi sept octobre mil neuf cent cinquante-deux èt a laquelle 
sont présents MM. les conseillers Ovila Brj.ère, Rosaire Dumas, Arcaue Toupin, 
Adélard Gouin, Odilon Montplaisir, sous la présidence"de Son Honneur M. le maire 
Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la priere d'usage, les minutes de la session du deux septembre 
mil neuf cent cinquante-deux sont approuvées telles que lues. 

Il est proposé et résolu a 1'unanimité'que les çomotes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le.paiement: 

M e Vve Luc Toupin remboursement et intérêts ^ $ 303�75/ 

M e Corinne Lottinville remboursement et intérêts 202.50/ 
M. Paul Lizote (indigence) 25.00-

Imprimerie St-Patrice 10.hh1 

Shawinigan Water And Power Co Trois-Rivières éclairage de rues 12.2ip 
Marché St-Odilon N.Croteau assistance (F. Gérard) 10U.U3' 
Edmond Rivard salaire de septembre 1952 $10.00 timbres 2 poteaux, I4.9.00' 

203.02' 
822. )&> 

7.20' 
25.20/ 
10.60y 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que,M. Emery Courteau est 

autorisé d'avertir les intéressés de faire le travaille qui sJimpose au 
cours d'eau concernant la traverse du chemin qui conduit a l'école No Ij. 

% ADOPTE 
T1 est proposé et résolu à l'unanimité que,demande soit faite au 

Sous-Ministre de la Voirie, a Québec et a M. J. Bernard De Gonzague Chef 
de la Division,une subvention pour l'entretien des chemins d'Hiver, a 
Ste-Marthe du Cap, longueur de la Route de Red Mill 2.15 

longueur du Rang St-Malo 1.3U 
longeur du Chemin St-Malo O.63 
longeur du Rang St-Martin fi.J&S' 

ADOPTE 
Il est Proposé et résolu anl'unanimité que, Son Honneur M. le maire 

Adélard Toupin est autorisé à vendre les-Routes St-Martin pour-l'entretien 
des chemins d'Hiver,.et cela au meilleur marché possible 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que,demande soit faite au 

Conseil de ville du Cap d'entretenir les chemins d'Hiver du rang St-Martin 
jà partir du chemin de fer à aller chez M. Alfred Villemure inclusivement 
jle conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap consent à payer $125.00 
du mille et vous en sollicite l'entretien, 

t-, - ^ > » , ADOPTE 
11 est propose et résolu a l'unanimité que,concernant!la demande 

de pension oour Georgette Bouffard, le conseil refuse d'acceptée cette 
demande ^ 

ADOPTE 

La Corporation du Comté et Unité Sanitaire 
Ministre des Finances Àssistane© Publique 
Renald Courteau pour charger à^la Company Canadian Titanium 
Fernand Courteau pour charger à Paul Lottinville 
Ré al Talbot, 1 corde de bois $7.00 et 6 heures a.60 
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il est proposé et résolu à l'unanimité que,ce Conseil do^w-
son consentement a ce que The Bell Telephone Company of Canada construise 
des lignes telephoniques dans le territoire, de cette Municinalité tel que 
mentionne dans la lettre delà dite Compagnie en date du 12 Septembre. 1952 
et les plans qui l'accompagnent. — 

( 

Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et 
de la corporation municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour 
1953, s'établissent comme suit: 

DEPENSES D'ADMINISTRATION GENERAL*,: 
JfoOTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETE « 
TRAVAUX PUBLICS:  
UTILITE PUBLIQUES 
BÏËNTETRE PUBLIC: 
SERVICE DE LA DETTE: 
"INTERET SUR EMPRUNT 
1UTRES DEPENSES 

REVENUS NON FONCIERS : 
TOTAL DES DEPENSES: 

ADOPTE 
dépenses 
1'année 

1,267.50 
175.00 
800.00 

1 120.00 
lj100.00 
5oo.oo 
160.00 

- 235.00 

IU,357.50 
725.00 

DIFFERENCE A COMBLER PAR TAXES FONCIERESl~âû~taux de .60̂ 3 622*58 
D I V E R S 'aooioo 

I U,5U7.58 GRAND TOTAL DES REVENUS : 

ATTENDU que, d'après le fcudget~cî-dessus,cette corporation aura à 
pourvoir, au cours de l'année 1953, a des dépenses se'totalisant^T$ M ^ t o 5 

' ^ ATTENDU que,nour defrayer lesdites dépenses, cette corporation 
prévoit des revenus non-fonciers s'élevant à 1725.00 

ATTENDU' qup,opour solder la différence entre lesdites dépenses 
et les revenus non fonciers, il est requis une somme de $ 3,622.58 qu'il est 
nécessaire de prelever sur les biens-fonds imposables de cette ^iSpaîité; 

A.TENDU que l'évaluation imposable se totalise à | 603,761;.00 j ' 

Il est EN CONSEQUENCE RESOLU:-

biens-fonds imposables de cette municipalité- prelevee sur tout les 

Les soussignés- sont informés qu'un vaste territoire de c h a S e ™ de 

peche deviendra peut-être vacant sous peu. 
^ Le gibier et le poisson y ontéétécconservés avec le plus grand 

soin, de meme que la forêt a été protégée efficacement contre le feu par la 
St.Maurice-Forest Protective Association, qui devrait aussi continuer la 
protection de ce territoire. 

Suivant une sage politique du gouvernement provincial, des parcs 
nationaux ou des réserves de chasse et de pêche ont été établis dans les 
plus importantes régions de la Province de Québec, mais 1'occasion ne s'est 
pas encore présentée d'établir un tel parc dans la Mairicie. 

Actuellement, un grand nombre de citoyens et de touristes ne peuvent 
goûter dans la Mauricie aux joies et aux plaisirs de la vie dans la grande 
nature parce que tous les bons territoires sont concédés. 

Il importe de mettre à la portée de la population les sports de la 
chasse et delà peche, si utiles, si sains, si hygiéniques et si moralisateurs. 

Il importe de saisir l'occasion pour établir en Mauricie, a proximité 
des cinq villes^importantes de Trois-Riviêres, Cap de la Madeleine,Shawinigan 
Falls, Grand'Mere et la Tuque, un Parc National ou réserve de chasse et de 
peche qui, tout en assurant la conservation de nos richesses naturelles 

^ " A s t j l a — > ; 
^ F - ces motifs, ii edt dfent prooosé, secondé et résoiu â l i m i t é 
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La Municipalité de Ste-Marthe du Cap, prie respectueusement le gouvernement 
de la Province de décréter ce territoire Parc National ou réserve et de 
l'opérer comme tel dans l'intérêt de la conservation et pour le plus grand 

bien de la population. ADOPTE 

Il est proposé et résolu a lîunanimité quele conseil de la Munici-
palité insiste auprès du gouvernement fédéral, afin que ce dernier accorde 
des exemptions d'Impêt-non-seulement de $ 1*00.00, mais de $ 600.00 a $ 800.00 
à toutes^les personnes, qui maintiendront des enfants aux études universitaires 
ayant 21 ans et olus sans limite d'âge. 

P Dfr°TE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que Son Honneur M. lé.maiÉe 

Toupin est autorisé à signé aux Révérendes Soeurs Dominicaines de Ville 
Joie du Rosaire un bail pour la location d'une sallecqui servira de salle 
Publique Municipale pour tenir les sessions descconsèilles de la Municipalité 

ADOPTE 
La session est levée / / ^ A ^ j a .ire» 

SeÈ^Trés. 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité' de Ste-Marthe du Can. � � 

f 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi quatre novembre mil neuf cent cinquante-deux et a laquelle 
sont présents MM. les conseillers Arcade Toupin, Adélard Gouin, dvila Briere, 
Roger Guilbeault, sous la présidence de Son Honneur M. le maire Adélard Toupin, 
formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du sept octobre 
mil neuf cent cinquante-deux sont approuvées telles que lues. 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paiementi 

I 
The Shawinigan Water And Power Company, éclairage de rues $10.20 
Marché St-0dilon assistance (François Gérard) U7.78/ 
Garage Beaumier Enr'g par(Henri Rocheleau) 
Edmond Rivard salaire du mois d'octobre 35.00 
Gilles Tourin le conseil lui accorde les deux tiers de sa réclamation 8.00' 

n ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que conformementaa la 

résolution No 211 de cette nage les séances du conseil de la municipalité 
à l'avenir auront lieu à Ville Joie du Rosaire chez les soeurs Dominicaines 

AD0PTE 

Il est proposé^et résolu à l'unanimité qu'a l'avenir les Avis 
publics seront affichés, à la porte du bureau de la corporationqui est établi 
au domicile de Edmond Rivard secrétaire-trésoriei; et a la porte de l'église 

m ^ -, � ADOPTE 
Ste-Madelexne. 

La session est levee 

a 

/y Sjf Maire. / 
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jeç-Trés. 

La Communauté des SS Dominicaines du Rosaire'de Ville-Joie du Rosaire, 
Ste-Marthe du Cao-de-la-Madeleine consent a louer une de leur salle (pari xrj 
de leur édifice è la Vicionlité de Ste-Marthe pour les reunxons du Consexl 
municipal, celles de la Commission Scolaire, de l'U.C.C. et du Cercle agrxcole. 
De plus, elle consent è louer leur auditorium pour la reunion annuelle de 
l'U.C.C. pour le montant annuel de cent cinquante dollars ($150.00) payable 

à toils les six mois. . n . , 
Si toutefois, ils auraièst besoin de la grande salle plus d'une foxs 1 annee, 

ils s'engagent à donner $10.00 pour chaque séance. 
La Municipalité s'engage aussi è maintenir le bon ordre. j 

Sr Diane RIP ,TRRUS O.P PTHPIIT'P-

...de_ia-,Cr.oix-_o-.p-- éconp 
Adélard Toupin Maire � � V-Q 
Edmond Rivard ""Sêcrétaire-Trés 

m 

j 
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Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

DU ïïS^ 

Session régulière du Conseil, tenue auVIlla-Joie du Rosaire 
a l'heure ordinaires des séances, ce mardi deux décembre mil neuf cent cinquante-
deux et a laquelle sont présents MM. les conseillers Ovila Brière, Rosaire Dumas, 
RogeriGuilbeault, Adélard Gouin, Arcade Toupin, Odilon Montplaisir, sous la prési-
dence de Son Honneur M. le maire Adélard Toupin. formant la'totalité du conseil. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du quatre 
novembre sont approuvées telles que lues. 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants 
et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paie-
Formules Municipales Enrg. Papeterie $5.8ly 

. Imprimerie St Patrice $11.06y 

Jean-Marie Leclerc, broche cour clotures $l6.00y 

Rev Soeurs Dominicaines, loyer de six mois novembres! mai$75.00y 

Edmond Rivard salaire de novembre et décembre Messe sym, $75.20y  

The Shawinigan Water And Power Comoany éclairage de Rues,$10.20^ 

ADOPTE' 

sont approuvés 
�ment : 

* � H- est proposé et résolu à l'unanimité quéune demande soit faite 
a Monsieur le dénuté Provinciale de faire graveler le rang St-Malo, la rue St-
Dominique, la rue chez Joseoh Caron, et-poùr la rue dell'école No 5 delà faire 

t 

/ 

en Asphalte 
ADOPTE 

Il est proposé et résolu a 1'unanimitésque Son Honneur M. le maire 
Adélard Toupin et le secrétaire Edmond Rivard sont autorisésv.àssjgner un contrat 
avec la ville du Cap, pour l'entretien des chemins d'hiver pour larroute et le 
rang de St-Martin au prix de $225.00 du mille 

-t-- , . . \ ADOPTE 
il est propose et résolu a l'unanimité que l'entretien de la 

route de Red Mill pour l'hiver soit donné au comité d'entretien desechèrnins d'hiver 
de^Red Mill au prix de $125.00 du mille, et la Municipalité s'engage ! donner un 
octroi de $100.00 pour l'entretien de cette Route et pour un tracé d'un chemin 
attraction animal balisé,et la Municipalité ne prend aucune responsabilité des 
accidents qui peut survenir dans ces dit chemins 

Tn . , , ADOPTE 
H est propose et résolu a l'unanimité qu'une fiche soit acheté-! 

3/5 Par 1/8 au prix de $30.00 V 

ADOPTE 
Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Ovila Brière 

qu a une seance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet de 
Municipaliser pour l'entretien des chemins d'hiver le rang St-Martin- aux frais 
de la partie entretenue imposaoïe sur les biens de.fonds de cette dite partie 

La session est levée 

3 Province de Québec,, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Maire* 

Session réguliere du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mercredi sept janvier mil neuf cent cinquante-trois et à laquelle 
sont présents-M. les Conseillers Ovila Brière, Arcade Toupin, Adélard Gouin, 
Roger Guilbeault, sous la orésidence de son Honneur M. le maire Adélard Toupin, 
formant quorum. . . 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du deux décembre 
sont approuvées telles que lues. 

Il est pronosé et. résolu à l'unanimité que les comptes suivants son 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement : 

no 
The Shawj-nigan Water And Power Company, éclairage de rues et saixe 
xeax rugere A.P. v. o. Sousscription pour les orohelins de va.Ile toie i^.ïy 5 

10.uo 1 



Honte£ 

ii aide a i université Laval 
M. Croteau Marché St-Odilon assistance François Gérard 
Rachat des Rentes Seigneuriales 
Revue Municipale ' (»és Page9) 
Edmond Rivard salaire de janvier 1953 

10 . 0 0 ^ 
2 

35.00/ 

AjjUPI'E 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que le règlement portant le 

numéro trente-deux pour la municipalisation du rang St-Martin concernant. 
l'entretien des chemins d'hiver est adopté tel qu'inscrit au livre des 
règlements. 

ADOPTE 
Il est prooosé et résolu a l'unanimité que la résolution du quatre 

décembre 1952 concernantsentretien des chemins d'hiver de la Route de Red-Mill 
soit amender,en annulant et réçindant les mots suivants, et la Municipalité 
ne prend aucune responsabilité des accidents qui peut survenir dans ces dit 
chemins 

ADOPTE 
Il est prooosé et résolu à l'unanimité que l'entretien pour les 

chemins d'hiver 1952-53 pour les routes celle qui oart de la rue St-Maurice 
- aller aux rang des"Grandes-Prairies , et celle qui^part du rang des Grandes-
Prairies a aller a la rivière Champlain, est donner a Monsieur Alfred Ville-
mure aux prix de deux-cent piastres($200,00) 

ADOPTE 
Il est prooosé et résolu à l'unanimité que le conseil accepte la 

résolution du 9 décembre 1952 passé a la 6ité du Cap de la Madeleine concernant 
l'entretien des chemins d'hiver, comprenant le Rang St-Martin, la Rue St-
Dominique, et la Rue de 1''école Numéro au prix de $225.00 du millè 

ADOPTE 
Il est prooosé et résolu à l'imanimité qu'a la demande de residents 

de la rue de l'école NoU , pour avoir la livraison de leur malle a leur portes 
le conseil met à l'étude cette demande, et donne son aooui f 

JADOPTE 
Il est orooosé et résolu à l'unanimité que la somme de $10.00 donnée 

à l'organisation de L' A. P. V.C. C. pour les orohelins est accepté 
& AD )PTE 
Il est oroposé et résolu à 1'unanimité que le Conseil consent par les 

présente, à la construction et à l'entretien par la Comoagnie de Théléphone Bell 
du Canada de ses lignes de téléphone dans les limites de- cette Municipalité aux 
endroits et de la manière indiqué aux plans portants le s numéros R.0. T.11.17. 
à condition que ce ooteau ne soit oas une nuisance oour le chemin. ' % ̂  

Cue ce (Conseil autorise oar les présentes la dite Compagnie a emonder 
les arbres croissant ou existant sur les rues,routes, grand'routes, squares et 
lieux oublies de cette Municipalité susceptibles de gener la construction ou 
l'exoloitation des dites lignes de téléohones indiquées aux plans susdits; cet 
éraondàge devra être fait sans dommage inutile et aux frais et risques de la 
dite Compagnie 

, ADOPTE 
La session est levée 

SECRETAIRE-TRESORIER 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Assemblée d'élection Municipale de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap de la Madeleine, tenue a Ville Joie du Rosaire de Ste-Marthe Mercredi 
le quatorze janvier mil neuf cent cinquante-trois, pour la mise en nomination 
d'un Maire et de trois consenLlers, 

Je soussigné^^^^^^^^Secrétaire-Trésorier et Président 
d'élection pour la dite Municipalité me suis rendu à la dite salle de Ville-
Joie a dix heures de l'avant midi ce quatorzième jour de janvier mil neuf cent-
cinquante-frois. 

Je Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes pré-
sentés par écrit par deux électeurs présents, conformément a'l'article 258 du 

Municipal. 

Proposé par Monsieur 
Secondé oar Monsieur O ^ U ^ L 
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Que Monsieur 
dus i sur ^^ —— - —^ " . 

7~ovJ>rN AÂèJaRel, c & h ^ k Ï * de Ste-Marthe du Cap 
soit mis en nomination comme Maire,de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 



.de-la-Madeleine peur le prochain terme. 

/Signé/ Z ^ ^ Z * ^ 

Sec-Trés. et Président 
d'électi 

Proposé par Monsieur 
Secondé par Monsieur 
Que Monsieur ffvZ*, de Ste-Marthe du Cap 

soit rais en nomination comme Conseiller Municipal de la Municipalité de. Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine pour le siège Numéro if: et ce pour le prochain 
terme. 

/Signé/ 

Sec-Trés et Président d'élection 

Proposé par Monsieur 
Secondé par Monsieur ^ . 
Que Monsieur /fûSA/AE' ûi>/*As de. S'te-Marthe du Cap 

soit mis en nomination comme Conseiller Municipal de la Municipalité de- Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine pour le siège No4 et ce pour le prochain terme, 

/Signé/ 

Proposé par Monsieur 
Ŝecondé par Monsieur 'Y^^e^a^ 
Que Monsieur Ste-Marthe du Cap 

soit mis en nomination comme Conseiller Municipal de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine pour le siege No/ et ce pour le prochain terme. 

/Signé/ 
C ^ i A y 

fi^cZ^xj ^ ^ Sec-Trés ok*Président d'élection. 

- - -- y / A ^ è y 

Et, comme il n'y a pas d'autres mise en nomination a midi 
pour la charge de maire et-de conseillers de la municipalité de Ste-
Marthe du Cap de la Madeleine. Maprès l'article 26l du Code Munici-
pale,. je déclare, ipso facto élus le maire et les conseillers qui ont 
ééé mis en nomination. 

(COPIE) 
Serment D'office 

Canada 
Province de Cuébec 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

Je, Louis-Philippe Toupin, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
ay=nt été dûment nommé Secrr-taire-D ' élection 
de cette Municipalité, jure que je remplirai,avec honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi 
que Dieu me soit en aide. 

ASSERMENTE DEVANT 'MOI, CE lh 
Jour du mois de janvier 1953 ^signature 
a Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, Qué. Philipoe_ Touoin, 

Edmond Rivard Président D'élection Sec-Trés 
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268 

Signature 

Commis 

Canada 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthè du Ûap-de-la-K?deleine, 

Je, Adélard Toupin ,Commis, soussigné, 
de Ste-Marthe du'Cao-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Maire 

de cette Municipalité,.iure que je remplirai,avec honnêteté et fidélité les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma canacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 1 

ASSERMENTE DEVANT MOI, CE JL3 
Jour du mois de 1953 
a 3£erMarthe.dudtep-de-la-Madeleine, Qué. 

'Secrétaire-Trésorier 
Canada, ' I ' / " 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Roger Guilbeault cultivateur, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cao-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conseiller, pour le Siege No 1 , 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honneteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE 
Jour du mois de 19!?3 ^ Signature 

e-Marthe Cap-de-la-Madeleine, Qué. 
Secrétaire-Trésorier, tivateur 

Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cao-de-la-Madeleine, 

Je, Ovila Briere contre-maître, soussigné, 
de Red Mill du Cap-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conéeiller, pour le siege No 5, 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT MOI, C E d * 
Jour du mois de 1953 'Signature 

te-Marthe/du.Cap-de-la-Madeleine, Qué'y^ , / O s 

_ Secrétaire-Trésorier o h M O " Q T s t U / I L J Contre-Maître 
Canada 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Rosaire Dumas journalier, soussigné, 
de Red Mill du Cap-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conseiller, oour le siege No 6, 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma caoacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT M0I,_ CE ̂  3 : ;. 
^ Jour du mois de 1953 Signature 
à SJ?eTMarthe/î t Cap-de-la-Madeleine, Qué. /Q 

Secrétaire-Trésorier Journalier 
Province^e [Québëè, " ™ 
Comté de Champlain, 
Municioalité de Ste-Fiarthe du Can. 
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Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi trois février mil neuf cent cinquante-trois et à laquelle 
sont orésent M . les conseillers Roger Guilbeault, Odilon Montplaisir, Ovila 

Briere, Arcade Touoin, sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adêlard 
Touoin, formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du sepb janvier 
et l'assemblée d'électi n du quatorze janvier sont approuvées telles que lues. 

Il est oronosé et résolu à l'unanimité que comptes suivants sont approu-
vés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en ëffectuer le paiement 
Forttmat Beaumier ,Vérification des livres année 195? 
Edmond Rivard, Salaire de Février comme sec-trés 
The Shawinigan Water And Power Company, éclairage de rues 
SË-nistere de l'Agriculture (Drainage) cours d'eau Touoin (ré 82) 
Louis Philippe Toupin, secretaire-d'election 

$ 50.00v 
35.00J  

10.20' 
729.50' 
U.00 / 

ADOPTE 
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271 
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Pr°P°s® e t résolu à l'unanimité que le Rapport de Vérifi 
cation fait par Monsieur Fortunat Beaumier est adopté tel" que lu / ^ s ^ f a 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que Monsieur Fortu-

nat Beaumier est nommé pour faire la Vérification des livres de le 
Municipalité pour l'année 1953 

ADOPTE x 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que le Bond de garanti du" 
secrétaire-trésorier soit donné à Monsieur Donat Beaumier agent Rue St-Laurent 

ADOPTE 
� Attendu que les éditions de chaque mois de la Revue Municipale contien-

nent des notes d'administration et de législation ainsi que des nouvelles 
intéressant, au plus haut point, tous les membres des conseils municipaux 

Il est résolu que demande soit faite à la Revue Municipale d'expédier, 
a chaque mois 'a tous les membres du Conseil la dite Revue et cela pour l'année 
1953 ^ ^ ^ ADOPTE 

Il est prooosé et résolu à l'unanimité que demande soit faite a. l'hono-
rable Bona Dussault Ministre des affaires Municipales,pour avoir., un'officier 
du département-pour dormer un cours sur l'évaluation et sur la confection 
du role d'évaluation spécialement pour les Municipalité Rurales et si possible 
que ce cours soit donnér en Mars , a Ste-Marthe du Cap, 

Il est proposé et résolu à 
sage de sympathie à la famille de Madame Luc Toupin 

ADOPTE 
l'unanimité que le conseil odresseenn-mes-

La session est levée 
ADOPTE 

Mairë,-

^/Sec-Très, 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

'Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi trois mars mil neuf cent cinquante-trois et a laquelle 
sont pr'sent MM. les conseillers Arcade Toupin, Adélard Gouin, Roger Guilbeault, 
Ovila Briere, Odilon Montplaisir, soils la présidence de Son Honneur le Maire 
Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la priere d'usage, les minutes de la session du trois février 
sont approuvées telles que lues. 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en .effectuer 
le paiementi 

H. Massicotte & Frères Ltée (Fishire de 100) 
Imprimerie St-Patrice (1000 feuilles de Reçus) 
Edmond Rivard Sec-Trés, salaire de Mars et Timbres 
La Pharmacie Perreault Assistance Ai é Brière, 
Shawinigan..Water And Power Co (éclairage de rues) 
Lucien Turcotte, achat de terrain, 

(£0) Odilon Montplaisir achat de terrain, 

$27.13;  

13.75' 
liO.OO' 
3.25' 
10.20' 
16.00' 
26.60' 

ADOPTE 
Il est orooosé et résolu a l'unanimité que demande soit faite à la 

commission municipale de Québec de bien vouloir nous autorisés à renouveller 
les billets promisoires au montant de $U,600#00 pour l'année 1953 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que Monsieur 3blien Rocheleau 

soit nommer inspecteur agraire en remplaçant-de Monsieur Emile Baril qui èa 
quitter la Municipalité * ' 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que Monsieur Thomas'.Tounin 

est nommer Gardien d'enclos publics pour 1953-5U 
ADOPTE 

a l'unanimité que Monsieur Emerie Courteau Il est proposé et résolu 
est nommer Insoecteur Municipal. 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que concernant l'entretien 

des chemins d'hiver désigné dans la lettre du 2 Février 1953 les membres du 
conseil accepte le prix et la longeur des dits chemins 

ADOPTE 

J 



u * 

10 

DU 

C ECUS NO 27k 
275 

c: L. UES 10276 
277 
278 
279 
280 

'V. 

y 

Serment D'office 

I 

li est oroposé et résolu, à l'unanimité que sous l'autorité de la loi 
du temos réglementaire (S.R.Q.19Û1, CH,2 le terns réglementaire dans les 
limites de cette Municipalité soit de quatre heures en retard avec l'observa-
toire de Greenwich durant la période déterminé mir le ministre ies affaires .. 
municipales, pour les Cités de Montréal et de Québec. 
Que cooie de la présente résolution soit transmise au ministre des affaires 
Municipales pour son approbation 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu p l'unanimité que la partie du terrain de 

Monsieur Lucien Turcotte qui a été pris pour élargir le chemin du ramg de St-
Malo soit acheté au prix de $16.00, ainsi que la lisière de terrain de Monsieur 
Dominique îlontulaisir qui a servit a l'élargissement du même cheminesoit ache-
té au prix de $26.60 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que la municipalité fasse 

une Hp^-^ o qa Shawinigan Water And Power Co cour que le t^ux le l'élec-
tricité^ soit de. Paiement Minimum Mensuel :- *75 net dans .toute la munici-

/ y J ADOPTE 
La session est levée . 

" SECRETAIRE-TRESORIER 
Province de Québec, ^ ^ ^ " 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

V 

Sessi-n régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi sept avril mil neuf cent cinquante-trois et a laquelle i 
sont Présents MK les conseillers Ovila Brière, Arcade Toupin, Odilon Montplaisir^ 
Adélard Gouin, 
sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Touoin formant quorum.' 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du trois de mars 
sont approuvées telles que lues. 

Il est proposé et résolu à l'unanimité, quelles comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en Effectuer le paiement 

' 1 0 . 2 & 

552.29 , 
3.50'. l 

1 0 0 . 0 0 / r v ! 
$ 35.00 I y ! 

. ADOPTE j 

Il est proposé et résolu ̂ l'unanimité que comme Monsieur le conseille^ 
Rosaire Dumaë a été absent de son siège depuis>trois mois il est renommer | 
conseiller pour finir son terme. 

ADOPTE 

Il est oro-osé et résolu ? l'unanimité que Monsieur Gilles Toupin. 

est nommer gardien d'enclos pour l'année 1953-5U À ™ ™ ™ 
^ y ? /) /L/ ADOPTE 

La session est levée 

The Shawinigan Water And Power Co, éclairage de rues 
Ministre des finances, assistance publique^ 
Pharmacie Perreault assistance ( A. Briere ) 
Comité d'entretien des chemine route de Red Mill 
Edmond Rivard salaire du mois d'avril 
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Province de 'uébec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

COPIE 

Je, Rosaire Dumas , soussigné, 
de Red Mill de Ste-Marthe du Cap 
ayant été dûment renommé, Conseillerdde cette Municipalité oour finir mon terme 
jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu-me soit en aide. 

SIGNATURE Rosaire Dumas Conseiller 
Assermenté devant moi, ce dix-sept 
jour du mois d'avril 1953 à Ste-Ikrthe du Cap 

Sec-Trésorier 
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Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité-de Ste-Marthe du Cap. 

COPIE 

Je, Gilles Toupin, soussigné, de Ste-Marthe du Cap ayan 
été nommé, Gardien d'enclos de cette Municipalité, jure que je rem' 
plirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette charge au 
meilleur'de mon jugementoèt de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en 

ASSERMENTE DEVANT MOI- CE 23 JOUR DU MOIS AVRIL 1953, 
A STE-MARTHE DU CAP, 

Province de Çfïebec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

SIGNATURE GILLES TOUPIN, 

CtPIE 

Je, Emerie Courteau, soussigné, de Ste-Marthe-dn-Can ayant été 
dûment nommé Inspecteur Municipale de cette Municipalité, jure que je remplirai, 
avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon juge-
ment et de ma caoacité. ^nsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT MOI CE 2 MS11953 
a-Sjte-Marthe du Can 

_ . //. Sec-Trés.  
Province de'Québec ~ ~ 
Comté de Champlain, 
Municipalité-de-Ste-Marthe du Cap, 

Signature Emery Courteau 
COPIE 

Je, Julien Rocheleau, soussigné, de Ste-Marthe du Cap ayant été dûment 
nomme Inspecteur agraireen remplaçant de Emile Baril, jure que je remplirai, 
avec honnetete et fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon 
jugement et de ma dapacité. Ainsi que Dieu me soit an aide. 

ASSERMENTE DEVANT MOI CE 2 M I 1953 
A STE*MARTHE DU CAP 

Sec-Trés. Signature Julien Rocheleau, 
Province "de Qùébec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Capm 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des seances, ce mardi cinq mai mil neuf cent " f ordinaires 

p à ^ m a S n ^ g M p î l i l i ^ ^ l ! sont présents MM. les conseillers Arcade "Eoupin 
Briere, Rosaire Dumas, Roger Guilbeault, 
sous la présidence de Son honneur M. le Maire Adélard Toupin formant quorum. 

Apres la priere d'usage les minutes de la session du sent avril-sont 
approuvées telles que lues.-

II est proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire est autorisé a en effectuer le paiement: 

1,000. " 
1,000. 
200. 
bPO. 
600. 
$i,Uoo, 

The Shawinigan Water And Power éclairage de rues 
Alfred Villemure ent de routes St-Martin 
la Pharmacie Perreault (Aimé Brière) 
Donet Beaumier (Bonds sec-Trés) 
Edmond Rivard salaire de Mai 
Richard Montplaisir intérêts sur 
Louis E. Montplaisir " 
Aldèpe Toupin " 11 

Mme Ephrem Touoin " 11 

Wellé Brière ". " 
Rosaire Toupin " 11 

La Cité du Cap-de-la-Madeleine— 
ADOPTE 

Il est proposé et résolu à l'unanimité qu'un duoliêâtâMe chèque pour 
le règlement de la succession Rocheleau soit fait au nom de Julien Rocheleau 
et non a Générale ass Go of Canada. 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que la carte d'assistance 

Publique de Québec ,de Mme James Quyley est è l'étude 

ADOPTE" 
Il e^t proposé et résolu è 1'unanimitéqu'une demande soit faite à 

Monsieur le député Maurice Bellemare de bien vouloir faire respecter la loi 
en ce. qui conserne la vitesse des automobiles dans le village" Ste-Marthe 
et que partout dans la Municipalité ou il y à des écoles d'avoir des annonces 

$ 10.20, 
200.00 

3.00 y  

10.00' 
35.00/ 
30.00/ 
30.00/ 

6 . 0 0 /  

12.00 ' 
18.00' 
.56.00' 
350.00/ 

A 
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pour 1? sécurité des enfants, ADOPTE 

±1 est proposé et résolu à l'unanimité que Monsieur le Maire 
édélard Toupin est autorisé a prendre des informations légales consernant 
le règlement des licences de commerce pour la vente du lait des cultivateurs 

ADOPTE 

Il est oro-osé et r'solu à l'unanimité que le compte de la Cite 
du Cap oour enlèvement de neige année 1951-52 et 1952-53 soit payé au.prix 
350.00 et chargé oour l'année 5l-5^ $62.50 aux oropriétaires de la partie ̂  
entretenue Imposable sur les biens-fonds de cette dite partie et^pour l'annee 
3 952-53 chargé tel qu'inscrit au règlement or^ej^a.livre des règlements 

La session est levée_ 
MAIRE 

V ^ u ^ L SEC-TRES 
Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heuré ordinaires 
des séances, ce merdredi trois juin mil neuf cent-cinqunnte-trois eta laquelle 
sont présents MM. les conseillers Ovila Brière, Arcade Toupin, Odilon Monbplaisir 
Adélard Gouin, Roger Guilbeault, 
sous la présidence de Son Honneur M.le Maire Adélard Qîoupmç. formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du cinq mai sont 
approuvées telles que lues. 

Il est prooosé et résolu à l'unanimité que les cornâtes suivants sont 
approuvés etque le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paiement; 
The Shawinigan Water And Power Co . $ 10.20^ 
Soeurs Dominicaines (location de la salle) 75» 
Edmond Rivard salaire de Juin 35. ' 
La Pharmacie Perreault (assistance Aimé Briere) 3.75/ 
Dr Pierre Grondin " . . t . 16. ' 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 

au département du drainage pour avoir un ingénieur consernant le cours 
d'eau Arcand 

ADOPTE 

LA session est l e y é % J a t ^ MAIRE 

^ SEC-TRES. 

Province de Québ̂ É 

Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Can. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi sept juillet mil neuf cent-cinquante-trois et a laquelle 
sont présents MM. les conseillers Ovila Briere, Arcade Toupin, Odilon Mont-
plaisir, Roger Guilbeault, Rosaire Dumas, 
sous la présidence de Son Honneur K. le Maire Adélard fouoin, formant quorum. 

Apres la oriered'usage, les minutes de la session du trois juin sont 
approuvés telles que lues. 

Il est proposé et résolu a l'unanimité que les comptes suivants sont, 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paie-

ment; 
The Shawinigan Water And Power Co, éclairage de Rues, $10.20'/ 

Ovila Lacoursière feuilles de Role d'évaluation 8.28^ 
L'Institutio n des Sourdes-Muettes, assistance Liliane Paul, lOÔ^GÔé 
Edmond Rivard salaire de juillet 35.00 / 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que l'acte d'accord conclrl 

le 22 Juin 1953 e.ntre Arthur Arcand et autres contribuables intéressés sur 
le cours d'eau Arcand est homologuer ^ * (J 

" r-JL^c^J.. v / A D O P T E 
MAIRE 

Tn , , _ w ^/sl**»**/ SEC-TRES 
Il est propose et résolu a l'unanimité'que/le conseil na pas 

d'objection a ce que Monsieur Lucien Turcotte de Ste-Karth.e du Cap 
ooere un poste de location de machines véhicules automobiles, dans la 
Municipalité de Ste-"arthe du Cap 

ADOPTE 
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Il est proposé et résolu à l'unanimité que des souaissions soii 
demandées sans aucune obligation de le Municipalité pour les travaux " 
d-ns le cuirs d'eau Arcand, pour les travaux suivants les niants 
et devis fournit par le gouvernement portant le Numéro 7632 
que demande de soumissions soit faite aux entrepreneurs suivants 
Monsieur David Tessier, Boulevard Duplessis,Cap-de-la-Madeleine, 
Laverendry Construction, (Fraser et Chateauneuf-) .St-Severin de Prou 

ville 
Laviolette Construction Cao-de-la-Madeleine, 
les soumissions seront pris en considérations jusque au 20 juillet 1953 à 7 heures 
un choque de 10* devra accompagnér la soumission P.M. 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que des félicitations soit 

envoyées au Conseil éltupoiar la iailëa^Gapi-de-la«M§Ldelei 
La session est levée jj (/ ^A 

Sec-Trés 
Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi quatre août mil neuf cent cinquante-trois et à laquelle 
sont présents M . les conseillers Arcade Toupin, Rosaire Dumas, Ovila Brière, 
Odilon Kontplaisir, Adélard Gouin, Roger Guilbe.̂ ult, arrive è 8 VIPHT-PQ 9K 

sous la PI" 
heures et 25 

.ce ue Son Honneur M. le maire Adélard Toupin formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du sept 
juillet 1953 sont approuvées telles que lues. 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier es.t autorisé à en effectuer 
le paiement : 
Comité d'entretien des chemins d'hiver de Red Mill, 
Bureau d'enregistrement, pour recherches 
Oscar îîontplaisir Role d'évaluation 
Charles-Edouard Montplaisir Role d'évaluation. 
Siméon Turcotte, Role d'évaluation 
Edmond Rivard, salaire de ̂ nmt, $10.00 de timbres 
Zotique Briere Reparation de Cloutures 

I 515.00y  

2.90 J 

71.90y 

69.90v  

98.109 
Role d'évaluation,117.90/ 

12.06/ 
ADOPTE 

session çst levée 

MAIRE 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, I 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

# Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 
des seances, ce mardi premier Septembre mil neuf cent cinquante-trois et a'isquelle 
sont Presents MM. le* conseiller* Adél-rd Gouin, et Monsieur le Maire Adélard ' 

i1 n'7 a p a S qUOrtUT1> 1 1 e s t Proposé d'ajourner la séance è 9 heures 
-rr?venteUre ' qUrrente-cin(l l e s Conseillers Roger Guilbault, et Arcade Toupin 

* nAdélardrTouîinS6'nCe COrnînenCe 8 0 U S l a résidence de son honneur le maire 

Après l: prière d'usage, lrS minutes de. la session-du quatre aSut mil neuf 
cent w.nru.-nte-trois sont approuvées telles que lues. 

1 1 ?st proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants 
oont ?ppr"uves et que lq secretaire-trésorier est autorisé è en effectuer 
.Le paiement : 
The Shawinigrn Water And Pouer Go, éclairage de rues (2 mois) 20.k0/ 
Edmond ïtivard, salaire de septembre , resolution page lU, k O M J 

ADOPTE 

n
 e s t Pr0P0sé et résolu è l'unanimité que le râle d'évaluation 

deooser le urenue juilletmil neuf cent cinquante-trois au bureau du sec-trés 
est homologue sans amendement 

ADOPTE 
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Cours d'e u Aresno 

Il est proposé et résolu àl'unanimité quelle salaire^du secrétaire-
trésorier soit oorté ? #1+0.00 par mois soit (1+80) par année r compter du 
premier Septembre 1953 

ADOPTE 

BUDGET 
Considérant que les prévisions budgétaire des revenus et dépenses 

de la corporation municipale de Ste-Marthe du Can de la Madeleine pour 
l'année 1951+ s'établissent comme suit: 

DEPENSES D'ADMINISTRATION GENERALE : 
'PROTECTION x?ES PERSONNES ET Dfi LA 
TRAVAUX- PUBLICS: 

PROPRIETE 

UTILITE PUBLIQUES: 
BIEN-ETRE PUBLIC": 
� SERVICE DE LA DETTE : 
INTERET SUR EMPRUNT: 
AUTRES DEPENSES : * 

TOTAL DES DEPENSES: 
REVENUS NON FONCIERS: 

1+65.00 
200.00 
800.00 
120.00 

1,100.00 
ll.00.C0 
15^.00 
200.00 

1+, 1+37. oo 
728.31+ 

DIFFERENCE A COMBLER PAR TAXES FONCIERES:." au taux de.60Q $ 3,708.66 
DIVERS . , , 

" GRAND TOTAL DES REVENUS $ 1+, 1+37- 00 
AT TE! DU c;ue, d'après le budget ci-dessus, cette corporation aura a 

pourvoir, au cours de l'année 1951+, n des dépenses se totalisant ai 1+,1+37.00 

ATTENDU que, pour défrayer les ditçs dépenses, cette corporation 
prévoit des revenus non fonciers s'élevant a § 728.31+ 

ATTENDU que, pour solder la différence entre les dites dépenses 
et les revenus non fonciers, il est requis une somme de §3,708.66 qu'il est 
nécessaire de prélever sur les biens-fonds imposables de cette municipalité; 

ATTENDU cue, 1'évaluation imposable se totalise à $618,110.00 

Il est EN CONSEQUENCE RESCIU:-
'u'une taxe foncière générale, au t^ux de .60$ par §100.00. d'évaluation 

pour fins d'administration générée, est imposée et sera prélevée sur tout les 
biens-fonds imposables dé' cettetmunici.n»li.té̂ .p-o 
le tout, tel que n̂ rt* -u role d'évaTu'tion actuellement en^vigeur, aux find de 
pourvoir ou paiement des dépenses prévus ~u budget mentionné ci-devant. 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à. l'unanimité que, le contrat pour leŝ  

travaux du cours d'eau Arcand est accordé a Laverendry Construction Ltéé 
(Chatenuneuf)au prix de Ql>b2.00;lcs travaux devront etre f - it tel ue ' � 

là plan et- devis fourni par le gouvernement portant le numéro 7632 
ADOPTE 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que le chemin de Wilfrid 
Rocheleau, et celui* de Madame Donatien Guilbeault qmi ont été offert a 
la municipalité soit acheté au prix d'un dollar̂ et que des membres du conseil 
soit présents-lorsqué le contrat ce passera Monsieur le maire et le sec-tres 
sont autorisé r signé le contrat et que 1? municipalité ne -«renne pas autre 
charme que la surveillence 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu r l'unanirdté que Son Honneur le maire « 

Adélrrd T m-in est autorisé à prendre des informations consernant le plan 
de la subdivision du Ho 58 Cadastre préorré ">ar M. Roger Gélinas 

ADOPTE 

La session êrb levée 

MAIRE 

SECSTRES 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session réguliere du Comseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi six octobre mil neuf cent-cinquante-trois_et.à laquelle 
sont présents MM. les conseillers Odilon Montplaisir, Adelard Gouxn, 
Rosaire Dumas, Roger Guilbeault, Arcade Toupin, 

Sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la sessiondu 1 er septembre 
sont approuvées telles-- que lues. 
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No de' "Ghetmês 
311 
312 
313 
31U 
315 
316 

Ent de Routes hive 

REMBOURSEMENT 

s a 

H 
PS 

3 
H 
PS 
< 
J 
H O 
H O 
PS <1 

Subdivision du 
58 

lot 

Il est Proposé et Résolu'à l'unanimité que les comptes suivants sont 
The Shawinigan Water And Power 60 
Formule Municipales enrg, 
Imprimerie St-Patrice 
Ministere de la santé, div assistahqe Publique, 
Edmond Rivard Liste de Jurés, salaire de octobre 
Zotique Briere,Réparation pont Riv des Cormiers 

10.20 éclairage de rues 
2.90 

'�� 9.52 y  

611.09 �' 

52.55 ' 
3.1*0/ 

ADOPTE , f 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que som homqaur le Maire est 

' autorisé a faire faire l'entretien des chemins d'hiver dans la route des Gran-
des Prairies, et la Route St-Maïirice à St-Martin 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que 1'entretien des chemins 

d'hiver pour le rang St-Martin la rue St-Dominique et la rue de l'école soit . 
fait par les machineries de la Ville du Cap, au même prix que l'an dernier 
soit $ 225.00 du millej 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que Avis soit donné à Madame 

Ephrem Toupin, que la Municipalité lui remboursera(1*00) Quatre-cent dollars ; 

le 10 Novembre 1953 

ADOPTE 
Il est prpposé et résolu^à l'unanimité queMonsieur Zotique Briêre 

inspecteur de voirie est autorisé à faire faire les travaux quisslimposentddans 
le fosse de la routeaau nord des Moulins de peinture 

AbOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité qu'une demande soit faite à 

Monsieur R.J. Levesque de bien vouloir prendre des testes ̂ èurujmcpuitnquilt 
pouraifrfobrnir de l'eau a la Municipalité, mais que ces travaux ne dépassent 
pas $ 300. dollars. ADOPTE 

Il est proposé et résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 
a la Commission Municipale de Québec d'approuvé le renouvellement de billets 
de la Municipalité au montant de $ i*,200. 

ADOPTE 
Il est propose et résolu a l'unanimité que la subdivision d'une partie 

du lot no 58 du cadastre officiel du Cap de la Madeleine appartenant à Eddly 
Hayes est approuve par les membres du Conseil ̂ pourvu que le gouvernement de 
la Province l'approuve, et la Municipalité;ne se tien aucunementnresponsable 
de la rue ou toute autre entretien qui peut survenir sur ce dit plan préparé 
par Monsieur Roger Gélinas, arpenteur-geometre P.Q. prepare 

T. . , ADOPTE 
Il est propose et résolu a l'unanimité qu'une demande soie faite au 

du chem?nenî deS P°SteS P°Ur ^ roalle soit livré du cotéNord 
du chemin, comme un grand nombre de propriétaires demeure du coté Nord dïche-
min, ils ont delà difficulté de placer des boites a malle au Sud et ces d^n 

? t r a V £\ r Sf^ R°Ute N° 2 Piétons parmi le trafic qu^il j T 
dans la Municipalité de Stë-Marthe du Cap. 7 

Tl ' x < . ADOPTE 
Beaumier de ̂ f T l T ^ l ^ V ' ^ ^ ^ 1'°"™ de Monsieur Anselme 

des * 

Ti - A . ADOPTE 

.. Monsieur lï\tZu Z Z l T i l t l t ^ l ^ ^ « W U M 
à St-Martin et aussi p™Jé ïa arftl L ! m S S o f ̂  ^ l a r o u t e St-Maurice 
des Grandes-Prairies a la Î L S f d u ^ """ ® W h r t l » a ? a r t i r ^ 

ADOPTE 
La session est levée 

MAIRE 

SEC-TRESORIER 



CHEQUES NO 317 
318 
319 
320 
321 
322 
323 
32k 
325 
326 
327 
328 
329 
330 
331 
332 
333 
33h 
335 

Cours d'eau Arcand 

Province de Québec; 
Comté de Champlaim, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi trois novembre mil neuf cent cinquante-trois et a 
laquelle sont présents MM. les conseillers Arcade Toupin, Ovila Brière, 
Odilon Montplaisir, Adélard Gouin, Roger Guilbeault, 
Sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la priere d'usage, les minutes de la session du six octobre 
sont approuvées telles que lues» 

.̂ 11 est proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement,-
Mme Ephrem Toupin remboursement d'emprunt et intérêt de 6 mois $ 1*06,00/ 

Conseil de Comté et Unité Sanitaire Repartion générale du 2 3 / 1 0 / 5 3 , 2 0 5 . 8 l " / 

Rentes Seigneuriales 
Eclairage de Rues The Shawinigan Water And Power 
Edmond Rivard salaire du mois de novembre 1953 sec-trés, 
Paul Brière 15 heures à ^ Un 

Marcel Brière 15 " " " " 11 » 
François Sauvageau 8 " n „ „ 
Renald Dumas 7 " " n n 
André Dumas 7 " " n n 
Claude Dumas 7 " " n n 
André Briere 7 " " n n 
Daniel Bii.ere7 " " n n 
Léon Briere 5 " 11 " » 
Maurice Dumas 5 " " n 11 

Laverendry Construction service d'un Tracteur pour cours-d'eau Arc 
Emerie Courteau 16 heuresca ,70-pour le cours d'eau Arcand 
R-J Levesque Test pour guits Artésien 5h Pieds à $]|.00 
Julien Rocheleau intérêts résolution suivante , ADOPTE 

12.00/ 
10.20/ 
ho.00' 

ATTENDU QUE les travaux du cours d'eau Arcand fait par Laverendry 
Construction de St-Severin de Proulxville ( Fraser Chateauneuf ).sont 
approuvés par l'inspecteur municipale Monsieur Emery Courteau il est donc 
Proposé et Résolu a l'unanimité que les membres du Conseil accepte les dits 
travaux qui ont été fait suivant les plans et dévis portant le No 7632 
et qu'un compte au montant de §h93.20 soit envoyé au département du drainage 
en conformité diunetietthe denMonsr René Trépanier^ Sous-Ministre de l'agri-
culture en date du 25 mai 19b3, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que l'intérêt au montant de 

douze dollars tel que reclamé par Julien Rocheleau soit payé 

. ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que la demande de Monsieur 

Orner Boudreau concernant un dépotoire est mise à l'étude 
. / , . ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a 1 unanimité que demande soit faite au bureau 
d'enrégistrement du Comté , pour que a l'avenir le conseil de la Municipalité 
de Ste-Marthe du Cap soit avisé des mutation immobilière qui se feront dans 
la dite Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

ADOPTE ^ 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que la requête présenté par les 

contribuables de Ste-Marthe du Cap demandant l'acquaduc est mise à l'étude 
ADOPTE 

Il est Prooosé et Résolu a l'unanimité qu'une demande soit faite au 
département de la voirie pour avoir une subvention du Gouvernement pour l'en-
tretien des chemins d'hiver pour la route de Red Mill et le rang St-Martin. 

ADOPTE 
Considérant la demande des Ré-verendes SS Dominicaines du Rosaire 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que l'autorisation leur^estê 

donné de passer un tuyau dans le fossé du chemin de Red-Mills et ce jusqu'à 
l'endroit ou se trouve la source qui alimentera d'eau leur Institution. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que la rue St-Dominique et ie 

chemin doilcondMtNa h 'école No h soit entretenu pour l'hiver 1953-5U pour 
la circulation des véhicules automobiles, et que l'entretien soit faite par 
les machineries de la ville du Cap,Son Honneur le Maire Adélard Toupin et 
le Secrétaire-Trésorier Edmond Rivard sont autorisés a signé l'acte au meilleur 
marché possible 

ADOPTE 
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CHEQUES N O 3 3 6 
337 
338 

AVIS DE MOTION 

Ï1 est prpposéet Résolu à l'unanimité que ce Conseil conseï 
nar la présente résolution à la "construction* et à l'entretien .-pa 
la Compagnie de Téléphone Bell du Canadade ses lignes de téléphc 
dans les limites - de cette Municipalité aux endroits et de la ma-
niéré indiqués aux plans portant les numéros loi and 1 M.D. 18 
en date du 26 octobre 1953*, mais ces travaux devront être fait 
sans aucune nuisance aux chemins 

ADOPTE 
Il est Proposé, et Résolu à l'unanimité que le gouvernement provincial 

soit pne d'établir le plus tot possible une législation prévoyant la protec-
tion contre l'incendie des boisés de fermes et des terres à bois appartenant 
a des particuliers résidant dans les municipalités organisées. 
Que la loi prévoyant des octrois aux^conseils municipaux pour la protectiom 
des habitations soit modifiée de maniéré a ce que les mêmes conseils bénéficient 
des memes avantages pour la protection contre l'incendie des boisés de fermes 
appartenant a des particuliers. o uC 

ADOPTE 

m . . ï1 est Proposé et Résolu à l'unanimité que ia reponse a la Commission 
Municipale de Quebec concernant le renouvellement d'emprunts?tet moven de 
remboursement soit de voir les rapports financiers que la municipalité 

a n n ^ d e p u i s t r o i s 3113 ^ Municiçalité ^remboursé 
quinze-cent dollard et compte continuer de la même -.manière 

La session est levée . \fcAviL MAIRE 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

^ Session reguliere du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des seances, ce mardi 1er décembre mil neuf cent cinquante-trois et à 
laquelle sont présents MM. les conseillers Ovila Brière, Arcade Toupin, 
Odilon Montplaisir, Rosaire Dumas, 
Sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la priere d'usage, les minutes de la session du trois Novembre 
sont approuvées telles que lues. 

1̂1 est proposé et résolu è l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuves et que le secrétaire-trésorier est autorisé è en effectuer le paiement 
ihe Shawinigan Water And Pofter Co éclairage de rues, $10 20' 
Edmond Rivard, salaire de décembre et $10.00 de timbres payés, 50.'oo' 
Rev Soeurs Dominicaines Loyer de la salle de Nov à Mai 195R, 75.00/ 

ADOPTE ï 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que- Concernant les travaux 

qui^se font présentement dans le rang de St-Malo la permission vous à été 

enSoitll^f r ^ t 7 a U ^ d a f l a f 0 s s é d u cfaerain de mais è certain 
lïS ni i 6 f°SSe 6t P S S S e d a n S le cherain > le Conseil vous donne 
Avis que vous serez responsables de tout domages qui peut être caussés au 

sf^-onf* ^ 6t P a r 1 6 3 t r S V a U X qUi présentement qui 
S 4 S S SS^ Dominicaines11 6 ^ * ^ S O l t 

. . . .. ADOPTE 
. A v i s de motion est dorme par Monsieur Arcade Toupin conseiller qu'a 

Ï L J S T 6 S U P S 6 q U e n t e i]" S 6 r a Présenté ™ règlement ayant pou/effet de 
ferme* la route qui part des limites de la ville du Cap-de-la-Madeleine et 

^ s ^ n T I . h ^ e r ^ C e t t e rOUte S 6 r a f e ™ é e o o u r ^ ^ ^ S ï t i e l 

ADOPTE La session est levée 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session réguliere du Conseil, tenue au lieu et heure ordinaires 
des séances, ce mardi,cinq janvier mil neuf cent cinquante-quatre-et à 
laquelle sont présents MM. les conseillers Arcade Toupin, Ovila Brière, 
Adélard Gouin, Roger Guilbeault, � 
Sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du premier décem-
bre sont approuvées telles que lues. 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants sonjî 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement; 



CHEQUES NO 1 
2 

3 
k 

Pôiwalês Municipale Farnham facture du lU décembre 1953 � 6.73 ̂  
The Shawinigan Water And Power Co, éclairage de rues. 10.20 V 
Edmond Rivard, salaire du mois de janvier, ÛO.OO \ 
Fortunat Beaumier vérification des livres année 1953 50.00^1 

TOTAL $106.93 ADOPTE L/ . 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le règlement portant l lj 

le numéro 33 concernant la fermeture de la route qui part des limites de la \ � 
ville du Cap-de-la-Madeleine et qui va au rang St-rMartin , cette route ést h 
fermée pour l'entretien des chemins d'hiver, le dit règlement est adopté tel 
qu'inscrit au livre des règlements, - '" ' ADOPTÉ' 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que la route qui part du-; 
rang des Grandes-Prairies à aller à la riviere Champlain soit entretenue par 
Monsieur Alfred Villemure au prix de $125.00 pour l'hiver 1953-5U, ; ADOPTE ' . � 

Il est Proposé et résolu à l'unanimité que la route de St-Malo qui 
part de la route Nationale,soit entretenue par le comité d'entretien des 
chemins d'hiver de Red Mill jusqu'au choppes de peintures, la Municioalité 
s'engage a oayé $l50.00 au ComitesdlentretiehuenoplusndaeltoctroitcdulGouvernemen' 
Provincial qui est de $125.00 du mille, ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'une demande soit faite 
au conseil de ville du Cap-de-la-Madeleine de bien vouloir nous assurés l'aide 
de leur pompiers en cas de feu dans notre municipalité,on demande si le conseil 
veut bien autorisé soit le chef ou autre qui seront a 1'hotel de ville de 
donner ordre aux pompiers de venir dans Ste-Marthe aussitôt appeler,et la muni-
cipalité';dëmandëeaux menbres du conseil de nous donner les conditions,ADOPTE 

11 est Proposé et Résolu a l'unanimité que le compte au montant 
de |>U89.U5 est accepté , rour travaux de drainage exécutésxsur le cours d'eau 
"Arcand"et que copie de ce compte soit transmis au Ministere de l'Ag-riculture, 
de Québec, " % - ADOPTE 

xl est Rroposé et Résolu à 1'unanimité que la demande faite par 
M.Painchaud, directeur du service familial de Québec.a notre municipalité 
concernant Madame Paul Bouffard, la municipalité n'accepte pas de continuer 
l'Assistance Publique'a partir du 1 er octobre 1953,1a municipalité demande 
a Madame Bouffard de s'adressée a la Municipalité ou elle demeure depuis un an 
ou au conseil de GomfcéCoutélle demeure, ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que en reponse a la lettre 
de la Commission Municipale en date du 20/10/53, consernant^l'emprunt de $U,200. 
soit que le conseil de ia Municipalité a résolu de remboursé fl±00.00 par année 
payable à même les budgets futurs, et la Municipalité demande l'autorisation 
de renouveller ces billets pour une çériode définie, - ADOPTE 

Lj. est Proposé et Résolu a l'unanimité que des remerciments soit 
envoyés a Monsieur le député Maurice Bellemare pour les travaux éxécutés au 
pont de la Rivière des Cormiers, et pour le généraux octroi obtenu pour les 
travaux de drainage exécutés sur le cours d'eau "Arcaild", 

Il est aussi Proposé et Résolu a.l'unanimité qu'une demande soit 
faite à Monsieur le déouté Bellemare s'il lui est possible-de nous envoyés 
une copie du cadastre de la Municipalité de Ste-Marthe^du Cap,. 

Il est aussi Prooosé Résolu à l'unanimité qu-une autre demande 
soit faite encore a notre dévoué député Monsieur Bellemare celle de faire 
les démarches nécessaires pour obtenir le pavage de la nue de l'école NoU , 
et de la rue St-Dominique, et le gravelage du chemin de front du rang St-Malo 

ADOPTE 

MAIRE 
La session 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Assemblée d-élection Municipale de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine, tenue à Ville Joie du Rosaire de Ste-Marthe Mercredi 
le treize janvier mil neuf cent cinquante-quatre, pour la mise en nomination 
de trois conseillers, 

Je soussignp^^4|mw^ffiu*™/Secrétaire-Trésorier et Président 
d'élection pour la dite Municipalité me suis rendu a la dite salle de Ville-
Joie à dix heures de l'avant-midi ce treizième jour de janvier mil-neuf cent-
cinquante-quatre. 

Je Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes pré-
sentés par écrit par deux électeurs présents, conformément a l'article 258 du 

Code Municipal^ ^ Monsieur J j ê 

Secondé par Monsieur f i ' T ^ ^ ' , ^ « j n 
Que Monsieur AOÇCsArp' às Ste-Marthe du Cap 

soit mis en nomination comme ôonseiller Municipal de la Municipalité de Ste-
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Serment D'office 

Marthe'du Cap-de-la-Madeleine pour le siège Numéro 2 et ce pour le 
terme. * , . . 

P ^ I I J 7 \ f c / / / S ! /// 

/Signé/ 

Sec-Trés et Président d'élection 

/ A & M & 2 - -

Proposé par Monsieur /fatyok. 
Secondé par Monsieur 
Que MonsieurÛÛICPH Jn<>nTPla,iS'T de Ste-Marthe du Cap 

" soit mis en nomination comme Conseiller Municipal de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine pour le siege Numéro 3 et ce pour le prochain 
terme. 

/Signé/ 

w ^ r u i 

W ^ ' W ^ ' 6 Sec-Tré Très et Président d'élection 

/ A Ô J j j j ï / 

Proposé par Monsieur 
Secondé par Monsieur 
Que Monsieur A r c A O B ~ T e n ç o . L T i ' v a J i ^ ^ ste-Marthe du Cap 

soit mis en nomination comme Conseiller Municipal deia Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine pour le,siège"Numéro U et ce pour le prochain 
terme. '�;.< . .-." ' 

/Signé/ 
w 

P r o 

s * 

Sec-Trésorier et Président d'élection 

C A Q J n j f / 

. Et, comme il n'y a pas d'autres mise en nomination a midi pour la 
charge de conseillers de-la municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 

D'après l'article 26l du Code Municipal, je déclare, ipso facto élus 
les conseillers qui onj/,été mis en nomination. 

Sec-Trésorier, et Président d'élection. 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Adélard Gouin, Ingenieur Stationnaire,soussigné, 
de Sfee-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conseiller^ pour le siège No 2, de cette Municipalité, 
jure que je remplirai, avec honneteté et fidélité, les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de - ma cqpacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. . 
ASSERMENTE,DEVANT MOI, CE 10 
Jour du mois de janvier, 19$h Signature 
a Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, Qué. 

£ , / ) t C Z d c l a ^ 4 I n g s t a t i o n n a i r e 

yV ^ W w Séc-Tresorier 

Canada, t 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Odilon Montplaisir, Cultivateur, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siège No 3, de cette MunicMadaté, 
jure que je-remplirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs de ce^te charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. . 1 � /n / P ài 
ASSERMENTE DEVANT MOI ,CE ) S" V w W t LxUify^ Î Y l ^ f î ^ ™ ^ / 
Jour du mois de janvier, 19ÛU Signature 
a Ste^Marthe du Cap-de-la-Madeleine, Qué, 

ttA^ Secrétaire-Trésorier 
Cultivateur, 



Serment D'office 

2 février 195U 

CHEQUES NO 5 
6 
7 

Rapport financier 
Vérificateur 

Bqnd Garanti 
Cheque No 8 

Canada,' 
Province de Québec, 
Municipalité de ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, ' 
de Je, Arcade Toupin Cultivateur, soussigné, 
de Ste-Marthe -du-Cap-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siege No h, 
de Ste Munieiplalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et-de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT MOI ,CE ^ Signature 
Jour du mois de février 195U / y , 
a Ste-Marthe du Ca^-de-la-Madeleine, Qué. / 

Y /yZy. Cultivateur 
sZ^jZwwt/Z&WZWtfZ' Secrétaire-Trésorier, 

Province de Quebec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi deux février mil neuf cent cinquante-Quatre et a laquelle 
sont présent MM. les conseillers Arcade Toupin, Odilon Montplaisir, Rosaire 
Dumas, Roger Guilbeault, 
Sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du cinq janvier 
et l'assemblée d'élection du treize janvierl95h, sont approuvées telles que lues 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvées et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paiemen-*--

' - - 10.20 
ho.ooj 
20.00 ̂  

s > a w 
2. o 
« 
S. t> 
S H 

Pompiers 
MVL 
V///4V 

Chècue No 7 

Evaluateurs 

Avis de motion 

M f H !> 3 * 

en fd 
- H 
F S g cj W 

© B 

The Shawinigan Water And Power Co, éclairage de Rues, 
' Edmond Rivard, salaire du mois de février, ^ 
Contribution pour la Paroisse Ste-Madeleine, Pere Soucy, 
Donat Beaumier pour Bond Garantie , Sec-Trés, No cauti 7929 10.00 

Total $80*20 ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le rapport .financier pour 

l'exercise se terminant le 31 Décembre 1953 soit accepté et que le Vérificateur 
Monsieur Fortunal Beaumier soit réengagé aux même conditions pour l'année se 
terminant le 31 Décembre 19$k. s ' ' ADOPTE . 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le Bond de Garanti du sec-
trésorier soit renouveller par l'agent Monsieur Donat Beaumier de la rue St-Lau-
rent du Cap-de-la-Madeleine, � . . ADOPTE 
T Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le chemin du rang St-Martin 
soit entretenu par la ville du Cap de la Madeleine au prix de $1+00. enntenanttcomp 

te Sa règlement No32 inscrit au livre des règlement ADOPTE . 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le conseil accepte la longeur g 

de chemins pour entretien de chemins d'hiver Ci après désignés. 
Route Red Mill 2.15 
Chemin Rang St-Malo (E) 1.3h 

" 11 " ( 0 ) 0 . 6 3 
Chemin Rang St-Martin, 1.10 

% 5.22 M. 
Le conseil accepte les conditions du Ministere de la Voirie donnée dans sa lettre 
en date du 18 Janvier 195U % ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le conseil de la Municipa-
lité de Ste-Marthe du Cap accepte de payé à la ville du Cap de la Madeleine 
$75.00 de l'heure oour les services des Pompiers de la \fille avec mimmun d'une 
heure " , * ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le conseil donne $20.00 
au profit de l'église Ste-Madeleine, pour l'organisation de la partie de cartes 
du 2 mars 1951+ x - ADOPTE ^ | 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que Messieurs. Simeon Tur-
cotte, Oscar Montplaisir, Charles-Edouard Montplaisir,^soient nommer estimateur 
pour faire la révision du rôle d'évaluation pour l'année 1955-56 ADOPTE 

Il est Proposé et Résotu a l'unanimité que le conseil^remerci 
Monsieur Irené Rochefort M.P. pour les travaux qu'il a fait éxécutés dans la 
municipalité et le conseil sollicite Monsieur Rochefort de bien vouloir continuer 
les travaux Pour Gue tous lès-propriétaires de Ste-Marthe du Cap soient proteges 
des éboulements, ADOPTE 

Monsieur Roger Guilbeault, conseiller donne Avis .de motion qu'a la 
prochaine séance ou à une séance subséquente il sera présenté un règlement ayant 
pour effet de remboursement sur l'emprunt temporaire de h,200.(quatre-mil-deux-
dollard) sur une basse de $1+00,00 par année avec intérêt ne dépassant pas 1+2 
oour cent . . . , ' ADOPTE 

Il est Prooose et Résolu a 1'unanimité que le conseil demande au 
ministère des affaires municipales 1 '/AUTQRISATIONidfi accepté les rues de Mme 
Donat Guilbeault, et de Monsieur Wilfrid Rocheleau, ces rues sont ouvertent 

J � ÎI AR» / >1 . _ * nsieur Rocheleau36 pd lis 



Location de la 
salle 

CepïB de la 
lettre des SS. 
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Ajournement 
au avril. 
1955 

Ui 
'Ki-

ll est Proposé et ri s ô lu à l'unanimité .que Monsieur le^Maire 
Adélard Toupin, et Edmond Rivard Secrétaire-Trésorier sont autorisés^^J 
à signé la lettre présenté par les Soeurs Dominicaines consernant 
la location d'une salle pour tenir les 

� La session est levée 
D757 

seances 

J.M. 

ADOPTE 
Maire 

^ Sec-Trésor^ 
ap-de-la-Madeleine,2 février 1 

Par la présente, nous nous engageons, à la demande du Conseil Municipal 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine,à mettre à leur disposition,une des 
Salles de Ville-Jqie du Rosaire, oour leurs assemblées mensuelles,ainsi 
que pour celles de la Commission Scolaire, et celles de l'Union Catholique 
des Cultivateurs. Cette dernière pourra user de l'Auditorium de Ville-Joie 
du Rosaire, une fois l'an, pour l'assemblée générale de tous ses membres. 

En retourvle Conseil Municipal de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
s'engage à payer à ?ille-Joie du Rosaire, la somme de ($l50.00) par année, 
en deux versements. 
Si l'Union Catholique des Sultivateurs réunissait tous ses membres 
plus d'une fois, à Ville-Joie du Rosaire, elèe devra payer pour chaque 
soirée, la somme de $10.00, 
Le Conseil Municipal de Ste-Marthe s'engage à faire garder le bon ordre, au cours 
des assemblées. * 
Chaque assemblée se terminera.chaque fois, vers 10 h a moins d'une entente 
au préalable. 
Cette entente vaut pour un an, on voudra bien la renouveller, au début de février 

Les SS iJominicaines du Rosaire, 
par: Dianne de Jésus, Prieure 
" Catherine de Jésus, Econome 

Le Conseil Municipal de Ste-Marthe 
par: Adélard Toupin Maire 
" Edmond Rivard Sec-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, -
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. -

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances ce mardi/ six avril mil neuf cent cinquante-quatre et à laquelle 
sont présents MM. les conseillers Arcade Toupin, Ovila Brière, 

A huit heures, comme il n'y a pas de quorum, les membres du Conseil 
presents décident d'ajourner la séance à lundi le douze avril 1955 et doraient 
instructions au secrétaire-trésorier de signifier les avis d'ajournement confor-
mément aux dispositions de l'article 118 do Code municipale de la Province de 
Quebec. 

Conseiller 

Conseiller 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

-iresomer. 

lundi le douzetîfl'/fhU ** 19Sh> journée f a u t e de quorum â 

ordinaire^ ^ ^ ^ S T S ^ ^ l ^ J ^ ^ 
Odilon Montplaisir, Roger Guilbeault, Ovila Briere, Adélard Gouin/ 
Arcade Toupin, 
Sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin formant quorum 

Apres la priere d'usage, il est constaté puis consigné au procès-verbal 
de la séance que les avis d'ajournement ont été régulièrement signifiés à tous 
les membres du conseil qui n'étaient pas présents lors de l'ajournement, 
Les minutes de la session du deux février sont approuvées telles que lues. 

^ I est Proposé et Résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuves et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le paiement? 



No ce oneques 
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10 
11 
12 
13 
11+ 
15 

22 
M 

Munitat -ns 
immobilières 

Avance de l'heure 

Remboursement 

Octroi a R. Guilbea 

Avis de Motion-

Revue Munie', nale 

Croi^x Rouge 

No de Chèques 16 
17 
18 
19 
20 

(I 

I721+.36 

The Shawinigan Water And Power Co LtdR deux mois 20.1+0̂  
Edmond Rivard salaire de mars et Avril, 1951+. 80.00 v[ 
La Cité du Cap de la Madeleine 2 heures Pompiers $Lagacél50.00/l 
Ministre de la Santé 1+30.31 / * 
La Revue Municipale, 7 abonnements pour les Membres du Con$3. 
Octroi poue la croix Rouge, 5.00 
Rosaire Guilbeault, octroi pour ent de la rue de l'école, 25.00 J 

ADOPTE A o t a i 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que la Municipalité' de Ste-
Marthe du Cap accepte 1:offre qni fut faite à Monsieur le Maire Adélard TOUPIN 
et ̂demande au bureau d'enregistrement d'avoir $W£jcopie$ des mutations immobiél 
'lieres qui se font dans notre Municipalité au prix de .50'par copie 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que sous l'autorité de la loi 

du temps réglementaire (S.R.Q.191+1, CH,2) le temps réglementaire dans les 
limites de cette Municipalité soit deqquatre heures en retard avec l'observa-
toire de Greenwich durant la période déterminé par le ministre des affaires 
municip aies, pour les Cités de.Montréal et de Québec. 
Que copie de la présente résolution soit transmise au ministre des affaires 
Municipales pour son approbation. 

ADOPTE 
Il est proposé et Résolu a l'unanimité Qu'un avis soit donné a Mon-

sieur Wellé Briere que le montant de $600.oo lui sera remboursé le 10 mai 
ainsi qu'à Monsieur Aldège Toupin un montant de $200.00 

ADOPTE 
J1 est proposé et résolu a l'unanimité que le montant de $25»oo soit 

octroyer a Rosaire Guilbeault pour l'entretien de chemins d'hiver de la 

Rue de l'école 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que l'avis .de motion qui fut 
donner à la séance du 2 février 1951+ est abroger. 

ADOPTE 
Monsieur Odilon Montplaisir donne Avis de motion qu'a la prochaine 

séance ou a une séance subséquence il sera présenté un règlement ayant pour 
effet de faire un emprunt de $3,1+00.00 avec intérêt ne dépassant pas çt 
et remboursable $>500.oo par année 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Monsieur le Maire Toupin 

et Edmond Rivard Sec-Très sont autorisée à voir un aviseur légal pour régle-
mentation pour le service des Pompiers de la- Gité du Cap-de-la-Madeleine 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que 7 abonnements soit payée 

a la Revue Municipale � ~ 
AD0PTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'un octroi de $5.00 soit donner 
à la croix rouge , � ' 

* ' ADOPTE 
^ I est Proposé et Résolu à l'unanimité que la Municipalité demande 
a Monsieur J.E. Pinault, du Service Provincial d'Urbaniaùe de bien vouloir 
yehir rinbontrérales membres du conseil pour leur donner des instructions 
en ce qui concerne les règlements de construction, 

AD0PPTE 
La session est levée 

ÎSE-
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Province de Québec, — � . f 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil,dtenue au lieu ordinaires des séances, 
ce mardi quatre mai mil neuf cent cinquante-quatre et à laquelle sont présents 
Mil. les conseillers Arcade Toupin, Roger Guilbeault, Adélard Gouin, Ovila Brière, 
Odilon Montplaisir, -„ ' 
sous la présidence de.son Honneur M. le Maire Adélard Toupin formant quorum. 

^Apres la priere d'usage les minutes de la session du six avril sont 
approuvées telles que lues.-

1̂1 est proposé et Résolu a l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés^et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement: 
Wellé Briere remboursement de §600.00 et intérêts pour 1 an $6l8.oo-' 
Aldege Toupin " - " fP200.oo " " » 1 » 206.ooJ 

Louis-Eugène Montplaisir intérêts sur §1,000.00 pour 1 an -. 30.oô ' 
Richard » " " $1,000.00 " 1 " 30.00^ 
Rosaire Toupin '� » ^ l ^ O O à . o o " ! " , $ 6 . 0 0 ) 



No de Cheques 21 
22 
23' 
2U 
25' 
26 

REGLEMENT No2i; 

AVIS DE MOTION 

ENT-RUE ST-DOMI1 

REMERCIiSrrS 

ASSISTANCE 
DENIS QUIGLEY 

No de Cheques 
27 

29 
30 
31 
32 
33 

Autorisation 
demandée 

The Shawinigan Watre And Power Cô Ltdé êclairage de rues, J 
Alfred Villemure. entretien de la-route pour St-Marum «.x^.u 
Edmond Rivard, salaire de mai, et $10.oo de timbres. gO.no ' 
rn + A au f^o-de-la-Madeleine 1 heure Pompiers (J.B. yailj 

L mîSifRo^reai%ctroi pour ent de la rue ̂ t-Dominaque oc, 
Réverendes Soeurs Dominicaines Loyer de mai a Novembre 195U 1W5. 

TOTAL $1,300.20 ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le règlement / .^im-

portant le Numéro trente-quatre pour remplacer l'emprunt temporaire car un emprunt 
a long terme et avec un mode de remboursement est Adopté tel qu'inscrit au* livre* 
des règlements 

ADOPTE 
Monsieur Ovila Briere donne Avis de motion qu'a la prochaine séance 

ou a une seance subséquentëeil sera présenté un règlement ayant pour effet de 
réglementer la construction dans la Municipalité de Ste-Marthe du Cap 

ADOPTE 
, ^ Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le montant de $25.oo soit 

* octroyer a Wilfrid Rècheleau pour l'entretien de chemins d'hiver de la rue 
St-Dominique, 

� - , x ' ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu k l'unanimité que le conseil est heureux de 

remercier Monsieur J.E. Pin*ault, du Service Provincial d'Urbanisme, pour les 
precieusesoinstructions qu'il nous a donner lors de son passage dans notre 
Municipalité, 

ADOPTE -
L. est Proposé et Résolu a l'unanimité que le conseil accepte de paver 

ordrfr ^ Prix de |23.oo par mois, et cela jùsqu'a nouvelle 

_ v ADOPTE 
e ^ J

e s t e t Rés?lu a l'unanimité que sur plaintes reçues, le 
Conseil demande aux Reverendes Soeurs Dominicaines de bien vouloir faire réparer 

duStuySSd'eau^°UtUreS ^ ^ ^ ^ ^ ^ 1 6 r a n e St-Mal° du passage 

ADOPTE 
A . + w v^ii ; r a p 0 s e et.Ré^olu a 1 (unanimité que sur demande de Monsieur 
Arthur Vaillancourt le conseil demande a l'inspecteur municipal* Monsieur 
Emene Courteau de donner avis a Eddly Hayes de faire sa part de clouté 

ADOPTE 
La session est levée 

SEC-TRESORIER.' 

Province de Québec, ^ 
Comté de Champlain, 
Municipalité de. Ste-Marthe du Cap. 

Session reguliere duConseil, tenue au lieu ordinaires des séances, 
ce mardi premier juin mil neuf cent cinquante-quatre et à laquelle sont présents 
MM. les conseillers Arcade Toupin, Adélard Gouin, Rosaire Dumas, 
sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Touoin formant quorum. 

Apres la.oriere d'usage les minutes de la session du quatre mai sont 
approuvées telles que lues.-

II est Proposé et Résolu a l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement; 
Thè Shawinigan Water And Power Co (éclairage de rues) 10.20* 
Edmond Rivard 
La Cité du Cap-de-la-Madeleine, 
Edmond Rivard 
Marcel Brière 
Zotique Brière, 
L'Institution des Sourdes-Muettes 

(salaire de juin) 
(1-4- de travaille des 

I|.0.00 v 
pompiers Dupuis) 93.75^ 

(voyage k Québec pour emprunt) 20.00 , 
(reparation de clotures) 1.80 

2.99 
100.00 (Lilianne Paul) 

� ^ ^TOTAL $268.71; ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit/fai'te k la 

Commission Municioale de Québec d'etre autorisér k renouveller des emprunts 
temporaires au total de $3,l;00.oo pour douze mois vu que nous venons de rembourser 
$800.00 sur le total du par la municipalité 

. / » � ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que Monsieur le Maire Adélard 

Toupin, et le ̂Secrétaire-Trésorier est autorisé à engager un arpenteur pour 
tiré la ligne laArïM^ Va^-^shJiîÊte^ de; ïàifCitê-rdu Cap-de-la-Madeleine 
et qui va au rang St-Martin du coté de chez Anselme Beaumier 

ADOPTE 

j 



No de Cheques 
3b 
35 
36 
37 
38 
39 
Uo 

PERMIS DE 
RUCTION 

C0NSÎ-

II est Prooosé et Résolu a l'unanimité que le reglément portant le 
numéro trente-cinq (35) intitulé règlement de construction est ADDPTE tel 
qu'inscrit et attachér au livre des regléments 

ADOPTE 
i 

La session est levée 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu ordinaires des séances, 
ce mardi six juillet mil-neuf cent cinquante quatre et à laquelle sont pré-
sents MM. les conseillers Arcade Toupin, Roger Guilbeault, Rosaire Dumas, 
sous la présidence de son Honneur M. le Maire Adélard Toupin. formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du premier juin 
mil neuf cent cinquante-quatre sont approuvées telles que lues; 

Il est prooosé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paiement., 

28.80 
m.UO' 
liwUO 

7 

w 

REVISION 

The Shawinigan Water And Power Co (éclairage de Rues) 10.207 
Imprimerie St-Patriee (Feuilles de Role; 31-267 
Siméon Turcotte , Revision et machines (2R Heures) 
Charles-Edouard Montp aisir Révision 2k Heures a .60 
Oscar Montpl'isir " " 11 " " 
Edmond Rivard salaire de juillet et sec.révision 2b heures a .60 
Roméo Beaumier, Rep de la Route des Grandes Prairies 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'Unanimité Que M. Adélard Toupin,Maire 

est autorisé a signé la carte d'assistance publique de Québec, pour Mme 
Roméo Boudreau .Formule B.l; 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que l'inspecteur Monsieur 

Zotique Briere, est autorisé a rencontrér Monsieur J-Bradlày consernant sa 
demande du 7 juin 193b, 

Kf Briere est aussi autorisé à réparer la cloture du langoute qui 
part du rang et qui va a la ligne du Pacifique 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à ljunanimité Que le Secrétaire-Trésorier 

Edmond Rivard est autorisé a donner a un avocat la collection des licences 
de commerces des retardataires 

^ ADOPTE 
Sur plainte de l'inspecteur agraire M. Zotique Briere, IL est Proposé 

et Résolu a l'unanimité que la municipalité demande aux Révérendes Soeurs 
Dominicaines d'avertir leur contracteur qui a poser leur tuyau pour l'allimen-
tation d'eau de leur institution, que le fossé^ est remplit et de bien vouloir 
remettre le tout en ordre, et de faire inspecter les dits travaux par l'ins-
pecteur Municipale de Ste-Marthe du Cap, qui est Monsieur Emerie Courteau, 

ADOPTE 
Il est firoposé St Résolu à l'unanimité que Monsieur Camille Arcand. 

est nommer Inspecteur de Bâtiments $l.oo par permig dëicdngtruetiOïielui sera 
accordep . 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le prix des Permis de 

construction seront les suivants et que les dits permis sera délivré par 
le secrétaire-trésorier sur paiement des droits suivants: 
Bâtiment de : 

$1.00 
2.oo 
5.00 
i5.oo 

% 999299 tetM de.omolns 
h,999.99 jusqu'à 9,999.99 

20,000.oo " 30,000.oo 
±0,000.oo " 50,000.oo 
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10,000.00 jusqu'à 20,000.00 
30,000.oo " U0,000.oo 

$3-oo 
10. oo 

$ 5 . 0 0 par $ 1 0 , 0 0 0 . 0 0 additionnels 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que après examen de la liste 
des amendements a aoporter au role d'évaluation il est résolu que le rôle d'éva-
luation est revisé et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a y faire les 

amendements suivants. 

Dimunition Numéro d'ordre, 
1 
2 
3 

Augmentation 

30* 
&L50o 
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Numéro d'ordre 
1* 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
11* 
15' 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
21* 

25 
26 
27 
28 

29 
30 
31 
32 
33 
31* 
35 
36 
37 
38 
39 
1*0 
1*1 
1*2 

1*3 
1*1* 
1*5 
1*6 
£7 
1*8 

1*9 
50 
51 
52 
53 
51* 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
6 3 
61* 
65-

' 6 6 

67 
6 8 
69 
70 
71 
72 
73 % 
76 
77 

Augmentation 

1300,. 
270. 
200. 

.1,070. 
150. 
600. 
20. 
320. 
10. 
31*0. 
30. 
700. 
100. 

100. 
150. 
190. 

10. 
170,. 

11*0. 
11*0. 
11*0. 
70. 
700. 

21*0. 
180. 
100. 
570. 
20. 
620. 

/ 
-< 160. 

5o. 
20. . 

Dimunition 

10. 
330. 
200. 
30. 
90. 
10. 
10. 

2,350. 
20. 
260. 

21*0. 

860 ! 
5o. 
80. 
10. 
5o. 
20. 
10. 
850. 
1*00. 

200. 
110. 
70. 
20. 
50. 
10. 

600. 
5o." 
10. 

� 3 0 ! 
250. 

10. 

30. 

30. 

20. 

10. 
20. 
1*0. 

i* 

670. 
50. 

50. 

21*0. 

505. 

520. 



Nouveau Propriétai 

SERMENT D'OFFICE 

3 Août 1951+ 

No de Cherues 
la 
1+2 

li 3 
1+1+ 

të 

Numéro d! 

78 
79 
80 

81 
82 

83 
81+ 

85 
86 
87 
88 

ordre Augmentation 

$100. 

l+o. 
5o. 
l+o. 

300. 
250. 

TOTAL $ 17*770.00 

Dimunition 

I 2,300ooo 
Et que les mutations suivantes y soient apportées 
Anciens propriétaires 
Laurier Barette, 
Ivon Montplaisir, 
Albert Arcand, 
Henri Rocheleau, 
Eddly Hayes, 
Eddly Hayes, . 
Eddly Hayes, 
Hënri A-rcahd, 
Chs Henri Charest, 
Samuel Jacques, 
R Trépanier, 
André Lançevin, 
Louis-Eugene Montplaisir, 
Arfidus Auclair, 

Nouveaux Propriétaires 
Georges^Toupin, 
Mme Eugène Montplaisir, 
La Reine Nos Droits, 
Lise Bourassa, 
Yolande Hayes, 
Arthur Pellerin, 
Jacqueline Toupin, 
Jean Noel, 
Léo Sauvageau, 
Bruno Doucet, 
Maurice Baudin, 
Rolland Forest, 
Alcide Montplaisir, 

Lucien Turcotte, 
Et que les nouvelles propriétés suivantes y soient inscrites 

rCadastre No93 Marcel Cossette, Ba86§ges Terrains Total 860. 
95 Marcel Guajr, 80. 80. 

575 Raymond Dubois, |100. 100. 
532 Léo Beaumier, . 3 0 0 . 20. 320. 
528 Dénis Quykley, |o. 10. 50. 
1+77 Maurice Dumas 1+0. ^0. 

Augmentation 
Dimunition, 
Total des augmentation 

,970.00 
2,300.oo avec^la révision 

l5,670.oo Le Role est porter a $ 6 3 7 , 1 8 0 . 0 0 pour 1951+ 

Et la séance est Levée 

Maire. 
Sec resorier 

(COPIE) Canada 
Province de Québec 
Municipalité'de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

Je, Camille Arcand, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
ayantété dûment nommé Inspecteur de Bâtiments, de cette Municipalité, 
jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE 20, 
jour du mois de juillet 1951+, SIGNATURE 
a Ste-MartheAiu Cap de la Madeleine, Qué. Camille Arcand,' 

tfÂZZ'traA^Secrétaire-Trésorier.  

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session réguliere du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi trois août mil neuf cent cinquante quatre et à laquelle J 
sont présents MM. les conseillers Ovila Brière, Arcade Toupin, Odilon Montplaisir 
Roger Guilbeault, sous la présidence de son Honneur M. le maire Adélard Toupin, 
formant quorum. ' 

Apres la priere d'usage, les minutes de la. session du six juillet mil-
neuf cent cinquante-quatre sont approuvées ainsi que la révision du Role d'éva-
luation telles que lues. 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que les 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à 
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comptes suivants sont 
en effectuer le paiement; 

The Shawinigan Water And Power Co 

Ovila Lacoursière Papeterie 

Coperative agricole de Champlain 
Zotique Briere clotures et pont 

hiver 

TOTAL 755.^ 

6 6 0 . 5 0 J 
i+0.001 

9.79) 
28.05 * 



BUDGET 

�7,'septembre 195U 

No de Chèques 
'17 
U8 
h9 
50 
51 

Considérant que les prévisions budgétaire dès revenus êt dépenses 
de la corporation municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
l'année 1955 s'établissent comme suit; 

DEPENSES D'ADMINISTRATION GENERALE: 
PROTECTION DES PERSONNES ET De LA PROPRIETE 
TRAVAUX PUBLICS: 
UTILITE PUBLIQUES: 
BIEN-ETRE PUBLIC: 
SERVICE DE LA DETTE: 

44 
AUTRES DEPENSES 

TOTAL DES DEPENSES: 

REVENUS NON FONCIERS: 
DIFFERENCE A COMBLER PAR TAXES FONCIERES 
DIVERS 

$1,057.00 
525.00 

1,175.00 
122.I4O 

1,U65.00 
500.00 
116.00 
235.00 

$5,195.140 

1 , 1 4 5 1 . 5 0 
3 , 7 1 4 3 . 9 0 

GRAND TOTAL DES REVENUS $5,195.1;0 

ATTENDU que, d'après le budget ci-dessus, cette corporation aura à 
pourvoir, au cours de l'année 1 9 5 5 , à des dépenses se totalisant a $ 5 , 1 9 5 . 1 4 0 

ATTENDU que , pour defrayer les dites dépenses, cette corporation 
prévoit des revenus non fonciers s'élevant a 1,1451.50 

ATTENDU que, pour solder la différence entre les dites-dépenses 
et les revenus non fonciers, il est requis une somme-de $3,7U3.90 qu'.l est 
nécessaire de prélever sur les biens-fonds imposables de cette municipalité; 

ATTENDU que l'évaluation imposable se totalise a $637,180.00 
Il est EN CONSEQUENCE RESOLU:-
Qu'une taxe foncière générale, au taux de .60% par $100.00 d'évalu-

ation pour fins d'administration générale, est imposée et sera prélevée sur tout 
les biens-fonds imposables de cette municipalité, 
le tout, tel que porté au rôle d'évaluation actuellement en vigueur, aux fins de 
pourvoir au paiement des dépenses prévus au budget mentionné ci-devant. 

ADOPTE 

^ ^ ^ ^ J é ^ j p y ^ ^ ^ L I ™ 

' S-A^lda&k/. _SEC:TRESORIER 

Il est proposé et résolu à l'unanimité de donner avis aux Révérendes 
Dominicaines que les travaux de réparations du fossé ou ils ont passer /// le 
tuyau pour l'eau ne sont pas encore fait,ci dans huit jours les dite travaux 'ne 
sont pas fait la municipalité fera faire le travaille et sera dans l'obligation 
de leur faire parvenir le compte, 

ADOPTE 
Il est çropose et résolu a l'unanimité que la lisiere de terrain que 

M. Joseph Càron, cede a la municipalité soit sur la partie No 103 du cadastre 
sur une largeur de 50 pieds par 300 pieds de longeur est accepté par la municipal! 
pour servir de rue, ^^ 

ADOPTE 

Et la séance est Levée ft W' y 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe^du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et è l'heure ordinaires 
des seances, ce mardi sept septembre mil neuf cent cinquante quatre et à laquelle 
sont presents MM. les conseillera Arcade Toupin, Rosaire Dumas, Odilon Montplaisi 
Roger Guilbeault, . 
Son Honneur le Maire M. Adélard Toupin, arrive à ^heures et sept, et prend 
son sxege , donc l'assemblée est tenue sous sa présidence, formant quorum, 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du trois d'août 
mil neuf cent cinquante quatre sont^approuvées telles que lues. 

^ Il est proposé et résolu à "l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuves et que Iq secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement: 

The Shawinigan Water And Puwer, éclairage de rues, 
10.20 v 

La Ville du Cap, 2 heures Pompiers $150.00 ent chemin St-Martin, 
Edmond Rivard, salaire de Septembre 195U, 
Camille Arcand, (10 permis de construction) 
Bureau d'enrégistrement rapport mutation du 1er Janv au 1er Sept 

550.OOV 
U0.00 i 
10.00 V 

$25.504 

Total $635.70 ADOPTE 



28 
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NO de Cheque 
52 
53 
55 
55 

Démission Ins de Bal' 
NUL 

Il est proposé, appuyé et adopté comme suit: 
Que ce Conseil consent, par la présente, a -la construction et à l'entretien 
par la compagnie de Théléphone Bell du Canada de ses lignes de téléphone dans 
les limites de cette Municipalité aux endroits et de la maniéré indiqués aux 
plans portant les numéros Ide 2 de R.O.T. 95 M.D. No 19 en date du 30 juillet 
1955 et accompagnant une demande de ladite Compagnie en date 12 août 1955» 

Que ce Conseil adrorise par les présentes la dite Compagnie a émonder 
les arbres croissant ou existant sur les rues, routes, grandSroutes, squares et 
lieux public de cette Municipalité susceptibles de gêner la construction ou 
l'exploitation des dites lignes de téléphone indiquées aux plans susdits; cet 
émondage devra être fait sans dommage inutile et aux frais et risques de la 
dite Compagnie. 

il v ADOPTE 
Il est prooosé et résolu à l'unanimité que M. Zotique Briere^est autorisé 

à faire faire les travaux dans le fossé ou le contracteur M. Morin a fait des 
travaux pour la conduite d'eau des Révérehdes Soeurs Dominicaines,mais de donner 
un avis a M® Morin avant de faire les dits travaux. 

ADOPTE 
Il est proposé-et résolu a l'unanimité Que la demande de M. Beaudin 

conçernant une construction est mise a l'étude. 
ADOPTE 

Il est prooosé et résolu a l'unanimité de donner un avis a M. Albert 
Arcand de bien vouloir payés les taxes qu'il doit a la Municipaliêé. 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que le Conseil de cette municipa-

lité demande au Conseil de la Paroisse de St-Maurice l'autorisa-
tion d'acheté une partie de terrain qui appartient a Zotique Vaillancourt qui 
sst situé dans la oaroisse St-Maurice ce dit terrain devra servir de dépotoire 
pour la Municipalité de Ste-Marthè du Cap, 

ADOPTE 
Et la Séance est Levée 

MAIRE 
SEC-TRESORIER 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et 'â~l 'heure' ordinaires 
ce mardi cinq octobre mil neuf cent cinquante quatre et a laquelle 
MM. les Conseillers Arcade Toupin, Ovila Brière, Odilon Montplai-

it 

sont présents 
sir, 
sous la présidence de Son Honneur M5 le Maire Adélard Toupin formant quorum. 

Apres la priere d'usage, lès minutes de la session du sept septembre 
mil neuf cent cinquante-quatre sont approuvées telles que lues, 

s II est Proposé et Résolu a L'unanimité que les comptes suivants sont approuvés 
The Shawinigan Water And Power Co Trois-Rivieres éclai de R.10. 
Rapp de mutations sept Conseil de Comté, 5.00^ 
Ministre des Finances, Assistance Publique, 558.25/ 
Edmond Rivard, salaire d'octobre,#20. de timbres et voyage $62.00-' 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que lasdémission de Monsieur 

Camille Arcand comme inspecteur de bâtiments est acceptée 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que comme M. le Conseiller 
Adélard Gouin a été absent de son siege depuis trois mois, il est renommer 
Conseillerpour finir son terme au sige No 2, 

ABÔPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que demande soit faite au 

Sous Ministre de la Voirie, à Québec et a M.J.Bernard De Gonzague^Chef de 
la division, une subvention pour l'entretien des chemins d'hiver a Ste-
Marthe du Cap, 

LONGEUR DE LA ROUTE DE RED MILL 2.15 
LONGEUR DU RANG ST-MALO (E) 1.35 
LONGEUR DU CHEMIN ST-MALO (0) 0.63 
LONGEUR DU RANG ST-MARTIN 1.10 

ADOPTE 

� w o 
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a Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 
Monsieur Wilfrid nocheleau pour autorisé la Municipalité à faire une exeavation 
dans la rue St-Dominique sur le coté des Propriétéss de Monsieur Adrien uourteau 

ADOPTE 
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Egout de la Rue 
de l'école 

Endroit des 
séances 
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> 

Il est iroposé et résolu à l'unanimité que d'après le coulx 
d'entretien du chemin de St-Martin qui est de #1+00.00 et que l'octrç 
du Gouvernement est de «>137.50 pour solder la différence entre les/ 
dépenses et 1-octroi il est requis la somme de #262.50, 

ATTENDU quo 1-évaluation imposable de la partie entretei 
est de #15,870.00 II est en conséquence résolu qu-une taxe spécial 
taux de #1.70 par §100.00 d'évaluation est imposé et sera prélevé sut  
lesbiens- fonds imposables de cette partie qui ont les chemins entretenus le tout 
tel que porter au Sole d'évaluation actuellement en vigeur, et cela pour 
l'entretien de l'hiver 1951+-53 

- ' , , v ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que l'inspecteur.M. Zotique 

Briere est autorisé à faire faire les travaux dans le fossé ou le contracteur 
M. Morin a fait des travaux pour la^conduite d'eau des Révérendes Soeurs Dominicaine 
mais donner un AVIS de trois jours à Monsieur Morin avant de faire les dits travaux 

ADOPTE 
il est Proposé et Résolu a l'unanimité que deux voyages de grosses 

pierre soit acheter pour remplir l'excavation de la route au Nord des CJioppes 
de peinture de Red Mill, et que les travaux soit fait par M. Zotique Briere, 

ADOPTE 
Il est Prpposé et Résolu a l'unanimité qu'une demande soit faite à 

M. Donat Roy pour une lisiere de terrain de 20 pieds de largeur sur toute la 
longeur du chemin le long de laRoute au Nord de la Chpppe de Red Mill, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les contrats préparer 

par le Notaire Paul Boucher conçernant la rue qui conduit à l'école No 1+ 
soit môdifiésren corrigeant comme suit léégoit rasfeaàuxdfrMscdeotouèilBs 
intéressés et non aux frais de la corporation,. 

1'étude 
Et l'entretien de la Rue St-Dominique pour chemin d'hiver est 

ADOPTE 
Il est^Propose et résolu a 1'unanimité que les séances du Conseil 

de la Municipalité a l'avenir auront lieu a la s->lle de l'école No2 

ADOPTE 
La session est levée 

_ _ _ _ _ _ SEC-TRESORIER 
Serment d'officé Canada, 

Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

* -,.< A d é l a r d Gouin,' Ingénieur Stationnaire, soussigné, 
ayant ete dnnent renommer Conseiller, pour le siège No 2, de cette Municipalité 
pour finir mon terme jure que je remplirai, avec honnêteté et fidllité" ïe devoir^ 
de cette charge pu meilleur de mon jugement et de ma capacité, ' v 

Ainsi que Dieu me. soit en aide. 
ASSERMENTE.devant moi, ce ^ A-
Jour du mois d'octobre, 19Sh 
a Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, Qué. Signature 

Ing Stationnaire 

SEC-TRESORIER 

, 2 Novembre 19$k 

's-i-guci U UJ. © 

d d d t u d 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

sont présents MM. les conseillers Arcade ToujSi j E ^ r odTbeVt, 3  

Odilon Montplaisir, 

Sous la .Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin tarant quorum. 

neur cent c i n ^ S ^ S ^ ^ ^ i S S ^ ^ S ^ S S ^ 

la démission de M. l'inspecteur des bâtiments, ainsi que la résolution pour 
endroit des séances 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Qué M. le Maire ainsi qu'un 

conseiller rencontre les Révérendes Soeurs Dominicaines pour 1'annulation! 
du bail pour la location de leur salle 

ADOPTE 



No de Cheques 
56 
Si 
58 
59 
60 
61 
62 

RESPON DE LA. MpiCI 
PALITE POMPIERS 

Il est Préposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite à la 
Commission Scolaire la permission de tenir les séances Municipales dans la 
salle de l'école No 2 lorsqu e la dite école aura été acceptée par le départemenl 
de l'instruction Publique et MM les Commissaires d'écoles . 

ADOPTE 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que M. le Maire AdélardSToupin 

est autorisé a donner l'entretien de la Route du rang St-Martin à la Rivière 
Champlain, ainsi que le rang St-Martin . 

Il est Proposé et résolu a l'unanimité que le&DOPIE 
comptes suivants soit approuvés et que le sec-trés est autorisé a en effectuer le 

AVIS ARRERAGES 

AVIS DE MOTION 

NO DE CHEQUES 
63 

� 61* 

65 
66 
67 
68 

� '69 
70 
71 

� 72 
Tt 

229.05 J 
1 0 . 2 0 V 

1*0.00̂  
3 1 . 1 1 7 

75.00"/ 

10.00' 
3.00 7  

ADOPTE 

paiement, La Corporation du Comté de Champlain, 
The Shawinigan Water And Power Co éclairage de Rues 
Edmond Rivard Salaire^de Novembre 1951*, 
Ovila Lacoursière, Papeterie, 
La Cité du Cap de la Madeleine (Pompiers) 
Nos Droits Patroniser le journal, 
Emery Courteau, £ heures de travaille Fossé 

TOTAL $378.36 
Il est Proposé ët Résolu âvllunanimité de donner AVIS a la Cité da 

Cap de la Madeleine qu'a l'avenir la Municipalité de Ste-Marthe ne se tien 
plus responsable, si les Papiers sont appelles dans la Municipalité de Ste-Marthe 
sa ne sera pas aux frais de la Municipalité la orésente résolution annule 
la résolution du 2 février 195U, % / ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le Conseil .paye une annonce 
de $10.00 sur le journal pour souhait-de fête pour patroniser le journal nos 
Droits, 

ADOPTE 
Le Secrétaire donne le rapport des recettes et déboursés des dix mois 

et donne aussi la liste des arrérages de Taxes pour les annéés 1952-53-51* 
Il est en conséquence Proposé et.Résolu a l'unanimité que les arrérages 

_de 1952 soit transmis au Conseil de Comté après leur avoia donner un Avis par 
lettass enrégistrés de dix jours mais que cette avis soient aux frais des intéressés 

ADOPTE 

Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Arcade 'Toupin 
qu'a une séance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet de 
Municipaliser pour l'entretien des chemins d'Hiver la rue St-nominique et la 
rue qui conduit a l'école No £ aux frais de la partie entretenue imposable 
sur les biens fonds-de cette dite partie 

La session est levée 

^ ^ //.SEGsIBBS 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session spéciale du Conseil, tenue jeufli le 25 Novembre 195£ à 8 heures 
P.M. à Ville Joie du Rosaire, et à laquelle sont présents MM. les Conseillers 
Arcade Toupin, Odilon Montplaisir, Roger Guilbeault, Adélard Gouin, Orila Briere, 
soufra présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin ' formant quorum. 

Après la prière d'usage, le secrétaire-trésorier produit l'original 
de l'avis de convocation de-la présente session et après lecture faite donne 
lecture des documents suivants, 

1î- Commissariat des incendies de la Province ,Suj Protection incendie 
2:- Pierre Thibault, , 
3:- Cité du Cap de la Madeleine, Suj annulant resolution 12-50^, 
£:- Alfred Villemure, Suj entretien Route de la Riviere Champ au Rang, 
5:- Bien être social Sujet Mme Primat Marchand, 
6:- Cité du Cap de la Madeleine, Suj entretien rang St-Martin, 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuerle paiement j 

1 
Corporation du Comté, Rap Mutations du mois d'octobre 1951* 
The Shawinigan Water And Power Co Ltd 
Edmond Rivard, salaire de décembre, 
Carrière St-Maurice Inc 
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2.00 , 
10.20* 
1*0. oo 

Zotique Briere 
Le Comité du Timbres de Noel 

Ovila Lacoursière, Papeterie, 
Marcel Brière 
Paul Brière 
Daniel Briere, 
Pharmacie Campbell 

1*7.63 J J 

TOTAL $1£0.93 A D 0 P T E 

'10.10. 
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POMPIERS 

Hlêst Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faij 
à l'honorable Roméo Lorrain, Ministre des travaux publics, pour avoiî 
un ingénieur pour inspection sur les lieux et pour.étudier-les-con-/ 
ditions pour les meilleurs moyens a prendre pour protéger notre 
Municipalité contre l'incendie. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que la Route de 

la Riviere Champlain au rang dès Grandes-Prairies est donnée à M. 
Alfred Villemure pour l'hiver 195U-55 pour entretien de chemins d'hiver au 
prix de $135.oo, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que la somme de |5*oo soit 

donner pour le Comité du Timbres de NOEL, 
ADOPTE 

IL est Proposé et Résolu à l'unanimité que le compte de $2.30 soit 
payé a la pharmacie Gampbell, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'a l'avenir les séances du 

Conseil de la Municipalité seront tenue,' à la salle de la nouvelle école No 2 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que Monsieur le Maire Adélard 
Toupin, et Monsieur le Conseiller AdélardtGoùin§ sont autorités à aegeté un ameu-
blement pour la salle de L'école No 2 p A; . Ile 

ADOPTE 
il est Proposé et Résolu à ̂ Oîmanimiitô qgae 220 qiiels die tterasains 

acheté- sur .la .-largeur,;de:; lîbjt̂ stflite iMoneienr <Ban=dt cSogjtaet. cela sur., toute- lA.&bagëu
de?£la.<route -au prixadfe A1 arpent carré mesure anglaise, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que l'entretien du chemin d'hive; 

de la Route'de^Red Mill est donné au Comité d'entretien des chemins d'hiver de 
Red Mill au meme -condition que l'an dernier,sRésolutibn Pâgècl8$lité 

^ . ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 

au bureau d'hygiene si ils approuvent un terrain que la Municipalité projette 
d'acheter pour servir de dépotoire, 

� ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a 1'unanimité que dés remerciments soit 

offert au autorités de la ville du Cap de la Madeleine pour le bon travaille 
que les Pompiers ont fait dans la Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

. % ADOPTE 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité que la Municipalité de S.e- } 

Marthe du Cap veut la protection contre les incendies et demande la eopération 
de la ville du^Cap de la Madeleinepour que tout soit avec plus d'ordre possible 
la Municipalité approuve les noms de -Monsieur le Maire et des six conseillers 
et du Secretaire-Trésorierccomme responsable pour appel des pompiers au nom 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Gap, 

' ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le conseil approuve la 

requete signe par les résidents de Ste-Marthe pour faire pression a la 
Compagnie Carrier & Freres,pour qu'il puisse étendre son service d'autobus 
de la rue Alice jusqu'au garage d'Orner Beaumier, le Conseil sollicite une 
entrevue avec un représentait de la Compagnie pour discution de service d' 
autobus,le Conseil aimerait"a etre averti par le secrétaire pour la date et 
l'heure de cette entrevue, 

„ ADOPTE 

^ r e n d e s Soeurs D o ^ c ^ f p ^ t t & r ï 

ADOPTE 
des membres e ^ p U T S ^ f î Z ^ T ^ " 

ADOPTE 

La session est levée 
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No de cheques 
7U 
75 
76 
77 
78 
79 
80 -
81 

DEM SUB ENT CHEMINS 

ENT CHEMINS ST-MAR 

ENT RUE ST DOMINIQUÇ 

" " DE L3EC0LE 

-AVIS DE MOTION 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

, 7,, , � Sesçion régulière du Conseil, tenue à la nouvelle* 'f 
salle de l'école No 2, a huit heures P.M. ce mardi quatre Janvier 
mil neuf cent cinquante-cinq et a laquelle sont présents MM. les 
conseillers Arcade Toupin, Odilon Montplaisir, Ovila Briere, 

Rosaire Dumas, Roger Guilbeault, 

Sous la présidence de Sçn Honneur M. le Maire Adélard Toupin formant quorua 
Apres la priere d1usage, les minutes ae la session 

du 25 Novembre 1951+ approuvées en annulant la résolution conçernant 
l'appel des pompiers, et celle conçernant la requête pour le service 
d'autobus, ainsi que celle Ent de la Route St-Martin par M. Alfred Ville mure 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
1:- Terry Machineries Comp, sujet Pompes à incendies, 
2:- René Talbot % " " " " 
3î- Carrier & Frere " Service d'autobus, 
1+:- Convention G. A. Gruninger & Fils Limitée,-

Il est Proposé et Résolu a 1-unanimité Que les comptes suivants sont 
approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le paiement 

, J 
Les Soeurs Dominicaines, Loyer de la salle, 75.00 " 
La Cité du Cap de la Madeleine Pompiers (Gélinas) v Turcotte ) 1+50.00 
Le Bureau d'enregistrement Rapp Mutations Nov ét Décembre 195h, i+.OO 
Les.Entreprises Modernes (Table pour le Conseil; 1+2.81+ 
The Shawinigan Water And Power Co Limiteé, 10.20 
Alfred Villemure, travaille pour ent de la Route, 25.00 
Edmond Rivard, salaire de Janvier (Timbres; transport Ameuble; 61+.25 
G. A. Gruninger & Fils Limitée, 1 er versement vent chemins) $150.00 

( TOTAL $821.29 ) ADPOTE 
I l est Proposé et Résolu à 1 unanimité Que le conseil approuve la 

requête signé par des résidents de Ste-Marthe pour faire pression a la 
St-Maurice Transport pour qu-elle puisse étendre sont service d'autobus de la 
Rue Alice jusqu'au garage d'Orner Beaumier, le conseil sollicite une entrevue 
avec un représentant de la Compagnie pour discution de service d'autobus, 
Le Conseil aimerait a être averti par le Secrétaire-Trésorier pour la date 
et 1-heure de cette entrevue, 

ADOPTE 
Il est Prpppsé et Résolu a 1-unanimité qu'une demande soit faite 

au Sous Ministre de la Voirie, à Québec et a M. Bernard De Gonzague Chef de 
division, une subvention pour l'entretien des chemins d'hiver de la Route 
quij-phfrb'Jdu Rang St-Hartin a la. Rivière Champlain ,soit„env un millè de longeur 
7V , ^ % ADOPTE 

PROTECTION INCENDHES Il-est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:- Les^membres du Conseil 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap désirent revenir a l'entente qui 
avait été concluse à la suite de la résolution du Conseil, votée le 5 janvier 
1951+ et aux conditions qui avaient été mentionnées dans la résolution du 
Conseil de la Cité du Cap de la Madeleine, a la suite de cette demande. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que :-Monsieur le Maire 

Adélard Toupin, et Edmond Rivard Sec-Trésorier sont autorisés a signé 
la convention présentée par M. G. A. Gruninger oc Eils Limitée pour entretièn 
du chemin St-Martin", , « 

ADOPTE 
il est Proposé-et Résolu a 1 unanimité que 1 entretien de la nue 

St-Dominique et la Rue de 1 école No l+-est donné a uollard Construction 
pour l'entretien des chemins d'hiver au prix de ̂ 1+0.00 par nue/, 

ADOPTE . 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller wdilon Mont-

olaisir qu'a une séance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour 
effet de Municipaliser pour l'entretien des chemins d hiver la rue st-Domdnique 
et la Rue qui conduit a 1 école No 1+ aux frais de la.partie entretenue 
imposable sur les biens fonds de qqs dite parties 

La session est levièe 

g > 
w o 
H 

O 
H 

F > 
W 
H 
F 
3 W H 

© c 



Ik � � � « a 

3 3 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Assemblée d'élection Municipale de la Municipalité de St\ 
Marthe du Cap de la Madeleine, tenue à la Nouvelle Salle de l'écoDs 
No 2, Mercredi le douze janvier mil-neuf-cent-cinquante-cinq U2/1/51 
pour la mise en nomination ciMaire jet de Trois Conseillers, 

Je soussigné^J'^W*^/^^^ et Président 
d'élection pour la dite Municipalité' me suis rendu à la dite salle Publique 
de l'école No 2 a dix heures de 11 avant-midi ce douzièmèègour de janvier mil 
neuf^cent cinquante-cinq (,12/1/55). 

Je Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes présen-
tes par écrit par deux électeurs présents, conformément à l'article 258 du 
Code Municipal. 

Proposé par Monsieur ( Z ^ j J ^ , 
Secondé par Monsieur (Z^caU* 
Que Monsieur A O 0 P A T P T D U p i n ^ m a f ^ d e Ste-Marthe du Cap 

soit mis en nomination comme Maire de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 
-de-la Madeleine pour le prochain terme. 

Proposé par Monsieur 
Secondé par Monsieur JÇo+cU**. jQjC*****̂  

Président d'élection 

r — — — J L 
Que Monsieur O u i C&M* LT c^eZc^G^ de Ste-Marthe du Cap 

J°ïl miS e n n o m n a t i o n C0B3ne Conseiller Municipal de la Municipalité de Ste-
Marhhe du Cap-de-la-Madeleine pour le siège No 1 et ce pour le prochain terme. 

'Signé// 

.ec-Trésorier et Président d'élection 

proposé par Monsieur C ^ t J ^ ^ ^  
Seconde par Monsieur tin*^ J z ^ Z Z Z f ê 
Que Monsieur llldrc v<a,« «»<*(/ ^ é+0 , .n 

^ i ^ ^ r r r / r * c o n s e i i i e r A * * * * 
Marthe du Cap-de-la-Madelexne pour le siège No 5 et ce pour le'prochain terme. 

3éc-Trésorier et Président d'élection 

Repose par Monsieur y / L / A J / - — 
Secondé par 
Que Monsieur 

Marthe "du Z T T T , F * « « W ^ ^ t f . î i M u S e i ^ f ï 
Marthe du Cap de la Madeleine pour le siege No 6 etQçe..pourrie4bèhain tei4. 

//Signé// 

Sec-Trésorier et Président d'élection 

/A Dm,s/ 

- Maire, ̂ ^ ^ ? a midi pour la charge 
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Du 

1 Février 1955 

Canada -
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Adélard Toupin, émetteur de Licences d'atxtos, soussigné,de Ste-
ayant été dûment nommé Maire (Marthe du Cap de la Madeleine) 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. . , " 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE » 'C/Vrlt ^ ^ 
Jour du mois de Janvier 1955 Signature 
à Ste^Marthe du Cap^de-la-Madeleine, Qué. 

^ / /Jas ' / Émetteur de Licences u'Aut 
SLMftkA-i? Secrétaire-Trésorier, 

Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Roger Guilbeault cultivateur, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siege No 1, 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les 
devoirs de cette charger au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. , � 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE Ctyso^M I » ^ 
Jour du mois de Janvier 1955 Signature 
a Ste-Marthe dh Cap-de-la-Madeleine, Qué. 

\/iArctÂ - Secrétaire-Trésorier tivateur 
Canada 
Province dé Québec, 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeiéine, 
Je, Marcel Sauvageau, Journalier,soussigné, 

de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siège No 5, 
de cette Municipalité, jure que je remplirai,�avec honneteté et fidélité les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. . 
ASSERMENTE DEVANT MOI ,CE ^ ^ U c & $ 
vJour du mois de Janvier 1955 
à Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, Qué. , Signature 

Secrétaire-Trésorier Journalier 

Province de Qdébec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Rosaire Dumas, journalier, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 
ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siege No 6, % ^ v 

de cette Municipalité, jmre que je remplirai, avec honneteté et fidélité les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. . 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE V A s r d A A ^ oL A w t . 
jour du mois de Janvier 1955 f f d ^ / U / ol/^V^kt^ 
a Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, Qué. U I r f ^ Signature 

Sécrétaire-Tresorier Journalier 

Province dê QÛei&ec, 
Comté de Champl'ain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue ai lieu et a l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi premier février mil neuf cent cinquante-cinq et a laquelle 
sont présents MM. les Conseillers, Roger Guilbeault- Adélard Gouin- Arcade Toupin 

Marcel Sauvageau- Rosaire Dumas-

Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin,"formant quorum. 
Apres la prière d'usage, les minutes de la session du quatre janvier 

et l'assemblée d'élection du douze janvier sont approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 

1:- de la Cité du Cap-de-la-Madeleine Re Protection des incendies, � 
2:- Ministere de la Voirie conditions ent de chemins d'hiver 
5 s- Rentes Seigneuriales 
il':- Rapport financier de l'année 195û— 
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82 
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Rapport financie 

Vérificateur 
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PROTECTION 
DES INCENDIES 

REGLEMENT 

-Il est Proposé et résolu à l'unanimité Que les comptes suivants^ 
sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effe^J^^S 
le paiement. 
La Cité du Cap de la Madeleine 3 heures de déblai et 1 hr Pom$lC 
Paul Boucher, N.P. Rue St-Dominique, 
Imprimerie St-Patrice, 
The Shawinigan Water And Power Co éclairage, de Rues, 
Edmond Rivard, Salaire de Février et Président d'élection, 
Fortunat Beaumier, Vérification, 
Gruniger & Fils ent de chemins d'hiver St-Martin, 
Adélard Toupin,Balais , 
Thomas Toupin, (assis Noel Toupin.) 

( TOTAL IU01.67 ) ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que le rapport financier pour 

l'exercise se terminant le 31 décembre 195k est accepté et que le Vérificateur 
Monsieur Fortunat Beaumier soit réengagé aux même conditions pour l'année se 
terminant le 31 Décembre 1955* 

ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le Conseil accepte la 
hfsmî n c -nmir» on+.rofî ûri rio r»Vi om-i yï c> n I hi Trovi P-î _nnv»ac< Aés<r>A s* 

150.00 
2.757 
6.15 * 

longeurde chemins pour entretien de chemins 
Route Red Mill 
Chemin Rang St-Malo (E) 
Chemin Rang St-Malo (0) 
Route St-Martin 
Ch Grandes Prairies 

niver Ci-acres désignés, 
2.15 
1.3U 
0,63 
1.10 

,0.86 
6.08-Mrp 

Le Conseil accepte les conditions du Ministere de la Voirie donné dans sa 
lettre en date du 20/1/55 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le conseil de Ste-Marthe 

du Cap accepte de payer a la Ville du Cap-de-la-Madeleine $ 75.00 de l'heure 
pour les services des Pompiers de la Ville avec minimum d'une heure, 

, ADOPTE 
I_ est^rrooosé et Résolu a l'unanimité que les membres du Conseil 

fasse une demande a Monsieur E.Â. Gingras Comptable du Rachat des Rentes 
Seigneuriales, lorsquêun représentant passera a Ste-Marthe du Cap de bien 
vouloir avertie le Secrétaire-Trésorier Edmond Ritoard, pour que des membres 
du Conseil puisse avoir une entrevue avec ce représentant du Rachat des Rentes 
Seigneuriales, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le règlement portant le 

numéro 36 pour, la municipalisation des Rues dite nue ot-Dominique et ïiyie de 
l'ecole, conçernant 1-entretien des chemins d'hiver est adopté tel qu'inscrit 
si dessous et au livre des règlements. 

ADOPTE 

REGLEMENT PERMETTANT DE MUNICIPALISES POUR L'ENTRETIEN uES CHEMINS D'HIVER 
LES RUES DITE RUE/ ST-ilOMINIQUE ET RUE DE L'ECOLE AUX FRAIS DE LA PARTIE 
ENTRESENUE IMPOSABLE. SUR LES BIENS-FONDS DE CES DITES RUES 

CONSIDERANT que l'article Rdl du Code Municipal, tel qu'amendé permet 
au conseil de decreter par règlement, l'entretien des chemins d«hiver pour la 
circulation des véhicules automobiles, et de prélever le cout de cet entretien 
par voie de taxation sur les biens-fonds imposables d'une partie de la Municipalité 

CONSIDERANT qu-il y a lieu de se prévaloir de ces dispositions de la loi; 

CONSIDERANT qu'un avis de motion è été régulièrement donnée; 

En CONSEQUENCE, il est RESOLU unanimement qu un règlement portant le 
numéro trente-six ,36) est ADOPTE et qu-il est statué. 

1, A Compter de 1-entrée en vigeur du présent règlement et jusqu'à 
ce qu'.l soit abrogé, 1-entretien du chemin d'hiver des ruÔs dite rue St-Dominique 
et rue de 1 ecole sera auxtfrais de la partie entretenue Imposable sur les biens-
fonds de ces dites rues. 

2, Le présent règlement entrera en vigeur après quinze jours de sa 
publication. � = 

Le Présent règlement fait è Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, et passé le 
premier y. 1) jour du mois de février 1955. / 

" 7 ' MAIRE � ^ - o l ™ * / ^ ^ SEC-TRESORIER 
r. / La session est levée # £ 

( ^ U c v l d k j w v , M I R E DEC- TRESORIER 

�tzjy*. 
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i MÎs 1955 

NO DE CHEQUES 
91 
92 
93 
9£ 
93 
96 
97 
98 
99 

100 

TÎJSPECTEURS 
ET GARDIENS 

SERMENT D'OFFICE 

Gardien d'enclos 

Canada 
province de Québec, 
Municipalité ete Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Session réguliere du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi premier Mars mil neuf cent cinquante-cinq et à laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers, 
Arcade Toupin, Odilon Montplaisir, Roger Guilbeault, Adélard Gouin, 

Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 
Apres la priere d'usage, les minutes de la session du premier février 

sont aoprouvées telles que.lues. 
Le Secrétaire-Trésosier donne lecture des documents suivants, 

1î- Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneuriales. 
2 :- La Société Canadienne de la Croix Rouge. 
3:- Vers demain Pour reclamer des allocations familiales doublées. 
£:- Association Forestiers Mauricienne Inc. 
5:- Contrat de Madame Marie Louise Godin pour la Rue de l'école, 
6:- La Cité du Cap-de-la-Madeleine ^acceptation des services des Pompiers) 
7 Assistance Publique { tie Madame Jérôme Montplaisir) 
8:- Carier & Frere ^Service d'autobus) 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement. 

§ 12.00 
15.007 

10.20 
3.75 . 

16.807 

7 1 

Rachat Rentes Seigneuriales. 
Rev Père Emile Allie Curé (Souscription achat de Chemin ae croxx) 
The Shawinigan Water And Power Co éclairage de rues. 
Bureau-d'enrégistrement Rapp Mutations. 
Paul Boucher N.P. Contrat pour la Rue de l'école.  
Banque Canadienne Nationale 3<-U des Forges.{ Gruninger ent route 5t-Ma$lSfî)007  

ThibèàultxHenriWPàuï,Aameublem^ntode élàasalle Municipale, 206.10 [ 
Edmond Rivard, salaire de Mars et divers, 
La Revue Municipale, 

La Croix Ronge i Souscription) � �>� 

TOTAL ADOPTE § £75.35 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- demande soit faite 

a Monsieur le Colonel J.E. Pinault, du service Provincial d'urbanisse s'il 
lui est oossible de venir en Avril rencontré les membres du Conseil, de hotre 
Municipalité pour les renseigner sur certain changement qu'il y aurait a 
faire oour un règlement de construction, 

ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que Monsieur Emerie Courteau 
est renommer Inspecteur Municipal' pour 3l855*3)956, Monsieur Thomas Toupin 
gardien d'enclos en remplaçant M. Gilles Toupin, pour 1955-56 M. Hormidas 
Lottinville Inspecteur Agraire en remplaçant de M. Wilbray Dumas, pourl955-56 
M. Zotique Brière, insoecteur d'arrondissement de Voirie, pour 1955-56, 
et son nommer estimateur pour domages causé par les chiens M. Marcel Arcand. 
Jean Noel Arcand, Réal Taibot, pour 1955-56 . M. Zotique Vaillancourt Inspecteur 
agraire, remplaçant M. Jul$en Rocheleau pour 1955-56 ADOPTE 

il est Proposé par M. le Conseiller Odilon Montplaisir et secondé 
par Monsieur le Conseiller Arcade Toupin il est en consequence résolu a l'unani-
mité que la Municipalité de Ste-Marthe du Cap, Prie avec instance le Gouvernement 
fédérale de doubler le taux des allocations familiales sans par ailleurs augmente 
les taxes 

ADOPTE 

Et la séance, est Levée 

MAIRE 
SEC-TRESORIER 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap delà Madeleine, 

Je, Réal Talbot- Jean-Noel Arcand- Marcel Arcand- soussignés, de Ste-
Marthe du Cap-de-la Madeleine, ayant été dûment nommé Estimateur pour dommages 
causés p.àr les chiens dans cette Municipalité, jure que je remplirai, avec 
honnêteté, it fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE devant moi,ce jeudi3jour du mois de mars 19ï>5 

vendredi £ 
mercredi 9 » * " h 

" mercredi 9 ^ i '""""'"Jh s 
Semedi 
Mercredi 6 AVrar  
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it 

h 
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Réal Talbot, 
Jean Noel Arcand, 
Marcel Arcand, 
Thomas Toupj.n, 
Zotique Briere 
Hormidas Lottinville 
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NO DE CHECUES 
101 
102 
103 
lOli 

105 
106 
107 
108 

109 

3 mai 1955 

Canada 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heu. 
ordinaires des séances, ce mardi cinq avril mil neuf cent cinquante 
cipd et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers, 
Aûeiard Gouin, Arcade Toupin, Marcel Sativageau,  

Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 
Âpres la priere d'usage, les minutes de la session du premier Mars, 

sont approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 

1:- Jean E. Pinault re- changement au règlement de construction, 
The Bell Telephone Company of Canada, 

3 :- Cour, de Bien-Etre social, re- Huguette Bergeron, 
k:- Irenée Kcchefort, M.P. 

5:- Rapport des finances pour janv février, mars, 

Il est Proposé et Résolu â l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuves et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé è en effectuer le paiement. 
Banque Canadienne Nationale, 32k, des Forges, Trois-Rivières,(Gruniger) 150.00 / 
Bureau d'enregistrement du Comté Rapp de mutation s, " "" ' 

10.20 J 

75.00 V 
m . # \ 

2 0 . U o J  

1 0 . 0 0 y 

w 

The ohawinigan Water And Power Go éclairage de Rues' 
La Cite du Cap-de-la-Madeleine,^ ramiers Phil Guilbeault, 
Ministre des Finances Avril a Septembre 195L, 
Les Entreprises Modernes Lteé Paterre, 
Donat Beaumier, Bond du Sec-Trés, 
Edmond Rivard, salaire d'avril, 
Adélard Toupin, Fourniture pour la salle 

Total i,qâM£ 
Il est Proposé et uésolu a l'unanimité que sous l'autorité de la 

loi_du temps réglementaire (S.R.Q.19Û1, CH,2 le temps réglementaire dans les 
limites de cette Municipalité soit de quatre heures en retard avec l'observatoire 
de Greenwich durant la période déterminé par le ministre des affaires Municipales, 
pour les Cités de Montréal et de Québec. Que copie de la présente résolution 
soit transmise au ministre des affaires Municipales pour son approbation. 

" , % ADOPTE 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité que le compte du ministre 

des Finances soit vérifier , prendre information à 1-hôpital Cloutier pour 
les noms Levasseur, Lallemand, Auger, Champagne, 

^ ADOPTE 
rvmt Hn nil t ^ T ^ et.rtés°iu a l'unanimité que demande soit faite au Gé-
rant du Bell ielephone Monsieur Beauchampour avo^r plus d'explication 

r i f S c i p a l S f * N 0 5 1 3 e n °ate d U 1 7 M a r s 1 9 5 5 qU'i:L a P^enir 

ADOPTE 
v m^ 1 1 6SÎ Pr?P°sé e t R é s o l u à l'unanimité Que demande soit faite 

d ^ S n ï V ^ ™ 1 0 6 d' a u t o b u s 2oner Ste-Marthe du Cap pour le prix 
des billets d'autobus Zone.No 1 du Garage Martin au Cap de la Madeleine ^ 

... - ADOPTE 
Et la seance est Levée. ,1 

/MAIRE 

SEC-TRESORIER 

Canada 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Session reguliere du Conseil, tenue au liei Pt ^ -v, 
seances, ce mardi troid de mai mil nJV î � a 1 h e u r e ordinaires des 
présents MM. Les O o n Â t ^ m ^ Z ^ T a T T ^ ^ e t ^ l a q U e l l e S O n t 

toel Sauvageau, Roger Q a U J ^ ^ ^ ^ ^ ^ K o s a-e Rumas, 

Sous la Présidence de Son Honneur i. l e Maire Adélard Toupin, foimant quorum . 

a p p r o u ^ r t ï l ï S : î û e T ^ ^ ^ ^ d e 1 & s e s s i 0 n d u avril sont 

1 La È i ï ^ ï & S S * d ° m e ^ d 6 S d — 5 � 
2:- Carrier & Frères suj Autobus. * 
3:- Société St-Jean-Baptiste. 



NQ/DE CHE 

111 
112 
113 
lih 
115 
116 
117 

7 Juin 1955 

No de Cheques 

118 
119 
120 
121 
122 
123 
121+ 

125 
126 

é 

$556.00 
1+0.00/ 
1+0.00 / 
10.20/ 
80.00y 

1+2.00 y 

6 6 0 . 5 0 J , 
18.33 ̂  

_i+:-Mini stère des affaires'Municipales Suj avance de l'heure. 
:5:- Ministère ae la Santé. Sujet permis de Laitiers. 

- Assistance publique de Québec, Sujet Mme Rémi Gélinas. 
Rapport des estimateurs de qomages d tanimaux Sujet Alinëd Lacroix 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité Que les comptes suivants sont 

-jyggprouvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paieront 
^ Rosaire Toupin, remboursement et intérêts, &WLnn 

Louis-Eugène Montplaisir 2 
Richard Montplaisir " 
The Shawinigan Water And Power Co éclairage dp rues, 
Dollard Construction Ent de chemins d'hiver / 
Edmond Rivard, salaire de mai et voyage, . -
Le Comité d'entretien des chemins d'hiver de,Red Mill. 
Morin & Frères peinture pour la salle ' ' 

TOTAL ADOPTS $1,1+1+7.03 
il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que 15 pieux soit acheté 

par L'inspecteur Monsieur Zotique'Brière, pour faire la cloture de Red Mil. 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Monsieur/ Zotique Vaillancou+H 
se fasse assermenté comme inspecteur agraire en remplaçant de Julien Rocheleau 

ADOPTÉ 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que une demande soit faite 

au ministre des trasporfs Monsieur Marieur et au député Fédéral de Champlain 
Monsieur Rochefort de bien vouloir faire faire des remparts de pierre et 
rehaussé ceux qui sont trop bas car nous avons des dommages très considérables 
dans notre Municipalité le Conseil, de la Municipalité de Ste-Marthe compte sur 
votre bienveillante coopération 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité de demander au gouvernement 

fédéral: 1«? de faire les demarches nécessaires pour rendre possible un changement. 
"de nom; 2- de donner instruction au CNR; (a) de retirer le nom de Queen 
Elizabeth pour son hotel de Montréal; (b) de le remplacer par celui de 
Chateau de Maisonneuve. � 

ADOPTE 
Et la séance est levée 

IRE 

SEC-TRESORIER 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Session réguliers du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi mil neuf cent cinquante-cinq et à laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers 
Adélard Gouin, Arcade Toupin, Odilon Montplaisir, 
Sous laPrésidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du trois de mai 
sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
1:-M. le député Irenée 'Rochefort Re travaux de Remparts, 
2:- M. Augustin Brassard " " -
3:- Ministere des travaux publics service des incendies, Québec 

(3 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes suivants sont 

La^CitJedueCapUde^laSMdeleineJ^r^S°r^er M t atttori* 1 ~ ^actuer le paiement 
Martial Prince, ' { 

Bureau d'enrégistreraent du Comté de Champlain, 
The Shawinigan Water And Power Co, 
Edmond Rivard salaire de Juin, 
Donat Roy 

Donatien^Brière 
Paul Briere 
Daniel Brière 

1+.80, 
(32.60 4 

TOTAL x ADOPTE $ 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demande soit faite à 

la Commission Municipale de Québec de bien vouloir autorisé les membres du 
Conseil à renouveller au nom de la Municipalité de Ste-Marthe du Capun emprunt 

au montant de $2,900. 
ADOPTE 

» o S H 

£ 
sa 
M 
E d 
sa H 

a 



11 est propose et Résolu a l'unanimité Que les membres 
du Conseil approuve la subvention payable par la province de Québe< 
au montant de $760.00 pour l'entretien de chemins d'hiver, 

ADOPTE. 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les retar. 

dataires de licences de commerce soient Avisé par lettre recommandé 
et cela a leur frais 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que Monsieur le Maire Adélard 

Toupin, MM. Les Conseillers Adélard Gouin, Odilon Montplaisir, ET le Secrétaire-
Tresorier sont autorisé a trouver un endroit pour servir de dépotoir pour la 
Municipalité, le Maire et le Secrétaire sont autorisés à signé'l'acte d'achat 

<� ADOPTE 
Iq est Proposé et Résolu à l'unanimité que la demande des résidents 

de Ste-Marthe d'avoir une lumiere en face de chez Raoul Beaumier est à l'étude 

ADOPTE ' 
^ Il est Proposé, Appuyé et Adopté comme suit: Que ce Conseil consent, 

par les présentes, a la construction et è l'entretien par la Compagnie de Téléphoni 
Bell du Canada de ses lignes de téléphone dans les limites de cette Municipalité 
aux endroits et de la maniéré indiqués aux plans portant l'es numéros M.C. 1 et 
513 M.C. 20 revisé de l'estimation no 337U en date du 17 mars 1955 et accompagnant 
une demande de la dite Compagnie en date du 16 mai 1955 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité QuSune demande soit faite 

a Monsieur le député Provincial// Maurice Bellemare oour que les travaux déjà 
commences danë le rang de. St-Malo soient .continuer la partie de la savane est 
en très mauvais état veuillez si possible faire charroyer de la Gravelle et 
terrasse, Il est aussi Proposé et Résolu à l'unanimité de renouveller la demande 
de finir en alnhaste le chemin de la Route Nationale jusqu'à l'accottement 
de ciment qui a été faite dans la partie Est de Ste-Marthe du Cap, 

Et la séance est levée 

A huit heures, 
comme il n'y a 

décident_ d'ajouri 
la séance à 9 heu; 

„ , ^ - SECRETAIRE- TRESORIER 
Canada, 

>as Province de Québec, 
quorum lfs membrès Municipalité de Ste-Marthe, du Cap-de-la-Madeleine, 
au conseil presents ^ Session réguliers du Conseil, tenue au lieu et l l'heure ordinaires 

�erdes séances, ce mardi cinq juillet mil neuf cent cinquante-cinq et à laquelle 
�re§9nt présents MM. Les Conseillers Odilon Montplaisir, Rosaire Dumas. 

a neuf heures seance d'ajournement Présents Arcade Toupin.. 0. Montplaisir,R.Dumas 
Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la prière d'usage,_ les minutes de la session du sept juin 
sont apprç uvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
1:- La Commission Municipale de Québec, Renouvellement de billets 
2:- Maurice Bellemare, paiement de subvention, 
3:- G.R. Lucas, % murs de protection, 
h:- Çarier & Frere, service d'autobus, 
5:- Maurice Bellemare Copie -adressé a Bernard DeGonzague, 
6:- Jacques Gauthier, M.D. Terrain pour dépotoir, 
7:- Jean Grenier, Congrès du Credit Social, 

^ , Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes suivants sont' 
approuves et.que le secretaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement . 

C î î ^ ^ f t H ^airage de rues 
Rousseau & Frère, (KLanchette) 
Oscar Montplaisir (Révision) 

S a r l! SI Ei 0 U a r d Montplaisir, (Révision) 
i m c m salaire de S ^ U k et Révision, 

X &;alaire de Miiet et  
l'institution des sourJe3-MuettesC3725 St Dénis Montréal) 
Odilon Montplaisir, 
Emery Courteau, . TOTAL ADOFEE | 

No de Cheques 
127 
128 
129 
130 
131 
132 
133 
13U � 
135 
136 
137 

1+33.70 

ief;2o / 
120.00v  
100.00y 

10.80y 

10.80y  

19.80 
50.80 
2.90 

100 tOO 
6.00 
2.1+0 

Il est Proposé et Résolu è l'unanimité qu'un cadre soit acheté 
par Monsieur le Maire Adélard Toupin, pour les Avis Publics à la salle 

ADOPTE 



Il est Propose et 
soit payé a Rousseau et prere 
que ce dit montant de $16Q©00 
de 1,1 succession de M- Blanch 

Résolu a*l'unanimité que le montant de $100.00 
pour frais funérailles de M. Blanchette mais 
soit chargé avec les taxes sur la propriété 
tte. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'en Considérant des plaintes 

reçues qu'une demande soit faite à M. J.Bernard De Gonzague de faire oté les 
panaux,traileur et machine ,qui nuisent pour la visibilité sur la route 
Nationale 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que des Félicitations soient 

envoyer aux membres du Conseil du Cap de la Madeleine pour leur élection 
tenue lundi le quatre juillet, 

ADOPTE 
Après examen de la liste des amendements a apporter au role d'é-

valuation, il est résolu que le role d'évaluation est revisé et que-le 
- — - t - - ^ — a u t o r i s é a y faire les amendements suivants î 

Augmentation Dimunition Evaluation totale 
revisée 

secrétaire-trésorier est 
Numéro d'ordre 

i£o 
168 

Uo 
296 

2U5 
3 0 6 
30U 
35U 

350 

289 

102 

21*6 
30 

126 

105 

35U 

2h6 
372 
3h7 
293 
2hh 
375 

72 

U8 

218 

76 

358 

13 

153 

U6 

3h6 
172 
2 0 3 
206 

U2 
39 
lUU 
206 

11 
32U 
1U2 
23U 

176 

10 

3 

98 
6U 
23Û 
198 
U3 
267 
19$ 
206 
65 

' 70 

110© 
120. 

U60. 

110. 

250. 

150. 

100. 

330. 

110. 

3 0 . 
3 5 0 . 
3 5 0 . 

5 0 . 
3 3 0 © 

6 0 . 
260. 
U60. 
30. 

U 6 0 . 
220. 
200. 
6 3 0 . 
70. 

150. 

50. 

1000. 

i5o. 
3 U 0 . 
1 7 0 . 

2 1 5 0 . 
1 0 0 0 . 

3 0 0 . 
litio. 

1 5 0 . 
5 0 . 

2 0 0 . 
9 7 0 . 
3 0 0 . 
3 5 0 . 

7 0 . 
2 3 0 . 
1 1 0 . 
110© 

3 0 . 
200. 

2 0 . 

4 

5 0 . 
20. 

A 60. 
150. 

U20. 

10. 

230. 

10. 

Uo, 

2 3 0 © 
260. 

3560. 

190. 

1 0 7 0 . 
9U0. 

1980. 
910. 

730. 

500. 

1120. 

2080. 

770. 

1850. 

2670. 

710. 

2060. 

3830© 

3690. 

U010, 

U020. 

1000. 

12100. 

310© 

1130. 

5150. 

2120. 

1550. 

1 3 5 0 . 
6220. 
U90© 

.5550© 
IU80. 

U60. 

3890. 

2170. 

500. 

810. 

3U30. 

2580. 

U390. 

3U70. 

580. 

5860. 

U980. 

890. 

90. 

5U0. 

U30. 

6 0 0 . 
.1980. 

1U0. 

, 6 U 0 . 
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Numéro d«ordre Augmentation uimunition avail totale 

fQ 
110. 
Uo. 
10. 
90. 
Uo. 
5o. 
50. 

780. 
Ho. 
5o. 
560. 
200. 

TOTAL $ 16,670. 

Nouveau 
Propriétaires 1,050. 

1,790. 

et que les mutations suivantes y .soient apporteés 
Ancien 
propriétaires  
Léo Rivard, 
Daniel Paèton 
Maurice *Croteau 
Roland Forest 
Arthur Pronovost 
Jacques Roberge 
Pierre Longval 

Et la séance 

2 août 1955 

No de cheouesl38 
139 
iko 
lia 
lia 
1U3 
m 

Budget 

$ i,HUo. 

ko, 

TOTAL DE L'AUGMENTATION POUR 
REVISION 1955 $ 18,030o 

l e r o l e de perception pour 1956 $656,710* 

Nouveau  
propriétaires 
Philippe Francoeur 
Wellé Harvey, Maurice Toupin 
Roméo Desrocher 
Clément Bordeleau 
Ludovic Prescotè 
Francisse Binette 
Eloi Leblanc 

MAIRE 

^ SECfTRESORIER 
Canada, ^ 
Province de Qtiébec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Made" eine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et è l'heure ordinaires 
des seances, ce mardi deux août mil neuf cent cinquante-cinq et è laquelle 
sont présents M . les conseillers Odilon Montplaisir, Roger Guilbeault, Marcel 
Sauvageau,, sous la présidence de son Honneur M. le maire Adélard Toupin 
formant quorum. ^ 3 

m-n no,^ A p f S.la P^ère d'usage, les minutes de la session du cinq juillet 
mil neuf cent cinquante cinq sont approuvées ainsi que la révision du Role 
d'évaluation telles que lues. 

" " J E 1 8 f P r 0 f s é e t J s o l u s l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuves et que le secretaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paiement; 

Bureau d'enregistrement $10.00A 

Ovila Lacoursiere, 2k, 
The "Shawinigan Water And Power Go 10*20^ 
Edmond Rivard, RO.OO7 

Zotique Vaillancourt. 11.63"' 
Paul Toupin. H .00^ 

Total $100.35 Adopté 

Considérant que les prévisions budgétaire des revenus et dépenses 
de la corporation municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour 
1956 s'établissent comme suit: 

DEPENSES D'ADMINISTRATION GENERALE: $ 1/357.00 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETE-
TRAVAUX PUBLICS: 1 JS&5.00 

2 2 2 . 0 0 
r0lAL DES DEFENSES: f 6,110.00 

À 



42 

% DU 

6 jjfift 1955 

No de Cheques 

l££ 
i£5 
1 U 6 
l£7 
11*8 

Octroi 

REVENUS NON FONCIERS': 

D I F F É R E N C E A COMBLER PAR TAXES FONCIÈRES? 

DIVERS 
1*. 585.00 

GRAND TOTAL DES REVENUS 
ATTENDU que, d'après le budget ci-dessus, cette corporation aura a 

pourvoir, au cours de l'année 1956, a des dépenses se totalisant à I 6,11*9.00 
ATTENDU que, pour defrayer les dites dépenses, cette corporation 

prévoit des revenus nqn fonciers s'élevant à $ 1,561*.00 
ATTENDU que, pour solder la différence entre les dites dépenses 

et les revenus non fonciers, il est requis une somme de$ 1*,585.00 qu'il est 
nécessaire de prélever sur les biens-fonds imposables de cette municipalité; 

ATTENDU que l'évaluation imposablesse totalise à $ 656,710.00 
Il est EN.CONSEQUENCE RESOLU:-
Qu'une taxe foncière générale, au taux de .10% {10) par cent (100.00 

d'évaluation pour fins d'administration générale, est imposée et sera prélevée 
sur tout les biens-fonds imposables de cette municipalité, 
le tout, tel que porté au role d'évaluation actuellement en vigueur, aux fins de 
pourvoir au paiement des dépenses prévus au budget mentionné ci-devant. 

ADOPTE 

Et la séance est levée. Maire 

r f p i w w 4 ^ / c r é t a i r e - T r é s o r i e r 
Province de Québec, " ~ 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi six §e£t mil neuf cent cinquante-cinq et a laquelle sont 
présents MM. Les conseillers Adélard Gouin, Arcade Toupin, Marcel Sauvageau, 

Sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant 
quorum. Après la priere d'usage, les minutes de la 
session du deux août mil neuf cent cinquante-cinq sont approuvées telles que lues, 

Rapport de l'état des finances. 
Solde disponible le 1 er Janvier 1955 $3,290.16 . 
Recettes au 31 août 1955 2,£7£.l£ ' 
Déboursé au 31 août 1955 a £,980.96 
Solde disponible le 31 août 783,3£ 
Le secrétaire-trésorier donne lecture de la correspondance du mois Août 

a) Mme Stella Doucet Re Joseph Marie, 
b) Melle Gilberte Gélinas fossé, 
c) Wilbrod Tremblay, traverse la rue, 
d) Certificat de lettre enrégistréc (Léo Sauvageau) 
e) Soeur Dominicaines du Rosaire Re Cours D'eau 

Il est Prooosé et Résolu à l'unanimité Que:- les comptes suivants sont 
aporouvée et que le séc-trêsorier est autorisé a en effectuer le paiement. 
La Cité du Cap de la Madeleine, (pompiers) 
The Shawinigan Water And Power Co, 
Le bureau d'enrégistrement, 
Edmond Rivard, salaire de Septembre, 
Zotique Briere 

TOTAL $ 138.85 

75.00' 
10.20v  

1.25 v 
£0.00 * 
$12 .£0 7 

H 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que Monsieur le-Maire est 

autorisé à signer la carte d'assistance à Nbie Stella Doucet pour l'aide 
. à l'étude pour son garçon Joseph-Marie \vvwAA h*-

ADOPTE «y* 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que conçernantrMelle Gilberte 

Gélànasde lui donner comme reponse que d'après enquête faite le meilleur 
moyen pour résoudre son problême est de s'entendre avec son voisin pour posé 
un tuyau de 15 a 18 pouces avec un fini ondulé ou de faire un fossé, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que conçernant la demande de 

Monsieur Wilbrod Tremblay le Conseil donne la permission de traversé la rue 
St-Dominique pour son tuyau en autant^que Monsieur Wilbrodç Tremblay reste ^ 
responsable des dommgges qui pouront être accasioner et que le tout soit remis 
en bon état ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'un octroi de $25.00 soit 
donner pour l'entretien de la Rue de L'école pour chemin d'hiver ainsi que 
$25.00 pour la Rue St Dominique et que la balence soit charger aux propriétaires 

de biens-imposables de ces dits chemins entretenus pour l'hiver 195£-55 
ADOPTE 
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No de Cheques 
lit 9 
150 
151 
152 
153 

- Il est proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit^ 
à Monsieur Camille Ancahd, inspecteur du Règlement de Construction, 
de bien vouloir faire observé le règlement conçernant les annoncesy 
commerciales aux alentours de la petite chapelle miniature 

ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que d'après le cos ̂  
d'entretien du chemin de St-Martin qui est de $600.00.et que 1 'octro^%j____ 
du Gouvernement Provincial est de $2lt5.00 et $125.00 que la Municipalité octroi 
pour la Route ce qui fait un Total de 1370.00 pour solder la différence entre 

les dépenses et l'octroi il est requi la somme de $ 230.00 
ATTENDU que l'évaluation imposable de la partie entretenue est de 

$ 16,580.00 II est en conséquence résolu qu'une taxe spéciale au taux de flî&iiOO' 
une piastre et quarente par cent piastre d'évaluation est imposée et sera 
prélevé sur les biens-fonds imposables de cette partie qui ont les chemins entre-
tenus le tout tel que porter au Role d'évaluation actuellement en vigeur, et 
cela pour l'entretien de l'hiver 195I;-55 

Il est aussi Proposé et Résolu a l'unanimité Que d'après le cout 
d'entretien de la Rue de l'école qui est de $55.00 et que le montant de 
$25.00 est octroyer par la Municipalité pour solder la différence entre les 
dépenses et l'octroi il est requis la somme de 1 30.00 

ATTENDU que l'évaluation imposable de la partie entretenue est de 
$7,0#0.00 II est en conséquence résolu qu'une taxe spéciale au taux de ,b$% 
par cent piastre d'évaluation est imposée et sera prélevé sur les biens-fonds 
imposables de cette partie qui ont les chemins entre tenus le tout tel que 
porter au role d'évaluation actuellement en vigeur, et cela pour l'entretien 
deT1'hiver 19$h-$$ . 

Il est aussi Proposé et Résolu à l'unanimité que d'après le cout 
d'entretien de la Rue St-Dominique qui est de $55.00 et que le montant de 
$25.00 est octroyer par la Municipalité pour solder la différence entre les 
dépenses et l'octroi il est requis la somme de $30.00 

ATTENDU que l'évaluation imposable de la partie entretenue est de 
$7,230.00 II est en conséquence résolu qu'une taxe spéciale au taux de 
par cent piastre d'évaluation est imposée et sera prélevé sur les biens-fonds 
imposables de cette partie qui ont les chemins entretenus le tout tel que 
porter au role d'évaluation actuellement en vigeur, et cela pour l'entretien 
de l'hiver 195U-55 

ADOPTE 
Et la séance est levée 

MAIRE 

SEC-TRES 
Province de Québec, 7 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au li™ Pt îut, 
des séances, ce mardi ouatre Z-i t I e t a 1 heure ordinaires 
sont p r é s e n k MM, S Œ ^ l S S ^ * U q œ n e 

Odilon Montplaisir, Arcade Toupin, 

Quorum ^ ^ ^ s i d e n c e d * Son Honneur M. Le Maire Adélard Toupie, formant 

- 1 neuf c ^ f c ^ - six septembre 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture du Lp'porî de' 
Solde disponible le 1 er Janvier 1955 $3 290.16 
Recettes au 30 Septembre 1955 2 257 5k 
Déboursé au 30 Septembre 1955 5 U 9 81 
Solde disponible le 30 Sept 1955 'k27*89 

^ Le Sec-Trés donne lecture'de la Correspondance* du mois de Septembre 

b) -

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les comptes suivants'sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé è en effectuer le paiement. 

l'état des finances 

The Shawinigan Water And Power Co 
La Corporation du Comté de Champlain, 
Bureau d'enrégistrement du Comté de Champlain 
Edmond Rivard, salaire Octobre, Timbres, Voyag'e 
Daniel Brière (Cloture) ' s 

TOTAL ADOPTE $ 329.69 

10.20 ^ 
227.1;5;  

3.75* 
8 0 . 0 0 ' 

8 . 2 9 
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tl est proposé et Résolu à l'unanimité Que Monsieur le Maire Adélard 

Toupin, e^leSéUe-xrésorier 

M r s Sd s s ^ - &
1 3 R u e st

-
uoii

-
ADOPTE 

Et la séanpexbst 
nique. 

^MAIRE 

No de Chèques l5U 
155 
156 
157 
158 
159 
160 
161 

£/ Sec-Tres ori er 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à. l'heure ordinaires 
des séances, ce mercredi deux Novembre mil-neuf-cent-cinquante-cinq et a laquell* 
sont présents MM. Les.Conseillers Arcade Toupin, Odilon Montplaisir, Adélard 
Gouin, Rosaire Dumas, Roger Guilbeault, 

Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant 
quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du quatre octobre 
mil neuf cent cinquante cinq sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture du Rapport de l'état des finances 
Solde disponible le 1er janvier 1955 $3,290.16 
Recettes au 31 octobre 1955 1+, 676.92 
Déboursé au 31 octobre, 1955 5,1+1+9.50 
Solde disponible le 31 octobre 1955 2,517.58 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des arrérages de Taxes pour 

l'année 1953 $52,37,année 1951; $132.30, année 195$ $1+1+3.76 
Il est en Conséquence Pronosé et Résolu a l'unanimité d'envoyer 

par lettres recormandées des Avis aux arréré de 1953et de leur donner 
jusqu'au 20 Novembre pour payé leurs arrérages , si non paye les comptes 
seront transmis au Conseil de Comté, 

ADOPTE 
Le secrétaire-trésorier donne lecture de la correspondance du mois d'octobre 

(a) Greffier de la Cour de Bien-être Social (Re Guy Montplaisir) 
(b) Mme Zotique Dumas changer de nom 1? propriété de Maurice Dumas) _ . 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que.- Les comptes suivants 
sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorise a en effectuer 
le paiement. _ \ 
The Shawinigan Water And Power Co (éclairage de RuesJ _.. 
Julien Rocheleau (voyage pour fermer la Route St-Kaurice) 
La Cité du Cap de la Madeleine (Pompiers chez R. Turcotte; 
Ovila Lacoursièce (Papeterie) 
Syndicat National des rentes Seigneuriales, 
Ministre des finances (assistance publique) 
Edmond Rivard, salaire de Novembre 1955, 
Camille Arcand, Permis de Construction, ^ ^ 

Il est Pronosé et Résolu à l'unanimité qu'a la demande de Mme Jerome 
Montplaisir pour l'hospitalisation de^son fils G^Kontplai 
du Conseil enauête et prétendre que Jérôme Montplaisir est en position de 
payer pour ̂ hospitalisation de son enfant Guy. - ^ ^ 

Il est Pronosé et Résolu à l'unanimité que la Propriété de Maurice 
Dumas qui S t "orSe'au Role soit changée au nom deMeJve Zotique Dumas 

I- est Proposé et Résolu à 1 — t é qu'a la demande de Moteur 

$10.20 
6.00 J  

187.50/ 
17.90-
12.00-
770.1+7 ' 
Lo.oo-
37.00 / 

W > 

l 

lui-est accordée aux conditions qu'une barrière c o m p o s é e . 

Et la séance est Levée 
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Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et è l'heurL 
ordinaires des séances, ce mardi six décembre rail-neuf cent cinquant 
cinq et a laquelle sont présents Mîfc Les Conseillers Arcade Toupin. 
Marcel Sauvageau, Odilon Montplaisir, 

Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin 
formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du deux novembre 
mil neuf cent cinquante cinq sont a0trouvées telles que lues. 

Le Rapport de l'état des finances. 
Solde disponible le 1 er janvier 1955 $3,290.16 
Recettes au 30 Novembre 1955 6 025.19 
Déboursé au 30 Novembre w 1955 6*602 
Solde disponible au 30 Novembre 1955 2*712^71 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture de la correspondance du mois 
de Novembre, 

LJAssistance Publique jugement Guy Montolaisir 
Département de la Voirie, 
L'Assistance Publique (Antonio Courteau) 
Antonio Courteau, 
Le Comité du Timbre de Noel, 

litest Proposé et Résolu è l'unanimité Que les Comptes suivants 
sont approuves et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 
le parement. 

Bureau d'enregistrement Rapport de mutations 
The Shawinigan Water And Power Co 
Imprimerie Ovila Lacoursière, 
Edmond Rivard, 
Hôpital St-Joseph (Hoel Toupin) 
Le Comité du Timbre de Noel, 
Nos Droits, 
Dons.au Comité pour les orphelins (Arbre de Noel; 

10.20/ 
2.1*7/ 
ko.00', 
8.00 y 
5 . 0 0 ' 

1 0 . 0 0 y 
15.00' 

T, , _ , Total $ 97.07 ADOPTE 

le Maire Adélnrri S f 7 S? 0 1? 1 ,UnanijTiité s°n Honneur Monsieur ie iiaire Adélard Toupin, et Edmond Rivard Secrétaire-Trésorier sont autorisés 
a signer la Convention entre LAURENTIDE READY MIX & EQUIPMENT/ INC. et au 
nom de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap pour 1'-'entretien du Chemin St-
Martin sur une longeur de 1.80 mille au prix de #600.00 pour l'hiver 1955-56 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que $10.00 soit octroyer 

au journal Nos Droits pour souhaits de Noel et du Nouvel an, 
/> ^ ^ ADOPTE 

Il est Propose et Résolu à l'unanimité que $15.00 soit octroyer 
pour l'arbre de Ndel de Ville Joie du Rosaireet de leur faire parvenir avec 
les meilleurs souhaits de Noel et du Nouvel an 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que conçernant le cas de 

Monsieur Antonio Courteau lors de l'enquête qui aura lieu Vendredi le 9/12/55 
si la Municipalité est reconnue par la. Cour de Bien-Etre social obligée 
delui venir en aide à 1? sugestion du Rev Père Tanguay O.M.I. les membres 
du Conseil Propose qui y est un contrôle pour l'administration soit par le 
Bien-Etre Social ou par des bons. 

ADOPTE 

Et la séance^est Levée 

Secrétaire-Trésorier, 
Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

S u S e s s i 0 n régulière du Conseil, tenue-a 
* hurt heures P.M. ce mardi trois de J ? n v i e r ^ 

laquelle as semblée sont nrérents MM r ^ ^ ^ - c i n q u a n t e six et 
I^ger Guilbeault, Arcade Toupin, 3 lM' Les Conseili, 

la salle de l'école No 2 

P s Adélard Gou,„ 
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i+.-

Sous la Présidence de Son Honneur M. Le Maire Adélard Toupin formant quorum. 

Après la prière d'usage les minutes de la session du six décembre 
1955 sont approuvées telles que lues, 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
Canadian Pétrofina Limited, 
Assistance Publique (Julienne Dumas) 
Ville Joie du Rosaire, �� 
Ministère de la Voirie, 

Rapport de'l'état des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier 1955, $3,290.16 
Recettes au 31 décembre 1955, -6,332.21+ 
Déboursé au 31 décembre 1955 6,627.61+ 
Solde disponible au 31 décembre 1955, 3,Oi+l+.76 

Il est Proposé et Résolu r l'unanimité Que les Comptes suivants 
sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement, 
The Shawinigan Water And Power Co, $ 10.20J 
Gilles Toupin, achat de tërrain, l+00.00J 

Edmond Rivard, salaire de Janvier, 1+0.00y 

Laurentide Ready-Mix Equipement Inc. 150 .00J v 
Total $600.20 . 

s Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 

à la Commission Municipale de Québec de bien vouloir approuvé le renouvellement 
des billets au total de $2,900.00 dû par notre corporation, 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu s l'unanimité Quels Municipalité de Ste-

Marthe du Cap donne la permission de construire un Poste de ravitaillement 
et de service a la Compagnie Pétrofina , mais il est entendu que la dite 
corpagnie devra se conformer au directives de notre Inspecteur de: Construction 
qui est Monsieur le Constable Camille Arcand, � 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que la demande faite pour 

side a Melle Julienne Dumas est refuser par les membres du Conseil, 
Adopté 

Et la séance est levée 
MIRE 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

Assemblée d'élection Municipale de la Municipalité de Ste-Marthe-
du-Cap-de-la-Madeleine, tenue à la nouvelle Salle de l'école No 2 Mercredi 
'le (il /1/56) onze Janvier mil-neuf-cent-cinquante-six, pour la mise en nomination 
de trois conseillers, Û , fo . 

Je s o u s s i g n A f ^ r Secrétaire-Trésorier et Président 
d'élection pour la dite''Municipalité me suis rendu à la dite salle de l'école 
No 2 è dix heures de l'avant-midi ce onze janvier mil-neuf-cent-cinquantesix. 

Je Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes 
présentés par écrit par deux électeurs présents, conformément a l'article 258 lu 
Code Municipale. ^ ^ c—r"^ /\ > , 

Proposé par Monsieur A RCA 0 0 J OU! l 07 Cultivateur 

U r°i n 7 Emet de Lie sn Secondé par Monsieur ' A Q L A ^ û 

Que Monsieur Cu^étAa^J //3<pde Ste-Marthe du Cap 
soit mis en nomination comme Conseiller Municipal de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine pour le siège Numéro 2 et ce pour le prochain 

//Signé// -- � S 
S S. 

Cultivateur 

' Emetteur de Licences d'autos 

K > 
a w 

S. Q 
2. H w 
2. O 
8 H 
"M F 
H > a r 

0 
H 
F 
HH c5 
0 
H 

S 

a 

% 

Rronodé t>ar' Monsieur 

Sec-Trésorier et Président d'élection 

Eropodé par' Monsieur /j- P T h U F A r c A *n O Cultivateur 

Secondé par Monsieur 

Que Monsieur 

? O B (/ CL I 1 1 A / n e û c/yP'T'Culti 

tticis*?̂ -̂ C^aJC^^Zu* de Ste-Marthe du Cap 



soit mis en nomination comme Conseiller Municipal de la Municipalité 
Marthe du Cap de la Madeleine pour le sqège No 3 et ce pour le proch; 
terme. 

, Cultivateur 

Cultivateur, 

Sec-Trésorier et Président d'élection 
� 

Proposé par Monsieur A D G L A RD oui ;7 Ingénieur 

Secondé par Monsieur /4 nr> r A m 
^juS^-O '/Ou-Pïn Emet de Licences 

Que Monsieur ZtZeacZt / C^MUaJsk Ste-Marthe du Cap 
soit mis en nomination comme Conseiller Municipal de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap de la Madeleine pour le siège No h'et ce pour le prochain terme 

^ Z j J i û V I C L Ingénieur, 

//Signe// ^ y y ^ r ^ J kJûJ^Z^j^ Emetteur de Licences d'autos 

Sec-Trésorier et Président d'élection 

Et cortne il n'y a pas d'autres mise en nomination r i.idi pour Ja 
charge de conseiller de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

D'après l'article ©6l du Code l'unicinale , je déclare , ipso-facto 
;s conseillers^qui ont été rais en nomination. 

Secrétaire-Trésorier, et Président d'élection 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Karthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Adélard Gouin, Ingénieur Stationnaire, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Kadeleine, ' 
ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siège No2, 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honneteté et fidélité 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 
Assermenté devant moi, ce 7 Signature 
jour du mois de fessier x9% J -£/ 

les 

Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, Qué. ôt(jjJtct/L. 

Secrétaire-Trésorier Ingénieur Stationnairi Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

a ĉ  >, iîichard horanger, Cultivateur, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 
ayant été nommé Conseiller, cour le sigge No 3 
de cette Municipalité , jure que je remplirai/avec honneteté et fidélité les 
aevoiré de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu mesoit en aide. ^ ' 
Assermenté devant moi, ce 2 ? 

f Z Z i r Z 5 Z oanVîer 1 9 5 6 Signature a Ste-lferthe du Cap de la Madeleine, Qué. - ' 

_[ Secré Secrétaire-Trésorier Cultivateur Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

^ c+ „ '!?> A r c a d e TouPin, Cultivateur, soussigné, 
de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, ' . 
ayant été dûment nommé Conseiller, pour la siège NO h 

- H - l - r S « F = = � & = rts-xar -
Assermenté devant moi, ce V 
jour du mois de yfe^ier 1956 

p de l a Q u é > 

secrétaire-Trésorier z O l V c F ' ?! (^/(^Itivateiir 
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J 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. - x 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi sept février mil neuf cent cinquante-six et a laquelle 
sont présents MM. les Conseillers, Arcade Toupin, Richard Loranger, Rosaire 
Dumas, Marcel Sauvageau, 

Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum, 
Après la prière d'usage, les minutes de la session du trois janvier 

At l'assemblée d'élection du onze janvier sont approuvées telles que lues. 
Le Sécrétai re-Trésorier "donne lecture des documents suivants, 

1:- Antonio Courteau, 
2:- Paul Brière, 
3:- Jeunes Commerce des Trois-Rivieres, 
H:- Rapport Financier 

Rapport de l'état des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier 1956 $3,ORH.76 
Recettes au 30 janvier 1956 388.81 
Déboursé au 30 Janvier 1956 ^ 600.20 
Solde disponible au 30 janvier 1956 $ 2,833.37 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les Comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-Trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement, . 

Laurentide Ready Mix m Equipement (Ent de Chemins St MartinJ 
Le Bureau d'enregistrement (Rapp de mutations) 
Edmond Rivard (Salaire de Février) 
The Shawinigan Water And Power Co. (éclairage de rues) 
La Revue Municipale, 
Fortunat Beaumier vVerification) 
Rev Père Emile Allie, Curé 

TOTAL $ 289©20 ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le rapport financier ^ / 

pour l'exercice se terminant le 31 décembre 1955 est accepte tel que preparer 
par le vérificateur Monsieur Fortunat Beaumier . 

ADUri E 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que monsieur Fortunat Beaumier 

de 125 Toupin, Cap de la Madeleine,.soit nommé pour agir comme vérificateur 
des livres/comptes pièces, documents,records, etc., açpartenent a la 
corporation de Ste-Marthe du Cap, pour l'année financière#se terminant le 31 A 

décembre 1956 et nour dresser Iss cbs, S " . » / 
pour satisfaire aux éxigences de la loi et aes interesses. 
* Les honoraires du vérificateur sont fixes a $50.oo 

"Ce travail doit être commencé le ou vers le 2 Janvier 1957 et etre termine 

avant le 31 janvier de la même année, jyjoPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les Propriété qui sont^ 
porté au Role d'évaluation au nom de Paul Brière soit changé au nom de Wellé 
Briere, � -

ADOPTE 
Il est Proposé et Ssolu à l'unanimité que la lettre du jeune 

Commerce de TOois-Rivières est prise en considération, 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu è l'unanimité que $15.00 soit octroyer 
au Rev Père Alie Curé pour l'achat d'un chemin de croix, ^ 

Il est Proposé et Résolu ./l'unanimité que les autorités municipales 
refuse de signer la cartà d'assistance Publique de Madame AnWuo Courteau, 

Il est Proposé et Résolu è l'unanimité que demande soit faite 
à Monsieur le député Maurice Bellemare cour faire faire le terrassement 
et le gravelage de la savane du Rang St-Malo, ainsi que la route St-Malo 
partifNord, et pour la sécurité du public élargir le chemin de 1 entree 
du cïp de finir d'asphalte des deux cotés de la Route No 2, ainsi que 
entrée de la s aile Municipale qui est situé è l'école Notre-Dame de la Ra.ve 

ainsfque le terrassement de'la Route des limâtes du Cap aux rang des Grandes-

Prairies ADOPTE 

Et la séance est Levée 

MAIRE 

SEC-TRESORIER 
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«« 
Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, s , 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure/ 
ordinaires des seances} ce ^ardi six Mars mil neuf cent cinquante I 
six et a laquelle sont présents MM. Lés Conseillers,Adélard Gouin, 
Richard Loranger, Arcade Toupin, 
Sous la Présidence de Son Honneur M. le.Maire Adélard Toupin, formant ,, 

Apres la priere d'usage, les minutes de la session du sept février 
sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
1.- Association Forestière Mauricienne Inc, 
2:- Monsieur Maurice Bellemare 
3:- Ministère de la Voirie. 

Rapport de l'état des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier 1956 $ 3,0££.76 
Recettes au 29 Février 1956 £26.23 
Déboursé au 29 Février 1956 889.£0 
Solde disponible au 29 Février 1956 | 2,581.59 
11^est xDroposé et Résolu à l'unanimité que les comptes suivants 

sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le 
paiement, 
Laurentide Ready-Mix & Equipement. $ 150.00 / 

Le Bureau d'enregistrement du Comté Ra.pp de mutations, 21?57 
The Shawinigan Water And Power Co, éclairage de Rues, 10.20^ 
Edmond Rivard, Salaire de Mars 1956, £0.00 * 
Donàt Beâumier , Cautionnement du Secrétaire, 10.00J 

Eraery Courteau, fermeture de la Route des G-Prairies 5*00 7 

Total $ 235.95 ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que MM. Siméon Turcotte, 

Charles-Edouard Montplaisir, Oscar Montplaisir, sont nommer estimateurs 
pour faire le Role d'évaluation 1957-58 

ADOPTE 
7 ?st Repose et Résolu a l'unanimité que sous l'autorité de la loi 

du temps réglementaire (S.R.Q.19£l, CH,2) le temps réglementaire dans les 
limites de cette Municipalité soit de quatre heures en retard avec l'observatoire 
de Greenwich durant la période déterminé par le ministre des affaires 
municipales^pour les Cités de Montréal et de Québec. Que copie de la 
présente resolution soit transmise au ministre des affaires Municipales 

pour son approbation. 

ri � v ADOPTE 
4. iT°P°se et Résolu a l'unanimité Que les membres du Conseil 

d'hi?ere^aHSXVnn ï°n C°ntribuer de 1 ' entretien des chemins 
d'hiver ae $125.00 du mille sur une longeur de 6.08 M „ 

. ' ADOPTE 
Avis de motion est donné par Monsieur Richard Loranger Conseiller 

de' t?nS S 6 r n t e 1 1 S6ra P r é 3 e n t é U n ré^lement ^ pour effet de tenir les boeufs enfermer ou enchaîner dans la municipalité, 
ADOPTE 

Et la session est levée 
— / / 

MAIRE 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, ^ 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à 
L'heure ordinaireŝ des séances, ce mardi trois d'avril mil-neuf-cent-
cinquante-six et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers Arcade 
Toupin, Richard Loranger, Roger Guilbeault, Rosaire Dumas, Marcel Sauvageau, 
Sous la Présidence de Son Honneur M. Le Maire Adélard Toupin, formant quorum, 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du six de Mars sont 
approuvées telles que lues, 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 

L:- Pension de Veillesse N̂oel Toupin) 
Rapport de l'état des finances. 
Solde disponible le 1 er Janvier 1956 $3,0££.76 
Recettes au 31 Mars 1956 765.£6 
Déboursés au 31 Mars 1956 -, ^ 
Solde disponible au 31 Mars 1956 f 2j70Ïu87 



187' 
168 
189 
190 
191 
192 
193 

a 
b 

19U 
195 
196 
197 
198 
199 
200 
201 
202 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est.autorisé a en effectuer le 
paiement. 
Laurentide Ready Mix & Equipement Ent de Chemins fl50.00 
Le Bureau d'enrégistrement Rapport'de Mutations - 1«25) 
The Shawinigan Water And Power Co éclairage de Rues * 10.20 
Edmond Rivard, Sec-Trésorier mois d'avril et Timbres U5.001 

Paul Boucher, N.P. Contrat Gilles Toupin l6.80' 
Hôpital St-Joseph (Noel Toupin) 7.5o' ' " 
Ministre des Finances � (Assis Publi*que) ! 

ADOPTETotalf 0 t) 
Avis de motion est donné par Monsieur Richard Eoranger Conseiller qu'a 

une séance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet de � 
tenir les boeufs enfermer ou enchainer dans la Municipalité, 

Et la session est levée 

'�sdrtw/SUtotoS S 5 0 - ™ 3 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi'premier de mai mil neuf cent cinquante-six et a 
laquelle sont présents MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Richard Loranger, 
Adélard Gouin, 
Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum, 

Apres la prière d'usage les minutes de la session du trois Avril sont approuvées 
telles que lues, - ^ 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents sujyants, 
La Société St-Jean-Baptiste. 
Le Président du Comité de l'Aéroport, 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que les comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 

RosaÏÏeeiToupin, Remboursement de $ 500.00 et Intérêts 536.00^ 
Louis-Eugène Montplaisir (| ko'ool 
Richard Montplaisir, - 10*20 ̂  
The Shawinigan Water And Power Co - -, q0*Q0 / 
Dollard Construction, (Entretien des Rues) 1 * W 

Edmond Rivard, Salaire de mai et timbres de Poste ; u � J 
Comité d'entretien des chemins d'hiver (Red-Mill W ^ j 
Bureau d'enrégistrement Rapp de-mutations £ 
Eglise Ste-Madeleine (Sépulture de Noel Toupin) 10*uu 

$2,kl;1.95 Total ADOPTE Z^k1*95 
Il est .Proposé et Résolu a l'unanimité que ce ̂conseil donne A V p 

au Centre de Service Social de discontinuer de payer a Madame Romeo ... _ 
Boudreau domiciliée k 10, rue St-Philippe, au Cap de la Madeleine, la pension 
d'assistance publique au nom de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap. . 

ADOPTE ., * --,, 
^ Il est Proposé et Résolu k l'unanimité que le conseil donne la somme 

de $ 5.00 k la société St-Jean-Baptiste. 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité,que le conseil ne peut que, 
dans ces.circonstances, seconder les~efforts de la chambre de Co^erce des 
Trois-Rivières et prie instamment le Ministère Fédéral des Transport d accueillir 
favorablement la requête pour l'aménagement d'un aéroport desservant la region 
du Coeur du Québec AB0FTE 

Et la séance est Levée 
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205 
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Province de Québec, . � — ' 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap,' 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'hei_ 
ordinaires des séances, ce mardi cinq juin ail neuf cent cinquante 
six et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers Rosaire Dumas, 
Richard Loranger, Marcel Sauvageau, Roger Guilbeault, sous la président 
de Son Honneur, M. le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du 1 er mai 
mil neuf cent cinquante six sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire Trésorier donne lecture des documents suivants 

Rapport de l'état des finances, 
Solde disponible le 1 er janvier 1956, | 3,Okk.76 
Recettes au 31 mai, 1,632.13 
Déboursésau 31 mai, 2,697.33 
Solde disponible au 31 mai, 1,979.56 
Requete des interressés du Ruisseau St-Pierre, 
The Bell Téléphone Company (2) 
The Shawinigan Water And Power Co 
Robert Sauvageau, 
Le centre de service social ( Mme Roméo Boudreau) 
Province de Québec Ministère de la Voirie, 
office du drainage Province de Québec (Cours d'eau St-Pierre) 
Institution des Sourdes-Muettes, 

Il est prooosé et résolu a l'unanimité que les comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer 
le paiement: 

No 'de Chèques 

The Shawinigan Water And Power Co éclairage de rues. 
Bureau d'enregistrement (Rapport de Mutations ) � 
Edmond Rivard, salaire de Juin 1956, 
Institution des Sourdes-Muettes (Liliane Paul-Hus) 

I 10.20' 
2.75' 

kO.00 J 100.00 
, , Total Adopté * 152.95 | / 

i * ... ? Propose et résolu a l'unanimité que la requête concernant 

poS * S e " P " S e n t é a U COnSeL1< 1 1 

_ Adopté 
m'-i ' , h e s t Proposé et résolu è l'unanimité que la demande du Ben 
s o ï l e S n " a C C 6 P t é * 1 , u n a n i m i t é Çonçernant des'lign^s S Î Î D Ï OU 

T , ^ Aofopté 

aehàt de t w S ^ ^ + S Œ ^ 
^ i offre de terrain, pour élargir de 16 oieds b S f f e ^ concernant 

le 

'3 Juillet 

kAout 1956 

^ ^ - ^ . 

Sec-Tres sont autorises 
Il est 

Adpotéé P ™ r dSx ^oii?
 d W l « » d e * * ^ . a u es? 

La session est levée 

-MAIRE 

-SEC-TRESORIER Province de Québec, < 
Comté de Champlain, -
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

La session régulière du Conseil qui devait avoir lieu mardi le 
3 juillet 1956 ne fut pas tenue faute de quorum. 

Sec-Trésorier 

Province de Québec, ' 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 

devances ce . ^ A U P e m b r e 1956 et è lamelle sont présents MM. L e H o " 

Arcade Toupin, Adélard Gouin, Richard Loranger, Roger Guilbeault, 
Rosaire Dumas, Marcel Sauvageau,' 
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No de cheques 
207 .A 
208 

209 
210 
211 
212 
213 
215 
215 
216 
217 
218 

. 219 

EMPRUNT 

Salaire du Sec-Très 

Salaire des évaluateu 

Contrat oour Route 
St-Martin 

Avis de Motion 

a) 

sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant la 
totalité du conseil, 
Après la prière d'usage, les minutes de la session du cinq juin mil neuf 
cent cinquante-six sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants. 

Rapport de l'état des finances 
Solde disponible le 1er janvier 1956 $ 3,055.76 
Recettes au 31 juillet 1956 � 2,595.77 
Déboursés au 31 juillet 1956 5,530.28 
Solde disponible le 31 juillet 1956 1,109.25 . 
The Bell Téléphone, 
The Shawinigan Water And Power Co 
Bureau du Revenu 
The Bell Téléphone ' -
The Shawinigan Water And Power Co 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comçtes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement : 

Madame Anselme Beaumier achat de terrain, 
The Shawinigan Water And Power éclairage de rues 
Bureau d'enré|istrement Rap de mutations de juin, 
Ovila Lacoursiere Feuilles pour role 
Edmond Rivard salaire de juillet,-
The Shawinigan Water And Power Co(éclairage de rues) 
I^eBure-aimdJEnré'gistrèmèntodurCQmté(Rapp de mutations) 
Edmond Rivard salaire d'août Role d'évaluation, 
Roger Gélinas (Arpentage) 
Siméon Turcotte, Role dévaluation et machine 
Oscar Montplaisir Role d'évaluation et machine 
Charles-Edouard Montplaisir, Role d'évaluation 
La Cité du Cap (Pompiers R. Desrocher) 

ADOPTE TOTAL $ 756.55 

5d„oo
</  

10.20̂  
8.75' 
52.15'' 
50.00v 
1 0 . 2 0 V 

2.75y  

132.50"' . 
7$.ooJ  

88,50y  

122.00y  

79.50^ 
75.00y V 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que demande soit faite à la 
Commission Municipale de Québec de bien vouloir approuvé le renouvellement 
d'un emprunt au montant de $ 2,500.00 au nom de la corporation de Ste-Mart&e 
du Cap de la Madeleine, 

^ . ^ % ADOPTE 
Il est Proppsé et Résolu a l'unanimité Que Considérant un ordonnance 

No.51, 1953 le salaire du Secrétaire-Trésorier est porté à ! 55.00 car mois, 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le salaire des évaluateurs 
r%st pottê a .75. de l'heure et»50 pour Iq machine, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'un avis aacégÈahiié soit 

envoyé aux retardataires de licences de commerce si non payé dans 3 jours 
donné la collection a un avocat, 

ADOPTE 

Il est Prpposê et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 
au Canadien Pacific pour que des tuyaux soit posé à la traverse du rang 
des Grandes-Prairies et de faire le nettoyage du fossé pour égoutécette partie 

de terrain. ADOPTE 

II,est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le maire et le Sec-Trésorier 
sont autorisés à signer le contrat avec Madeleine Dussault pour une lisiere 
de terrain au prix de $1.00 pour élargir la Route ,St-Martin, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le Maire est autorisé à 

prendre arrangement avec les interressés du rang St-Malo pour redresser le 
chemin, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le conseil accepte leŝ  

travaux de drainage qui se font présentement sur la propriété des religieuses 
Dominicaines de Ville joie du Rosaire, 

ADOPTE 
AVIS DE MOTION 

Monsieur Adélard Gouin, conseiller, dorme avis de motion qu'a sa ̂  
prochaine séance ou à une séance"subséquente, le conseil prendra en conside-
ration un règlement concernant: . . . n«n 
l'éclairage de la Municipalité soxt aux frais de la Corporation, 



b) 

o! 
53 

No de cheq 
220 
221 
222 
223 
22L 
225 

Homologa 

soit aux frais de la partie éclairée ou aux frais des deux; 
l'octroi d'une franchise à toute personne, société ou corporation 
pour distribuer l'électricité dans les limites de la Municipalité,! 
et la passation d'un contsÉfc pour ces fins. 
l'abrogation du Règlement No 27. adopté le quatrième jour du mois, 
de septembre 1951, et son remplacement par un nouveau règlement 
aux memes fins. 
Sur la meme basse, par les licences de Commerces, 

x Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que conformément aux disposi//tioasj 

de la loi des chemins de fer du Canada ce Conseil, par la présente approuve 
l'emplacement des lignes de téléphone Bell du Canada deja construites dans les 
limites de cette municipalité, et consent a ce que la dite Compagnie construise 
toutes les lignes aériennes ou souterraines dont elle pourra avoir besoin, 
pourvu que le choix de l'emplacement de ces dernières soit assujeti à l'approbation 
du Secrétaire-Trésorier Edmond Rivard, de cette Municipalité dont l'approbation 
liera la Municipalité. 
Que ce Conseil autorise par la présente la dite Compagnie à emonder tous les 
arbes croissant ou éxistant sur les rues, routes, grandes routes, squares et lieux 
publics^de cette municipalité de façon qu'ils ne gênent .en rien les dites lignes 
de téléphone; cet émondage devra être fait sans domage inutile et aux frais et 
risques de la dite Compagnie 

ADOPTE 

Et la séance est Levée ? 

Maire 

Province de Québec, ' 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
� ordinaires des séances, ce mardi quatre septembre mil neuf cent cinquante-six et 
a laquelle sont présents MM. Les Conseillers Roger Guilbeault, Marcel Sauvageau, 

Richard Loranger, a 8 heures et 20 minutes Monsieur Arcade Toupin, 
sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Tpupin formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 1+ août 
sont approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne le rapport des finances: 
Solde disponible le 31 décembre 1955, $ 3,OlL.56 
Recettes au 31 août ,1956, 3 223.59 
Déboursés au 31 août 1956^ 5^6.63 
Solde disponible le 31 août 1956, 1^091.52 

1 1 es"t proposé et résolu s. l'unanimité que les comptes 
suivants sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer 

)U&É paiement: 
Bureau d'enrégistrement du Comté de Champlain, raoport de mutations, 5.25^ 
The Shawinigan Water And Power Co, éclairage de rues, $ 10.20v 

Edmond Rivard, salaire de Septembre, LU.00 J 
Donat Roy, Reparation de clotures, lléO^ 
Zotique Brière, Reparation de clotures, k*»20J 

Zotique Vaillancourt, Mesurage de clotures, 3*.7$J f 
Adopté Total $ 69oOO * h 

Le Secrétaire donne lecture de la correspondance du mois /"7 
The Shawinigan Water And Power Co, ! 
Marchand & Lacoursière avocats, 
Arthur Arcand, 
Emery Courteau & Zotique Vaillancourt. 

v 

n o1
 1 1 proposé et résolu à l'unanimité que le rôle d'évaluatio] 

�itfeposer̂ le 2h juillet 1956, au bureau du Secrétaire-Trésorier Edmond Rivard est 
Homologue sans amendement, 

Adopté 

est Proposé et Résolu è l'unanimité que copie de la lettre 
de M. Arthur Arcand soxt envoyee a Monsieur J.Bernard De Gonzague, oour le nettoyage 
du fosse de la Route de Red Mill, 6 

Adçoté 
Il est Pronosé et Résolu a l'unanimité que le Maire est auto-

rise a voir pour information un Aviseur légal pour les Règlements de Licences, 



2 octobre 1956 

No de chèques 
226 

227 
228 

! 

6 Novembre � 
1956 

et de constructions, 
Adopté 

Il est proposé par^MQnsàeùrllenCanseiller Roger Guilbeault 
que le ^règlement projetté pour l'éclairage des Rues ,règlement No 37est . 
adopté à l'unanimité. Adopté 

La séance eét Levée 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaire s 
des séances ce mardi 2 octobre 1956, et à laquelle sont présent MM. Les conseil-
lers Roger Guilbault, Richard Loranger, Arcade Toupin, 
sous la présidence de Son Honneur M."le Maire Adélard Toupin, formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du quatre sept em-
bre mil neuf cent cinquante six sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants. 

Rapport de l'état des finances 
Solde disponible le 1er janvier 1956, 
Recettesau 30 septembre 1956, 
Déboursés au 30 septembre 1956, 
Solde disponible le 30 septembre 1956, 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que les comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement, ^ 

I 9 . 2 5 J 
10.20 
56.no 

I 
Le Bureau d'enrégistrement du Comté, Rapp de mutations 
The Shawinigan Water And Power Co Limited, éclairage de rues, 
Edmond Rivard, salaire d'octobre et liste de'Jurés, (12.U0) 

ADOPTE TOTAL $ 75©85. 

Considérant une requête signée par les résidents de Ste-Marthe du Cap, 
Il est Proposé et résolu à l'unanimité que le conseil approuve la 

dite requête pour avoir un facteur dps la partie désignée sur la dite 
requête et que copie soit̂ t-ransmise a_ Monsieur le députe Irene Rochefort 
pour qu'il la recommande a qui de droit. 

ADOPTE . . 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que Monsieur le,Maire Adélard 

Maurice Ouellette, pour l'annee 1956. ^ ^ 

Et la séance est Levée 
Maire 

Province de Québec 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap,̂  x 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 
ordinaires des séances ce mardi six Novembre 1956, et a laquelle sont présents 
MM, Les conseillers Roger Guilbeault, Adélard Gouin, Richard Loranger, Arcade 
Toupin, Marcel Sauvageau, Rosaire Dumas, 
sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant la totalit 
des membres du conseil, 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 2 
octobre rail neuf cent cinquante-six sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 

a 
s 

B > 
w 
m 
H 
H 
H 
F > 
W 
H 
F >-» 
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Rapport de l'état des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier 1956 
Recettes au 31 octobte 1956 
Déboursés au 31 octobre 1956 
Solde disponible le 31 Octobre 1956 

3,Ollu56 
3,Rio.9k 
6,238.80 

186.70 

h. 
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BUDGET 

Imposition 
TAXES Générale 

Il est-Proposé et Résolu à l'unanimité Que les Comptes suivan 
sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effo^ 
tuer le paiment, 
The Shawinigan Water And Power Go ,éclairage de rues, $10«20-y 

Edmond Rivard, salaire de Nov, et $10.00 Timbres, 51+.00' 
Le Bureau D'Enrégistrement du Comté Rapp de mutations Oct, 7.75J 

Ministre des Finances de Québec, Assis Publique ( OCT-MARS-557.25 J 

Le Conseil de Comté et Unité Sanitaire, 
Emeiy Courteau, mesurage cloture (Hayes-Vaillancouirfc) 
Rentes Seigneuriales, 
Fernand Courteau, Cloture (Vailianeourt) 
Roger Brière,Clouture(E Vailiane01 rt) 
Daniel Brière, " " 
Zotique Brière. " " (Broches) 
Nos Droits Message de Noël, 

ADOPTE 

227.1+5 , 
3.75 , 
12.00 . 
10.651 

6.00 
8.1+2 
9.95 k îo.oo/ /V  

$ 917.1+2 TOTAL 

Considérant que les prévisions budgétaire des revenus et dépenses de la 
corporation municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour 1957 s'établissent 
comme suit : 
DEPENSES D'ADMINISTRATION GENERALE. | 1,692.61 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETE. 800.00 
TRAVAUX PUBLICS. 2 525.00 
UTILITE PUBLIQUES . '192 00 
BIEN-ETRE PUBLIC. ! 3*0 00 
SERVICE DE LA DETTE. ' 1+00*00 
INTERET SUR EMPRUNT. 100*00 
AUTRES DEFENSES. 752loo 

$ 7,811.61 TOTAL ' DEPENSES-

REVENU NON FONCIERS 
DIFFERENCE A COMBLER PAR TAXES FONCIERES 

Octroi 

Imposition Taxe 
Spéciale entretie 
Churdns D'Hiver 

i ^ . 2 , 0 5 5 . 0 0 
5,756.61 

9 7,811.61 REVENU "Ç 7,811.61 TOTAL 
ATTENDU que, d'après le budget ci-dessus, cette corooration aura a oourvoi 

au cours de l'année 1957, a des dépenses se totalisant a # 7,812.61 ' r 
ATTENDU que, pour défrayer, les dites dépenses, cette corporation prévoit 

des revenus non fonciers s'élevant a $ 2,055.00 
ATTENDU que, pour solder la différence entre les dites dépenses et les re-

venus non fonciers, il est requis une somme de $ 5,756.61 qu'il est nécessaire de 
prelever sur les biens-fonds imposables de cette municipalité: 

ATTENDU que l'évaluation imposable se totalise à i 693,780.00 
Il est en conséquence RESOLU 
QU'UNE TAXE foncière générale, au taux de $ 0.852 (.852) par cent piastre 

d evaluation pour fins d'administration générale, est imposée et sera prélevée sur 
tout les biens-fonds imposables de cette municipalité, 

le tout, tel que porté au role d'évaluation actuellement en vigueur, aux fins de ' 
pourvoir au paiement des dépenses prévus au budget mentionné ci-devantV ~ - -

RI 4. ̂  - , * ADOPTE 
il est Propose et Résolu a l'unanimité qu'un octroi de $ 25.00 soit 

donner pour l'entretien de la Rue de l'école pour chemins d'hiver ainsi que 
$ 25.00 pour la Rue St-Dominique et que la balence soit charger aux propriétaires 
de biens-imposables de ces dits chemins entretenus pour l'hiver 1955-56 

ADOPTE 
Il eat Proposé et Résolu r l'unanimité que d'après le cout d'entretien du 

tchemin de St-Martin qui est de | 600.00 et que l'0ctroi du Gouvernement Provincial 
est de $ 2R5.00 et $ 125.00 que la Municipalité octroi pour la Route ce oui fait 
un total $ 370.00 pour solder la différence entre les dépenses et l'octroi il est 
requis la somme de $ 230.00 

ATTENDU que l'évaluation imposable de la partie entretenue est de #19,370. 
Il est en Consequence résolu qu'une taxe spéciale au taux de | 1.20 par cent piastr 
d evaluation est imposée et sera prélevé sur les biens-fonds imposables de cette 
partie qui ont les chemins entretenus le tout tel que porter au R$le d'évaluation 
actuellement en vigeur, et cela pour l'entretien de l'hiver 1955-1956 

Il est aussi Proposé et Résolu à l'unanimité que d'après le cout d'entreti-
en de la rue de l'école qui est de #75.00 et que le montant de #25.00 est octroyer 
par la municipalité pour solder la différence entre les dépenseset l'octroi il est 
requis la somme de $50.00 

ATTENDU que. l'évaluation imposable de la partie entretenue est de $ 7.1+70.1 
^x! 8^ cons^uence/ésolu qu'une taxe spéciale au taux de .682 par cent piastr. 

paSif S°ontS es MchSnf en^tenif ïî t ^ ^ * ^ 
actuellement en v i J e S ^ t ^ S f ^ X ÎVnî^etlfn ffl^S-S^^/^tK» 

ADOPTE 
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taxe spéciale 
Rue St-Dominique 

Changement de noms 
au Role de Perceptif 

Contrat chemins d'ir 

Chècue No2l*0 

Ass Publique. 

Ass Publique 

Ass Publique 

Remercinenta a M. 
le député M Bellema 

Eclairage de Ràes 

ïl' est Proposé et Résolu a l'unanimité que d'après le cout 
de l'entretien de la Rue St-Dominique qui est de $ 75.00 et que le montant de 
$ 25.00 est octroyer par la municipalité pour solder la différence entre les 
dépenses et l'octroi il est requis la somme de f 50.00 

ATTENDU que l'évaluation imposable de la partie entretenue 
est de $ 10,7140.00 il. est en-conséquence résolu qu'une taxe spéciale au taux de 
Jkl% par.cent piastre d'évaluation est imposée et sera prélevé sur les biens-f-r 
fonds imposables de cette partie qui ont les chemins entretenus le tout tel que 
porter au role d'évaluation actuellement en vigeur, et cela pour l'entretien de 
"l'hiver 1955-1956 

ADOPTE 
ïl est Proposé et Résolu a l'unanimité que le Secrétaire-

Trésorier est autorisé a faire les chamgements de noms au Role de Perception 
pour les mutations d'octobre 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que- le Maire et le 

dveSecrétaire-Trésorier sont autorisés a signer les contrats pour les entretiens de 
chemins d'hiver dans la municipalité, pour l'hiver 1956-1957. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que $10.00 soit oct-

royer au journal Nos Droits pour souhaits de Noel et du Nouvel an, 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que la carte d'assis-
tance publique de Mme Vve Ovila Brière (Blanche Lottinville) soit signée par 
Monsieur le Maire, peur son hospitalisation 

' ^ ADOPTE 
est Proposé et Résolu à l'unanimité que:- Monsieur le 

Maire est autorisé a signer lesecafctes d'assistance publique de Monsieur Clé-
ment Beauchesne pour deux enfants et cela pour trois mois "soit Nov-Déc-Janvier 

ADOPTE 
% Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que:- Monsieur le 

Maire est autorisé a signer la carte d'assistance-publique de Madame Antonio 
Courteau pour deux mois 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à ljunanimité Que:-le Secrétaire-

Trésorier fasse parvenir par lettre recommandée à Michel Bergeron le compte de 
$ 268.85 pour.les frris de garde de sa fille, et de lui donner 8 jours pour 
répondra quelle action il se propose de prendre en règlement de cette affaire 

ADOPTE 
^ Considérant les travaux d'améliaration fait dans notre 

municipalitqgrace a l'intervention et demarches de notre députe Monsieur Maurice 
eBellemare, Il est en�conséquence Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une lettre 
de remerciraents lui soit adressée pour son appui généreux 

ADOPTE 
ATTENDU que par son règlement numéro 37 adopté le quatrième 

jour de septembre 1956, le. conseil a été autorisé de pourvoir à l'éclairage mu-
nicipal et de s'entendre avec toute personne, société ou corporation pour°cette 
fin ainsi que pour octroyer une franchise pour la distribution de 1'électrécité 
dans les limites de la Municipalité; 

^Attendu que la Compagnie" The Shawinigan Water and Power 
Company a proposé a la Corporation un contrat dans les termes suivants: 

1. La Corporation accorde à "The Shawinigan Water and Power 
Company" le droit de construire, ériger et maintenir dans la Municipalité toute 
mstalation électrique ou autre nécessaire ou utile à procurer l'éclairage, la 
chaleur ou la force motrice durant la période du présent contrat-et la 
s'engage a maintenir 1'instalation nécessaire et utile k ces fins; 

2. Les arbes qui nuisent aux lignes dans les rues, chemins ou 1 
places^publiques seront émondés aux frais de la Compagnie, après que celle-ci aur. 
donne a la Corporation un avis de huit(8) jours du temps où l'émondage devra se 

faire. 
, Si la Corporation néglige de déléguer un représentant pour 

diriger cette operation, la Compagnie en assumera la direction et procédera de la 
façon la moins dommagable possible. ' 

, , » „ D a n s l e c a s d'urgence, la Compagnie fera l'émondage sans avis 
prealable a la Corporation; 

Û. Lorsque la Compagnie fera des travaux dans les rues et 
çlaces publiques, elle devra, sans délai inutile, remettre les lieux dans le même 
état qu'avant les travaux: 

s s s îs s f i f r
t i r l a C o r p

~ ^
i e s 

Compagnie 
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6. Toute l'énergie ou pouvoir dont la Corporation pourra c 
pour l'éclairage des rués, places publiques, établissements de la 
Corporation, chauffage électrique ou force motrice, etc.,,etc;.ser/ 
acheté de^la Compagnie qui fournira le tout suivant les taux qu'e] 
a^déposés à laR/egie. Provinciale de l'Electricité et aux condition] 
établies par les règlements de cet organisme. 1 

Les taux des divers services électriques fournis par la Com\ 
pagnie aux consommateuré de la Municipalité seront également déposés 
Régie Provinciale de L'Electricité; 

t. h
 P

n 1 x n e t p o u r 1,éclairage des rues de la Municipalité est de SEIZE 
Dollars ($16.00) par lampe de-mille (1000) lumens, par année et oayable mensuel-
lement. 

La manoeuvre de l'interrupteur du système d'éclairage des rues ainsi que 
le remplacement des ampoules et l'entretien des lampes sont aux frais de la Compa*-
gnie si le present contrat couvre cinq(5) lampes de rues ou plus; autrement, ils " 
sont ? la charge de la Corporation; 

8. La période de durée du présent contrat est de cinq ($) années, commen-
çant le 1er octobre.1956 et expirant le 1er octobre 196l 

La Corporation contracte des maintenant avec la Compagnie pour HUIT (8) 
lampes de rues de MILLE(1000) lumens, 

0 6 C O n t r a t' G e s lamPes s e r o n t P^cées è une distance aporoximati» 
ve de 375 pieds l'une de l'autre; 

La Compagnie ne sera pas tenue de distribuer l'éclairage, la chaleur ou 
la force motrice a au-dela de trois cents O00) pieds de la derniere Lumière de 
rue sur chaque rue. Si quelque difficulté survenait è c e sujet, elle sera soumise 
a la Régie Provinciale de l'ELectriuité dont la décision sera finale; 

10, Rien dans le présent contrat ne doit être interprété comme donnant a la 
Compagnie un privilege exclusif.de fournir le courant électrique aux particuliers 
ou contribuables de la Corporation; 

11. Si, pour quelque cause pu raison que ce soit, il se produit une inter-
ruption totale de^plus de vingt-quatre (25) heures consécutives dans la fournitu-
re de l'électricité pour l'éclairage des rues, la Compagnie accordera à la Corpo-
ration une réduction de compte proportionnelle àla durée de l'interruption, mais 
cette réduction est strictement limitée à l'éclairage municipal. 

La Compagnie ne sera responsable d'aucune perte, dommage ou accident 
résultant de toute interruption quelconque dans la fourniture de l'électricité dans 
la Municipalité, soit pour 1Jéclairage municipal, soit pour toute autre didtributio: 
électrique quelconque faite a la Municipalité ou aux particuliers, sauf la réduction 
précitée. 

Il EST RESOLU: 
QUE le contrat, tel que proposé, soit accepté; 
QUE les lampes de rues prévues par le dit contrat restent placées aux 

endroits ou elles sont actuellement et que toutes nouvelles lampes soient placées 
aux endroits convenus entre les représentants de la Corporation et ceux de la 
Compagnie. 

(3) Lorsque la Corporation demandera à la Compagnie de déplacer certains 
poteaux de son réseau de distribution, les frais seront répartis de 1/a façon 
suivante : . 

(a) Poteaux dans les rues, obstruant l'entrée de nouvelles rues ou ! 
des résidentes: le cout sera supporté oar la Compagnie-

(b) Poteaux dans les rues à être élargies et poteaux placés dans la 
ligne du trottoir: la Compagnie et la Ôorporation paieront chacune cinquante 
pour cent (50%) des frais: 

(c) Tous les autre déplacements de poteaux demandés par la Corporation 
seront aux frais de celle-ci, sauf ordonnance contraire de la Régie Provincial de 
L'Electricité; 

- Que la présente résolution, des que la Compagnie en aura accepté les 
termes et conditions, tiendra lieu de contrat entre la Corporation et la Compagnie! 
et ce contrat aura force et effet a compter de la présente résolution 

ADOPTE 

Et la séance est levée 

Secrétaire-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de' .Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

j- � 3 - Session régulière du Conseil, ternie au lieu et f l 
ordinaires des seances ce mardi quatre décembre 1&6, a laquelle sont presèfffs 
MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Richard L0ranger, Adélard Gouin, Roger Guil-
quorumJ°US l a 151,631(161106 d e S o n Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant 



«G 

No de Cheques 
21*1 
2£2 
21*3 
2i*i* 
21*5 
2£6 
21*7 
21*8 

21*9 

21*9 

No de cheques 
250 
251 
252 
253 
251* 
255 

Apres la priere d'usage, les minutes de la session du 6 Novembre mil neuf cent 
cinquante-six sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants. 
Rapport de l'état des finances, 
Solde disponible le 1 er Janvier 1956, $ 3,Ol£.56 
Recettes au 30 Novembre 1956, 5,001.23 
Déboursés au 30 Novembre 1956, 6,239.10 
Solde disponible au 30 Novembre 1956, 1,776.69 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes suivants sont approuvés 
et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé è en effectuer le paiement, 

The Shawinigan Water And Power Co. 
Le Bureau D'Enregistrement du Comté de Champlain, 
La Cité du Cap de la Madeleine, 
L'Honorable ministre des finances, 
Morin & Frères, Inc, 
Le Comité du Timbres de Noel, 
Edmond Rivard, salaire de décembre 1956 
Camille Arcand, Permis de Construction, 
Le Comité d'arbres de Noel de Ville Joie du Rosaire, 

ADOPTE TOTAL 

$ 10.20*, 
� 

75.cxr 
268.85J 

8.0£/ 
5.oo j 
i*l*.ooJ 

1*9.00J  

15.00 VA 
$ 1*82.91* 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le plan du lot No de cadastre 
583 fait par Léopold Duplessis en date du 12 Septembre 1956 est accepté par la 
Municipalité pour la largeur des Rues, 

ADOPTE � 
Il est^Proposé et Résolu à l'unanimité que les travaux du Bell Téléphone 

en date du 6 Août sont acceptés par le Conseil, 
ADOPTE � 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que $ 15.00 soit octroyer pour 
l'arbre de Noel des petits enfants de Ville Joie du Rosaire, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'une lettre de remerciments 

soit adressées a Monsieur le député Fédéral pour les travaux qui sont fait pour 
la protection des terrains le long du Fleuve, ainsi que des souhaits de ..Bonne 
année soit envoyés a Monsieur le député Rochefort ainsi qu'a Monsieur "le"député 
Maurice Bellemare, 

ADOPTE 

Et la séance est Levée, 

2 Janvier 1957 J ^ c e ^ Québec, 
Comte de Champlain. -vj, : 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à 
l'heure ordinaires des séances, ce mercredi deux janvier mil neuf cqnt cinquantê-
sept et a laquelle sont présents MM les conseillers Arcade Toupinj Adélard Gouih, 
Richard Loranger, Marcel Sauvageau, sous la présidence de Son Honneur M'Aie Maire 
Adélard Toupin, formant quorum. 

APrès la prière d'usage, les minutes de la session 
du quatre décembre sont approuvées telles que lues. 

1 1 est proposé et résolu à l'unanimité que les comptes 
suivants sont approuves et que le secrétaire-trésorier est autorisé I en effectuer 
le paiement : 
Fortunat Beaumier, Vérification, ' $ 50.007 

Laurentide Ready Mix, 15o!o07 

Paul Boucher, N.P. 
The Shawinigan Water And Power Co Ltd. i o ofsi 
. Edmond Rivard, V n 
Zotique Vaillancourt, ' " 2*62 / A 

Adopte Total 295.98 
<> . Il est 

propose et résolu a l'unanimité que le' rapport 
financier pour l'exercie® se terminant iP on -u 

Rapport de Vérifica- PreP*rer par le-vérificateur Monsieur Fortunat Bla^ier ^ a°C6pt* t e l q u e 

Adopté 



Il ést prôpôsê et réâoiu a l'unanimité queSon Honneur M. lê Maire Adélard 
Toupin, et le secrétaire-trésorier Edmond Rivard sont autèrisés à - -v^ss™^ 
un classeur format légal, avec quatre tirroirss pour le bureau de 
la municipalité. 

Adopté 
Il est^proposé et résolu à l'unanimitéN 

que Monsieur le maire est autorisé à signerla carte d'assistance pot 
six mois à Madame Paul Toupin, 

Adopté 
Il est proposé et résolu a l'unanimité que monsieur Fortunat Beaumier soit 

nommé pour agir comme vérificateur des livres, comptes, pièces, documents, records, 
etc, appartenant a la corporation de Ste-Marthe du Cap pour l'année financière se 
terminant le 31 décembre 1957 et pour dresser les états financiers requis généra-
lement pour satisfaire aux éxigences de la loi et des intéressés. 

les honoraires du vérificateurs sont fixés à $ 50.00 
-Ce travail doit être commencé le ou vers le 2 janvier � 

1958 et être terminé avant le 31 janvier de la même année 
� Adopté 

La session eêt levée. i esv A 

_-îfeire... 

Sec-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

, Assemblée d'élection Municipale de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap 
tenue a la Salle de,l'école H6tr§*Bame de la Rive, écMè No 2 Mercredi le 9 

^ neuf, cent cinquante sept (9/1/57) pour la mise en nomination 1 
d'un Maire et de trois conseillers, 

pour la 
�s -i,*-. ... " —~ u a i i Q i UUU4UB ue x-ecoie i 
se£tX(9/1/57) C e n e u f j o u r d e janvier mil neuf cent cinquante 

Je Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes présentés 
par écrit par deux électeurs présents, conforment à l'article 258 du Code 
municipal. 

Proposé par Monsieur A K CA ut T~o u P i f c v L,rr \//fTt~U{e  
Secondé par Monsieur RICHAO LO KA.^AE/I CTSR-R--

Sue M o n s i A D RP T o v p / ^ E M E T T ^ F Z I ) ^ ^ 

d u U 4 p P p o C 0 T O d e U * Ste-Marthe 

//Signé// ^ ^ ^ 

Sec-Trésorier et Président d'élection 

� //ADMIS // 
Proposé par Monsieur EAi 1 A<QÂ*vcoun-r huLt/vAreuR  
Secondé par Monsieur R ÏCPARD L ù H A A? G F R C uLTi VA 7£t/R 
Que MonsieurynAie pi et' 77"P/Sir J ù^R^SLifj^ ste_I4arthe du G J 

M S Î / S S n0rninâ,ti0n. ̂
rm?i

f
T

 C° n s e i l l e r Municipal de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap pour le siege No 1 et^ce pour le prochain terme. 

//Signé// 

Sec-Trésorier et Président d'élection 

// ADMIS // 
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Proposé - par Monsieur DA/ I LA 0 R / kiif R^s/sf/'^/^ 
Secondé par Monsieur ROSAi RF DuslAAZ i oisoMAUe» 
Que Monsieur A4 a Rcm SA[/.V/\ Gt~A V jOl/r/P*Upp de SteS-Marthe du Cap 

sort rns en nomination comme Conseiller Municipal de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap pour le siege Ko 5 et ce pour le prochain terme. 

//Signé // 

Sec-Trésorier et Président 'élection 

�Mafcthe du Cap 
de Ste-Marthè 

// Signé// 

Sec-Trésorier et Président  
ADMIS // d'élection 

Et, comme.il n'y a pas d'autres mise en nomination a midi pour la char-
ge de Maire, et de Conseillers de-la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la 
Madeleine, 

d'après l'article 261 du Code Municipal, je déclare ipso facto élus 
le Maire,/ et les Conseillers qui ont été mis en nomination, 

r) � j Sec-Trésorier et Président d'élection . 
wmoya 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité^de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Adélard Toupin, émetteur de Licences d'autos, 
soussigné, de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine ayant été dûment nommé Maire 
de cette municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté-, et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que 
Dieu me soit en aide« 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE 3! 
jour du mois,de Janvier 1957 Signature 
a Ste-Marthe du.Cap de"la Madeleine, Qué. 

yppvui/ Secrétaire-Trésorier Emetteur de Licences 
D'auto 
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Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

-«� , — m _ - -- Je> Maurice Toupin, chauffeur, soussigné, de Ste-
Marthe du Cap de la Madeleine.ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siège No 1 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT MOI ,CE 
jour du mois de /0*f#ier 1957 
a Ste-Marthe dù Cap de la Madeleine, Qué. Signature 

signature 

ÇS Chauffeur! 

À 
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Canada, - - � . .» 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-îferthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Je, Marcel Sauvageau, journalier, 
soussigné, de Ste-Marthe. du Cap de la Madeleine ayant été dûment 
nommé Conseiller, pour le siège No 5 de cette Municipalité,- jure 
que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE. DEVANT MOI,CE X o 
jour du mois.de Janvier 1957 
a Ste-Marthe du Cap' de la Madeleine, 
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Qué. 

Secrétaire-Trésorier 

Signature 

S , 
Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

M . „ , Je> Rosaire Dumas, journalier, soussigné, de Ste-
J&rthe du Cap de la Madeleine ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siège 
No 6 de cette Municipalité, jïire que je remplirai, avec honnêteté et fidélité 
led devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en M de. H ' 
ASSERMENTE .DEVANT MOI , CB JÊ?-^ 
jour du mois de /fancier 1957 " 
a Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, Qué Signature 

Secrétaire-Trésorier f f i ^ ^ fc^j™*" 

Province de Quebec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, , 

Session réguliere du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi 5 Février mil neuf cent cinquante sept et a laquelle sont 
présents MM. Les Conseillers Richard Loranger, Adélard Gouin, Maurice Toupin, 
Arcade Toupin, 
Sous la.présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin.au fauteuil,formant 
quorum, 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du 2 janvier et 
1'assemblée d'élection du 9 Janvier 1957 sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
a M. Camille Arcand, 
b Canadienne Petrofina a/s M. Lavigne 
c Canadien Pacific 
d Honor Antoine Rivard , (Carnaval de Québec) 

Compagnie de Construction Dollard Ltée 
Ministère de la voirie, 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés.et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effectuer le paiement 

e. 
f 

No de Cheques 
256 
257 
258 
259 
260 
261 
262 
263 

$150.00/ 
h.00/ 
10.89/ 
13.50/ 
1+7.00 
96.39' 
31.1+2' 
3.00' 

�356.20 Sr 

LaUrentide Ready Mix Inc, Ent de Chemins d'Hiver 
Bureau D'Enrégistrement Rapp de mutations 
The Shawinigan Water And Power Co 
La Revue Municipale 
Edmond Rivard, salaire de Février et élection, 
PV. Ayotte (Filière) 
L'Art Graphique Inc (3,000) envelopenes 
Renald Courteau 

Adopté TOTAL  
Il est Proposé et résolu a l'unanimité Que le contrat de 

Dollard Construction soit signé, pour l'entretien des rues,d'hiver 1956-57 
�au prix de $ 170.00 

Adopté 
ĈONSIDERANT les dommages causés au chemin tous les Printemps 

Il est Proposé et Résolu.a l'unanimité Qu'une deuxième demande soit faite au 
Canadien Pacific de bien vouloir faire posé un tuyau à la traverse du rang des 
Grandes-Prairies, Coté Est a Ste-Marthe du Gap de la Madeleine, 

Adopté 
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5 MAES 1957 

a 
b 
c 
d 
e 

26U 

265 
266 

267 
268 
269 

* CONSIDERANT la demande de M. Camille Arcand, Inspecteur de bâtiments 
pour une'augmentation de $ 1.00 de plus pour chaque permis de construction 
qu'il émettera. 

CONSIDERANT qu'il importe de maintenir le règlement de construction 
No 35 dans la ditte Municipalité^ 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:- cette dite demande lui 
est accorder, en conséquence le montant de deux dollars lui sera accordér 
pour chaque permis de construction qu'il émettera. 

ADOPTE ^ 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu'une demande soit faite a 

Monsieur le déouté Maurice Bellemare.de bien vouloir, s'il y a lieu recommander 
à l'honorable Monsieur Antonio Talbot, CR. ministre de la Voirie, de bien 
vouloir accorder une subvention pour contribuer au coût de l'entretien des 
chemins dans le cours de l'hiver 1956-57 à la corporation municipale de Ste-
Marthe du Cap de la Madeleine, longeur de chemins 6.8 Milles. 

ADOPTE 
I. est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu'une demande soit faite a 

Monsieur le dépiité Maurice Bellemare, de bien vouloir faire graveler la Route 
St-Mart$n, et faire faire le terrassement du rang St-Malo et de faire poser 
de l'asphalte si possiblep 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu l l'unanimité que Monsieur le Maire est 

autorisé à signerles cartes d'assistance pour les enfants de M. Clement 
Beauchesnes pour deux mois (2) 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu'une.étude soit faite pour 

un règlement de zonage pour transport de vidanges, 
ADOPTE 

CONSIDERANT qu'il importe d'améliorer l'entrée de la salle Municipale 
Il est en CONSEQUENCE Proposé et Résolu à l'unanimité Qu'une demande 

soit faite à Monsieur le député Maurice Bellemare, pour avoir environ 35 pieds 
de tuyau de 12 pouces, pour posé dans le fossé du chemin pour l'entrée de la 
salle publique, et aussi l'entrée de l'école Notre-Dame de la Rive. 

ADOPTE. 
La session est lev; 

J ^ , / // / 
MAIRE 

Province de Quebec, 
Comté de Champlain, 
Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi cinq mars mil neuf cent cinquante sept.et a laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Richàrd Loranger, Maurice Toupin, Marcel 
Sauvageau, 
Sous la présidence du Maire au fauteuil, formant quorum, -
Apres la prière d'usage, les minutes de la session du cinq février mil-neuf-
cent- cinquante- sept sont approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
Jean Noel Arcand, 
Canadien Pacific, 
Ministere de la Voirie, 
M. Maurice Bellemare (3) 
Association Forestiere Mauricienne, 
Il est Prooosé et Résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont approuvés 
et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le paiement. 
Laurentide Ready-Mixed, 
Le Bureau d'enregistrement, Rapp de mutations < 
The Shawinigan Water And Power Co, 
Edmond Rivard, Salaire de Mars 
Père Emile Allie, Souscription, 
La Croix Rouge, 

Total 

$ 150.00/ 
1.25', 
10.897 

uu.oo' 
15.00/ 
io;oo1 

$231.11* Adopte 

Considérant la demande de Monsieur Jean Noel Arcand v 

IL est en Conséquence Proposé et Résolu a l'unanimité qu une 
demande soit faite è Monsieur le dépiité Maurice Bellemare,de bien vouloir 
s'il y a lieu faire avoir è la corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap de 
la Madeleine deux poutre d'acier pour un pont. 

Adopte 
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2 Avril 1957 

No de chècues 270 
271 
272 
273 
27U 
275 
276 
277 

AVIS DE MOTION 
VIDANGES 

AVIS DE MOTION 
CONSTRUCTION 

CARTES D'ASSISTANCE 

63 

Et la séance est Levée 

Il est Proposé et Résolu è l'unanimité Que le compte du 
département du Bien etre social , Conçernant Huguette Bergeron 
soit transmis a son pere Michel Bergeron, 

a Trois-Rivieres^^été S l e v l f ̂  ^ ^ 1 6 * * * de ^ 

le cn^e-ii1^ e f e n Gonsf?uence ^posé et Résolu â l'unanimité que — 
le conseil de la corporation de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine demande à 

�n 4. tv x Adopté 

� g U - « S T H S S S Ï Ï Ï s r ^ s * ^ * 

£ laToSSSn"dTS? ̂  ' S T Î des ̂ es.ahx ^ L ^ r 
de la corporation de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine à leur séances lu 2 Avril 

- , f s Adopté 

envoyé à la V o Ï * M 5 ° 1 U " i ' — * * " « P ™ °<=troi de $ 10.00 soit 
Adopté 

Considérant une copie de documentation de l'association .Forestière 
Mauricienne, Inc, 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le Conseil délégué des 
représentants a la séance du 2£ Avril pour se renseigner sur la possibilité 
d'avoir un équipement-complet , avant de prendre une décision. 

-Maire 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

^ Session régulière du conseil, tenue au lieu et è l'heure ordinaires 
aes seances, ce mardi deux Avril mil neuf cent cinquante seot (2A/57) 

Rosaire^Dumas, ̂ rcal^Toupin^* ^ C o n s e i l l- s ^ n g e r , Adélard Gouin 

q ™ ! P r é 3 i d e n C e de S°n H o n n e u r M' L e Adélard Toupin au fauteuil, formant 

cent-cinauantpSintPri®r d'Usag<r-> l e s « ^ m d® la session du 5 mars mil neuf cent cinquante sept sont approuvéées telles que lues. 

Carrier & ̂ « ^ « - ^ s o r i e r donne lecture des documents suivants: 

Commission Municipale de Québec Re Emprunt 
Requete Melle Gélinas, P. Montplaisir 
Jean-Noel Arcand, Plaisir, ect. 
M. Maurice Bellemare, 

paiement : 
La Cité du Cap de la Madeleine, 
Laurentide Ready-MLx 
Département du Bien Etre Social, 
Donat Beaumier,. 
The Shawinigan . Water And Power Co 
Edmond Rivard Sec-Tréd 
Bureau D'Enregistrement du Comté de Champlain 
Ministre des Finances 

150.00/ 
150.00/ 
17£.2£y  

10.00' 
10.89/ 

iiU.oo' 
2.75* 

'812.38/ 
. . , A , , - TOTAL $L,351u26 ADOPTE 
AVIS de motion est donne par M nsieur le Conseiller Arcade Toupin, 

qu'a une séance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet 
1'enlevement des vidanges dans une partie de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap de la Madeleine, 

Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Adélard Gouin 
qu'a une séance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet 
la construction et établir le prix̂  des Permis de construction. 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les deux cartes BSassistance 
Publique doour les enfants de M. Clément Beauchesne soit signée par Monsieur 
le Maire pour deux mois 

ADOPTEE' 



M 

î£du 

INSPECTEUR 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite à la 
Commission Municipale de Québec de bien vouloir s'il y a lieu donner l'auto-
risation a U X membres du Conseil de la dite Municipalité de renouveller 
l'emprunt de $ 2,000.00 

ADOPTE 

Il est proposé et Résolu à l'unanimité Que sous l'autorité de la loi 
du temps réglementaire (S.R.Q.195l,CH,2) le temps réglementaire dans les 
limites de cette Municipalité soit de quatre heures en retard avec l'observatoiri 
de Greenwich durant la période déterminé par le ministre des affaires 
municipales, pour les Cités de Montréal et de Québec. Que copie de la 
présente résolution soit transmise au ministre des affaires Municipales 
pour son approbation. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité .que,Monsieur Emerie Courteau 

est renommer Inspecteur Municipale pour 
Son nommer estimateur pour dommage causé par les chiens.M. Marcel 

Arcand, Jean Noel Arcand, Réal Talbot. 
Est nommer Inspecteur d'arrondissement de Voirie Zotique Briere. 
Son nommer Inspecteur Agraire Donat Roy, et Zotique Vaillancourt. 
Est nommer gardien d'enclos Thomas Toupin, ces Inspecteur sont 

nommer pour 1957-1958 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que la requête présentée par 
Melle Gélinas est prise en considération par les membres-du Conseil, et 
accepte de faire la demande au département de la voirie pour que les dits 
travaux soit exécutés prochainement 

ADOPTE 
Et la séance est Levée 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du. Cap de la Madeleine, 

Session spéciale du Conseil, tenue au lieu.et à l'heure ordinaires 
des séances ce mardi trente Avril mil neuf cent cinquante sept et a laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Adélard Gouin, Rosaire Dumas, 
Maurice Toupin, Richard Loranger, 

Sous la présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, formant 
quorum, 

Le secrétaire-trésorier produit l'original de l'avis de convocation 
de la orésente session ainsi que son certificat de signification et, après^ 
lecture faite de ces documents, il est constaté que l'avis de convocation a 
été signifié au membre'absent, tel que requis par les dispositions du Gode 
municipal. N 

La présente session, tel qu'il appert a l'avis de convocation a 
pour but la prise en considération des sujets suivahts. 

1.-Adopté s'il y a lieu un règlement de vidanges. 
2.-Adopté s'il y a lieu un règlement pour permis de construction. 

ArTENDU que les prescriptions et formalités légales en rapport avec la passation 
te^du présent règlement ont été remplies;^ 

Que le présent, 
règlement abroge 
et remplace s touj r „ _ _ , 
fins que de droit1, ATTENDU qu'jl est a propos de pourvoir a un nouveau prix pour les permis 
le règlement No-35, construction II est en CONSEQUENCE , Prpposé par^Monsieur le Conseiller 
adopté le 1er Juin, Arcade Toupin, Et par les présentes RÈGLE ET STATUE corrjne suit savoir: 

g > 
w O H 
a h p 
> 
Sd 
H P 
M c! W M 

B 

de 

1955 Le prix de permis de construction sermnt les suivants et 
le dit permis sera délivré' par le secrétaire-trésorier sur paiement des 
droits suivants : 
$9,999.99 et de moins $ 2.00 

>10,000.00 jusqu'à $ 20,000.00 
20,000.00 jusqu'à $ 30,000.00 
30,000.00 jusqu'à 50,000.00 
50,000.00 jusqu'à 50,000.00 

que 

$ 3.00 
$ 5.oo 
$10.00 
$ 15.00 

.5.00 par $ 10,000.00 additionnels. . 
le dit règlement intitulé Règlement de construction porte le Numéro 38 

Le présent règlement entrera en vigeur conformément 
Adopté le 30 Avril 1957 la loi. 

MAI; SEC-TRESORIER 
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No de cheques 
278 
27 9 
280 
281 
282 
283 
281; 
285 
286 
287 

Inspecteur 
Municipal 

Ins Agraire 
ORIGINAL 

Monsieur le ^ conseiller Arcade Toupin, Proposé Lquellaré,éàneenès>^p«nee 
a la séànceerégulière du 7 mai pour Adopté le règlement de vidanges 
si il y a lieu. � ç 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à 
1 heure ordinaires des séances, ce mardi sept mai mil neuf cent cinquante sept 
et a laquelle sont present MM les conseillers Adélard Gouin, Marcel Sauvageau, 
Arcade Toupin, Richard Loranger, Rosaire Dumas, 

sous la présidence de Son Honneur%M. le maire Adélard Toupin formant quorum. 

du 2 Avril Hr on a -o / p r® S la,Priere d'usage, les minutes de la session 
du 2 Avril et du 30 Avril sont approuvées telles que lues. 

m . A II est proposé et résolu à l'unanimité que les 
Î T l f f L t ^ c o u v e s et que le secrétaire-trésorier est autorisé à 
en eîiectuer le paiement: 
Le Bureau d'enrégistrement du Comté de Champlain, $ L 2q/ 
Shawinigan Water And Power Co Ltd, - i # oît'S / 
Louis Eugene Montdaisir, . _ 
Richard Montplaisir, Ill-ffiif®/ 
Rosaire Toupin, Ijléloo' 
La Cité du Cap de la Madeleine, 262*50/ 

La Compagnie de Construction Dollard Limited, 150.00* 
James A. Bradley, ' , vu A &0

J 

Ministre de la Santé J 

Edmond Rivard salaire de mai kl;!oO ̂  

Total 0p 
i 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- le Secrétaire-
Trésorier Edmond Rivard, est autorisé a faire rédiger un règlement de 
vidanges qui serait imposable sur les Biens-Fonds d'une partie de la 
Municipalité de la Rue Alice au cimetière, et de faire rediger un acte 
pour demandes de soumissions, 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que la carte d'assistance 

publique de Julienne Dumas soit signée par le Maire M. Adélard Toupin, 
Adopté 

Et la séance est Levée 

CANADA 
Province de Quebec 
Municipalité de Ste-Marthe 

SEC-TRESORIER 

SERMENT D'OFFICE 

DES 

COPIER AUX 
ARCHIVES. 

du Cap de la Madeleine 

Je,.Réal Talbot, Jean-Noel Arcahd- Marcel Arcand soussignés, de Ste-Marthe 

du Câp de la Madeleine, ayant été dûment nommés Estimateurs pour dommage s 

honnêtet^et^idélité " T ^ ^ * * * 
If Z tt\ ^elite, les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aid*. 
ASSERMENTE devant moi, ce 17 Avril 19^7 Réal Talbot, Jean Noel Arcand, 

1 � Emèry Courteau, 
if _ . ' InjS d'arr de Voirie 

ASSERMENTE 
ASSERMENTE 

17 
17 
17 
17 

Zotique Briere 
Thomas Toupin Gardien d'enclos, 
Gotique VaillancourdDonat Roy 

Secrétaire-Trésorier 
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Province de Québec, 

Province de Québec, 1 

Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

( \ 
Session générale du conseil, tqui-devait avoir lieu 

ma'rdi le 1+ juin."1.957 ne .lut-.pas tenue Jfeute de quorum. 

Comté de Champlain, 

;grÏ£É§orierjL 

Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, ^ ^ 
Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 

ordinaires des séances, ce mardi deux juillet mil neuf cent cinquante-sept 
et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers Adélard Gouin, Maurice Toupin , 
Rosaire Dumas, Richard Loranger, Marcel Sauvageau, Arcade Toupin. 
Sous la Présidence du Maire au fauteuil, Monsieur Adélard Toupin formant la 
totalité des membres du Conseil. s 

Après la priere d'usage, les minutes de la session 
du sept de mai 1957 sont approuvées telles que lues.^ 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les 
comptes suivants sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé 

No de Cheques 
289 
290 
291 
292 

293 
2 9b 
2 95 
296 
297 
298 
299 

No d'ordre 
3 4 

61+ 
80 

310 
185 
233 
251 
277 
286 
315 
352 
U52 
1+69 � 
2fi9 
228 
101 
156 
5 
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ÎS § 
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Nô d'ordrê 
121 

� 125 
li+0 
li+2 * 
i5o 
151+ 
17a 
171 
172 
176 
186 
227 
271 
262 

269 
21 
S3 
65 
67 
278 
253 
272 
283 
285 
297 
298 
299 
300 
301 
316 
318 
319 
322 
321 
350 
377 
1+30 
1+52 
1+35 
1+36 
1+38 
1+1+3 
1+1+8 

1+59 
1+62 
1+66 
'511+ 
1+3 

17 

166 
96 

1+65 
31+7 
1+95 
80-392 
237 
261 

368-1+80-508-1+11-372-20 -1+08-
303 
211+ ' " 
26 „ 

88 
90 ' 

175 

Mme 

No d'ordre 

880. 
130. 
30. 

200. 
200. 
1+0. 
I30. 
260. 

300. 
10. 
210. 

1,530* 
80. 

ii+o. 
100. 
300. 
350. 
70. 

1,1+90;, 
190. 
90. 
80. 

1,310. 
10. 

100. 
30. 
30. 
10., 
1+0. 
20. 

100. 
1 0 . 
330. 
600. 
100., 
100. 
l+l+o. 
80. . 

170 . 
1+0. 

1,020. 
21+0. 
200. 
71+0. 

Et que les mutations suivantes 
Ansien Propriétaires 
Rosaire Buest 
Jacqueline Toupin 
Robert Désilets 

Wilfrid Briere 
Wilfrid Brûlé 
Arthur Arcand ' 
Jean-Dénis Cossette 
Paul Lanouette ' 
Mme Zotique Dumas 
Camille Gosselin 
Ludovic Prescott 
Aimé Vigneault 
Lorenzo Turcotte 
Philippe Guilbeault 

Guillaume Hamel 

DIMINUTION 

10. 
1 0 . 
10 . 

30. 
630. 

10. 

y soient apportées 
Nouveaux propriétaires 

Paul Lambert 
Albert Toupin 
Léa Désilets 
Donatien Brière 
Aurey Breton 
Marcel Arcand -
Jacques Courteau 
PaulGroteau 
Roland Dumas 
Lucien Gosselin 
Maurice Paquette 
, Mme Eugène Montplaisir 
Alcide Camden 
Joseph Douville 
J.L. Boisclair. 

Et que les nouvelles propriétés suivantes y soient inscrites : 
Cadastre Nouveau Propriétaire Bâtisses Terrains 

' 'S 



province de Quebec 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la "Madeleine 
Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires de s 
séances, ce mardi six (6) Août mil neuf "cent cinquante sept et a laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Adélard Gouin, Maurice Toupin, Richard 
Loranger, Marcel Sauvageau, Rosaire Dumas, Arcade Toupin, formant qucarum. 

Considérant l'absence du Maire II est Proposé 
et Résolu à l'unanimité Que M. le Conseiller Arcade Toupin soit nommer 
Pro-Maire pour trois mois, n prend le Fauteuil du Président. 

. Adoptée 
Apres la prieie d'usage, les minutes de la 

session du 2 Juillet mil neuf cent cinquante.sept sont approuvées telles 
que lues. * � 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des 
documents suivants 
a- Melle Madeleine Dussault 
b- Bureau d'enrégistrement rapport de mutations 
c- Le service d'anesthésie de Trois-Rivières (0. Bourque) 
d- M le Député Maurice Bellemare. 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que 
les comptes suivants sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est 
autorisé a en effectuer le paiement: , 
The-Shewinigan Water And Power Ço � $ 10,89^ . 
Bureau d'enrégistrement du Comté. 6.25 Vjh 
Edmond Rivard, Salaire du mois d'août. 55.00 \J 

Total $ 61.15 
Adoptée 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que 
la démission de M. Le Maire Adélard Toupin, est refusée. 

Adoptée 
Considérant toué. les services rendus a la Municipali 

par-M. le Maire Adélard Toupin II est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'en 
reconnaissance un fauteuil liu soit acheté. 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que demande 

soit faite au département des affaires Municipales s'il est possible d'emfyer 
Monsieur le Colonel Pineault pour nous donner des suggestions pour ce qui 
conçerne des ouvertures de rues, et divisions de terrains dans la partie 
Ouest de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Adoptee. 
Il est Propose et Résolu à. l'unanimité qu'un. Code 

soit acheté pour Monsieur le Conseiller Maurice Toupin. ^ . 
Adoptée . 

M. Rosaire Dumas Donne Avis de Motion ùqu'a:sa"prochaine seance ou a 
une séance subséquente, le conseil prendra en considération un règlement 
concernant la Municipalisation des chemins d'hiver soit aus frais de la 
Corporation, soit aux frais de la partie entretenue, ou aux frais des deux. 

^ Adoptee. 

Considérant que les prévisions budgétaire des 
revenus et dépenses de la corporation municipale de Ste-Marthe du Cap de la 
Madeleine pour 1958 s'établissent comme suit: _ 

DEPENSES D'ADMINISTRATION GENERALE: $ 1,520;00 , : ' ), . 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETE: , §Q<3 .00 
TRAVAUX PUBLICS : 580.00 � 
UTILITE PUBLIQUES : '130.W 
BEEN ETRE PUBLIC:' 1,620.00 � r � � 
SERVICE DE LA DETTE: - _5§0?00 
INTERET SUR EMPRUNT : §0.00 
AUTRES DEPENSES: . 587®00 

' DEPENSES $ '7,̂ 17.70 

'- REVENUS NON FONCIERS ' " " ' $1,510.00 
DIFFERENCE^ A COMBLER PAR TAXES FONCIERES . )6,007.70 

REVENU 7,517770 



3 septembre 
1957 

303 
30h 
305 
306 
307 

Municipalisetion 
des chemins 
d'hiver 

Démission 

Règlement de 
construction 

. infraction® 

ATTENDU que? d'après le budget ci-dessus, cette corporation 
aura a pourvoir au cours de l'année 1958, à des dépenses se totalis 
a $ 7,517.70 - > 

ATTENDU que, pour defrayer, les dites dépenses, cette corl 
des revenus non fonciers s'élévant à $ 1,510.00 ... 

. ATTENDU que, pour solder la différence entre les dites dépJL^ 
et les revenus non fonciers, il est requis une somme de $ / 6,007.70^31 est 
nécessaire de prélever sur les biens-fonds imposables de cette municipalité: 

AlTENDU que, l'évaluation imposable se totalise à $ 706,710.00 
Il est en conséquence RESOLU:-

QU'UNE TAXE foncière générale, au taux de $0.85$ par cent piastre 
d'évaluation-pour, fins d'administration générale, est imposée et sera prélevée 
sur tout les biens-fonds.imposables de cette municipalité, le tout, tel que porté 
au role d'évaluation actuellement en vigeur, aux fins de pourvoir au paiement 
des dépenses prévus au budget mentionné ci-devant. 

. ADOPTE 
Et la séance est Levée 

(7/ 
P 

MAIRE 

^ ^ a v v w v / f f y u y z w z sec- t rès . 

Province de Quebec, 
Comté de. Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires des 
séances, ce mardi trois ( 3 ) Septembre mil neuf cent cinquante sept et à laqu'elle 
sont présents MM. Les Conseillers Richard Loranger, Maurice Toupin, Rosaire Dumas, 

Sous là Présidence de Monsieur le Pro-Maire Arcade Toupin, au fauteuil, 
formant quorum. 

Apres la priere d'usage, les minutes de la session du six Août sont 
approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire donne lecture des documents suivants, 
a J.E. Pineault, Service d'urbanisse 
b Madeleine Dussault, 
c Lajoie & Lajoie Ré: Zephir Vaillancourt. 
d Mme Jérôme Montplaisir 
e te Paul Toupin 
f Camille Arcand 
g Roger Gélinas arp ré: Eddy Paradis 
h Adélard Toupin Maire 
1 x ' " 

Il est Proposé et Résolu a 1'unanimité que les comptes suivants sont ap<prc 
pruuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le paiement: 
La Cité du Cap de la Madeleine 
Thomas W Bradley 
The Shawinigan Water And Power Co 
Edmond1Rivard 
Ovila Lacoursière 

(re: E. Courteau) $ 225.00/" 
( 11 " ) 31.25y 

( éclairage de rues) 10.89 ( 
( sal de sept ) hh.OO» 
( papeterie 0 ___ liuOh 
ADOPTE TOTAL $325.18 T 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le règlement portant le No 39 
conçernant l'entretien des chemins d'hiver aux frais de la municipalité imposaiîc 
sur leut les Biens-Fonds Èmpbsabie^dénia Municipalité, est ADOPTE. 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que la démission de Monsieur Camille 
Arcand comme inspecteur de Bâtiments est acceptée et le Conseil le remerei pour 
les services qu'il a rendus à la Municipalité 

^ADOPTE S 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que te Gilles P irier soit Avisé 

dà se conformer au règlement de construction en vigeur dans la Municipalité de 
Ste-Marthe^du Cap de la Madeleine, d'ici quinze jours, Considérant que toute 
infraction à ce règlement rend la délinquante passible d'une amende . 
Si"l'infraction est continué cette continuité constitue jour par jour une infractio: 
separee.-

, ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que la carte d'assistahce Publique 

de te Paul Toupin est refusée Considérant que sa résidence est au Cap de la 
Madeleine depuis plus d'un an. 

ADOPTEE' 
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No de cheques 
308 

. 309 
310 
311 
312 
313 
31U 
315 

,;.: " » � HI est- Propose" et résolu* a'l''ùhâhiïtiité" Que : la carte cl' assistance, publique de 
Madame Jerome Montplaisir est acceptée, et que le secrétaire-trésorier est" 
autorisé a- la ..signée. 

adoptee 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le plan montrant la 

subdivision d'une partie du lot no 579 (soit579-l à R79-28) du cadastre 
officiel de la paroisse du Cap de la Madeleine, partie connue comme étant la 
propriété de Monsieur Eddy Paradis, Les membres du Conseil approuve ce dit 
plan préparer par M. Roger Gélinas Arpenteur-Géometre. P.Q. 

Et la séance est Levée 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à^l'heure ordinaires des 
séances, ce 1er octobre mil neuf cent cinquante sept et a laquelle sont présents 
MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Adélard Gouin, Maurice Toupin, formant quorum. 
So us la Présidence de Son Honneur le Maire AdélaJjd Toupin au Fauteuil, 

\ 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 3 septembre 
mil neuf cent cinquante sept sont approuvées telles que lues. 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les comptes suivants"sont 
approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le paiement 
Bureau d'enrégistrement du Comté, 
The Shawinigan Water And Power Co 
Camille Arcand, 
Formules Municipales 
Ministère de la Santé 
Edmond Rivard, _ . 
Arcade Toupin, 
Amedée Toupin 

ADOPTE 
Il est Proposé et résolu a 

3.25' 
10.89 
62.00 
5.30j 

987*57, 
RluOOj 
18.00 
10.00 J 

TOTAL l,]f|1.01 
l'unanimité Que: demande soit faite a là~ 

Commission*Municipale de Québec de bien vouloir donner autorisation de renca-
veller l'emprunt oar billets de $ 2,000.00. 

ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M octroi«de $ 25.00 soit 

donner pour l'entretien de la rue de l'école pour l'entretien de chemins 
d'hiver ainsi que $25.00 pour la rue St-Dominique et que la balencë soit 
chargé aux propriétaires de biens fflmpfisables de ces dits chemins entretenus 
pour l'hiver 1956-57 

" ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que d'après le cout da'entretien 

du Chemin de St-Martin qui est de $ 600.00 et que l'octroi du Gouvernement j 
provincial est de $ 2R5.00 et $ 125.00 que la Municipalité octroi pour la Route 
ce qui fait un total de $ 370.00 pour solder la difference entre les dépenses 
et l'octroi il est requis la somme de $ 230.00 

ATTENDU que l'évaluation imposable de la partie entretenue est de 
$ 20,110. Il est en conséquence résolu qu'une taxe spéciale au taux de $1.15 
par cent piastre d'évaluation est imposée et sera prélevée sur les Biens-
fonds imposables de cette oartie qui ont les chemins entretenus le tout tel 
que porter au rôle d'évaluation actuellement en vigeur, et cela pour l'entre-
tien de l'hiver 1956-57 ~Jj 

AX 4- J
n-,est a u s s i P^P 0 3 6 e t Résolu à l'unanimité que d'après le cout 

d'entretien de la rue de l'école qui est de $ 75.00 et que le montant de 
#25.00 est octroyer par la municipalité pour solder la différence entre les * 
dépenses et l'octroi il est requis la somme de $ 50.00 

j a 7 , 7 n ATTENDU que l'évaluation imposable de la partie entretenue est 

IÛI � l e Sî/ n a o nf e q u e n c e R é s o l u qu'une taxe spéciale au taux de .68 % 
par cent piastre d'évaluation est imposée et sera préleve* sur les biens-fonds 
imposables de cette partie qui ont les chemins entretenus ,1e tout tel que 
porter au role d'évaluation actuellement en vigueur, et cela pour l'entretien 
de l'hiver 1956-57... 

^ ADOPTEE 
Il est aussi proposé et résolu à 1'unanimité que d'après le cout 

d'entretien de la Rue St-Dominique qui est de $ 75.00 et que le montant de 
$ 23.uo est octroyer p a r l a municipalité pour solder la différence entre les 

dépenses et l'octroi il est requis la somme de $ 50.00 

B > 
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ATTENDU que l'évaluation imposable de la partie entretenue /0t< 

71 
est de $10.71+0. il est en conséquence Résolu qu'une taxe spéciale 
au taux de kl% par cent piastre d'évaluation est imposée et sera prëïêvei 
sur les Biens-Fonds imposables de cette partie qui ont les chemins 
entretenus le tout tel que porter au role d'évaluation actuellement ̂  
en vigeur et cela pour l'entretien de l'hiver 1956-57- � 

ADOPTEE ' 
XI est Proposé et Résolu a l'unanimité Que: demande soit faite a MM. Grunin-

ger &.Fils,à James Bradley. Paul Descotaux, de donner leurs conditions pope* 
l'entretien des chemins d'hiver de la Municipalité de Ste-Matthe. du Cap. 

ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. Arthur Beaumier est nommer 

inspecteur de bâtiments pour la municipalité au mêmes conditions que M Qamille 
Arcand, démissionnaire. 

ADBBTEE 
Considérant des plaintes reçues des résidents du chemin de front de ̂ t-^eodu^ 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que: demande soit faite à Monsieur' 
le député Maurice Bellemare si c'est possible de faire charroyer de la graveUe 
ou passer le graideur cour remplir les trous 

ADOPTEE 
Il est Proposé et résolu à l'unanimité que les membres du conseil approuvent 

la requête des interressés du Fossé qui traverse les terres No de cadastre 
i+86-Pi+85-i+8i+-i+83-i+82-l+8l-l+86-Hl79-10-ll-12-Pl6-

ADOPTEE 
Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Maurice Toupin qu'a 

une séance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet l'enlève-
ment des vidanges dans une partie de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de 
la Madeleine, aux frais de la partie déterminée par le conseil.imposable sur 
les biens-fonds de cette dite partie, 

ADOPTEE 

Et la séance est levée 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires des séances 
ce mardi 5 ème jour dé/ Novembre mil neuf cent cinquante sept et a laqu'elle sont 
présents MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Richard Loranger, Maurice Toupin , 
Rosaire Dumas, Marcel Sauvageau, Adélard Gouin, 
Sous la présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil, formant 

la totalité des membres du Conseil, ' 
"Apres la priere d'usage, les minutes de la./.sessionddu 1 er octobre rail neuf 

cent cinquante sept sont approuvées telles que lues. . 
Le Secrétaire donne lecture des documents suivants, 

a-Laurentide Ready-Mix & Equipement, 
b-La Compagnie de Téléphonne Bel], 
c-Ministere de la Santé (re M. Boisclair) 
d-Ministère de- la Santé (re Guilbeault) � 
Il est«Proposé et Résolu à l'unanimité Quelles comptes suivants sont approuvés 

et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement: � 

10.89' 
235.57,' 

m+.oo' 
3.70 
58.00 

The Shawinigan Water And Power- Co 
La Corporation du Conseil de Comté, Unité Sanitaire, 
Siméon Turcotte, Cloture St-Martin. 
Bureau d'enrégistrement Rarp de mutations 
J.N. Beaudoin, (Fauteuil) 
Edmond Rivard Salaire de Nov et Timbres de Poste (Z0.00)61+»00/  

'Total $ 1+16.16 
ADOPTE 

11 est Proposé et Résolu a l'unanimité Qu'une demande soit faite à Monsieur * 
le.député Maurice Bellemare de bien vouloir, s'il y a lieu recommander à ! 
l'honorable Monsieur Antonio Talbot, C.R. ministre de la Voirie, de bien vouloir 
accorder une subvention pour^contribuer au cout de l'entretien des chemins dans" 
le cours de l'hiver 1957-58 à. la corporation-municipale de Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine, longeur(6Milles.8) 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le règlement des vidanges soit adopté 
à la orochaine séance , et qu'il soit imnosable sur tout les Biens-Fonds imposable 
à de la nartie déserte po^ 1m vidanges soit 7s la Rue St-Dorainique au éimefi?: 

r e ADOPTE ^ y q ^ i Q M A S E G - T R E S -
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Province-de Québec, . � � � 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi 3 décembre mil neuf cent cinquante sept et à laquelle 
sont présents MM. Les'Conseillers Arcade Toupin, Richard Loranger, Maurice 
Toupin, Adélard Gouin, , " 

Sous la Présidence de SonrHonneur le Maire Adélard Toupin, au 
fauteuil, formant quorum, 

Après la prière/ d'usage, les minutes de la session du 5 Novembre 
mil neuf cent cinquante sept sont approuvées telles que lues. 

Adoptée 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des'documents suivants 

Carte d'assistance Publique M. Hormidas Lottinville, 
Le Comité du Timbre de Noel, 
Nos Droits, 
Bollard Construction 
J. Bradley, Red Mill 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les comptes suivants sont 
approuvés et Que:- Le Seçrétaire-Erésorier est autorisé à en effectuer le 
paiement : 

The Shawinigan Water And-Power Co. - $ 10.89^ 
Bureau D'enrégistrement Rapp de mutations 8.90' 
Le Comité du timbre de Noel 5.0C/ 
Nos Droits souscriptions pour Noel 10.00^ 
Edmond Rivard,. Sec-Trésorier Salaire de décembre ' i+l+.OO/ 
Ville Joie du Rosaire souscription pour l'arbre de Noel des petits 
Daniel Briere 1 

Ovila Briere 
Paul Briere 1 

Total $ 110.1+3 - r 

Il est Proposé çt Résolu à l'unanimité Que M. le Maire Adélard Toupin 
et Edmond Rivard Sec-Tres'i Sont autorisés à signer les contrats pour l'entretien 
des chemins d'hiver aveciM. Bradley et Dollard Construction, 

ADPOTE 
Monsieur le Conseiller Maurice Toupin donne Avis de motion qu'un ' 

règlement de vidanges soit adopté à la prochaine séance du conseil tel qu'il 
est rédiger, �� 

ADOPTE - , 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que;- M. Bradley est autorise 

à faire le terrassement du chemin qui conduit au dépotaire et lui demander le 
prix pour l'entretien du dit chemin la journée, de l'enlevement des vidanges. 

� � adopte x + 
Il est Proposé que les deux soumissions soit ouverte pour 1'enlevement 

des vidanges M. Gilles Toupin demandel,p00.00 pour douze mois d'enlevement. 
l'autre est de M. Alfred Lacroix le même montant $ 1,000.00 

adopte 
Il est Proposé Qu'une séance spéciale soit tenue le dix sept décembre 

1957 pour Adopté le règlement des vidanges Ainsi que pour acceptée une des 
soumissions présentée a la séance du 3 décembre 1957 � � -

Le Conseil procédera l'texamen '"de la liste des arriérés de "taxes 
telle que préparée par le Sec-Trés Conformément aux,dispositons de l'article 
726TÛU Codp municipale de .-la Province .de—Québec.- Et -la séance est Levée 

l 
10.00'; 
11.98/ 
5.91/ 

' 3.75y 

t res 

.Province de Québec, 

.Comté de Champlain 

.Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 
Session apéciale^du Conseil, tenue le 17 décembrë 1957 à 8 heures' P.M. 

.a la salle municipale, et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers Maurice 
Toupin, Adélard Gouin, Richard Loranger, Arcade Toupin, Marcel Sauvageau, Rosaire 
Dumas, Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin Formant la 
totalité des membres, 

Apres la prière d'usage, le secrétaire-trésorier produit l'original de 
l'avis de convocation de la.présente session et après lecture faite. 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. le Maire Adélard Toupin 
est autorise a signer une carte d'assistance publique pour Mme ïkul Toupin .pour 
six mois. . 

ADOPTEE' 
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11 est Proposé et 'résolu à l'unanimité que le règlement portant le nujnépo 
£0 oour l'enlèvement des Vidanges est adopté tel qu'inscrit au 
livre des règlements, 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que Monsieur le Maire 
Adélard Toupin, et le Secrétaire-Trésoeier sont autorisés à signer 
un contrat au nom de la Corporation de Ste-Marthe du Cap de la Madé 
avec M. Alfred Lacroix pour l'enlèvement des vidanges pour 1958 au 
prix de $ IjlOfsQÔ Le conseil exige de M. Alfred Lacroix un garanti 
d'au moins $ 25,000.00 pour responsabilité publique. 

Adopté 

La session est Levée 

ire 

Sec-Tresorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi sept janvier mil neuf cent cinquante huit et a laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Maurice 'Toupin, . 

Adélard Gouin, 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire M. Adélard Toupin, au fauteuil, 
formant quorum^ 

Apres la prière d'usage, les minutes des sessions du 3 et du 37 
Décembre mil neuf cent cinquante sept sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
Le rapport financier pour l'année 1957. 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le i ^ 

Fortunat Beaumier,� 
Bureau d'enregistrement du Comté de Champlain, 
The Shawinigan Water And Power Co, 
Edmond Rivard, 

Total | 

60.00y  

1.70 / 
10.89 7 

£5.32/ 
a d ' c ; t e 

h 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que: le rapport financier 
pour l'exercice se terminant le 31 décembre 1957 est accepté tel que preparer 
par le vérificateur M. Fortunat D Beaumier. 

% Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que M. Fortunat Beaumier soi-t 

nomme pour agir comme vérificateur des livres, comptes,pièces, documents, ° ' 
records, etc® appartenant a la^corporation de Ste-Marthe du Gap de la 
Madeleine pour l'année financière se terminant le 31 décembre 1958 et 
pour dresser les états financiers qequis généralement pour satisfaire aux 
exigences de la loi et des interessers Les honoraires du Vérificateur sont 
fixes a $ 50.00 Ce travail/^ doit être commencé le ou vers le 2 Janvier 
et etre terminé avant le 31 Janvier-de la même anneé 

. Adopté 
^ Il est Propose et Résolu a l'unanimité Que des remerciments soit 

adresses au Depute M. Bellemare pour les octrois reçus au cours de l'année 

* Adopté 
� 4 - r Propose et résolu a l'unanimité Que le conseil apoui le 

Projet de Pont sur le St-Laurent 

1959 

Adopté 

La session 

Secrétaire-Trésorier. 



Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Assemblée d'élection Municipale de la Municipalité de Ste-
-Marthe du Cap de la Madeleine, tenue, à la salleide l'école No 2 Mercredi 
le (8/1/58) huit Janvier,mil neuf cent cinquante huit, pour la raise en nominatior 
de trois conseillers, 

Je soussigné Edmond Rivard, Secrétaire-Tresorier et President 
d'élection pour la dite Municipalité me si&s rendu à la dite salle de l'école 
No 2 à dix heures de l'avant-midi ce huit janvier mil neuf cent cinquante huit. 

Je Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes 
présentés par écrit par deux électeurs présents, conformément a l'article 2£R du 
Code Municipale. 

Proposé par Monsieur L U C I E14 TUZCoTlE B LtCTtq/'c B» 

Secondé par Monsieur AA A U RI C f To u pi AC C A Up BB V /£ 

Que Monsieur A D klARO &£> 14 /^Steihrâe du Cap 
du Cap de la Madeleine soit mis en nomination comme Conseiller Municipal 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siege No 2 
etxse poû -ïes'proch 

//SIGNE// U ) . / /ADMIS/ 

Sec-Trésorier et Prés d'élection 

�Proposé par Monsieur R O&E R QrU i ^ ® A VBT lAlf/P* 
A T C~ntr/\ 7 A Cj 77-0 iT.CV 

Secondé pap Monsieur /\ Lh RBO " s T W / « 
t d a / V L AIR W0T£LLi£Q 

Que Monsieur PRUQEmT B 0> C- de ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine, soit mis en nomination comme^Conseiller Municipal de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siege No 3 et ce 

/ADMES/ Seç.Trésorier et Prés d'élection 

Proposé par Monsieur S l M B û 74 / U % C # £ . C uJf/\ 

Secondé par Monsieur A4 A R C ET R C A A/ O. C Ulff 

Que Monsieur A R D B ~7~Û CV/^/d^Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine, soit rais en nomination comme Conseiller Municipale de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siege No.5 et ce 
pour le prochain terme. . , / — / --

///Signé/// f ^ ^ O ^ ^ 

/ADMIS/ 
^ Sec-Trésorier et Président d'élec 

Et, comme il n'y a pas d'autres mise en nomination a midi pour la charge de 
Conseillers de l'a Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 
'd'après l'article 261 du Code Municipal, je déclare ipso facto élus les 
�Conseillers qui ont été mis en nomination, 

Sec-Trésorier et Président d'élection. 

Canada 
Province de Québec 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Je, Adélard Gouin, Ingénieur, soussigné, de Ste^Marthe du Cap 
de la Madeleine ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siege^No 2 de 
cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. C^(MJ,CuBL ^ à ^ U ^ Y l 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE £ jour du mqjg de l|>8 
à Ste-Marthe du Cap de la Madelein 

. 



h Février 1958 

B 
M B 
hH 
R H « 

R 

H n 
H O K <! 

c 
H 

No de cheques 

5 
6 
7 

� 8 
9 
10 
11 
12 

Câftâdâ,�-
Province de Québec, .. � 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, ^ 

Je, Prudent Boisclair, Motellier, soussigné, de Ste-Marthe 
du Cap de la Madeleine ayant été dûment nommé Conseiller, pour le i 
siège No 3 de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honn_ 
et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement 
et de ma capacité, Ainsi- que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE 3 Jour du mois de 8&X&ier 195© 
à Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Sec-Trésorier//^. ̂A^Jfitn^sltT- MoteH|er 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la- Madeleine, 

Je, Arcade Toupin,Cultivateur, soussigné, de Ste-Marthe du Cap de 
la Madeleine ayant été dûment nommé Conseiller^ pour le siege No 1+ de cette 
Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, Ainsi que 
Dieu me soit en aide., 
ASSERMENTE DEVANT -MOI, CE Jour du mois de /ifflffier 195© 
à Ste-M^the du Cap de la Madeleine, (y&^fl 

Sec-Trésorier Cultivateur, 

Province de Quebec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité *de Ste-Marthe ̂du Cap de la Madeleine, s 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi i+ Février mil neuf cent cinquante huit et a laquelle 
sont présents MM. Les Conseillera Adélard Gouin, Arcade Toupin, Prudent 
Boisclair, Rosaire Dumas, Marcel Sauvageau, 

Sous la Présidence de Son Honneur M. Le Maire Adélard Toupin, 
Apres- la prière d'usage, les minutes de la session du sept Jan-

vier ainsi que -l'assemblée d'élection du huit Janvier 1958 sont approuvées 
telles que lues, 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
Lettre de M. le Député Maurice Bellemare 
Mme Jean Jacques Martel, 
Primat Marchand, 
Réal Dumas, 

Recettes au 31 Janvier 1958 § 61+9.06 
Déboursés au 31 Janvier 1958 117.91 
Solde disponible au 31 Janvier, 1958 5,258.88 

Il^est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- Les Comptes suivants 
sont approuves et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer 
le paiement:-
Sev Père Emile Allie, Curé Souscription m nn' 
Shawinigan Water And Power Co FF 
Edmond Rivard,^ 10.89y 
Ovila Lacoursière 
La Revue Municipale . j 
Ministre des Finances Assistance Sociale 
Rejean Courteau 3 00y 

Syndicat National du Rachat, des Rentes Seigneuriales, l^Ioo'l, 
Total $ 539.62 ?/ Adopté 

p. m- ? f , s t V ^ 0 3 ® et R é s o l u a l'unanimité Que la carte d/AMsistance 
Publique de Mme Jean Jacques Martel est acceptée aisi que celle de M. Réal 
Dumas Celle de Gaston Marchand est refusé Considérant que son père peut 
payer son hospitalisation, - P y 

T. , _ , N Adoptée 
il est Propose et Résolu a l'unanimité que deux codes soit acheté 
" , _ ^ ADoptée 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité que f 10.00 soit donné au 

IZlZTe, Alli6' ^ U P a r t i e CartS - - e î l e " 

Adoptée 

La session est Levée 

Secrétaire-Trésorier. 



rs 1958 

a) 
b) 
c) 

No de cheque 
13-

15-
16-

Avril 195| 

No de cheque 

17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 ' 

Province de Québec, 
Comté de champlain, 
Municipalité de ste-Marthe du Cap de la Madeleine , v 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaire^ 
des séances ce mardi, h mars 1958 et a laquelle sont présents M.-lies Conseillers! 
Adélard Gouin, Arcade Toupin, Prudent Boisclair, Marcel Sauvageau, Rosaire Dumas, 
Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin au fauteuil. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du k Février 
sont aporouvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
Mme Hormidas Lottinville, (Refusé) 
Ministère de la Voirie, 
M. Brindell Vidangeur du Cap de la Madeleine (Refuse) 

Rapport de l'.éta# des finances 
Recettes aa 28 Février 1958 886.hl 
Déboursés au 28 Février 1958 - 657.60 
Solde disponible au 28 Février 1958 $ h,956.61 

Il est Proposé et Résolu l'unanimité Que:- Les Comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement:-

The Shawinigan Water And Power Co 
DMaè Beaumier $ Fils Enrg (Bond) 
Edmond Rivard, Salaire de Mars 1958 
Formules Municipales Enrg 2 Codes, 

10.89^ 
10.00^ 
hh.0QJ 

__ iû .5o-

ADOPTEE Total | 75.39 
l'unanimité Que-: M . Oscar 

M / 
Il est Proposé ,.et Résolu 

Montplaisir, Siméon Turcotte, Dharles-Edouard Montplaisir, sont nommer 
estimateurs pour le Role 1959-1960, 

ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que sous l'autorité de 

la loi du temps réglementaire (S.R.Q.19hl,CH,2) le temps réglementaire 
dans let limites de cette Municipalité soit de Quatre^heures^en retard 
avec l'observatoire de Greenwich, durant la période déterminé pae le 
ministre des affaires municipales, poui? les Cités de Montréal et de Québec, 
Que copie de la présente résolution soit transmise au ministre des affaires 
municipales pour son approbation 

Adoptée 
Monsieur le Conseiller Rosaire Dumas donne Avis, de motion qu'a^sa prochaine 
séance ou è une séance subséquente , le conseil prendra en consideration un 
amendement au règlement No 25 intitulé règlement de Licences a l'article 
no''5 conçernant Prix de licences de Chiens 

Adoptée 
Et la- séance e,st Levée 

/1 ,-h/ 
Maire 

^ ^ Sec-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 
ordinaires des àéances ce mardi, premier d'avril (l-U-58) mil neuf cent-
éinquante huit et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers Arcade Toupin, 
Maurice Toupin, Prudent Boisclair, 
Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil, 
Apres la prière d'usage, les minutes de la session du quatre Mars 1958 sont 
approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 

Rapport de l'éta£ des Finances 
Recettes au 31 Mars 1958 $ 1,115.35 
Déboursés au 31 Mars 1958 732.92 
Solde disponible au 31 Mars 1958 5,110.16 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les comçtes suivants sont 

s approuvée et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effectuer le 
paiement:-
The Shawinigan Water And Power Co x 

Ministère de la Santé Division de l'assistance Publique 
Edmond Rivard Salaire d'avril 1958 
La Compagnie de Construction Dollard Limitée 
Alfred Lacroix 
Ministere de l'agriculture 
Emerie Courteau Total $ 706.59 ADOPTE 9o00* 1' 

Uuoo 
72.23 

9o00/ 



Emprunt 

Graveler 

Assistance PubliqUi 

6 Mai 1958 

a 

H 
M & 
>-( J 
H M < 

H n 
H O M <! 

A) 
B) 
C) 
D) 
E) 
F) 

21* 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 

Il est Proposée et- Résolu-a*11unanimité-Que îdemènde soit-faite 
a la Commission Municipale de'Quétec de bien vouloir autorisé le 
vellement de l'emprunt de $ 1,500.00 par notre Corporation Municij 

adopte 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faitç 

a Monsieur le Député Maurice Bellemare M. P. de bien vouloir si 
les budgets qui sont mis a sa disposition le permettent,faire 

-grave/ler la RueJOhezlM. Caron, 
. Adopté 

Il^est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Monsieur le Maire est 
te autorisé a signer la carte d'assistance publique de M. Réal Talbot, 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que des félicitations soit adressées 

a M. Paul Lahaye pour sa victoire lors de la dernière campagne électorale et 
Çuedemande lui soit faite de bien vouloir si les budgets qui seront mis 
a sa disposition le permettent Faire faire ..des muregode protection aux pro-
priétaires de terrains qui Ruinent au ïleuve St-Laurent pour la protection 
des éboulife/ de ces dits terrains 

Adopté" 

_ SEC-TRESORIER 

Province de Québ^, 
Comté de Champlain, 4 

Municipalité de Ste-Marthe du^Cap de la Madeleine, 
Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 

des seances, ce mardi six Mai mil neuf cent cinquante huit (6/5/58) et è laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Adélard Gouin,' Prudent Boisclair, Marcel 
Sauvageau, Rosaire Dumas, 

Sous la Présidence de Eon Honneur M. le Maire Adélard Touoin. 
au fauteuil, A ' 

Apres la prière d'usage, les minutes de la. session du 1 er 
Avril sont approuvées telles que lues. 

L e Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
Note de Credit Assi Publique 
M. Paul Lahaye, MP. 
Société Canadienne du Cancer 
Société Saint .Jean Baptiste 
Melle Deschesne Sec M. Bellemare 
Commission des allocations Sociales du Québec 

Etat des finances 
Recettes au 31 Avril 1958 « 1 h77 1 7 

Déboursés au 31 Avril 1958 
Solde disponible au 31 Avril 1958 1,1*03.51 

1**80],.39 
Il est Proposé et résolu à 1'unanimité Que:- les comnte*: 

suivants sont approuves et que le Secrétaire-Tresorier est autorisera® 
effectuer le oaiement. 
The Shawinigan Water And Power Co 
Bureau d'enregistrement du Comté de Champlain 
Edmond Rivard 
Dollard Construction 
J.A. Bradley 

La Cité du Cap de la Madeleine � 
M. Louis Eugène Montplaisir, 
M. Richard Montplaisir, 
La Société- Canadienne du Cancer M. Gaumond, 
La Société- Saint-Jean-Baptiste, 

Adopté 

en 

Total 

$ 10. 
5.85' 
1*5.25' 
92£.6o* 

1,570.33' 
75.00' 

51*0.00* 
£0.00 
12.50 
10.00 

V3£.£2 

7

 9 

h Il est Proposé et Résolu è l'unanimité Que le compte de Ddllard 
construction soit a l'étude pour la balence,Pour vérification de longeur 
de chemins entretenu , 

Adopte 
p . k t n / S î T r o p o s ê et R é s o l u à l'unanimité Que:- les cartes d'assistance 

ce ...le de Mme Aime Vigne suit est è l'étude 

Adopté 

* 



de J* 

2 Juin 1958 

No de Chèques 

36 

Ôè 
37 
38 
39 
1*0 
kl 

' ~ Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:- Considérant la 
situation financière de Mme Alcide Paul, Considérant qu'elle a deux filles 
qui travaillent et un garçon d'âge a travailler et qu'elle reçoit l'allocation 
aux mère^nécessiteusçs il est Résolu quç demande soit faite au Bien Etre„ . n. 
Social de Trois Rivieres de ̂ disCoiîtinuer r'ksâiStâBcê^ubliquëV^la � i* 
municipalité de Ste-Marthe . ADOPTE 

Il est Propose et Résolu à l'unanimité Que-: f 10.00 soit donné pour 
la Société Saint Jean Baptiste ainsi que $ 12.50 pour la Société du Cancer 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:-Demande soit faite à M. 

Léonard Lampron de St-Barnabé Nord de nous donner un estiçié pour une assurance 
contre le feu pour le dépotoire, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:-demande soit faite à 

Monsieur Maurice Bellemare M.P.P. pour faire faire l'élargissement et le 
gravelage du chemin du dépotoir de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, ou 
d'obtenir s'il y a lieu un octroi suivant l'estimé des travaux, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les membres du Conseil 

renouvelle la demende à M. le Député Bellemare de faire Graveler et égouté le 
chemin du rang St-Martin, 

ADOPTE 
1̂1 est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite à M. 

le député Bellemare pour nous avoir un ingénieur du Gouvernement pour préparer 
un plan et déviset faire un estimé pour les services d'eau d'égout et d'incendie: 
dans la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

ADOPTE 
Il est Pronosé et Résolu a l'unanimité Que 1'inspecteur M. Zotique 

Briere est autoriser à faire réparé la cloture du chemin a partir du rang 
St-Malo jusqu'au chemin de Fer et faire remplir les excavations dans la chemin 
au Nord du chemin de Fer de Red Mill, Chez'M. Oscar Montplaisir et Chez M. Ovila 
Briere Jt*. 

Il est Proposé et Résolu à l^unanimité Que:- demande soit faite à M. 
le député Bellemare de faire Asphaltérla partie habitée du rang St-Malo avec 
redressement du dit chemin et que des fossés soit fait chaque cotés du chemin 
du rang St-Malo à aller au chemin de Fer . 

ADOPTE 

Et la séance est levée 

Maire 

oec-Tresorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Kunici 'alité de Ste-Marthe clu Cap de la Madeleine / „ 

Sëssion réguliere du Conseil, tenue au lieu ét a l'heure ordinaires 
des éèances, cè mardi 2 Juin 1958 à laquelle sont présents MM. Les Conseillers 
Maurice Toupin, Adélard Gouin, Prudent Boisclair, Arcade Toupin, 
Sous la Présidence de M. le Maire Adélard Toupin au fauteuil. 

Après la priée d'usage, les minutes de la session du six mai 1958 
sont approuvées telles que lueso 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des (documents suivants. 
Mme Jérôme Montplaisir 
M. Maurice Bellemare, H.P.P. 
La Compagnie de Construction Dollard Ltéé* 

Rapport des finances 
Recettes au 31 Mai 1958 $ l,85l.UO 
Déboursés au 31 Mai 1958 $ U,673.93 
Solde disponible au 31 Mai 1958 % $ 1,905.20 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- les comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le 
paiement. 

Cité du Cap de la Madeleine, $ 75.00^ 
Formules Municipales, � h.hh' 

2.15' 
UU.ooJ 

Shawinigan Water and Power Co, 10.89 
Daniel Brière, (Clotures) 108.22/ 
Armand Briere 8.05' 
Eugène LottinVille 

Bureau d'enrégistrement, 
Edmond Rivard, 
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3 Juillet 1958 

No de Cheques 
1+5 -
1+6 
1+7 � 
1+8 -

1+9 � 
50 
51 

Cloutures,. 

Champlain 

Wilbray,.. Dumas, � 
Paul Briere 
La Société Copérative 

TOTAL ADOPTE 

16.00/ 
> 8.00 
39.1+0/  

355.60 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- Considérant la 
situation financière de Mne Stella Doucet, Considérant que son 'fxl̂  ^ ^ ^ ^ 
et qu'elle reçoit une allocation de mères nécessiteuse il est Proposé et Résolu 

/ta l'unanimité Que demande soit faite au Bien Etre Social de Trois-Rivières 
f de lui discontinuer l'assistance publique de la Municipalité de Ste-Marthe 

du Cap de la Madeleine. 

% ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le plan de M. Roger Guilbeaidkt 

est accepte en principe, après avoir été accepté par le département des affaires 
Municipale de Quebec. 

ADOPTE 

m I2Ï ̂  Pr°p0sé e t R é s o l u a l'unanimité Que:- demande soi A faite au 
Colonel Pinault,du Service d'urbaniste de la Province de bien vouloir s'il 
lui est possible de passer au bureau de la Municipalité de Ste-Marthe du 

J p 0 V r Toir.s 111 y a l i e u * la dite Municipalité d'accepté � 
le plan de subdivision prepare par M. Roger Guilbeault et Orner Lottinville, 

ADOPTE 

Et la séance eât Levée 
r f A 

- - , Sec-Trésorier 
Province de Quebec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaire] 
des séances, ce mercredi 3 Juillet 1958 à laquelle sont présents MM. Les conseilles 
Maurice Toupin, Adélard Gouin, Prudent Boisclair, Rosaire Dumas. ' .;»� 

Sous la présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin, au 
fauteuil. ^ . ' � 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du 2 Juin 
sont approuvées telles que lues. 

L e Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants. 
Ministère de la santé Re Mme Jérôme Montplaisir, 
Ministère de la Santé Re M. Odilon Bourque, 
Ministère des affaires Municipales, Re M. Pinault, 
Canadien Pacific Re Red Mill/S 
Salaire Minimun Re Sec-Trés 
Département de la Voirie, 

Rapport des Finances 
Recettes au 33D Juin 1958 2,079.21+ 
Déboursée au 30 Juin 1958 5,009.53 
Solde disponible ai 3 0 Juin 1,797.1+1+ 

^ Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- les Comptes suivants 
sont approuves et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le 
paiement. 

Bureau d'enregistrement, 5 20/ 
The Shawinigan Water And Power Co 10*89/ 
Motrin & Frères ^ g ^ 
La Compagnie de Construction Dollard 92*1+0' 
Edmqnd Rivard, Salaire de Juillet 60*0Q 
Daniel Briere 15*25̂  
Société Coopérative de Champlain lôIôO/ 

' ADOPTE T o t a l $ 201+.36 

P.W. � n 1 1 îSt ^ P 0 ^ e t R é s o l u à l'unanimité Que:- La Carte d'assistance 
Publique Donçernant M.^Odilon Bourque est refusée Considèrent qu'il est décédé 
et laisse une propriété dans Ste-Marthe du CAP Sa succession doit être en 
mesure de payer ses dettes. 

ADOPTE 

Pacif* — ~ Canadien 

ADOPTE ' v 

de St-Malo .r* ^ 6 S t ft'0P0Sé 6 t Rés°lu à 1 , u n a n ^ é que M. Ovila Brière 
n 0 m m e 6 S t i m a t e U r la révision du Role d'évaluation 

195»-W.fii remplaçant de M. Oscar Montplaisir. . " evaluation 

ADOPTE * 



Reglerognt. de Const] .ruction 

salaire Sec-Trés 

Rue Chex 0 Lottinvi. 

tuayaux égout 
klH* 

estimé pour acqued uc 

5 Août 1958 

a 
b 
c 

No de Cheques 52 
53 
5U 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 

i 

fonsieur-.. 
du réglé-' 
semble pas 

,, . . e s t Propose et Résolu-a l'unanimité Que:-Avis: soit-donné à-
Arthur Beaumier, Inspecteur de Bâtiments de faire respecter'les dispositions 
ment de construction, D'après les membres du Conseil M. Fernand Courteau ne 
se conformer au dit règlement. 

ADOPTE 
\ ««+ ̂ f E * - 5 ^ ^ P 0 8 ® R ê s? l u a i'^animité Que le Salaire du Secrétaire-Trésorier 
\est porte a $ 60.00 par mois a partir dèa Juillet 1958 en conformité d'une ordonnance 
de la Commission.du Salaire minimum© 

ADOPTE 
, . - Ff e s t Proposé et Résolu à l'unanimité de faire préparer un 

He E S Notaire^Paul Boucher pour l'achat de la Rue Chester Lottinville' 
la dite Rue a ete donnee par M. Joseph Carori© Le Maire et Sec-Trésorier sont 

autorisés a signer le dit contrat. ADOPTE 

-

Sec-Trésorier sont autorisés a signé le dit sontrat© - ADOPTE 

«»�>- ̂ ande sait faite 

1 

S l / s l ^ e i ^ S l 

a M Pani » � , " ^̂ "ixiiLLoc mue:- Demande soit 
c o n J ^ J ï - de b f n V o u l o i r informer le Conseildes conditions 

aux Rev sQtrs ûoniinicaines.) 1 6 t u y a u e x i s t a n t appartenant 

Et la séance est Levée Adopte 

MAIRE 
SEC-TRESORIER 

X X X _ . ^ ,/ I X X / X X 1 / 

Province de Québec, 
Comté de Champlain,-
Municipalité de Ste-Marthç du Cap de la Madeleine v 

Session réguliere du conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi cinq Août mil neuf cent cinquante huit (5/8/58) et à 
laquelle sont présents MM. Les Conseillers Maurice Toupin, Adélard Gouin, 
Prudent Boisclair, Marcel Sauvageau, y 

Sous la Présidence de Son H nneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil 
Après la prière d'uaage, Il est Proposé et Résolu à l'unanimité 

que les minutes de la session du 3 Juillet 1958 sont approuvés es telles quelues 
Adoptée 

Le Sec-Trésorier donne lecture des documents suivants 
Canadien Pacific 
Rapp de mutations de Juillet 
Assurance pour le dépotoir 

Rapport des finances 
Recettes au 31 Juillet 1958 $ 3,302.97 
Déboursée au 31.Juillet 1958 5,213.89 
Solde disponible .au 31 Juillèt 1958 2,555.10 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:-Les Comptes suivants 
sont approuvés et que le sec-trésorier est autorisé a en"effectuer le paiement. 
Bureau d'enrégistrement Rapp de mutations de Juillet h120 
The Shawinigan Water And Power Co 
Siméon Turcotte 
Charles Edouard Montplaisir 
Ovila Briere 
Morin & Frères Enrg 
La Corporation du Comté de Champlain * 
La Cité du Cap de la Madeleine Pompiers (Léopold Limoges) 
Edmond Rivard Salaire de Août et révision du Role 
Alfred Lacroix Enl de Vidanges* 

T̂OTAL ADOPTE  
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- le compte de la Cité 

du Cap de la Madeleine au montant de $ 75.00 pour Pompiers soit transmis 
à M. Léopold Limoges. 

Adppté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- Le Conseilla pas 

d'objection à ce que le Canadian Pacific dispose de leur gare a Red Mill 
le Qonseil ne s'oppose pas a leur projet de vendre eu d'enlever cette gare. 

Adoptée - . . 
Il est Proposé et résolu a l'unanimité que la carte d'assistance 

Publique de Mme Paul Brière pour son fils Roger est acceptée par les membres 
du Conseil M. Le Maire Adélard Toupin est autorise a là sxgnee 

Adoptée 

r;2O, 
10.89 
27.60 
13.80 
13.80*1 

382.18̂ , 
75.00, 
8i;oo( 
366067 
983^5" 
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No d'ordre 
2 , 
3 
5 
6 

15 
38 
1+7 
fi9 
1+8 
$ 

67 
71' 

' 101+ 
� 116 
126 

- 128 
11+1+ 

11+8 
j i5o 

151 
156 
.157 
158 

: 170 
J 176 

219 
Ï 237 

239 
� 253 1 

278 
279 
277 
28 6 

, 307 
322 
336 
352 
377 

� 1+28 
1

 1+1+6 
1+52 
1+S2B 
1+61+ 
1+66 
1+69 

11 est Proposé et résolu à l'unanimité Que les membres du conŝ  
n'accepte pas la police d'assurance No 1 R 1+8878 sans avoir des 

détails sur la protection contre le feu que cette police assure 
pout le dépotoir de Ste-Marthe du Gap de la Madeleine. 

^ Adoptée 
est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'une demande 

soit faite a M. le député Maurice Bellemare S'il lui est possible^ 
bien vouloir faire charroyer de la pierre ou de la Gravelle dans la route St-
Jfeurice qui conduit au rang des Grandes Prairies dans la partie la plus sablen-

, Adoptée 
., , , APres examen^de la liste des amendements à apporter au role d'évaluation 
il est resolu^que le role d'évaluation est revisé et que le secrétaire trésorier 
est autorise a y faire les amendements inscrits ai. Page 81-82-" 

Augmentation Adoptée Diminution 
560. 1^0 

1,600. 30 
100 
200 

120 
150 io 
130 
30 

130 io 

.11+0 
1,590 10 
100 
900 

1+0 
30 
210 
1+0 

ll+o 
10 

ll+o 
.1+00 

520 1+0 
750 

77770 
1,250 

.1,620 
220 
930 
370 
20 
1+10 20 
%%0 120 

1,820 
80 190 

1,600 20 
1,200 

1+60 230 
10 

1,1+90 io 
1+50 
200 
280 

.,1+60 

1,980 
Ï M l ô X732O0" 

Et que les mutations suivantes y soient apportées 
Ancien propriétaire Nouveau propriétaire 

Fernand Grondines Maurice Beaudet 
«Joseph Lacroix S y l v i o Hénaire 
Berthelot Laeerte t . 
Rnll , qi t, Joseph Lyonais 
Rolland St-PLerre Marcel Roy 
Oleophas Charest L é l d ^ 

Mme Annette BeaumLer 



Et que les nouvelles propriétés suivantes y 
Nouveau propriétaire 

L.P. Caron 
Jean Levesque 

Wellie Sévigny 
Jules Landry 
Réal Lottinville 
Léo Corbeil 
Gabrielle Vézina 
Maurice Biais 
Armand Carrier 
Royal Chemical ' 
Jeannette Boisvert 
Lucien Hamel 

soient inscrites: 

Bâtisses 
600 
300 

1,200 
500 

7,500 
8,500 
-,i5o 

U,'ooo " 
7,500 
i,5oo 
2,000 

200 

Terrain 

è-

Province de Québec 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste Marthe du Cap de la Madeleine 

Et la séance est levée 

2 Septembre 195 

No de Chequi 
62 

63 
6U 
65 

.os 

are 

Sec-Trésorier 

«Province de Québec 
"Comté de. Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi 2 Septembre mil neuf cent cinquante.huit et a laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Maurice Toupin, Adélard Gouin, Marcel 
Sauvageau, Arcade Toupin, Prudent Boisclair Rosaire Dianas, 
Sous la Présidence de Son Honneur la Maire Adélard Toupin au fauteuil 
formant la totalité des membres du Conseil. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 5 Août sont 
aoprouvées telles que lues, 
a)'Le Secrétaire donne lecture des documents suivants. 

M. le Député Maurice Bellemare Route des G.Prairies. 
Etat des Finances 
Recettes au 31 Août 1958 $ 3,3U0.58 
Déboursés au 31 AÛut 1958 - 6,197.U5 
Solde disponible au 31 Août 1958 1,870.86 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que.- les Comptes suivants 
sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effectuer 

le paiement, 
10.89^ 
50.00^ 
60.00; 

Shawinigan Water And Power Co 
Léonard Lampron Assurance 
Edmond Rivard Salaire de Sep 
Ministre des finances Ass Publique 270.81 I 

Total $ 391.70 
Adoptée 

Monsieur le Conseiller Maurice Toupin donne Avis de motion qu a la 
prochaine séance ou a une séance subséquence le conseil prendra en consideration 
un règlement d'égout pour une partie de la Municipalité. , . 

& Adoptee 
Il est Proposé et Résolu è l'unanimité Que:- des soumissions soient 

demandées è M. Descoteaux et Bradley pour l'entretienJW? des 
chemins d'hiver pour le même parcourt que l'an -

Ii eS* ^ P O f et Résolu a l'unanimité Que la carte d'assistance publique de 
Mme Julien Rocheleau, soit signée par Monsieur le Maire Adélard Toupin pour 
son hospitalisation. v F 

* Adoptée 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité que le Secrétaire-Trésorier 

donne Avis a M. Alfred Lacroix de couvrir les vidanges lors du transport 
au dépotoir. 

Adoptée 

BUDGET , ^ , t 
Considérant que les prévisions budgétaire des revenus et dépenses de la 

corporation municipale de*Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour 195? s'établis-
sent comme suit. 
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7 octobre 195g 

c 
B 

No de che- ues 

67 
68 

69 
70 
71 
72 

DEPENSES D'ADMINISTRATION GENERALE: 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROVINCE : 
TRAVAUX PUBLICS: 
UTILITE PUBLIQUES: 
BIEN ETRE PUBLIC: 
SERVICE DE LA DETTE: 
INTERET SUR EMPRUNT: 
AUTRES. DEPENSES: 

DEPENSES 

$ 2,702,00 

2,950.00 
206.00 

4/1+00.00 
5oo.oo 
ëê,oo 
i+62.00 

8,280,00 
1,690.00 
6,590.00 

REVENUS NON FONCIERS 
DIFFERENCES A COMBLER PAR TAXES FONCIERES 

�� � ' % REVENU 
ATTENDU que d'après le budget ci dessus, cette corporation aura à 

pourvoir au cours de l'année 1959, a des dépenses se totalisant a | 8,280.00 
# ATTENDU que, pour defrayer, les dites dé penses, cette corporation 

prévoit des revenus non fonciers s'élevant à $ 1 690.00 
ATTENDU que, pour solder la différence entre les dites dépenses et les 

revenus non fonciers, il est requis une somme de $ 6,590.00 qu'il est 
nécessaire de prelever sur les biens-fonds imposables de cette^icip.lité 

ATTENDU que, 1 evaluation -imposable se totalise è # 7JUJ0.00 
Il est en consequence RESOLU:- *� 

Qu'une taxe foncière générale, au taux de $ par cent piastre 
d'évaluation pour fins d'administration générale, est imposé et sera prélevée 
sur tout les biens-fonds imposables de cette municipalité, le tout tel que 
porte au role d'évaluation actuellement en vigeur^ aux fins de pourvoir au 
paiemenj» des dépenses prévus au budget mentionné ci-devant. 

ADOPTEE * " 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
Session régulière du Conseil, tenue 'au lieu et à l'heure ordinaires des 

séances, ce mardi, sept octobre mil neuf cent cinquante huit et à laquelle sont 
présents MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Adélard Gouin, Maurice Toupin, 
Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin, au fauteuil, formaht 
quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du mardi 2 septembre 1958 
sont aoorouvees telles que lues. «b x' 

t '4. � « , Adoptee 
Le secretaire-tresorxer donne l'état des finances 
Recettes au 31 Septembre 1958 3,599.72 
Déboursés au 31 Septembre 1958 6,589.15 
Solde disponible au 31 Septembre 1958 $ 1,738.30 

11^est Proposé et Résolu a l'unanimité Que :-les Comptes suivants sont 
approuves et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le paiement. 
Sh swinigan Water And Power Co ^ 10.89/ 
Bureau d'enregistrement ÎO^O^ 
Formules Lacoursière Enrg l5!31^ 
Edmond Rivard Salaire d'octobre 1958 60*00y 

Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneuriales 12!oOy 

Marcel Briere , *2q/ 
Zotique Brière 7*88/ 

Âdopté Total $ 126.18 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- M. le Maire Adélard Te 

est autorise a signée une carte d'assistance publique pour Roger Brière. 

Adoptée 

Il est Proposé et Résolu è l'unanimité Que:- la Carte d'assistance Publique 
de Mme�Wellé Rochefort est refusé. 

Adoptée 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:-le Maire est autorisé a engagé 

LanouetteC°rr'ir'e S U r V e i l l a n t p 0 U r l e s t r a V a U X dlgout qui se font chez M. Paul ; 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. le Maire Adélard Toupin est 

autorisé a loué un tracteur pour le terrassement du chemin qui conduit au dépotoir 
Adoptée 



20 octobre 1958 

Réglementation pour 

égout l 

Travaux égouts 

» 
a 

Il est Proposé, et Résolu à l'unanimité que demande soit faite aux Rev Soeurs Dominicaine, 
j ! 

de Ville Joie du Rosaire pour avoir le prix et conditions pour la vente de leur système d'eau 

Adoptéé 

Et la séance est levée . , 

yAV\ 

Madire 
__ _ Secrétaire-Très 

Province de Québec 
Comté de Champlain 
Municipalité de ̂ Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session spéciale du^Conseil, tenue le 20 octobre 1958 à 8 heures P.M. 
la salle Municipale, et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers 
Adélard Gouin, Marcel Sauvageau, Maurice Toupin, 
Sous la Présidence de Son Honneur Monsieur le Maire Adélard Toupin au fauteuil-
Après la prière d'usage Le Secrétaire-Trésorier produit l'original de l'avis de con 
convocation de la présente session ainsi que son certificat de signification et,' 

_ après lecture^faite de ces documents , il est constaté que l'avis de convocatior 
a été signifié aux membres absents, tel que requis par les dispositions du Code 
Municipal. La présente session, tel qu'il apparet à l'avis de convocation à 
pour but la prise en considération du sujet suivant 
1:- Réglementation de 1'égout : 
ATTENDU que les prescriptions et formalité légales en raooort avec la passation 
du present règlement ont été remplis 
Monsieur le Conseiller Maurice Toupin Propose et il est Résolu .que le règlement 
portant le Numéro la soit adopté et qu'il soit décrété par le dit règlement 
ce qui suit.-.-
Que le tuyau d'égout principal soit environ 150 pieds sur la route nationale 
et environ 750 pieas sur la rue Caron ainsi que toutes les entrées a chaque 
lot de propriétaire Ique cèsdaitëitravaux de construction soit fain par la 
dite municipalité Le cout de ses travaux seront payés par les interressés qui 
ont signe une demande soit Ma. Achille rettinviiie® Réal Lottinvixxe® Julien 
Lefebvre. Leopold Gosselin. Fernand Leblanc. Roger Guilbeault. Marcel Bt-Lau-
rent. Zephir Vaillancourt® Lucien Turcotte. Orner Lottinville® 
le cout sera reparti au pieds Et Qu'un tuyau de 8 pouces soit posé sur la ligne 
principale et les entrées un tuyau de 6 pouces Les regards 2 pieds! § 

Le present règlement entrera en vigeur après quinze jours de sa publication. 

oc!oS;S(20)rîf58einent f a i t 3 S t 6" M a r t h e d U C a p d e l a P l e i n e e? passl 1 ^ 0 

( Signé) 
(Signé) 

Publier le 21 octobre 1958 

Secrétaire-Trésorier 

Secrétaire-Trésorier 

, - }. e s t ^ P 0 — e t Résolu a l'unanimité.-Que M. Henri Paul Hébert est 
autorise^faire faire l'excavation pour le posage d'un tuyau d'égout dans la 
dite municipalité soit environ 150 pieds sur la route nationale et environ 750 
pieds sur la Rue Caron aux priai de $ 6.00 de l'heure et a engager £ hommes désignés 
d e V h e n r r S 1 / 6 V ^ . -it M. Gédéon Vaillancourtauorix de J T f o de l'heure et les trois am-hr-ps a ft i no in T__ j.x_ _ , - v *r. 

j? > s w 
2. o 
2. H w » o 
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E f H *> 3 * 

oq ' S3 
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* S 
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o 
3 

n i j. I ... "vutuij vaxxxauuuux-u au orix de © l.bU 
L r P nl3 trois autres a $ 1.00 de l'heure Les dits employes seront assu^s 

trevL i f i + f n t r e l a S a C a i d e n t 3 q u i Pourra-ih survenir durant les ditk i d v a u A municipalité s'engage a paye a M. Hébert les saIsït-ps fill H 1 n nr»o o 
4-Tr«i,v t~ ^^� . " — - - - - - ^ ^ ^uiidii/ ùuivvLLLr uurarro xes oxz 
travaux La municipalité s'engage a payé a M. Hébert les salaires qu'il aura è débo 
pour les dits travaux,-,-,-,-,-,-,-,-,-

ADOPTEE 

Et la séance est Levée 

^ y ^ U - ^ ' ^ j y - 'fa JL A Maire 

fyi^TUt/ s- crétaire-Trésorier 

urses 
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1+ Novembre 1958 

arriérés de taxes 

No de chèques 

73 
71+ 
75 
76 

� 77 
78 
79 
80 

Carte Ass Publique . 
Bébé Julien Rochelea' 

Province de Québec, / 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'hem 
des seances, ce mardi le 1+ Novembre M l neuf cent cinquante huit et � 
a laquelle sont présents MM. Les Conseillers Maurice Toupin, Adélard 
Gouin, Prudent Boisclair, Rosaire Dumas, Arcade Toupin, 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Touoin au fauteuil 
formant quorum. 

-j qro . A?fes J* P^ère d'usage, les minutes des sessions du 7 et 20 octobre 
1958 sont approuvées telles que lues. e 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants, 
a) Le,conseil procédé a l'examen de la liste des arriérés de taxes telle que 
preparee par le Secretaire-Trésorier Conformément aux dispositions de 1'article � 
726 du Code municipal de la Province de Québec. aroicie 
b) Lucien Turcotte 

de^chemins^d^hiver311183 ' k ^ 6 7 , ^ ^ ^ d e C o n s t ™ t i o » ^llard. Re: entretien 
d) Canadien Pacific Railway, 
e) Henri Guilbeault, Re égouts: (Reste è l'étude) 

Recettes au 31 Octobre-1958 
Déboursés au 31 Octobre-1958 
Solde disponible au 31 Octobre-1958 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes suivant* 

paiement(°UVee * ^ 1 6 est 

Shawinigan Water And Power Co (éclairage de rues) 10.89y 

Entretien ce Chemine 
Hiver St-Martin 

Entretien chemins d 
Rues de Ste-Karthc 

Entretien dechemins 
Hiver St-Malo 

Soumissions enlèvemeji 
des vidanges 

Autorisation pour 
contrats de chemir 

5,331.35 
6,715.33 
3,31+3.75 

W - — 

La Compagnie de Construction Laviolette (Chemins dépotair) 
Gédéon Vaillancourt (egout M. Lanouette) 
La Cité du Cap de la Madeleine (Pompiers M. Piché) 
Edmond Rivard,(Salaite de Nov et $ 15.00 de Timbres) 
T"\ _ n t . - ~ . » _ , 

39.00 
17.22" 
75.00" 
75.00" — . -- ,r ^ o.j.ĵj.t.o/ (P.UU 

Bureau d'enregistrement du Comté de Champlain (Rapp de mutationsoct5.70 
La Compagnie de construction Dollard 
Mailhot Enrg(Flashes jours ) 

(égout Rue Caron) 

§2i|8.06 

20.25 
5.00 

' Adopté Total , 
x II est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:-Monsieur le Maire 

est autorisé a signée la carte d'assistance Publique pour l'hospitalisation 
.udu bébé Chantai enfant de Julien Rocheleau. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimitéQue:- le Conseil n'a pas 

d'objection a ce que la Regie de/ transport/ accorde le permis de location de 
camions a M. Lucien Turcotte de cette Municipalité. 

Adopté 
_ _ _ Il est Proposé et Résolu à. l'unanimité Que:- le contrat de M. 
Cari Gruniger pour l'entretien des chemins du rang St-Martin ainsi que la 
Route du rang St-Martin au pont de la Rivière Champlain aux Prix de $ 350.00 
du mille soit 2 milles Ce paiement sera fait en quatre versements mensuels 
égaux et consécutifs le premier versement le 15 Janvier 1959 le quqtrième et � 
dernier le 30 avril 1959. 4 4 e� 

Adopté 

, . n J
1 f t ^ P 0 3 ® e t Résolu à l'unanimité que les Rues St Dominique, 

�h^fn, et de l'ecole soient entretenues pour les cheminé d'hiver par Dollard 
Construction au.prix dé $ 250.00 pour l'hiver 1958-59.. ^iara 

Adopté 
1 1 Proposé et Résolu è l'unanimité que la Route et le rang 

St-Malo soient entretenu pour chemins d'hiver pour 1958-1959 par James A 

( f p ? l a d e t 2 0 o ! o ? 3 p o W w " > . 3 i n S i - l — ~ « - u l r 
Adopté 

- , A . est Proposé et Résolu è l'unanimité que le secrétaire-trésoriar 
i S f n S K AviS-PubliC d e s soumissions pour l'enlèvement des S S n g S ^ o ^ 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. le Maire Adélard 

Touoin ainsi que le Sec-Trés Edmond Rivard sont autorisés è signer les dits 
contrats ci dessus pour l'entretien des chemins d'hiver 1958-1959. 

la seance est levée. 

' Sec-Trésorier 
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embre 1956 

No de cheques 

81 
82 
83 
8k 
85 
86 

87 
88 
89 
90 
91 
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9U 
95 
96 
97 
98 
99 
100 
.101 

Province de Quebec � 
-Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi deux décembre mil neuf cent cinquante huit et a laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Prudent Boisclair, Maurice Toupin, Marcel 
Sauvageau, Ardade Toupin, 

Sous la Présidence de Son Honneur Monsieur le Maire Adélard Toupin, 
au fauteuil, formant quorum©  

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 1+ Novembre 
1958 sont a prouvées telles que lues® 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
a)M. Roméo Morrisette lettre a l'étude. 
b)Canadien Pacific 
c)Le conseil procède a l'examen de. la/listésdes arriérés de taxes telle 
que préparée par le Secrétaire-Trésorier conformément aux dispositions de 
l'article 726 du Code Municipal de la Province de Québec® 

Recettes au 31 Novembre 1958 $ 7,599®59 
Déboursés au 31 Novembre 1958. 6,963.39 
Solde disponible au 31 Novem, 5,363.93 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les Comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement 

Ministère des finances (Ass Publique) 
Gilles Toupin 
The Shawinigan Water And Power 
Le Comité du Timbre de Noel 
Paul Lanouette 
Nos Droits 
Gédéon Vaillancourt 
Philippe Daigle 
Emilien Daigle 
Roger Paul 
L.A. Brouillette 
Grégoire Biron 
Philippe Daigle 
Orner Lottinville 
Emilien Daigle 
Gédéon Vaillancourt 
Henri-Paul Hébert 
Edmond Rivard 
Alfred Lacroix 
Benoit Therrien 
Ville Joie du Rosaire 

ADOPTEE TOTAL 

$ 1+53*1+7; 

, i&ntf 
5*006 

37*61+; 
10.00/ 
18.00 
i2®oo; 
8.OO; 
12.00 
I+2O.33; 
176o66; 

76;5O 
1+2.50 
79o00; 

i+ii+ooo; 
63.071 "j 
366066; 
19*91+1 
lOoOO  

$ 2,1+02.85 
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H est Proposé et Résolu à l'unanimité que demande soit faite^a 
Monsieur Maurice Bellemare de bien vouloir recommandé la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap de la Madeleine à l'honorable Monsieur Antonio Talbot 
C.R. Ministre de la Voirie de nous accordée une subvention pour contribuer 
au cout de l'entretien des chemins d'hiver 

R. Red Mill 2.15 Milles 
Rg St-Malo E 1.31+ " 
Rg St-Malo 0 .63 " 
Rg St-Martin 1.10 " 
R G.Prairies 1.10 " 

TOTAL fe.32. ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que la bâtisse qui a été vendu 

par le Canadien Pacific à M. Joseph Dargis de Trois-Rivieres soit porté au 
Role pour une valeur de $ 1+0.00. 

ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu a. l'unanimité que la Route du rang St-Martin 

à la Rue St-Maurice du Cap de la Madeleine soit fermée pour la saison dHivee 
Autorisation est donné à M. Emerie Courteau de fermé/" la dite Route ,et 
dans donner Avis à la Cité du Cap'de la Madeleine. 

ADOPTEE # „ 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que demande soit faite a la 

Commission Municipale de Québec de bien vouloir nous donner l'autorisation 
de renouveller l'emprunt de la Municipalité au montant de # 1,500*00 

ADOPTEE' 



Avis de motion 

plan directeur 

Vidanges 

Taxe des Vidanges 

Demande d'octroi 

Remerciments 

7 Janvier 1959 

No de Chenues 
1 
2 
3 
U 
5 
6 

T 
vy 

87 

% 

f Monsieur le Conseiller Maurice Toupin donne avis de motion 
qu'a une séance subséquente il sera présenté un règlement ayant 
�pour effet l'entretien de 1'égout de la Municipalité. 

ADOPTE 
il est Proposé et Résolu " l'unanimité Que la lettre 

de Monsieur Roméo Morrisette Ing conçernaht un plan directeur 
pour la Municipalité est à l'étude. � 

ADOPTEE 
^ Les Membres du Conseil procédé a l'examen des sounissions pour 

1'enlevement des vidanges, M. Alfréd Lacroix seul soumissionnaire. 
Il est Propose et Résolu à l'unanimité que Monsieuraie Maire Adélard 

Toupin et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés à signer un contrat au nom 
de la Corporation de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine avec M. Alfred Lacroix 
pour 1'enlevement des vidanges pour 1959 au prix de $ 1,037.1+0 Le conseil 
exige /de Monsieur Lacroix un garenti d'au moins $ 25,000.00 pour responsabilité 
publique, payé comme suit 1er Mars 1959 $'172.90 1er Mai $172.90 
1er Juillet 1959 $ 172.90 1er Septembre 1959 $172.90 1 er Novembre 1959 172.9C 
le 31 décembre 1959 $ 172.90 1 

ADOPTEE 

,11 est Proposé et Résolu à l'unanimité que le prix pour la taxe 
d'enlevement des vidanges soit au même taux que l'année précédente doit de 
.75 par logement +0A4 � 

ADOPTEE 
Considérant un^grahd nombre de sans travail dans la Municipalité 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demande soit faite à Monsieur Paul 
Lahaye, M.P. de bien vouloir s'il y a lieu d'obtenir un octroi pour faire faire 
des réparations aux murs de soutènement, qui sont endommager par l'eau. Les 
membres du conseil comptent sur //Son dévoument pour nous obtenir un octroi 
pour ces dits travaux ce qui favoriserait nos sans travail de la Municipalité. 

ADOPTEE 
Il est Proposé et résolu a.l'unanimité Que des lettres detremercèements 

soit adressées aux députés de Champlain.Fédéral et Provinciale pour leur appui 
généreux envers notre Municipalité, et de leur offrir Ses voeux de Bonne et 
Heureuse année. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que Monsieur le Maire 

Assistance PubliqiieAdelard Toupin est autorisé a signer les cartes d'assistance Publique pour 
six mois pour Mme Paul Toupin ainsi que pour Mme Aimé Vigneault, et un mois 

pour Mme Jean Gtçr Désilets ^ 

adoptee 
Et la séance est Levée. 

/ 'MAIRE 

sec- t resorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session réguliere du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, cè mercredi 7 Janvier mil neuf cent cinquante neuf et à laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Prudent Boisclair, Adélard 
Gouin. 
Sous la Présidence de Son Honneur M. Le Maire Adélard Toupin au fauteuil, 
formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les mimutes de la session du deux décembre 
sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
a) M Maurice Vé?Jina, 
b) M. L'abée Girard, 

Etat des finances 
Recettes au 31 décembre 1958 $ 9,125.68 
Déboursés au 31 décembre 195$ 9,366.21+ 
Solde disponible au 31 déc 1958 i+,1+87.17 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les Comptes suivants sont 
approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé.à en effectuer le paiement. 

The Shawinigan Water And PQwer Comp. 

Bureau d'enregistrement (Rapp de Mutations) 
Formules Lacoursière Enrg. 
Fortunat Beaumier C.C.S. Vérificateur. 
Edmond Rivard, salaire de Janvier 1959 
Laurentide Ready Mix. 

10.89 / 
3.90^ 
1.70/ 

62 .50 
4 
) 60.00 

W ^ W $ 313.99 
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Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:-demande soit faite au 
sous ministre des affaires municipales M. J.L. noucet C.R. de bien vouloir 
autorisé s'il est possible un officier de son département de venir dans la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour donner un cours sur 
l'évaluation et sur la confection du Role d'évaluation spécialement pour les 
municipalités Rurales© 

ADOPTE 
Il est, Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- Le rapport financier 

pour l'exercise se terminant le 31 décembre 1958 préparé par M. Fofctunat Beau-
mier est accepté, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que demande soit faite a la 

Régie des transport pour avoir un représentant pour etudier le moyen d'amé-
liorer le transport oar autobus dans la Municipalité de Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine, . - ^ 7 / 

y ' Et la séance est Levée' / 

MAIRE 
SECRETAIRE-TRESORIER 

Province de Quebec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Assemblée' d'élection Municipale de la Corporation Municipale de 
Ste-Marthe du Cap de la Madeleine tenue à la Salle de l'école Notre-Dame de , 
la Rive, Ecole No 2 Mercredi le Quatorze ème jour de Janvier mil neuf cent 
cinquante neuf (lk/l/59) pour la mise en nomination d'un Maire et de trois 
conseillers* 

Je,soussigné Edmond Rivard Secrétaire-Trésorier et Président 
d'élection pour la dite municipalité me suis rendu a la dite salle Publique 
de l'école No 2 à dix heures de l'avant midi ce quatorze Janvier mil neuf 
cent-cinquante-neuî (lU/l/59) 

Je, Certifie que j'ai mis en nomination les noms des^personnes 
présentées par écrit par deux électeurs présents, conformément a l'article 
258 du Code Municipal© -

Proposé par Monsieur 8-A /?/'*/! £ £ SI STctlxt G e i A n T 
Secondé par Monsieur ï \ 0 & £ i ï G r t ^ i L & E A u L T Z ^ / ' T ? ^ / ? 

Que Monsieur A O E L A ' l 0 ~ T ~ Û U P / ;? Ste-Marthe 
du Cap de la Madeleine soit mis en nomination comme Maire de la Municipalité 
de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le prochain terme. 

//Signé// 

Secrétaire-Trésorier et Président d'élection 
^ � //ADMIS//  

Proposé par Monsieur o v i t-A fti & a & 
Secondé par Monsieur C O ï i A P tf C u L T / v a Te^n 
Que Monsieur ^OSAlRe Pu m i s de Ste-Màrti 

du Cap de la Madeleine soit mis en nomination comme conseiller Municipal de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siege No I? et ce pour 
le prochain terme. .am terme. y ) û ^ 

//Signé// ( J ^ C ^ I S t U ^ u L -

Secrétaire-Trésorier et Président d'élection 
//ADMIS//  

^Propfosé par Monsieur ){ b S A ^ � D L A M A $ C/> a p F F f i / t ^ 

Secondé par Monsieur Q \ / / L A 6 R / e R A R B )i T Ï e R 

Que Monsieur / A A R C L 1 R A U y A S ' A A U C H A ^ d e Ste-Mar-
the-du-Cap-de-la-Madeleine soit mie. en nomination comme Conseilîèr Municipal de 
la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siège No5 et ce 
pour le prochain terme© / i l - i 

//Signé// ( l U y u Z i y K ^ l y m / O ^ , 

//ADMIS// Secrétaire-Trésorier et Président d'élection 
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Proposé par Monsieur ' # D &'É R � G i ^ >3 L'u LTt LA fTTfÇ 
Secondé oar Monsieur CpA R Lf S /\/l oNr!°l * < S / R � CocL Tll'*'** 
QueMonsieut MA URfCS Tlu P , n CZAufZfUR^ Ste-lfc ' 
du Gap de la Madeleine soit mis en nomination comme conseiller Muni, 
cipal^de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour 
le siege No v et ce pour le prochain terme. 

SERMENT D'OFFICE ̂  

Secrétaire-Trésorier et Président d'élection  
//ADMIS//  

Et, comme il n'y a pas d'autres mise en nomination à midi pour la charge 
de Maire,et de conseillers de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

d'après l'article 26l du Code Municipal, je déclare ipso factoéîus le Maire 
et les conseillers qui ont été mis en nomination, 

Secrétaire-Trésorier et Président d'élection. 
Canada,, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Je, Adélard Toupin, émetteur de Licences d'autos, soussigné, 
de* Ste-Marthe du Cap de la Madeleine ayant été dûment nommé Maire de cette 
Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté, et fidélité, les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu 
me» soit en aide. # 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE 2. Z 
jour du mois de Jahvier 1959 " Signature 
A Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, Qué, 

Secrétaire-Trésorier Emetteur de Licences d'autos 
Canada, 
Province de Québec, 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

b n « b , 4 Je' MfuTi?e ïouPin* chaux feur, soussigné, de Ste-Marthe du Can 
de la<Madeleine.ayant ete dûment nommé Conseiller, pour le siège No lde cette 
Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et-de ma capacité. Ainsi que Dieu 
me soit en aide. , H 

ASSERMENTE DEVANT MOI, CE j L A 

jo-ur du mois,de Janvier 1959 Sienaturp 
A Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, Qué. yf signature 

Secrétaire-Tré sorier. Chauffeur 
Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Je, Marcel^Sauvageau, journalier, soussigné, de Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siège No 5 de cette 
Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs 
de cette charge au-meilleur de mon jugement et-de ma capacité. Ainsi que Dieu 
me soit en aide. , -
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE jLo fts***. 
jour du mois.de Janvier 1959 
A Ste-Marthe du Cap de/la Madeleine, Qué. 

y 

— ' / Secrétaire-Trésorier. 

Siganture 

dZ, 

' Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap delà Madeleine. 

Je, Rosaire Dumas, journalier, soussigné, de Ste-Marthe du Cap-de-
la Madeleine ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siège No 6 de cette 
Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu 
me soit en aide. ,_ 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE Xî (tïj � , , . Signature-
jour du mois de janvier 1959 V iZZc^' ( X o ^ y i l ^ Journalier 
A Ste-Mafcthe du Cap de la I/àdeleinej^^^^teréta^^éMrieç. s 



3 février 1959 

a 
b 
c 
d 

No cheques 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
1U 
15 
16 
17 

Vérificateur 

de la loi et des ir 

assistance Publique 

cheque No 17 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil , tenue au lieu et a l'heure 
ordinaires des Séances, ce mardi 3 Février 1959 et à laquelle sont présents 
MM. Les Conseillers Arcade Toupin, Marcel Sauvageau, Prudent*/ Boisclair. 
Sous la Présidence de 'Son Honneur Le Maire Adélard Toupin,formant quorum,̂  

Apres la prière d'uaage, les minutes de la session du sept janvier 
sont approuvées telles que lues ainsi que l'assemblée d'élection du lH Janvier 
mil neuf cent cinquante neuf.,. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivsnts 
Regie des transports, 
M. Paul Lahaye Député 
M. Maurice Bellemare Député 
M Jean Louis Doucet C.R. Sous Ministre des affaires Municipales 
I-Mae Alfred Villemeure. 

Etat des Finances 
Solde disponible le 1 er Janvier 1959 $ k,U87.17 

Recettes* au 31 Janvier l,280.l|i 
Déboursés au 31 Janvier 1,0£3,bk 
Solde disponible au 31 Janvier U,733.87 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- les comptes suivants aont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le Paiement 

The Shawinigan Water And Power Co. 
Bureau d'enrégistrement Rapp de mutations. 
Formules Lacoursière Enrg 
Edmond Rivard, salaire de Janvier 1959 
Laurentide Ready Mix 
Rejean Courteau, 
Ministère des finances 
Alfred Lacroix 
Revue Municipale 
Arthur Beaumier Permis de construction. 
Rev Père Emile Allie Sous pour partie de 

10.89J 

2.70J 

12.23J  

63.00^ 
175.00\ 

3.00/ 
196.08 
172.90^ 
I3c0j 

60.00jfl 
cartes 10.00/] 
TOTAL $ 1193*5 

Il est Proposé "Et résolu à l'unanimité que Monsieur Fortunat Beaumier 
de Québec, soit nommé pour agir comme vérificateur.des livres, comptes, pieces, 
documents, records, ets,. appartenant à la corporation de Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine pour l'année financière se.-péxjtàji^rler^dée&^fepour 
dresser.'le&eétâjfes "'fiMttciérs.ore^aiaigétiér^leinent pour satisfaire aux éxigences 

terressés."Les honoraires du vérificateur sojit fixés a I 62.50 
Ce travail doit être commencé le ou vers le 2 janvier I960 et etre 

terminé avant le 31 janvier de la même année. 
'' ADOPTEE-à l'unanimité 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Son Honneur le Maire 
Adélard Toupin est autorisé a signé les cartes d'assitance publique pour 
Hospitalisation de Mme Lucien Gosselin, Mme Alfred Villemure,ainsi qu'une 
carte de Bien Etre pour Mme Adrien Hébert conçernant sa jeune fille qili est 
invalide., 

ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu à l'unardmijé Que | 10.00 soit donné pour la 

souscription aux oeuvres de Ste-Madeleine'w^u Rev Pere Emile Allie Curé. 
ADOPTEE% 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Son Honneur le Maire est 
autorisé à faire préparer un contrat pour l'achat du terrain nécessaire pour -/ 
le orojet de la nouvelle Route de M. Hector St-Cyr de Québec au prix de $1.00 

ADOPTEE 
Il est -Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- Monsieur Roger Gélims 

arpenteur soit engagé pour déterminé les Bornes pour la future Route Projetté 
entre' chez M. Lionel Caron Lot 105 et M. Philippe Francoeur terrain de M. 
Hector St-Cyr -M. Adélard Toupin. Melle Madeleine Dussault. M Henri Héon. agrôno 
me de Trois-Rivieres. 

ADOPTEE 
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Et la séance est Levée 

MAIRE 
SEC-TRESORIER 
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3 Mars 1959' 

(a) 
(b) 
(c) 

No de cheques 

18 
19 
20 

33 

avance de l'heure 

Inspecteurs 
cour 1959-1960-

Ent e Chemins 

Ent de Rue 

Ass Sociale 

assis Publique 

demande Carrier Fre 

Ass Sociale 
Sec-Trésorier 

Province � de Québec, 
Comté de champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heu. 
ordinaires des séances, ce mardi 3 Mars mil neuf cent cinquante net 
et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers/Arcade Toupin, 
Maurice Toupin, Adélard Gouin, Prudent Boiselair. 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire au fauteuil, 
Monsieur Adélard^Toupin. 

Apres la priere d'usage, les minutes de la session du trois février 
mil neuf cent cinquante neuf sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants: 
M. Avelm Trempe 

Ministère de la. Voirie 
Demande pour assistance de Mme Rochefort 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier 1959$5,587.17 
Recettes au 28 Février 1959 1 573.66 
Déboursés au 28 Février 1959 1*033[55 
Solde^disoonible le 1 er Màrs 027 '.39 

II est Propose et Résolu a l'unanimité Que les comptes suivants 
payemÏÏt: * ^ 1 6 secrét-^-Trésorier est autorisff e n S f L t ^ r L 

Bureau d'enrégistrement, Rapp de mutations 
Donat Beaumier 
Ministre de la Santé 
The Shawinigan Watre And Po 
Laurentide Ready Mix 
Edmond Rivard 

TOTAL „ SËflllÇ7 1' ADOPTEE 

lGfeQO' 
226.38/ 
10.89;  

175,00 ' 
61 .60' 

$56Z;57 » v » f * m « y « 1 A D v i J.XJZJ 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que sous l'autorité de la 
loi du temps réglementaire (S.R.Q. 1951, CH,2 le temps réglementaire dans les 
limites de cette Municipalité soit de quatre heures en retard avec l'observatoire 
de Greenwich durant la ériode déterminé par-le ministre des affaires municipales," 
pour les Cités de Montréal et de Québec. �'--� 
Que copie de la présente résolution soit transmise au ministre des affaires 
Municipales pour son approbation. 

ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. Emerie Courteau 

cultivateur est nommer Inspecteur Municipale pour 1959-1960.,., 
Son nommer estimateurs pour dommage causé par les chiens. 

Marcel Arcand. Jean Noel Arcand. Réal 'Talbot. 
Est nommer inspecteur d'arrondissement de Voirie Zotique Brière. 
Son nommer Inspecteurs agraires MM. Zotique Vaillancourt Donat Roy. 
. Gardien d'enclos Thomas Toupin., 

Ces Inspecteurs sont nommer'pour 1959-1960., 
ADOPTEE 

+ � i . w
 I1/£\t ^ P 0 8 ® Rés°lu à l'unanimité Que les membres du conseil 

accepte l'offre de la subvention pour contribuer au cout de l'entretien des 
chemins d'hiver par le Gouvernement au prix de' $ 125.00 du Mille/ sur une 
longeur de 6.32 Milles., 

ADOPTEE 
Considérant les dangers de dommages qui pourraient être causé 

par l'eau a la fonte des neiges aux propriétaires de la Rue de l'écolexIl est 
prppose et résolu a l'unanimité Que demande soit faite ! M. Paul Descoteaux 
d'ouvrir la dite rue jusqu'au bout comme les années passées. 

ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu ! l'unanimité Que demande soit faite 

au Centre de Service Social de Trois-Rivières de bien vouloir faire parvenir 
au bureau de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la MadeleinfcopC^e 
documents qui autorise le Centre de Service Social pour l'assistance de 
Mme Jean Jacques Martel Dossier 6716 aisi que de Gisèle Vaillancourt D. No 5736 

ADOPTEE 

ahAi � I1
+
est

t
ProP°s! et Résolu ! l'unanimité Que Monsieur le Maire 

nîï^ï? n
T°UPîn 6SÏ af° r i s é a signer l a carte d'assistance Publique pour 

l'hospitalisation de Melle Marie Roy. 4 p 

ADOPTEE 

J Compagnie B j ^ Z ^ ^ ^ ' ^ T ^ t ^ S T " " 

heures des messes a la paroisse ̂ a d e i e i n e du Cap de la Madeleine! 

,ivw> 1 M V D ^ J-1 e s t Propoéè et résolu à l'unanimité QueWLa 

^ « t r.fuséd i & r e 



CANADA 
Province de Québec, SERMENT D'OFFICE 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap delà Madeleine 
Je Jean Noel Arcand, Marcel Arcand, soussignée, de Ste-Marthe du Cap de la 
Madeleine, ayant été dûment nommés Estimateurs pour dommages causés çar 
les chiens dans cette municipalité, jure que je remplirai, avec honneteté 
et fidélité, les devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de 
ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE devant mmi. ce 17 Mars 1959Marcel Arcand, Jean Noel Arcand. 

Inspecteur Municipal 

Inspecteur Agraire 

Inspecteur d'arrondi 
de voirie 

Gardien d'enclos 
Original dans 
les archives 

7 Avril 1959. 

No de cheques 
21+ 

' 25 
26 
27 
28 
29 

délégués 

remerciments 

inspecteur 
agraire 

estimateur pour 
dor r age s causé^ 
par les chiens 

Centre Social 

orolongement de l'e 
Rue de 1'"école© 

Assermenté 

" . ce 17 Mars 1959 Emerie Courteau 

ce 17 Mars 1959 Donat Roy 

sement 

Assermenté devant moi le 17 Mars 1959 Zotique Brière, 

Assermenté devant moi le 17 Mars 1959 Thomas^oupin. Jp ' a 

Secretaxre-jTresoner. 
Province de Québec, 
Comté de Champlain. 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires des séances, ce mardi sept Avril mil neuf cent cinquante neuf 
et à laquelle sont présents MM Les Conseillers, Maurice Toupin, Adélard 
Gouin, Arcade Toupin, Prudent Boisclair, Marcel Sauvageau, Rosaire Dumas® 
Sous la présidence de Monsieur le Maire Adélard Toupin au fauteuil formant 
la"totalité du Conseil. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 3 
Mars 1959 sont approuvée- telles que lues, sur proposition de M. Rosaire Dumas. 

Adoptée 
RAPPORT Etat des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier 1959 $ l+, 1+87.17 
Recettes au 31 Mars 1959 1,778.12 
Déboursée au 31 "Mars 1959 1,521.01 
Solde disponible au 31 Mars 1959 1+,7UU.28 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les^comptes 
suivants sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en 
effectuer le paiement. 
Bureau d'enrégistrement Rap de mutations 
The Shawinigan Water And Power Co éclairage de Rues 
Laurentide Ready Mix^Ent de Che d'hiver 
Alfred Lacroix l'enlèvement des vidanges 
Edmond Rivard salaire d'avril et TIMBRES DE POSTE 
La société deu Cancer  

Adopte é TOTAL i» UU2. 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:- MM. Les Conseillers 

Maurice Toupin. et Prudent Boisclair , et comme subtitu t M. Le Maire sont 
délégués pour rencontrer la Comp Carrier & Frères pour discuter le transport 
en commun des citoyens de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Adoptéé// 
Il est Proposé et résolu à l'unanimité Que:-Des remerciments soit 

adressés au Sous Ministre des affaires Municipale pour avoir bien vouLu 
nous faire donner tin cours sur 1'évaluation par un officier de son département, 

Adoptée 
Considérant Que M. Zotique Vaillancourt n'accepte pas la charge 

d'inspecteur agraire II est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. Jean-Marie 
Leclerc est nommer pour le remplacer. 

Adoptée 
Considérant Que M. Réal Talbot n'accepte pas la charge d'estimateur 

de dommages causés par les chiens II est Proposé et Résolu a l'unanimité <ue 
Monsieur Léo Tpupin est nommer pour le remplacer. 

Adopté 
Il est'Proposé et Résolu à l'unanimité de donner avis au centre 

du service Social d'annuler les comptes de Mine Jean Jacques Martel et de Gisele 
Vaillancourt.,., 

Adoptée ' , 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que lordque les Propriétaires : 

gâe\errain de la Rue de l'école auront signé un acte d'accord pour autoriser 
La corporation Municipale de faire le prolongement de l'égout sur la dite 
Rue et ces dits travaux se font- aUxi&rais des Propriétaires interressés 

ADOPTBB 

3®70 
10.89'' 
175.0c/ 
172.90/ 

7o;oov 
10.00 J 
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ACCÛTTEMENTS 
Rue St Dominique 

Cheque No2? 

5 Mai 1959 

A 
B 
C 
D 
E 

No do checues 
30 
31 
32 
33 
3k 
35 

36 
3$ 

-, Salaireh^des esti 
mateurs� 

Adjoin^ Trésor 

Zonage pour 
évaluation 

ins recteur agraii 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit 
a M. le député�Maurice Bellemare fie/ faire remplir les accotement 
dans la Rue St-Dominique qui sont en très mauvais état. 

Adpptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le montaiit d' 

| 10.00 soit donné pour la société Canadienne du Cancer. 
Adoptée 

Et la est Levée 

4A-IRE 

SEC-TRESORIER 

CANADA 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session réguliere dû conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinai-
res des^Séances, ce mardi cinq (5) mai mil neuf cent cinquante neuf et à laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Marcel Sauvageau,' Prudent Boisclair, Adélard 
Gouin, Arcade Toupin, 
Sous la Présidence de Monsieur Adélard Toupin au fauteuil Formant Quorum,, 

Après la prière d'usage,- les minutes de la session du sept avril 1959 
sont approuvées telles que lues. � 

Le Secrétaire-Trésorier aonne lecture des documents suivants. 
Requete pour^égouts de la rue de l'école. 
Carrier & Frères Service d'autobus. 
Ministère des finances d'Ottawa. 
Bureaji d'enregistrement du Comté de Champlain, 
Requete pour amnendé le règlement de construction. 

ETAT DES FINANCES ' 
Solde disponible le 1er Janvier 1959 

Recettes au 30 Avril 1959 
Déboursée au 30 Avril 1959 
Solde disponible au 30 Avril 1959 

$i+,1+87.17 
1,1+27 .35 
h,757.81 
1,156.71 

17est Proposé et résolu à l'unanimité que les comptes suivants 
sont approuvés Et Que le secrétaire trésorier est autorisé à en effectuer 
le paiement, 
The Shawinigan Water And Power, $ 10.897 

Le Bureau d'enregistrement du Comté, 7I2O' 
Dollard Construction Ent de rues d'hiver '2$0*oQ0J 

James Bradley Ent de chemins d'hiver » 1 786*20-/ 

Louis Eugène Montplaisir Remb et intérêts '520*00/ 
Richard Montplaisir Intérêt 1+0.OOj 
Edmond Rivard, Salaire de Mai 1959 6o!oO< 
Services D'Assistance Sociales 120.02^ 

Adopté Total 

Il est Proposé.et. résolu a l'unanimité Que- les estimateurs soie nt 
payes au prix de .90 de l'heure/ pour faire le rêle d'évaluation , Et l'automo-

poiî ïe7reSsioSs7rent *3° ̂  P O U r l e g r a n d r 5 l e .*>'*> l'heure 

-n . « , , ADOPTEE 
dlJa c°p0'! e t 'unanimité Que Madame Edmond Rmvard est 
îffiuï&ftô. Secretaire-Tresoriere cour aider le sPw^.a^.+.R^v, m S ^ ^ I T ^ aider le secrétaire-trésorier d L 

son travail Cette ̂ oxritere a les memes pouvoirs et devoirs du secrétaire 
oificiel mais elle exercera ses fonctions sous la direction de ce dernier. 

Il est PTopesé et résolu è l'unanimité Que les estimateurs dénose 

i t r s a î a r - î * - - J r 
,—- ' Adopté 

i ^ l é S 2 la requête + pour amendé le règlement de con£r»M-7 rê ^ yue~Con9ernant la 
reg de const]-uc ë-J-emenu qe construction est prix en considération. 

Jean Marie LïclTo H ^ L ' l / T "
1

 « h " ™ 3 5 1 * 4 « « - « « n t que M. 

(aoitiv.w est
 r

r
P
L g ; e 7 n s p e o t e u r a g r a i r e i w i e n t ™ 

Adopté 



Insp^^giir pour 
^t- dommagle 

,\par le 
chiens 

assistance publique 

Bien Etre Social 

achat de terrain 

Autobus 

SERMENTS D'OFFICE 

Il est Proposé et résolu à l'unanimité Qu'un avis soit donné a M. 
siéo Toupin de bien vouloir se qualifié en prenant le serment pour la charge 
s'qui lui à été donné soit inspecteur pour dommages causés par les chiens dans 
.la Municipalité. 

Adopte 
Il est Propose et résolu à l'unanimité Que M. le Maire A. Toupin est 

autorisé à signée une carte d'assistance publique pour l'hospitalisation de 
MM. Réal Talbot, et Clément Beauche/sne , 

Adopte 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité Que le Sec-Trés donne Avis à 

Mme Vve Théophile Vaillancourt que la municipalité se Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine à discontinué l'assistance de Bien Etre Social pour sa 
fille Jisèle à partir du 1er Mai 1959» 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que M le Maire ainsi quelle 

secrétaire-Trésorier sont autorisés à signer les contrats pour l'achat,'du , 
terrain nécessaire pour l'ouverture de la route projettée aux prix de $ l.OÔ 
avec MM. Lionel Caron» Philiope Francoeur. Succ St-Cyr (Re Hector St-Cyr)» 
Henri Héon Meïle Madeleine Dussault. Benoit Therrien» 

� Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le secrétaire donne avis 

a î|t Compagnèe de transport St-Maurice que le conseil de la Municipalité 
accepte le prix de.l5 pour le service d'autobus Mais ///////////demande 
que les autobus se rendent au Garage de M. Orner Beaunier soit mille/ 
de leurs limites 

/ 

SERMENT D'OFFICE 

MAIRE 

A t ^ ^ S SEC-TRESORIER 
Province de Québej 
Comté de Champlain, 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Lucien Turcotte. 
Je, soussigné de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, ayant été nommé 

inspecteur agarire pour le prochain terme de cette municipalité, jure que 
je remplirai, avec honnêteté et fédélité, les devoirs de cette charge au 
meilleur de mon jugement et de ma capacité Ainsi que Dieu me soit en aide 
Assermenté devant moi. à Ste-Marthe du/Jap de la Madeleine Comté de Champlain 
ce lfjour de mai 195§J/, / Il ' / LUCIEN TURCOTTE CULTIVA 

/ Sec-Trésorier 
Léo Toupin ayanfëté nommé inspecteur pour dommages causés par les chiens 
dans la municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
Assermenté devant moi, à Ste-Marthe du Cap de la Madeleine Comté de Champlain 
ce 16 Mai L Ï & j S z ^ / A l c * * * / ^ V Touf?> I n g stationnair€ 

Madame EdmondPmvard ayant été nômmee Assistante Secretaire-Tresorxer 
ASSERMENTE devant moi, à Ste-Marthe du Gap de la Madeleine Comté de Champlain 
ce 6 Mai 1959 //? Mme Edmond Rivard, as s Sec 

. Ç / ^ ^ W ^ f c ^ / lSoriginal aux archives 

Province de Québeé 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de ia Madeleine, 
Je, Ovila Brière, rentier, Siméon Turcotte, Cultivateur, Charles E Montplaisir 

soussigné, de Ste-Mgrthe du Cap de la Madeleine, ayant été dûment nommé 
Estimateur pour le role d'évaluation de I960 de cette Municipalité, jure que je 
remplirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette chargé au meilleur 
de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide» 
Assermenté devant moi, à Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
ce 1er Jour de Juin,1959 Signatures Chs E. Montplaisir . 

Siméon Turcotte» 
Sec-Trésorier® Ovila Briere 

l'original aux archives 
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2 Juin 1959 

(A) 
(B) 
(G) 

No de chèques 
38 
39 
HO 
kl 
k2 
k3 
kk 

, k5 
. k6 

k7 
, k8 

No de Rues 

Evaluation 

.Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heu, 
ordinaires des Séances, ce Mardi le 2 Juin mil neuf cent cinquante/, 
neuf et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers Prudent BoisclJ 
Maurice Toupin, Adélard Gouin, . 

Softs la Présidence de Son Honneur Monsieur le Maire Adélard Toupin, 
au fauteuil, Formant Quorum. . T . . 

Apres la Priere d'usage, les minutes de la session du 5 mai 1959 
sont approuvées telles que lues� 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
Société St-Jean Baptiste 
Ovila Chartier 
Procès Verbal conçernant l'évaluation 

ETAT DES FINANCES 

Solde disponible le 1er Janvier 1959 
Recettes au 31 Mai 1959 
Déboursés au 31 Mai 1959 
Solde disponible le 31 Mai 1959 

� k,k87.17 
2,697.98 
5,?R9oR0 
l,k35®75 

approuves 

St-J-Baptist4 

np p. Bouchery 

As s Publiqué? ̂  

Clotures 

nettoyage dépôt 

egout rue dite 
de l'école 

graveler 

Il est Proposé et résolu à l'unanimité que les Comptes suivants sont 
et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le paiement 

The Shawinigan Water And Power Co. 
Jacques Bettez égout Rue dite de l'école 
Edmond Rivard Salaire de Juin Ru*ban Clavigra£he 
Formules Lacoursière enrg. 
Alfred Lacroix enl des vidanges 
Paul Gendron Sable pour chemin dépotoir 
Zotique Brière Clotures 
Wellé Brière " 
Paul Brière " 
Paul Boucher Pour Hector St-Cyr. 
Société St-Jean Baptiste 

Adoptée Total $ . , 
II est Proposé et Résolu a. l'Unanimité que des Numéros soit achetés 

pour marquees les Rues qui sont tracés dans la Municipalité® 

% Adoptée 
Il est Proposé et résolu a l'unanimité Que:- Le conseil accepte le pro 

T ^ Z n / 3 ^ ^ 8 C 0 n ç e r n a n t l'évaluation dans la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap de la Madeleine Ainsi que la division de la Municipalité par Zones 

Procefïerbil n' ^ 1 6 3 p r i X ^ ^ d e base tel qu'inscrit au dit 

Adopté ^J 

10.89/ 
5.00/ 

61.0$ 
57.k8;  

172.90/ 
k5.00J  

73.89/ 
9.00 J 
k7®2 $J 

100.00J  

$.00
1 

187755" 

TT 4. -D— ' * «UUi/KO 
4 + r i ^

0 p 0 S p eî.r!solu a l'inimité Que le conseil donne $ 5.00 pour la société St-Jean-Baptiste. 

Adopté . fluupi/c 

U e du H p t S r M S Ï S V ^ t ^ ^ t x c S y
1 6  

T1 , % Adopté 

t t 4. * Adoptée 
. - Il#est Propose et Résolu a l'unanimité Que M.' Zotique Brière est 

ïï îe rang m i ™ d e d e M u n i c i p a l i ^ S Sute 
t Adoptée 

oir _ . , 1 1 e s t ft,°Posé e t Rfsolu à l'unanimité Que le Maire est aniv^â 
a faxre faxre les travaux de 4ttoyage qui s'imposentaud^oto^. 

-[-.,_ , Adoptée 

engagé co«e ^ ï ï ^ d e f t S « *» < * * » Vaillancourt est 
Weïl! Hontplalsij ponff^e creusage^e/oue 1 ^ ^ l'*»* 

contre lea accident's poï Z Z Z ^ u S S S S S * ^ * 
T1 , _ , x Adopté 

M c n s i e u r ^ S o e ^ L ^ r Ï L : ' T ^ S ° " » ^ 
graveller les Rues dites de " * 6 S t P°sslble * 
environ une longeur de 1,965 ̂  ' G m l b e ^ * Lottinville et Hubert soit 

Adoptée 



7 Juillet 1959 

Pro-Maire 

No de Cheques 
1+9 
50 
51 
52 
53 
51+ 
55 
56 
57 
58 
59 
60 

61 
62 
63 

Aùtobus 

Avis de motion 

Il èât pfôpôsê èt résôlu a l'unanimité qu'a lâ demande dê Monsieur 
Victor Lottinville le Conseil lui donne l'autorisation de ce batir a 6| pieds 
de la ligna de son voisin mais il devra se batir à 11 25 pieds de la ligne d u 
chemin cette espace devra etre libre de toute construction. 

Adçpté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le secrétaire-trésorier 

donne Avis à Monsieur Arthur Beaumier de bien vouloir avertir les propriétaires 
qui* prôjetbetdéesenoï^ 
de prëndrëi-léur permis: du , � 
UsurocQnétrûctiôfeôisj®, J v /e 

Adopté 
Et la séance est Levée 

(XoUiaA.jtC H
 lfaire 

Sec-Trésorier 

Province de Québec 
Comté de Champlain 
Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi sept juillet mil neuf cent cinquante neuf et à laquelle 
sont présents MM, Les Conseillers Arcade Toupin, Rosaire Dumas, Maurice 
Toupin, Prudent Boisclair, Marcel Sauvageau,Adélard Gouin. 

Considérant l'absence de M, le Maire II est Proposé et Résolu 
a l'unanimité Que Monsieur le Conseiller Adélard Gouin est nommé PRO-MAIRE 
pour trois mois 

Monsieur Adélard Gouin est au Fauteuil, Formant Quorum, 
Apres la priere d'usage, les minutes de la session du deux Juin 

1959 sont approuvées telles que .lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 

Reclamation par Gilles Toupin, 
ETAT DES FINANCES ' 

Solde dïspdniblôcle 1 er Janvier 1959 
Recettes au 30 Juin 1959 
Déboursée au 30 Juin 1959 

$ i+,1+87.17 
l+, 095.51 
6,189.16 

Solde disponible au 30 Juin 1959 2,393.52 
+'Il*est Proposé,et Résolu a l'unanimité Que les Comptes guavantâ sont 

Adoptes et le SeC-Trésorier est autorise a ,en effectuer le paiement,. ? 
L.A. Brouillette, tuyaux egohts 
Bureau d'enrégistrement Rapp Mutations 
Laurentien Marchand Clotures �' 
La Compagnie de Construction Dollard terrassement 
Ministere des Finances Ass Publique 

Assistance Sociale 
Salaire Timbres 

12 .1+0 7 

26.00/ 
70.92/ 
231+.1+1+7 

95.UO/ 
71+.0Q/ 

éclâiarges de rues 
égout 
égout 
égout 
égout 
Clotures 
Clotures 
Clotures 

Total 

10.89 
8i+;oô| 
81+.00 
l+^.oo/ 
^.0.28/ ' 
21+.38/ 

Ministere des Finances 
Edmond Rivard 
The Shawinigan Water And Power Co 
Philippe Daigle 
Emilien Daigle 
H.P. Hébert 
Gédéon Vaillancourt 
Paul Brière^ 
Zotique Brière 
Armand Brière 

Adopté 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite à la 
Shawinigan s'il*à possibilité d'avoir des lumières de rues dans les Rues 
nouvellement ouvertes 

Adopte 
Considérant Que la Municipalité n'a pas eu de suite aux pourparlers 

que mous avons eu avec Carrier Et Frère voila déjà U mois pour 1'amelioration 
du transport en commun II est en Conséquence Propose et Résolu a L'unanimité 

d e S soit faite à la Regie des transport de bien vouloir nous mettra 

au courant de la décision qui a ete prise 
Adopte 

Monsieur le Conseiller Maurice Toupin donne AVIS de motion W f * 
prochaine séance ou à une séance subséquente le ^ ^ ^ ^ ^ S S T 
un règlement pour l'ouverture de rues et noms . pour les nouvelles Rues 

Adopté. 



Sa", le de danse 
Publiques 

Renouvellement 
�d1 emprunt 

élargissement 
de chemins 

Réclamation go' 
dommages par le 
feu 

egout 

acqueduc 

Assistance 

ur 

U Août 1959 

de cheques 
61+ 

65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
7a 

! Considérant Que la Municipalité à-un règlement prohibant les 
les salles de danses publiques dans la Municipalité II est en 
Conséquence Proposé et Résolu à l'unanimité Qu' AVIS spit»donné 

' a Monsieur Jules MLlette de 1633 Ste-Marguemte Trois-Rivieres 

de voir à se.conformer au dit règlement immédiattement � 
Adopté 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite à la 
Commission Municipale de Québec.de bien vouloir si possibilité il y a donné 
autorisation aux membrefs du Conseil de renouvellé l'emprunt temporaire au 
montant de $ 1,000.00« 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite au Ministère 

de la Voirie, ainsi qu'a M. le député Maurice Bellemare de bien vouloir si 
possibilité il y à d'élargir le chemin du rang St-Martin a 50 pieds de largeur 

Adopté 

Considérant la réclamation faite à la Municipalité par M. Gilles Toupin-
pour dommages causés par le feu du dépotoire à son grain II est en Conséquence 
Proposé et Résolu à l'unanimité Que ce compte au montant de $ 68.00V soit 
Transmis à M. Léonard Lampron pour réclamation à la Compagnie La Société Mutuelle 
d'assurance générales de Commerce Police No 1-Rr- 1+8878 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les Comptes pour le prolonge-

ment de l'égout de la Rue de l'école soit envoyés aux Propriétaires qui ont 
signé pour en faire la demande, 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demande soit faite à M. 

Baicepte et Héroux Ingénieurs de nous soumettre ses prix et conditions pour 
faire un plan et l'estimé des travaux d'une acqueduc dans la Municipalité. 

Adqptê 
Il est Proposé^et Résolu a l'unanimité Que le marchand de Mme Alphonse 

Veillette est autorisé a lui fournir du manger pour $ 10.00 par semaine 
en attendant qu'elle reçoive son chèque de Bien Etre Social. 

Adopté 
Et la séance est Levée 

MAIRE 

SEC-TRESORIER 

Province de Québec" 
Comté de Champlain 
Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session réguliere du^Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce Mardi quatre août mil neuf cent cinquante-neuf (1+/8/59) et à 
laquelle sont présents MM. Les Conseillers Adélard Gouin. Prudent Boisclair. 
Marcel Sauvageau. Arcade Toupin. 

Sous la Présidence de Monsieur le Maire Adélard Toupin au Fauteuil. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 7 Juillet 1959 
sont approuvées telles que lues. 

Adoptée 
" " * Le secrétaire-trésorier donne lecture des documents suivants 
a-Le bureau du revenu de la Province Danses 
b-Regie des transports 
c-Ministère de la Voirie. 
dMme Donat Guilbeault^Roger SbiOtoeHult et Orner Lottinville 

Le Secrétaire-Trésorier donne l'Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier 1959 $ 1+,1+87.17 
Recettes au 31-7-1959 1+,587.21+ 
Déboursés au 31-7-1959 7,091.93 
Solde disponible le 31-7-1959 1,982.1+8 

^ Il est Proposé et Résolu è l'unanimité Que les Comptes suivants sont 
a prouves.et que le secrétaire-trésorier est autorisé è en Effectuer le paiement. 
The Shawinigan Water And Power Co - 10+89/ 
Edmond Rivard 61*25-' 
Alfred Lacroix 172.90-/ 
La Corporation du Comté de ChamplaLn $332.31*' 
Léonard Lampron ' 
Bureau d'Enregistrement du Comté $.20 
Charles Edouard Montplaisir ' - p ' Ho.35l/. 
Siméon Turcotte . ' 138.90 > 
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Avis Publiques 

autorisation de 
travaux 

terrain pour rang 
Martin 

Autobus Carrier 

demande de facteur 

assistance Mue Jean 
Desilets 

terrain pour Rues 

Ovila Brière 4 
Edmond Rivard 
Paul Brière 
Zotique Brière 
Léon Toupin 
Emile Vaillancourt 

Total $ 1,151.51 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le Secrétaire-Trésorier 
est dispensé de lire les Avis Publiques à la porte de l'église le dimanche. 

Adopteé ^ 
Attendu que le conseil municipal a sa séance du 20 octobre 1958 a autorisé 

les travaux suivants égout de la Rue Caron Attendu que cette corporation a 
obtenu du ministère de la Voirie une subvention de $ 1,000.00 pour les dits 
travaux Attendu qu'un relevé final des dépenses au montant de $ 1,396.50 
à été présenté aux conseillers II est Proposé et Résolu a l'unanimité Que ce 
Conseil approuve les travaux éxécutés et le relevé final des-dépenses et 
demande qu'une copie de la présente résolution soit transmise au ministere de 
la Voirie Ainsi qu'à Monsieur Bernard DeGonzague pour son approbation. 

� Adoptée 
II est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- Le Conseil accepte de tous 

les interressés les terrains nécessaire pour l'élargissement du rang St-Martin 
Ces dits terrains ont été cédés à la Municipalité par les dits interressés pour 
les dits travaux» 

Adoptée 
Il est Proposé et résolu à l'unanimité Que demande soit faite a Carrier 

& Frères //// de bien vouloir nous mettre au courant de la décision qui a été 
prise conçernant la demande faite le 5 Mai 1959 pour le transport en commun 
jusq'au Garage Beaumier. 

^doptée % 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite a 
Monsieur le député Lahaye pour avoir si possibilité il y a;un facteur pour 
la partie Ouest de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine dans les rues nouvellement 
ouvertent ou que le postillon passe la malle Ruraler/// dans ces dites Rues, 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. le Maire est autorisé 

à signé une carte d'assistance publique pour un mois a Mma Jean Désilets de 
6 Rue de l'école. 

Adoptée 
II-est Proposé et Résolu à l'unanimité Que l'offre de Mme Donat 

Guilbeault conçernant raie rue est prise en considération il est aussi .Résolu 
de soumettre a un avisera* légal cette offre pour savoir quelle procédure 
prendre pour acceptée letfjrolèhgement de cette dite rue. 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les Rues offertent par M. Roger 

Guilbeault et Orner Lottinville sont acceptées par la Municipalité_une Rue 
transversale de$0 pieds de largeur « et une rue de 60 pieds de largeur 

Assurance employés 

-le"maire~et le" secrétaire trésorier sont autorisé a signe les contrats pour 
.'achat de ses dits terrains au prix de $ 1.00 UN Doll 

Adoptée-, 
Dollard chacun, 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que l'assurance de la Compagnie 
Générale de Commerce pour les employeé soit pour les-employes de travaux 
généraux dans la Municipalité«et que concernant le paiement de la primé 
pour l'assurance du dépotoir attendre le réglément de la réclamation faite 
pour dommages par le feu aux grain de M. Gilles Toupin. 

Il est Proposé et Résolu a^l^unanimité Que demande soit faite à la 
Commission Municipale de Quebec de bien.vouloir donner autorisation d'emprunter 

emprunt temporaire temporairement le montant nécessaire au paiement des plans et dévis djacqueduc 
et dégoût soit $ 7,000.00 

Adopteé 
ATTENDU que les préscriptions et formalité légale en rapport avec la passation 

autorisation pour 

Règlement N0 ij2 du présent règlement ont été remplis , . n _ 
Monsieur le Conseiller Adélard Gouin Propose et il est Résolu que le Règlement , 

Numéro h2 soit adopté et qu'il soit décrété par le dit règlement portant le Numéro U2 soit adopté et qu'il soit 
ce qui suit.-.- , " , „ , »t j 
Que les noms de Rues soit par Numéros,du ̂ ud au Nord Ru^ L'est a L'Ouest 

des Avenues. 
(Signé) 

Maire 

Publier le 5 Août 1959 

Sec-Trésorier 

59 / 

Signé) 

Se crétaire-Trés orier 
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Et la séance est Levée 
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No de Chèques 

78 
79 
80 
81 
82 
83 
8k 
85 
86 
87 
88 
89 

Province de Québec � 
Comté de Champlain 
Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires des Séances, ce Mardi Premier Septembre mil neuf cent 
cinquante neuf^et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers 
Maurice Toupin* Rosaire Dumas, Marcel Sauvageau* Prudent Boiscl4ir«N^Dujt& 

Sous la Présidence de Monsieur le Maire Adélard Toupin au fauteuil 
formant quorpi: 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du 4 août mil-neuf-
cent-cinquante-neuf sont approuvées telles que lues 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
Le Bureau du revenu de la Province* 
J. Héroux Ing.P 

Commission Municipale Emprunt acqueduc 
Carrier & Frères 
Commission Municipale pour Rues 

Etude de l'état des finances. 
Solde disponible l°JànMer?i959 
Recettes au 31 Août 1959 
Déboursés au 31 Août 1959 
Solde disponible le 31 Août 195? 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité 
, , — ; y — 7 — — « o. ̂ uicui.LJiu.L.c v̂ ue xes rompues suivants sont 

^prouves.et que le Secretaire-Trésorier est autorisé è en effectuer le paiement, 
Pere Tanguay pour assistance de Mam*! a,riihoo„if ™ P a i e m e n^ 

$ I»,687.17 
6*305.65 
8,260.66 
553.18 

Que les Comptes suivants sont 
* ' rt r> 

10.00/ 
i5.oo< 
5.001  

5.00/ 
.9.511 
.00' 

6.30* 
6s00* 

io.5o l 
l-ttt 
10.00 
60.00 

Cheques No 
� 78—85— 

assistance Public 

.8.87 

.r i —. CD u au oui 
Pere Tanguay pour assistance de Marcel Guilbeault 
Gédéon Vaillancourt pour Reparation d'égout 
Yves Vaillancourt » 
Emilien Daigle " 
L. A. Brouillette tuyau » 
Edmond ̂Risrard Salaire de Septembre 1959 
Ministere des finances taxes d'amusements 
Gille Hebert Assistance M. Désilets 
Arthur Boisvert voyage avec M. le Maire pour feu, 
Morin & Freres Inc 
Maison de retraites Fermées pour chemin de Croix 
Edmond .Rivard délégué au Congres des Sec-Trés le 26 et 25 Sept 

Adoptée Total 
Homologation du Roledéposé le J ^ f i Q ^ 8 ^ 3 1,unanimi^é le RSle d'évaluation | 

? f ; i Juillet 1959 au bureau du Secrétaire-Trésorier Edmond m ™ * 
est homologue sans amendements . I* montant du RSle d ' S t L ^ s t dlTsoi.WO., 

tt 4. rv. , A^optee y 
t» eSï ?roPose e t Res°lP a l'unanimité Que le montant de $ 10 00 soit 

r u ^ i S s T O r a s : — - » 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu k l'unanimité Que M. le Maire est autorisé 

ueJean^DésiietsSchacune p ^ t ^ . ^ *-» ̂  ^ ^ C / L 

Adoptée . � "" 

. l « * � 11 e s t ^ P 0 3 ® e t Résolu k l'unanimité Que M. le Maire A d A i ^ m - � � 
No de chèqufe ̂ Monsieur le Conseiller Maurice Toupin sont autorisés fnrendt ^ ^ 

terrain dans la rue d ^ e c Donat iGuilbeault et ffirenée S ^rnaridy^ïe teS? n 
l'école Ru® de l'école, nop un montantdef^QQ L e ^ ^ e s t ^ l a „ 

autorises a signer le contrat. � , jnaire et le sec-tres sont 
T. . " , Adoptee y 

est auto*S 

lui se tieSîf ÏÏskLTT^J1*"*?1** ^ V ^ M a 
municipales deS M f a l r e B 

de lui décerner, Il est en Bonséque» n ^ ^ f H S i t 5°Qetence vien 
montant de t UO.CO lui soit oct V ^ e ^ S s 

soit donné a ' i ^ s ^ ^ f Ï Ï l n r a t r * ~ * * " 
Croix. � permees pour aide au paiement du Chemin de 

T1 , Adoptée 

demande à £ ^ ^ f f V S J ^ ^ 
conçernant ouverture de rues et projet ^ u f * °°nSe11 

Adoptée ° 

piiisàrd 

Congres Së'c'-Trés 

Cheque No 88 

j 



6 octobre US? 

No de Cheques 
90 
91 
92 
9-3 % 
96 
97 
98 

. 99 
100 
101 

Clotures 

dommage par le f 

assistance publi 

— . . n +
e s t 6 t R e S 0 l u a l'inimité Que demande soit faite à la 

Regie des transport pour la municipalisation d'un serviee d'autobS Lns la 
* d e

n
S t e"^the du Cap de la Madeleine ConsiSrant qu'S X a s 

d'entante avec la Compagnie St-Maurice Transport. P P S 

Sec-Trésorier,» 
Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Corporation Municipale de Ste-Marohe du Cap -de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 
ordinaired des séances, ce mardi 6 octobre mil neuf cent cinquante neuf et 
à laquelle sont présents MM. Les Conseillers Rosaire Dumas. Adélard Gouin» 
Prudent Boisclair. Arcade Toupin. Formant quorum. 

� Sous la Présidence de Son Honneur M. Le Maire Adélard Toupin au fauteuil. 
Après la prière d'usage, les minutes de la session du 1 Septembre 

-1959 sont an trouvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 

Cité du Cap de la Madeleine— Re Transport en Commun . 
Regis dçs Transport " " 
Le Secretaire-Tresorier donne l'état des finances. 

. Solde disponible-le 1er janvier 1959 $ £,£87.17 
Recettes au 30 septembre 1959 5,223.81 
Déboursés au 30 septembre 1959 8,£28.80 

Solde disponible le 30 Sept 1959 782.75 
Il est Propose et résolu à l'unanimité que les comptes suivants sont 

approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effectuer le Paiement» 

The Shawinigan Water And Power Co. (2 Mois) 21.78r 

Bureau d'enrégistrement du Comté de Champlain 
Alfred Lacroix, enl des vidanges, 

Edmond Rivard. salaire d'octobre çt liste de Jures. 
Les Produits Ciment St-Maurice Ltee, 

7 . £ o 7 

1 7 2 . 9 0 7 

Ministere des finances 
Henri Boilet(Fleures Sïmpaties 
Rentes Seigneuriales, 
Zotique Brière Clotures 
Paul Briere " 
Zephir Vaillancourt " 
Gilles Toupin 

H. M Duplessis) 

72.80, 
1£.127 

151.057 

25.507  

1 2 . 0 0 ; 
19.587 

12.00/ 

68.00/ 
Adopté Total 

'85.33 e 
B 
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" Considérant que les clotures sur le parcourt des ehemins entretenus par 
M. James Bradley ont été brisées par la charrue a neige, Il est en conséquence 
Proposé et Résolu à l'unanimité Que le compte au montant de $-298; Wsoit 
transmis à M. Bradley ce montant est le cout des réparations de^/dites clôturas 

Adopté 

Considérant que M. Léonard Lampron a pas donné suite à la réclamation 
faite par résolution en date du 7 Juillet II est en Conséquence Proposé et 

Résolu a l'unanimité Que la réclamation soit faite à la Compagnie d'assurance 
de L.U.C. pour dommage causé par le feu du dépotoir chez M. Gilles Toupin. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Quelles membres du Conseil 

accepte l'offrande de fleurs faite par M. le Maire à l'accasion du "décès dèc 
l-'hohorableipremier ministre de la Province, ainsi que les sympathies offertent 
à Monsieur' le député Maurice Bellemare® au noms du Conseil de la Municipalité® � 

Adopté . 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que des félicitations soit 

offertent à M. Edmond Rivard Sec-Trés pour le certificat de compétence que 
L'Honorable Dozois lui a décerner 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- des félicitations soit 

offertent su 11 honorabléu Maùrice Bfellemairebpour)sainoiriination-ê. la charge de 
ministre de l'état dans le gouvernement de l'honorable Paul Sauvé 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le Maire est autorisé a 

ÇSffené une carte dAassistance publique pour Mme Alphonse Veillette pour 2 mois 

et une rour Paul Lottinville du 28 août au 17 Septemhre 1959 A d o p t é 



voir d; ns les 
archives pour 
le détail. 

Imposition de la 
taxe. 

> Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demande soit 
a M0nsieur L.P. Delonchamps du Ministere des travaux publiques Est 
850 Avenue Laurier, Québec. P.Quéé de bien vouloir donné aux 
membres du Conseil un rendez vous pour information pour service 
d'acqueduco 

Âdopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que deux voyage 

de pierre de a 2 pouces soit acheté pour le chemin du dépotoir. 
Adopté 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que demande soit faite pour 
soumission a Carl Gruniger, Paul Descoteaux, et J. Bradley pour l'entretien 
des chemins d'hiver Rang et Route St-Martin. Rang et Route St-Malo Rue St-
Dominique, de l'école chez Orner Lottinville. ainsi que la Rue transversale, 
et rue Caron. Adopté. 

BUDGET 

Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et dépenses 
de la corporation municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour l'année 
I960 s'établissent comme suit: Snmlris arr-umnip� an n/iP/ioFR 

DEPENSES: 
ADMINISTRATION GENERALE: 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETE: 
TRAVAUX PUBLICS : 
UTILITES PUBLIQUES : 
BIEN-ETRE PUBLIC: 
SERVICE DE LA DETTE: Ingénieur. 
AUTRES DEPENSES:Dons. Achat de ter 

Surplus accumulé: au 31/12/1958 
3,323.62 

TOTAL DES DEPENSES 

REVENUS: 
REVENUS NON FONCIERS: 
DIFFERENCE A COMBLER PAR TAXES FONCIERES: 

ain. Vidanges, frais ent depot 
$ll,36ÎT^r 

1,577229 
910.00 

3,657.00 
1,130.68 
1,300.00 

890.00 
1.900.00 

3,890.00 
7,1+7U.97 

ATTENDU que, d'après le budget ci-dessus, cette corporation aura à pourvoir, 
au cours de l'année I960, a des dépenses se totalisant à $ 11,361+.97 

ATTENDU que, pour défrayer les dites dépenses, cette corporation prévoit 
des revenus non-fonciers s'élevant à $ 3,890.00 

ATTENDU que, pour solder la différence entre les dites dépenses et les 
revenus non fonciers, il est requis une somme de $ 7,l+7k.97 qu'il est nécessaire 
de prélever sur les biens-fonds imposables de cette municipalité; 

ATTENDU que l'évaluation imposable se totalise à $ 801,190.00 

Il est EN CONSEQUENCE RESOLU: 
.Qu'une taxe foncière générale, au taux de .95 par $ 100.00 d'évaluation 

pour fins d'administration générale , formant un total d'imposition générale 
de $ 7,611.31 ësttimpose et sera prélevées sur tous les biens-fonds imposables 
de- c,tte municipalité; le tout , tel que porté au rôle d'évaluation 
actuellement en vigeur, aux fins de pourvoir au paiement des dépenses prévues 
au budget mentionné ci-devant. 

!TAdopte 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demandesoit faite au Canadien 

Pacific de bien vouloir abaissé le niveau du Pont existant sur le ruisseau 
Favrel de 3 pieds.2 a la Route St-Maurice ainsi que celui qui est situé sur 
le môme ruisseau à la ligne du chemin de Fer qui dessert la Wayagamach division 
St-Maurice Cap de la Madeleine Et ce pour permettre l'égoutement de quelques 
terres qui sont situées à Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Adopté. 

Et la séance est levée 

Maire 

Sec-Trésorier. 



No de checues 
102 
103 
10h 

' ' ; 105 
- 106 

107 
108 

� 109. 
110 
111 

Province de^Québec 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine s 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu èt a l'heure-̂ ordinaires 
des sessions, ce mardi 3 Novembre mil neuf cent cinquante neuf et a laquelle 
sont présentsMM. Les Conseillers Rosaire Dumas, Adélard Gouin, Arcade Toupin, 
Marcel Sauvageau, Prudent Boisclair, 

Sous la Présidence de Monsieur le Maire Adélard Toupin au fauteuil 
formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 6 octobre 
1959 sont approuvées telles que-lues. 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
A) Le Conseil Central des Oeuvres 

Dollard Construction 
Regie des Transports 
Le Bureau du revenu 

Ee secrétaire-trésorier donne l'état des finances 
Solde disponible le 1er Janvier 1959 
Recettes au 30 ©ctôbre 19595? 
Déboursés au 30 Octobre 1959 
Solde disponible le 30 Septembre 1959 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les^comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en n -
paiement 

B) 
C 
D 

effectuer le 

10.89 4 

30.00 
25.06: 

7.00 
/ 

6.00^ 
51.39 
9U.25; 
89.00' 
10.00" 

100.00/ 
1+23.59 

U50.00 

The Shawinigan Water And Power Co éclairage de rues 
H.P. Hébert égout' 
Gédéon Vnillancourt égout 
Roger Brière 
Emilien Daigle 
Carrière St-Maurice Pierre pour chemin de. dépotoire 
Ministère du Bien Etre Social 
Edmond Rivard, salaire de Nov $ 20.00 de Timbres Et diner 
Fédération des Oeuvres de Charité 
Alfred Villemure eoiupènsation pour ses arbres 

TOTAL ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:- les chemins d'hiver soit 

entretenu par.les même entrepreneur que l'hiver 1958-59 soit C Gruniger 
Laurentide Ready Mix & Equipement INC. pour les chemins St-Martin au prix 

de sept-cent piastre.M James A Bradley pour les chemins de St-Malo au prix 
de.$ 1+00.00 du Mille.et la Compagnie de construction Do lard Ltéé pour 
les Rues St-Dominique. Francoeur de L'Ecole Guilbeault et Caron au prix 
de $ 500.00 Si la Rue Guilbeault n'est pas entretenue le prix sera de $ 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Son Honneur le Maire 

Adélard Toupin, ainsi que le sec-trés Edmond Rivard sont autorisés a signé 
les contrats pour les entretiens de chemins d'hivee pour 1959-1960 
avec Eaurentide Ready Mix & Equipement INC. et - avec Dollard Construction Ltée 
et avec M. James Bradley pour 1959-60- 1960-61.1961-62 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à 1' unanimité Que $ 10.00 soit donné pour la 

fédératiom des oeuvres de charité (CARITAS) . 
ADOPTEy 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que $ 100.00 soit donné a M. 
Alfred Villemure en compasation du déplacement d'arbres pour l'élargissement 
du chemin dans le rang'St-Martin et cela en règlement final. 

' , ADOPTE 
Monsieur le Conseiller Adélard Gouin donne Avis de motion qu'a la ^ 

prochaine séance ou è une séance subséquence le conseil prendra un conside-
ration un règlement cour interdire le stationnement a partir de mnuit 
pour les automobile dans les.rues St-Dominique Caron d'ecole Guilbeault 
et EBànënvmï// ADOPTE 

Et la ...séance est/Levée 

Maire 
Sec-Trésorier. 
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No de Chèques 
112 
113 
11k 
115 
116 

- 117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 
121+ 

Fermeture de 
la Route 
St-Maurice 

Compte à la 

enlèvement des 
Vidanges 

ent des chemins 
d'hiver 

Province dé Québec, � 

Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires des sessions, ce mardi 1er déc.embre mil neuf cent cin-\ 
quante neuf et a laquelle sont présents MM. les Conseillers Adélai 
Gouin. Maurice Toupin. Arcade Toupin. Prudent Boisclai». 

Sous la Présidence de son Honneur le Maire Adélard Toupin au 
fauteuil formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du mardi 3 Novembre 
1959 sont approuvées telles que lues. 

Le Secrétaire Trésorier donne lecture des documents suivants 
A-Comité du Timbres de Noel. 
B-Nos Droits. 
G-Jean-Baptiste Lanouette. 
DPaul Lahaye M.P. 
E-Société St-Jean Baptiste 
F-L'Honorable Maurice Bellemare Ministre de l'état. 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier 1959 $ it, 1+87.17 
Recettes au 30 Novembre 1959 8,997.50 
Déboursés au 30 Novembre 1959 9,1+79.12 
Solde disponible 30 Novembre 1959 il, 005.55 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes suivants sont 
approuvés et Que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le paiement 

The Shawinigan Water And Power Co 
Alfred Lacroix, 
Comité du Timbres de Noel 
Nos Droits (Souhaits de Noel) 
Ville Joie du Rosaire (Arbre de Noel) 
Bureau d'enrégistrement du Comté 
Edmond Rivard (Salaire de décembre 1959 et divers) 
La Société St-Jean Baptiste (Aide aux Etudiants) 
Zephir Vaillancourt (REmboursement pour l'égout) 
Orner Lottinville 
Léopold Gosselin 
Roger Guilbeault 
Marcel St-Laurent 

10.89 
172.90 v  

5.00 
10.00 
10.00 
1+.70 
61+o 92 
10.00 
100.00 
U+3.00 
60.00 

120.00 
120.00 

TOTAL $ 831.1+1 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- M. Emerie Coutteau, 
Inspecteur Municipale ëstuAutotisé a fermée la Route St-Maurice pour la 
saison d'hiver 1959-60 Et dans donner Avis à la Ville du Cap de la Madeleine. 

Adopté 
Il^eçt Proposé et Résolues l'unanimité Que le Secrétaire-Trésorier 
use a ouvrir un corante a la Ca-iAo TVmni^^  � est autorisé à ouvrir un compte à la.Caièe Populaire~Ste-Madelêinê*atTnom 

Caisse Populairje de la Corporation Municipale Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

_Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l.'unanimité Que son Honneur le Maire Adélard 

Toupin, ainsi que le Secrétaire-Trésorier Edmond Rivard sont autorisés a signer 
un contrat avec M. Alfred Lacroix pour l'enlèvement des vidanges pour l'année 
lyoOaux memec conditions que l'année en cours soit au prix de # 1,037.1+0 

^ Adopté 

e % Il est Propose et résolu a l'unanimité Que demande soit faite au 
demande Sub pour ministère de la Voirie a Québec et è Monsieur J.Bernard De Gonzague Chef de 
*nf. -v.—d la division une subvention pour l'entretien des chemins d'hiver deSte-

Marthe du Cap de la Madeleine Longeur de la Route de Red Mill 2 15 
Lôngeur du Rang St-Malo (E) 
Longeur du Rang St-Malo (0) 0*53 
Longeur du rang St-Martin z\zo 0.32-

.Adopté 
Il est Propose et RésolTTÛTteSmité que le prix pour l'enlèvement 

taxes de Vidang 

assistance 

j.,, TP_- j , _ — - — — — " �*-<= f^xa puux- i-enievemer 
©o V a d a n g e s est l e ffleme que pour 1959 soit.f 9.00 par logement Pt Ê ic; nn pour Commerce. par annéer soit .75 par moi! _-,rrf_frf'

eraenTi e t * 15.00 

Adopté 
par logement 

t mi Conseil procédé a l'examen de la liste des arrivés de taxes 

i « ^ ^ ^ ^ « V ^ W c a g . t t o . distance 



assista 

chèque Noim-119-116-
1 1 5 — 

achat de gravel 

Remerciments 

Remerciments 

projet d'éclairage 
de rues 

assurance du dépotoir 

Remboursement 
cheques Ho 121-122 

123-121;- 120 

12 décembre 1959 

11 est Proposé et Résolu à l'unanimité Que la Carte d'assistance Publique 
de M. Marcel Guilbeault est acceptée pomn Novembre et décembre 1959 ainsi 
que celle de M, Armand Durocher pour le mois de décembre le Maire est autorisé 
a signées ces dites cartes. 

Adopté 
Il est Proposé.et Résolu a l'unanimité que la.demende de Mme Wellé 

Rochefort pour assistance est refusée. 
Adopté, 

Il est Proposé et Résolu a 1'unanimité^Que le montant de | 5.00 sc&t 
donné au Comité du Timbres de Noel. $ 10.00 à la Société St-Jean Baptiste 
çour l'aide aué étudiants, $10.00 au journal Nos Droits pour souhaits $ 10.00 
a Ville Joie du Rosaire pour arbre de Noel. 

Adopté a 
Il est Proposé et Résolu.a l'unanimité Que son Honneur le Maire est 

a.utorisé a faire une demande à l'Honorable MàuribeoBëllëihâretMI'nistre de"l'état 
pour avoir une entrevue avec les interressés de 1'égout de la Rue de l'école ' 
et les membres du Conseil pour lui faire une demande pour le gravelage pour 
les Rues Guilbeault. Caron. Ecole, et Transversale. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'un voyage, de pierre ou de 

Gravele soit acheté pour faire la réparation de la Rue Lottinville. 

Il est Proposé et Résolu^a ï'unanimité Que des remerciments soit 
adressé à Monsieur Paul Lahaye M.P. pour les travaux fait dans le cours 
de l'année pour la protection des terrains sur le bord du Fleuve et de 
lui offrir des souhaits our Noel et du jour de l'an. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que des remerciments soit adresses 

à l'honorable Maurice Bellemare, Ministre de l'état pour les travaux et les 
généreuses subvention qui nous ont été accordées dans le cours de la présente 
année sur sa recommandation-pour l'amélioration et la modernisation de notre 
municipalité, et de lui offrir des meilleurs voeux de Joyeu Noel et de bonne 
et heureuse année. 

Adopté » 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demande soit faite a 2a 

Compagnie Shawinigan Water And Power de bien vouloir envoyer un représestant 
de la Compagnie au bureau de la Municipalité pour donner des renseignements 
conçernant un projet d'éclairage de rues et de rang. 

Adqpté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demande soit faite a Monsieur 

Jean Baptiste Lanouette Agent d'assurances de bien vouloir venir donner des 
renseignements aux membres du Conseil a la séance du B Janvier 1959 conçernant 
une assurance pour la protection des employés et l'assurance contre le.feu 
aux alentoure du dépotoir» 

Adopté 

Caron Que le montant de '$,1.00 du pieds soit rembourses 
ont payé au complet le cout des dits travaux soit f 

Adopté 
qui 

aux interresses 
1.50 du pieds." 

A sT/fi^y^ MAIRE 

SBQ-T'RESORIER 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session spéciale du conseil, tenue le 12 décembre 1959 a 8 heures 
P.M. I la salle Notre-Dame de la Rive , et à laquelle sont présents MM. Les 
Conseillers Maurice Toupin. Adélard Gouin. Prudent Boisclair. Arcade Toupin. 
Marcel Sauvagealu Rosaire Dumas. . 
Sous la Présidence de Son Honneur Monsieur le Maire Adélard Toupin au fauteuil ^ 
Apres la prière d'usage. Il est constaté que l'avis de convocation a été signifie 
à tous les membres du Conseil la présente séancea pour but 
(a)Service d'autobus de la Cie Transport St-Maurice, _ 
(b) demande pour l'éclairage d'une partie de la Municipalité. 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite au Conseil 
� de la Cité de Trois-Riviêres de bien vouloir passé une résolution pour que 
la Compagnie St-Maurice Transport prolonge son service dans la Municipalité de 
5te-i4rtbe du Cap de la Madeleine. Adopte 
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COriginal aux 
archives 

5 Janvier I960 

No de chèque 
126 
127 
128 
129 
130 
131 
132 
133 

13! 
136 

II. est Proposé et Resôlti £ l'unanimité Que-demande soit 
faiteaux membres du conseil de la Cité du Cap de la Madelâ ne 
de bien vouloir annulée leur Résolution No lk-250,en date du 10 
septembre 1959 Conçernant la demande de la corporation municipal^ 
de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le service des autobus\ 
Transport St-Maurice La dité Cie de Transport refuse de l'accepté 
CAUSE DE L'ITEM-ATTENDU que la Compagnie de-Transport St-Maurice .. 
reclamera aucune augmentation de tarif à la suite de cette extention^dèTcircuit. 

Adoptée 
Il est proposé ̂et Résolu a 1,'unanimité Que demande soit faite à la 

de la Madeleine de la Rue St-Dominique au Garage Beaumier'avec' les Rues trans-
versales dans cette dite partie Ainsi qu'une partie de la Ropte St-Malo � 
et-du Rang St-Malo, et de la Route qui conduit au moulin de" la Sbérrin "WilliS 
Co of Canada. 

Adoptée ^ 
Et la séance est Levée 

ire 

Z ^ ^ e ^ ^ y Sec-Trésorier® 

Canada SERMENT D'OFFICE 
Province de Québec 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Je, Fortunat Beaumier, soussigné, de Québec ayant été nommé Vérificateur 
de cette Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les 
devoirs de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que 
Dieu me soit en aide 
ASSERMENTE devant moi, ce 2eme 
jour de janvier I960 
a"Ste-Marthe du Cap de la Madeleine,Québec 

Sec-Trésorier Fortunat Beaumier. 
Province de Québec, 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des Séances, ce Mardi 5 Janvier Mil neuf cent cinquante neuf et à laquelle sont 
presents MM. les Conseillers Arcade Toupin. Prudent Boisclair. Maurice Toupin. 
Adélard Gouin. Sous la Présidence de Monsieur Adélard Toupin, au Fauteuil 
Formant quorum. _ 

\ . „ ,, Après la Prière d'usage, les minutes iiSj.ségncesxduoler décembre 
et du 12 décembre soat approuvées telles que lues® 
/Ai 1 6 Secretaire-ïrésorier donne lecture des documents suivants. 

b p ? t d \ c a p df, ï a M a d e l e i n e R e Service d'autobus, 
(*>) Paul Lahaye M.P. » 
££) Ministère de la Voirie 
vD) Assurance pour deootoir 
(E; Enlevement des Vidanges 
(F). 

Demande renouvellement d'emprunt. 

Il est Proposé et résolu à l'unanimité que les Comptes suivants sont 
approuves et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le Paiement. 

Ministere de la Santé 
Paul Boucher N.P. Re contrat Rue de l'école 
Cité Cap de la Madeleine^ Pompiers Desaulnbers 
Imprimerie Ovila Laeoursière Papeterie 
Bureau d'enrégistrement . Rapp de mutations 
The Shawinigan Water And Power Co éclairage de rues - -

Edmond Rivard salaire de Janvier Timbres et F de bureau?1'^ 
Fortunat Beaumier Vérification et téléphone bureau63.25' 
..Laurentide Ready Mix ent de che d'hiver St-Mafctin i^.OO7 

Pharmacie Sarazin Ass Marcel Guilbeault IU.80 
Alfred Lacroix r,™^ ̂  va a 100.00 

173.25J  

20.80-/ 
75.00/ 
16.60/ 
2. 20' 
10.89v 

Rea pour enl de Vidanges 

ADOPTE 

/ 

TOTAL $ 723.76 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité'Que:- demande soit faite a la 
Commission Municipale de Québec de bien vouloir autorisé /les membres du Conseil 
de la Municipalité a renouveller l'emprunt de $ 1,000.00J 

ADOPTE 
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Ï1 est Proposé ét résolu à l'unanimité Que s- le rapport financier pour 
l'exercise se terminant le 31 décembre 1959 préparé par M. Fortunat Beauraier 
est accepté. 

Il est Proposé et Résolu l 1 « unani^Que le Secrétaire-Trésorier est 

autorisé à voir pour l'achat d'une machine a compter pour le bureau de la 

Municipalité. 
adopte 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le montant de $ 100.00 % 

soit donné a M. Alfred Lacroix pour réajustement de son contrat pour 1'enleve-
ment des vidanges Considérant l'augmentation des bâtisses . cheque No 13© 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu'une lettre de sympaties 

soit adressée l l'honorable Maurice Bellemare Ministre d'état a l'aecasion 
du décès de Lôhonorable Paul Sauvé Premier Ministre. -

ADOPTE 
Monsieur le Conseiller Adélard Gouin donne Avis de motion qu'a 

partir du No de cadastre f f f au No U t situe dans le rang 
St-Martin le chemin sera cfesofmaiB de 50 pieds de largeur le règlement 
relatif à cette Avis#de motion sera pris en considération a la prochaine seance 

ou a une séance subséquente. 
ADOPTE 

itrla séance est Levée 

MAIRE 

Sec-Trésorier 
Province de Québec/ 
Comté-de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du CAP DE LA MADELEINE, 

Assemblée d'élection .Municipale de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap de la Madeleine, tenue a la salle de l'école No 2 Mercredi 
le (13/l/éO) Treize Janvier, mil neuf cent soixante? pour la mise en nomination 
de trois conseillers, 

f Je soussigné Edmond Rivard, Secrétaire-Trésorier et Président 
d'élection pour la dite Municipalité me suis rendu a la dite salle de l'école 
No 2 a dix heures de l'avant midi ce treize janvier mil neuf cent soixahte. 

Je Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes 
orésentés par écrit par deux électeurs présents, conformément a l'article 258 du 
Code M u m c i p a l e ^ ^ ^ ^ H ^ R � 

Secondé par Monsieur G y n.i~LL & DAi G~ G e 

Que Mpnsieur A d é E A tzJ Qr OUÏV / " * *Vé's&-ferthe du 
Cap de la Madeleine soit mis en nomination comme Conseiller Municipal 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siege No 2 
et ce pour le prochain terme. 

//SIGNE// //ADMIS//' 

vp/nfa*/ Secrétaire-Trésorier et Près d'élec 

Proposé par Monsieur I? O &ER & U ( L GSO-VÙT TA/T/^ 

Secondé par Monsieur A L FÏ? éF d LA C R O « 

Que Monsieur /?/? U c t ^ ^ f ^Ste-Ï&tfe du gap 
de la Madeleine, soit mis .n nomination comme Conseiller Municipal^ 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siege No 3 
et ce pour le prochain terme. n ^ n / ! T . * ' 

/ //ADMIS// 

Trésorier et Président d'élection. 
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(J //SIGNE// 

Proposé epar Monsieur o T t ' « u t V * ' l L A N ° 0 U « f C u L T i 

AkKRcet- A lieAN^ C»%Tti'*T*u* 
Secondé par Monsieur /VA A C 

Que Monsieur/i R C A d l* TooPÎn CC//de Ste-Marthe du Cap 

L 
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2 Février i960 

fit 

de la Madeleine, soit mis en nomination comme Conseiller Municipal 
de%la Municipalité de Ste-Marthe du Cap'de la Madeleine pour le 
siege No h et ce pour le prochain terme. 

//SIGNE// 107 

// ADMIS// 

Ŝec-Trésorier et Président d'élection 

Et, comme il n'y a pas d*autre mise en nomination a midi pour la charge de 
Conseillers de.la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine d'api®s 
l'article 26l du Code Municipal, je déclare ipso facto élus les consillers 
c;ui//nt été mis en nomination. 

Sec-Trésorier et Président d'élection.  

C a n a d a ' 
Province de Québec 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Je, Adélard^Gouin, Ingénieur soussigné, de Ste-Marthe du Cap de 
la Madeleine ayant ete dûment nommé Conseiller, pour le siège No 2 de cette 
Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, 
Ainsi que Dieu me soit en aide. ^ D ^ Z W ^ 

ASSERMENTE DEVANT MOI,CE / jour du mois de ^1960 
a Stje-Marthe du Cap de la Madeleine 

Sec-Trésorier 
Canada 
Province de Québec 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

n M B T � Jeî Pfv^ot Boisclair, Motellier soussigné, de Ste-MarthP ân Can a* 
la Madeleine ayant ete dûment nommé Ôonseiller, oour il siègl No 3 dfcltte P 

Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et-de ma capacité, 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté-devant moi, ce 19 jour du mois de Janvierl9é0 

Acapulco Gro. México Copie de l'original aux archives 
de mon bureau Edmond Rivard. 

g 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Je, Arcade Toupin Cultivateur soussigné, de Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine ayant été.dûment nommé Conseiller, pour le siège No h de ce&te 
Municipalité, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs 
de cette charge au meilleur de mon jugement et-de ma capacité. 
AINSI QUyÛiEU ME SOIT EN AIDE. , 
Assermenté.devant moi, ce 4 7 Jour du mois de W w ^ t I960 
a Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, y , a/J y 

y Z U d ^ Y Sec-Trésorier ' 

Province de Quebec, : 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe#du C9p de la Madeleine, 

? r ! s & S É f T ' P ' S S t T l ^ î S ï l ' n e l f L t ^ a\liett 1 

s s s s h s ^ l l a ^ e l i e � « * 
Arcade Toupin. Marcel Sauvageau. Rosaire Dumas. 
Sous la Présidence de son honneur "le Maire Adélard Toupin au fauteuil, fonaant 
quorum. Apres la prière d'usage, les minutes de la session du 5 Janvier 
1'asseœblee d'election du l3/l/60 sont approuvées telles que lues 
Le Secretaire-Tresorier donne lecture des documents suivants 

C S t a t t e S t a n t « C - ^ S S rfl» 

Mme Brimo Langevin demande assistance 
M'Léonard Lampron 
Ordonnance du Ministre du travail 
L'Honorable Maurice Bellemare Ministre de d'état 
Renaud &,AUen assurances Clotures 
Jean Desilets demande assistance. 
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Vérificateur 
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rec bris des 
clotures 

.Sssis Publique 

État des finances 
Solde disponible le 1er Janvier I960 6,257.33 
Recettes au 30 Janvier i960 899,77 
Déboursés au 30 Janvier I960 723^76 
Solde disponible le 30 Janvier I960 $6,1+33.3!+ 

Il est Proposé et Résolu à -l'unanimité Que:- les comptes suivants sont 
approuves et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé è en e f S L 7 ï e miemSt-
-Mimstere des finances Ser Sociales Juil Août Sept e^ecuuer le paiement, 
Bureau d'enregistrement Raop de mutations de décembre 
The Shawinigan Water And Power Co 
S.O. Ri vérin Ltd 

-La.Revue Municipale 7 abonnements 
Jean Banville Inc Machine a additionner 
Adélard Toupin. Télégramme 
Emerie Courteau fermeture de la Route St-Maurice 

d e F e v r i e r e t t r a n s p o r t p o u r — d e 

Leonard Lampron assurance du dépotoir et emp de la Municipalité 

162,1+6/ 
6,20 
10.89^ 
95.68J 
13.6$J 

162 . 18 J 
1.02 «( 
3.00 
91.35/ 
175.00/ 
150.00y ^ ^ xvxpaxi US. ipu.uu 

dôôuments 
Madeleine pour _ ^ ^ 
dresser les états financiers requis généralement pour satisfaire aux éxigences 
de la loi et des interssés Les Honoraires du vérificateurs sont fixés à $ 62.50 
Ce travail doit etre commencé le ou vers le 1 er Janvier 1961 et être teminé 
avant le 31 Janvier de la même annçe. 

Adoptée q l'unanimité 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que :-Considérant un ordonnance du 

ministre du travail,et en Considération que la Population est de plus de 1^000 
ames dans la Municipalité,le salaire du Secrétaire-Trésorier est porté à $ 90.00 
par mois. 

Adopté 

, 011+rtTv5 J ^ s T P p P
0 3 ® e t R?solu è l'unanimité Que Le Secrétaire-Trésorier 

est autorise a. achete une machine a compter au prix de $ 162.18 pour le bïeau 
de la Municipalité. 

tv̂  ' , * Adopté 
4. 1 . S e s , R1,0*3036 e t Résolu a l'unanimité Que les membres du Conseil 

lore6? . 7 d % ^ n a u d & A l l e n dommages aux clotures pour l'hiver 1958-
1959 Le Secretaire-Tresorier est autorisé a signer l'acceptation de $ 11+1.06 

Adopté 
. , n est Proposé et Résolu a 1«unanimité Que M. le Maire Adélard Toupin 

est autorise a Bigne la earth/ d'assistance publique de Mme Jean DesileS po 
1 mois çelle de Mue Bruno Langevin pour 2 mois ainsi que celle de M. Lucien 

« -, „ Adopté 
Monsieur le Conseiller Maurice Toupin donne Avis de motion qu'a sa 

prochaine seance ou a une séance subséquente le conseil prendra 7consîdéraUon 
un règlement concernant la prohibition des cours de Scrap près des Routefï7 
la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, ^ 

, Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que demande soit faite è Ta tw+o a*. * 

des transports Provincial Québec Pour que la Compagnie St-SLce Traisport ^ ^ 
prolonge son service de^La Rue Alice au Cap de la Madeleine a* Cimetière de la 

/Sre^rceUe-^ 6 1 1 1 6^ 6 ^ ~ — ™ le p ^ n L ' 
Adoptée 

soit 
Il est Proposé et Résolu è l'unanimité qu'une lettre de félioi+*+i 

transmise a l'honorable Antonio Barette , è-l'occasion de S 3 no^nlTo 
comme premier Ministre de la Province. nominatio 

Adoptée 

nomination 

de remerciments 

g g > fl �j W n 
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Les membres du Conseil prçnne connaissance d'une lettre 
pour le don, que la Municipalité a fait parvenir pour l'oeuvre de Ville Joie du Rosa. 

a l'occasion de Noel. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite à 

L'Honorable Maurice Bellemare Ministre d'état et député du Comté de Champlain 
de bien vouloir nous, obtenir he„son-gouveçnement tout l'argent possible 

pour les travaux projetés dans Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

LISTE DES TRAVAUX PROJETES POUR STE MARTHE DU CAP DE LA MADELEINE 
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No de che crues 

11*8 

11*9 
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l5£ 
155 
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�fout l'argent possible sur le boulevard Francoeur de manière qu-iL. 
soit sarossable pour Isautomne I960® ™ ' 
Faire Graveler la route St-Maurice sur la partie élargie des 
.Limites du Cap au rang St-Martin. 
Faire graveler la route du rang St-Martin sur la partie élargiel 
Elargir la continuation du rang St-Martin qui communique avec 1e 
Municipalité St-Maurice.  
Elargir le rang St-Malo des Unites du Cap de la Madeleine jusqu'à la partie 
améliorée, terrains des Peres Oblats et M. St Çyr. 
Elargir et graveler le rang St-Malo de Chez Armand Dumas jusqu'au limites de 
Champlain. 

Egout de $ 1,000.00 octroyer sur 1'égout de l'an passé sur la rue de l'école 
Gravelage de la continuation des rues Caron Guilbeault et de l'école. 
Charroyer de la gravelle dans la savanne rang St-Malo, environ trente ( 3 0 ) 
voyages. � 

Elargir le4rang St-Malo à partir de Chez M. Anselme Brière jusqu'à chez M. 
tfellie Briere « 

avance de l'heure 

La séance est 
Adoptéé 

"Maire 

. , _ <v c v Secrétaire-Trésorier 
Province de Quebec, I * 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap delà Madeleine® 

Session régulière du Conseil, tenue au et à l'heure ordinai-
res des seances, ce mardi 1er Mars mil neuf cent soixante et à laquelle sont 
présents MM. Les Conseillers, Adélard Gouin, Prudent Boisclair. Arcade Toupin 
Marcel Sauvageau, 3 

Sous la Présidence de son honneur le Maire Adélard Touoin au fauteuil, formant 
quorum. * 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 2 Février I960 sont 
approuvées tell.es que lues. 

a-Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants. 
b-Bureau de la Corp du Comté convocation Cours d'ad Municipales 
^-Honorable Maurice Bellemare Re Liste des travaux faits avec bÎlLI dozer 
e_ " ReTrsvaux de Voirie 

f � , - " " Re Regie des transports 
"Ministère de-la Voirie ent de chemins d'hiver 
g-M Maurice G Vezina et Associés 

Etat des Finances 
Solde disponible le 1 er Janvier I960 $ 6,257.33 
Recettes au 29 Février I960 1,.333.9£ 
Déboursés au 29 Février i960 2,111.17 
Solde disponible le 29 Février i960 5,£80.10 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:- les comptes suivants 
sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le 
paiement: 
Pere Emile Allie Curé 
The Shawinigan Water And Power Co 
La Société Coopérative Agricole de Champlain 
Laurentide Ready Mix & Equipement Inc 
Bureau d'enregistrement du Comté de Champlain 
L.A. Brouillette 
Edmond Rivard, Salaire de Mars 
Alfred Lacroix enl des ̂ idanges pour Janv et Fév I960 
Gédéon Vaillancourt ent egout 
Robert Laroche 
Emilien Daigle 
Zotique Vaillancourt 

ADOPTE Total 

10.00 7 

10.894  

5o.55< 
175.00' 
1.20' 
5.££J  

90.00/ 
172.90' 
105.90' 
58.00' 
58.00' 
2.17'J  

$ 7£o.o5 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:-sous l'autorité de la loi 
du temps réglementaire (S.R.Q.19£l, CH,2 le temps réglementaire dans les limites 
de ce lté Municipalité soit de quatre heures en retard avec l'observatoire de Greerr 
wich durant la période déterminé par le ministre des affaires municipales, 
pour les Cités de Montréal et de Québec. Que copie de la présente résolution 
soit transmise au ministre des affaires Municipales pour son approbation. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que:-le conseil accepte l'offre 

du Ministère de la Voirie de $ 200.00 du mille sur une lon^ur de 
entretien des chemins d'hiver pour l'hiver,1959-1960.. 

ADOPTEE' 

pour 



teurs« 

est autorise/ L / S ^ l - J ^ ^ f c » 1 6 

Hospitalisation. Adopte uerara Daigle et ce pour son 
11 est Proposé et Résolu à l'unanimité que MM. Siméon Turcotte 

Edouard Montplaisir. Ovila Briere, sont nommé pour faire la revision ' 
estima-du Hole 1*3, ^ ^ 

5 Avril I960 

160 
161 
162 
163 
161+ 

165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
171+ 
175 

assistance 
Bruno Langevin 

Demission 

Assistance 
J Yves Desilets 

Rues 

Sec-Trésorier 

Canada 
Province de Québec 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine v y 

Session répuliere du-Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
ses sessions, ce mardi cinq avril mil neuf cent soixante et à laquelle sont 
présents MM. Les Conseillers Maurice Toupin, Adélard Gouin, Prudent Boisclair, 
Arcade Toupin, Marcel Sauvageau, Rosaire Dumas,formant la totalité des membres 

� Sous la Présidence de son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil 
Apres la priere d'usage, les minutes de la session du premier mars I960 sont 
approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants: 
Maurice G Vézina et Assosiés 
Regie des transports 
Siméon Turcotte 
La Société Canadienne de la croix rouge 
Mne Bruno Langevin 
lettre de remerciments du Rev Pere Emile Allie Curé. 

ETAT DES FINANCES 
Solde disponible le 1er Janvier I960 $6,257.33 
Recettes' au 30 Mars I960 
Déboursés au 30 Mars I960 
Solde dis"onible le 30 Mars I960 

l , 575 .77 
3,1+65.33 
£,367.77 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:-les comptes suivants' 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorise en effectuer le paiements, 
Les Servantes de Jésus Marie Dons " - " 
Bureau d'enrégistrement rapp de mutations 
Grégoire.Biron tuyaux égouts 
The Shawinigan Water And Power Co 
Donat Beaumier 
Ministre des Finances Div Ass Publique 

d'assistance Sociales 

10.00/ 
6.8o' 

lit.00. 10.89/ 
10.00/ 

360.78; 
266.72 
7.00 
6.00/ 

/ 
90.00/ 
172.90 
175.00" 
U.5oJ 

kl 
500.71+ 

Ministre des finances Service 
Emilien Daigle égouts 
Robert Laroche égouts 
Edmond Rivard salaire d'avril 
Alfred Lacroix enl des Vidanges Mois Mars Avril: 
Laurentide Ready Mix et Equip ent chemins d'hiver 
Adélard Toupin (Plans Cadastre) 
Zotique Vaillancourt HlJ d'ouvrage ' 
Roger Gelinas plans pour le boulevard iéo'oo/ 
Croix Rouge Dons 5^00 / 

Adopté Total ll^uu.ru 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que $ 5.00 soit donne pour la -

Croix Rouge. ' 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Considéraht la demande de 

Mme Bruno Langevin, M. le Maire est autorisé a lui signée une carte d'assistance 
Publique pour deux mois. 

t i o. n > % Adopté . 
c. - J efî Pr°P°se,et R e s o l u a'11unanimité Que la démission de Monsieur 
Simeon Turcotte comme evaluateur est acceptée 

Adopté 
^ f II est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. le maire est autorisé 
a signée une carte d'assistance publique pour Deux mois pour M Jean Yv^Desilats 

_ , _ Adopté 

n j. r,' > > » Adopté 

a faire p L s f l e ^ a l l S tas^ ^ T l ï ? " " "" 1 3 « f - * * 

r M- **>� n - e o L » " r c , c L ^ / L / L ° t t i n ï i U e e t sales 

Adopté 
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Travaux c:acqueduc 61 est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Monsieur Maurice G. 
- t <r r l o ï 1 h n OO n n i i v » -P/in v i a r̂  4- -î v*iA préléminalres 

Construction 

Scrap 

Ref 
cor 

3ment de 
Auction 

Cours d'eau 

Cours d'eau Favrel 

Cours d'eau 
Favrel 

Vezina ïng.P. soit engagé aux pris de ̂  lpO.OO pour faire un estimé/^, 
prémilaire du cout des travaux projettés pour la construction 
d'une acqueduc d-ns la Municipalité de Ste Marthe du Cap de la 
Madeleine. - " 

Adopté 
Il est proposé et résolu à l'unanimité de donner Avis a 

Arthur Beaumier d'aller voir un garage qui est bati dans le ran? 
qui n'est pas conforme au règlement de construction , et de donner avis au 
propriétaire de bien vouloir se conformer au dit règlement. 

Adopté 
m « xu I1T,

est Proposé et Résolu à l'unanimité Que l'inspecteur de bâtiments 
M. Arthur Beaumier donne Avis a M G. Hamel de St Martin ~que les scarps ou 
rebuts de veilles automobiles soit au moins à 150 pieds de la ligne du chemin 
ou de faire une cloture de dimension a caché ce dit scrap. 

Adopté. 
* Il est Proposé et résolu à l'unanimité que le secrétaire est autorisé 

a faire paraître une annonce dans le journal le nouvelliste de donner Avis 
qu il y a un règlement de conctruction dans'la Municipalité, de Ste-Marthe 

t k t l de la Madeleine, et que les interressés qui ne prendront pas de permis 
seront paisible d'une amende. ucxiuxt, 

Adopté 
Il est proposé et Résolu à l'unanimité que le Conseil approuve la 

demande faite par M. Jean Noel Arcand pour les travaux orojettés d C cours 
d'eau qui traverse les terres No de cadastre. 

Adopté 

Il est Prpposé et Résolu a l'unanimité que le Conseil approuve la 
demande de Roger Guilbeault pour les travaux projettés dans la cours d'eau 
Favrel et qui traverse les terres No 103-10l+-i05-106-

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité de demander a la Compagnie 

Canadienne Titanium Pigments de bien vouloir envoyer leur signature comme les 
. autres interressés pour permettre de faire les travaux dans le. dkk cours d'eau 

/ailles travaux seront fait par le minîstere de 11 agriculture pour le bettoyage 
et creusage du dit cours d'eau ,les dits travaux seront octroyés, le cours d'aau 
Favrel qui traverse leurs /.terrés. 

Adopté 

Et la séance est Levée 

^ MAIRE 
SEC-TRESORIER. 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordi n a i rp q 

des sessions ce mardi trois mai mil neuf cent soixante 3/5/60 et à laquelle 
sont presents MM. les Conseillers Maurice Toupin. Adélard Gouin. Prudent 
Boisclair. Marcel Sauvageau. 

Sous la Présidence de son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil, formant 
quorum Apres la priere d'usage les minutes de la session 
du 5 avril I960 sont approuvées telled que lues. 
Le Secrétaire donne lecture des documents suivants4 
A M. Guy Gauthier, rec pour dom par égout 
B La Fraternité Française 
C La Société Cabadienne du Cancer 
D J.A.D. Ghagnon N.P. 
E Renaud & Allen assurances 
F Maison reine des Apôtres 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier I960 $6257.33 

Recettes au 30 Avril 1%0 1*767.27 
Déboursés au 30 Avril I960 6,913.22 
Solde disponible /|§ Avril I960 1,111.38 

Il est Proposé et rés&lu a l'unanimité que les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement 



No 32 

Adopte TOTAL $ 3Dïl1<*L3 

Il est Proposé et résolu à l'unanimité que là demande de Monsieur 
Guy Gauthier conçernant une réclamation.est à l'étude© 

Adopté. 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le montant de $ 5©Qo 

soit donné pour la campagne de la Fraternité Française. 
Adopté. 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que Monsieur Jean Marie 
Leclerc est nommé estimateur pour faire.la revision du Role d'évaluation 
I960 en remplaçant de Monsieur Siméon Turcotte démissionnaire. 

^ Adopté 
Il est Proposé et résolu à l'unanimité que Monsieur le Maire 

Assistance Publiqueegt autorisé a signé une carte d'assistance publique pour deux mois à Monsieur 
Jérôme Montplaisir une B 1&> ainsi qu'une carte pour l'hospitalisation 

Egout 

egout 

dépotoir 

no 13 

travaux Route 
Sb Malo 

7 Juin I960 

A 
B 
C 
D 
E 
F 

�V' -
James Bradley ent de chemins d'hiver 1959-1960 
Shawinigan Water And Power Co éclaiarge de rues 
Carrière St Maurice pierre rue chez Turcotte 
Pierre Turcotte tra au dépotoir 
La Compagnie de construction Dollard 

Edmond Rivard salaire de m i ' 
La Compagnie de construction Dollard 
Richard Montplaisir remb billet $ 500.00 et Int $ i*0.00 
Bmilien Daigle reparation égout le 12 et 13 Avril 

Etienner8ourleauInCFermeture de chemins 
La Fraternité Française 
La Société Canadienne du Cancer 

51*0.00', 
10.00 
11.89/ 
3.00; 
S.oo; 
10.00/ 

de Mme Lucien Dumas de St Malo© 
Adopté 

est Proposé et Résolu a l'unanimité que la demande pour égo^t 
d Père Francoeur soit soumise à l'ingénieur M. Vézina pour 

II 
sur le Boulevard 
qu'il nous donne la grosseur du tuyau requis ainsi que le niveau pour les 
dits travaux projetés. 

Adopte 
Il est Proposé et résolu à l'unanimité qu'une demande soit 

faite à l'honorable ministre d'état pour avoir un octroi pour la construction 
d'un égout projeté sur la rue Père Francoeur. 

. Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demande soit faite 

a Laviolette Construction de bien vouloir soumettre les prix pour le terras-
sement et le creusage pour le dépotoir de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Adopté 
IÏ est Proposé et Résolu a l'unanimité que $ 10.00 soit donné 

pour la campagne de la société Canadienne du Cancer et ce a la demende de 
Monsieur Prudent Boisclair. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que Monsieur le Maire MM. 

Prudent Boisclair, et Marcel Sauvageau sont autorisé a faire faire les 
Travaux de la Route de St Malo avec l'inspecteur de la Voirie. 

Adopté 
Et la séance est Levée 

A/ 

/cUU^ri Maire.  

^ Sec-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires des sessions 
ce mardi sept Juin mil neuf cent soixante et à laquelle sont présents MM. Les 
Conseillers Adélard Gouin, Prudent Boisclair, Arcade Toupin, Rosaire Dumas, 
Sous la Présidence de son honneur le Maire Adélard Toupin. au fauteuil formant 
quorum. Après la pricre d'usage, les minutes de,la session du trois Mai 
I960 sont approuvées èelles que lues 

Adoptée 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants: 
Province de Québec, Ministere de la Voirie, 
Maurice Bellemare Ministre d'état 
Regie des transports 
Canadien Pacific 
Renaud & Allem 
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11* 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
21* 
25 

11 est proposé et Résolu à l'unanimité Que:- Les compt< 
suivants sont approuvés et que le seprétaire-trésorier est autoris; 
à en.effectuer le aiement:. 

n 

La Compagnie de Construction Laviolette Limitée trav au dépotoir ; 
Wellé Harvy Rep pour égout 
Emilien Daigle Rep pour égout ^ / 
Morin & Frères Inc coudre pourégout. 
The Shawinigan Water And Power Go Li éclairage de rues, 
Bureau d'enregistrement rapport de mutations 

113 
Mo7S 

9.0t 
£003/ 
10.897 

8.601 — — — -- ........... w .. « .��U.vu O Lt\ 4 

Edmond Rivard Salaire de Juin révision du Role boursé pere E Alli^ "lq/ 
Charles E Montp aisir rév du role ,17 heures il® JAJ Charles EJIontp aisir rév du role ,17 heures 
Ovila Brière 18 heures 
Jean. Mari Leclerc 18 heures pour révision et machine 
Alfred Lacroix enlevement des vidanges pour Mai Juin 
Cité du Cap de la Madeleine 

Total 

l'état des finances 
Adopté 

Le secrétaire-trésorier donne 
Solde disponible le 1 er Janvier I960 
Recettes le 30 Mai . i960 
Déboursés le 30 Mai i960 
Solde disponiblele 30 Mai i960 

606.27 

15.30, 
16.207  

25.20, 
172.90/ 
150.001 

$ 6,257.33 
2,1*75.35 
6,953.01 
1,7-79867 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que la demande pour signéMa 
carte d'assistance Publique au nom de Carol Rocheleau est refusé*/ les membres 
du Conseil En consideration que son pere travail. P̂ 1* 

.Adoptée 
Il^est Proposé et Résolu à, l'unanimité Que M. Le Maire Adélard Toupin 

est autorise a signée une carte d'aspistance publique oour M. Alphonse Veillette 
et a signe pour le bien etre social . pour un mois une carte M J.Guy Labonté 
et^une pour Mme Alphonse Veillette . La demande de Mme Lucien Dumas est à 
1'etude . . 

Adoptée 
T* n / S t P r 0 p 0 Sl e t R é s o l u a l'unanimi/té Que 5 poteaux pour indiqué 
le Numéro des rues soit fait par M. Maurice Massicotte au prix de.$ 15.00 
par poteau tel que le croquis fournit par M. le Conseiller Adélard Gouin® 

Adoptée 
Il est Proposé et résolu à L'unanimité Que.M. le Maire et le sec-Tré 

Edmond Rivard sont autorisé a acheté*- au nom de la Municipalité de M. Donat Roy 
du terrain soit 30 pieds de largeur sur dix arpents de long au prix de $ l50©00 
l'arpent̂  Le Maire Adélard Toupih et le sec-Trésorier Edmond Rivard sont 
autorisé a signé le dit contrat d'achat, 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que l'inspecteur de Voirie M. 

Zotique Briere est autorisé a engagé un Bulldozer pour faire niveler la Route 
au Nord des industries de peinture à St Malo ,Et faire faire les réparations 
aux clotures des deux routes de St-Malo. 

Âdoptée 

i H Rés°lu à. l'unanimité Que demande soit faite à 
l'honorable Ministre d'çtat M. Maurice Bellemare denous faire avoir s'il 
I a possibilité un voyage de Pierre pour améliorer le terrain au terminus des 
autobus soit au garage Roy. demandé aussi de faire creusé un fossé dans la 
Route qui conduit a la décharge deila-Riviêre des Cormiers. 

Adoptée 
Monsieur le Conseiller Prudent Boisclair donne Avis de motion que le 

Conseil prendra en considération à la prochaine séance ou à une séance sub-
séquente un règlement pour la construction d'un égoàt® 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 

au député Paul Lahaye de bien vouloir faire hausser les remparts pour la 
protection des tBrrainsqui suivent le fleuve St-Laurent, Et de faire faire 
des travaux qui s'imposent pour le" protection des dits terrain. 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:-apres examen de la liste 

des amendements a apporter au ROLE Dévaluation II est Résolu que le Role 
d'évaluation est revisé et Que le secrétaire trésorier est autorisé a y faire 
les amendements suivants qui sont inscrit au page ll£ et"115 

ADOPTEE' 



TERRAIN 

TOTAL 

B 100. 
36 

2B0. B5 2B0. 
68 
81 1,900. 

83 

1,900. 

89 500. 
105 
131 � 120. 
132 

139 110. B70. 
160 80. 
172 50. 
175 300. 
176 
181 30. 
198 80. 
21+B � 70. 
2B9 * 100. 1,530. 
250 90. 
255 100. 
-259 800. 
266 
-267 
269 100. 
276 i,7Bo. 
277 120. 
279 1 , 2 1 0 . 
281 160. 
282 180. 
292 20. 300. 
293' D-d 710. 
298 6B0. 

30B 320. 

367 50. 
- 368 20. 

80... 383 

20. 
80... 

389 180. 
395 

50. B11 50. 

B16 200. 
B66 50. 
B69 

700. B72 700. 

B77 1 ,220 . 
B80 200. 

B81 
B83 
B85 200. 
B95 '880. 
B98 370. 

B 99 200. 
500 
5oi 90. 
502 . 90. 
505 
506 90. 
507 200. 
510 30. 
519 70. 

Bo. 520 70. Bo. 
521 290. 
536 180. 

.538 320. 

5B2 70. 
5B6 
557 200'« 
565 Bio. 
m 

Bio. 

$3k 200. 
� 8,710. 22,BL0. 

La revision 

AUU^NTATIUM TERRAIN 

150. 

50. 

BATISSES DIMINUTION 

80. 
200. 

90, 

230. 630. 

10. 
120. 

50. 
20. 

200. 

30. 

180. 

200, 

10. 
Boo. 

30. 

10 . 
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SJ 
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B5o. 

2,050. 

50. 

1,220. 3,820. 

DU ROLE D'EVALUATION 827,270.00 

\ 



5 Juillet I960 
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No de cheques 

26 
27 
21 
29 
30 
31 
32 
33 
36 
35 
36 

Et que les mutations suivantes 
Ancien Propriétaires 

Théode Ricard 
Joseph Tourigny 
Charles Beaudoin 
Lyne Bourassa 
Arlina Perron 
Joseph Ouellette 
Paul Emile Piché 
Edmond Loranger 
Moise Beaumier 

y soient apportées 
Nouveaji Propriétaires 

Jean Marie Beaudoin 
Ernes t« Lampron 
Claude Lacroix 
Gilles Bourassa 
Lorenzo Gagnon 
Lionel Martin 
Wilbrod Tremblay 
Julien Rocheleau 
François Limoges 

Et que les nouvelle propriétés soient inscritent 

Renald Courteau 
Dr Beamdoin 
Marius Frigon 
Philippe Dubord 
Jules Landry 

Léopold Allarie 
Valmont Poirier 

1,200 
360. 

620. 
320* 
310. 

1,080. 
600. 

Et 
Adopte 

la séance est Levée 

Total du Role d'évaluation 

Maire 

Sec-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires^des sessions, ce mardi cinq juillet mil neuf cent soixante a8 heures 
P.M.. et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers Adelàrd Gouiô'st 
Prudent Boisclair. Arcade Toupin. Marcel Sauvageau. 
Sous la Présidence de son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil, 
formant quorum. Apres la prière d'usage, les minutes de la session du 
sept juin mil neuf cent soixahte sont approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants: 
Henry Guilbeault (égout) 
Paul Lahaye(Mur de Protection) 
Assistance Publique (André Rocheleau) 
Léonard Lampron (Ass du dépotoir et hommes) 
Assis Publique(Yves Desilets et Georges Dumas) 

Etat des Finances 

6,257.33 
6,062.03 
7,559.28 
2,760.08 

Solde disponible le 1er Janvier I960 
Recettes au 30 Juin i960 
Déboursés au 30 Juin I960 
Solde disponible le 30 Juin I960 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que: les comptes 
suivants sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en 
effectuer le paiement. 
The Shawinigan Water And Power Co 
Rapport de mutations 
Yves Vaillancourt 
Gédéon Vaillancourt 
Philippe Daigle 
Ministre des finances min de la Santé 
Ministre des finances Indigents 
Edmond Rivard salaire de Juillet et Timbres 
Léonard Lampron ass feu dépotoir et prot des hommes 
Louis Philippe Toupin 
Maurice Vézina Ing plan prél pour plan d'acqueduc 

TOTAL 
Adopté 

Il est Proposé et résolu à l'unanimité que le Maire est autorisé 
a signé une carte d'assistance publique pour Yves Desilets poui* Hospitalisation 
ainsi que celle d'andrê Rocheleau, Louis Morin pour hospitalisation et pour 
Mme Dénis Quigley pour deux mois et Armand Duracher pour un mois 

AD0PBS 

10.897  

5.50' 
11.00' 
26.50^ 
1 1 . 0 0 ' 
96.62/ 

127.98' 
100.00' 
150.00' 

.50' 
150.00/ 

$ 687.99^ 



Egout 

No de cheques 

37 
38 
'39 
UO 
�la 

1+2 
1+3 
1+1+ 

1+5 
1+6 
1+7 
1+8 

1+9 
5o 

. Il est' Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite 
à la Commission Municipale de Québec de .bien vouloir donner l'autorisation 
de renouvellé l'emprunt au montant de $ 500.00 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que chaque propriétair e 

se pose un clapet de snrté dans leur renvoi d'égout qui va au raaibre tuyau. 
ADOPTE 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le jrayau djégout 
qui débouche au fleuve soit réparer M. Cyrille Daigle est autorisé a fair e 
les travaux?de'réparations qui s'imposent. 

ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que la demande de 

M. Marius Frigon et M Jacques Gaumont pour l'égout sont acceptéé. M. 
Henri Paul Hébert est autorisé a faire le creusage et M. Gédéon Vaillancourt 
a faire les dits travaux et si nécessaire prendre un ingénieur pour le niveau» 
le tuyau devra etre un fibre de ciment de 8 pouces pour ce dit prolongement 

ADOPTE 

Et la séance est Levée 

100.00 
93.75v 

r \ 92 .657 

172.90. 

Maire 

Secrétaire-Trésorier. 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine % 

865310/régulière du Conseil, tenue au lieu^et a l'heure ordinaire 
des sessions ce mardi 2 Août mil neuf cent soixante et a laquelle sont présents 
MM. Les Conseillers Maurice Toupin, Adélarg Gouin. Prudent Boisclair. Marcel 
Sauvageau. Rosaire Dumas. 

Sous la Présidence^de son Honneur le Maire Adélard Toupin au 
fauteuil, formant quorum Après la prière d'usage les minutes de la session 
du 5 juillet I960 sont approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire donne lecture des documents suivants: . , 
L'Assosiation des estimateurs du Québec . 
Maurice Vézina Ing 

Le secrétaire-trésorier donne l'état des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier I960 $ 6,257.33 
Recettes au 30 Juillet I960 l+,60i;i+9 
Déboursés au 30 juillet I960 8,2l+7i27 
Solde disponible^le 3® Juillet, i960 2,581.55 

Il est Propose et Résolu à l'unanimité Que:- les comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement. / 
Canadian John Manville , tïJ 
Lucien Mireault 3.i+6 
The Shawinigan Water And Power Co 10.89'' 
Emilien Daigle 5.50^ 
Robert Laroche 7.00J 
Gédéon Vaillancourt � 12.00 ' 
Formules Municipales 

2.357 
l+.oo; 

Etienne Courteau 
Arthur Beaumier 
La Cité du Cap de la Madeleine 
Edmond Rivard 
Alfred Lacroix 
Emilien Daigle . 5.00" 
Philippe Daigle , _ 

^ % Total $ 857oU5 - n 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le Sec-Trésorier est* autorise 

à suivre les cours sur l'évaluation qui seront donnés a l'université de Mont-
réal le 29--30—31— avec deux autres contribuables de préférences des estimateurs 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que Son Honneur M. le Maire 

est autorisé à signées la carte d'assistance publique de Mme Dénis Quigley 
et celle de Mme Alphonse Veillette pour deux mois. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité, Considérant la demande faxte par 

M. Marcel Arcand M. Zotique Brière est autorisé a faire.faire la cloture de 
la route St Mai0 i partir de Chez M* Ouellette et d'en faxre envxron 12 arpents 
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voir au archives 
pour le détail 

% ïl est proposé et résolu à l'unanimité qu'une demande soit 
faite a M. Bernard de Gonzague de bien voulior donné une entrevue 
aux membres de la Municipalité de Ste Marthe du Cap de la Madeleir 

Adopté 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que demande soit fs 

Dojlard Construction pour faire le terrassement pour la cloture de"* 
la Bout® chez M. Marcel Arcand, 

Adopté. 
Il est Proposé et résolu à l'unanimité que 180 pieds de tuyaux de 8 

pouces soit acheté de chez John Manville Co 5 T 8-6 5 Cou 6-9 / 
Adopté. 

Il est Proposéretjtésolu aO^unanimité Que M. Gédéon VaillancouÊt 
fournisse un plan^vec^ïes widicaMons des bornes pour chaque traverse 
pour les égouts^ic déposé ce plan au bureau de la Municipalité chez M. 
Edmond Rivard Sec-Trésorier. 

Adopté 
^ Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 
a M l'ingenieur Jacques Héroux de Shawinigan Sud venir rencontré les 
membres du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap^de la Madeleine 
et de bien vouloir leur donné&tfe rendez vous une journée à 1'avance. 

Adopté 

budget 
Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et dépenses * 

de la corporation municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour 
l'année 1961 s'établissant comme suit 

Surplus accumulé : au 31/12/1959 
$ li.36l.59 

DEPENSES: 
ADMINISTRATION GENERALE: 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETE: 
TRAVAUX PUBLICS: 
UTILITES PUBLIQUES: 
BIEN ETRE PUBLIC: * � 
SERVICE DE LA DETTE - ' 
AUTRES DEPENSES : Dons:Achat de terrain:Vidanges:Frais entretiem 

Ingénieur 
TOTAL DES DEPENSES . $ 15,127.00 

l,870e00 
1,000.00 
5,275.00 
2,050.00 
1,610.00 

"520.00 
:2j802s00 

REVENUS: 
REVENUS NON FONCIERS: " 
DIFFERENCES A COMBLER PAR TAXES FONCIERES: 

sur accumulé k,36l.59 
� 5,396.00 
5,369.1+1 

ATTENDU 
au cours 

t o t a l DES REVENUS: 
que, d'après le budget ci dessus, cette corporation aura à pourvoir, 
de l'année l?6l, a des dépenses se totalisant à $ 15,127.00 
m , pour défrayer les dites dépenses, cette corporation prévoit des 
non-fonciers s'elevant a # 5,396.00 surplus accumulé $ k361.59 

P T S f d e r l a différence entre les dites dépenses et ils revenus 
non fonciers, il est req uis une somme de # 5,369.51 qu'il est/nécessairede 

S ™ ? * S U r^' S ?i6LS f°ndS de. cette m^cipanté;/ ^ ® ^ 
ATTENDU que l'évaluation imposable se totalise l É 826.990.00V 
Il est EN CONSEQUENCE RESOLU \ 9 

Qu'une tax® foncière générale, au taux deJ.95% par $ 100.00 d'évaluation 
pour fins d'administration generale est imposée et sera prélevée sur tous 

7 J h e n 7 0 r \ i*P°sables ^ cette municipalité le tout , tel que porté 
au role d'évaluation acctuellement en vigeur, aux fins de pourvSr au 
paiement des dépensés prevues au budget mentionné ci-devant: 

surplus papus $,#,1+86.99 

Maire 

Sec-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du "Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des sessions, ce mardi six septembre mil neuf cent soixante et à laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Maurice Toupin, Adélard Gouin, Prudent 
Boisclair � Sous la Présidence de son Honneur le Maire Adélard Toupin 

au fauteuil formant quorum Apres la prière d'usage, les minutes de la 
session -du 2 Août et le budget pour i960 sont approuvés tel que lus 

Adopté 



8 

cheques 
5l 

- 52 

P 
% 
55 
56 
57 

- 58 
59 
60 
61 
62 

63 
61+ 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 

* 7h 
75 
76 
7Z 
78 
79 

' 8 0 

Le Secrétaire- Trésorier .donné lecture des documents Suivants: 
Service 'd'assistance Social NBne Hébert 
Minis te re de'la Voirie j 
Jacques Héroux, Ing " " '1 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier I960 
Recettes au 3® Août I960 
Déboursés au 31 Août I960 
Solde disponible le 31 Août I960 

6,257.33 
h,973.00 
9,10lw72 
2,125.1+1 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimié Que: Les comptes suivants sont Approuvés 
et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paiement. 

Courteau 300.00 / 

10.89 
9.20 

La Cité du Cap de la Madeleine Pmmpiers F 
The Shawinigan Water And Power Co. 
Bureau df enregistrement du Comté de Champlain Rapp Mutations 
Ovila Lacoursière Inc, feuil3.es de comptes, 15.00^ 
La Corporation du Comté de Champlain $ 120.00 U Sanitaire 333.98 Rep h51+«88 
Orner Boudreau,voyage de sable. . 3.50 
Morin & Frères Inc 
Edmond Rivard Salaire de Sep cours évaluation trans de tuyaux 
Canadian Johns Manville Co Ltd 
Robert Laroche égout 
Emilien Daigle " 
L.A. Brouillette " 
Grégoire Biron 
Gédéon Vaillancourt 
La Compagnie de construction Laviolette 
Clément Clermont scrapp 
Roger Courteau 

1.68 ̂ 
l53.9l+; 

285.6M 
7l+.00/ 
75.00* 
3.8 3 
12.50' 
122.51+ 
69.l+<̂  
117.001 
18.1+0 
9.30; 

118.101 
69.30 
11*70^ 
l+.60d  

29.70^ 
17.50^ 
15.30/ 
11.70^ 
22.50

y  

60.00 1 
m.ooj 
3.00 ( 

Wellé Harvey 
Zotique Briere Cloture de la Route à .90 de l'heure 
Paul Brière " 
Daniel Brière 
Wellé Brière .« 
Wellé Montplaisir 
Wellbry Dumas ." 
Daniel Brière .» 
André Brière 
Albert Arcand 
MarcèlyArcanà/c 
Renald Dumas ̂  
Donatien Brière ." 

Total $2,11+2.10 Adopté 
^ Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Qu'une demande soit faite au 

Ministere de la Voirie et à Monsieur-J.A. Mongrain, pour faire faire le gravelage 
de la Route St Maurice des limites du Cap de la Madeleine au Rang St-Martin, 
et de faire Graveler le rang St Martin dans la partie élargie, et aussi faire 
Graveler le rang St-Malo a partir de chez M. Zotique Briere aux limites du 
'Cap de la Madeleine, de faire aussi graveler les rues40 6-7-8- Ainsi que la 
'première avenue. Ainsi que mise en forme de la Route a partire de la manufacture 
'de peinture vers le nord environ 15 arpents. 

Adopté 
Monsieur le Conseiller Prudent Boisclair Propose que M. J.C. Héroux 

Ingénieur soit engagé par la Municipalité pour faire les plans d'une acqueduc 
pour une partie de la Municipalité payable $ 500.00 en 1961 la balence $ 1,000.00 
par année jusqu'à parfait paiement cette résolution est secondée par M. Maurice 
Toupin. Monsieur le Maire veut attendre les informations du département des 
affaires Municipales Si la Municipalité peut faire se/ dit plan pour une partie 
de la Municipalîté-par simple résolution M. Adélard Gouin est d'accord avec 
la décision de M. le Maire. A d o p t é # 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'a la demende de Monsieur 
Jean Guy Fiset 706 Ste-Marthe du Cap delà Madeleine pour le déplacement de son 
Motel avec entente avec son Voisin M. Paul Hubert les membres du Conseil accepte 
ce dit déplacement il devra être a 25 pieds, de la ligne du chemin^et 2 pieds 
de la ligne de son voisin. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que Son honneur le maire est 

autorisé a signées les cartes d'assistance publique.de Mme Louis Morin et de 
Michel Désilets. Les Cartes de M.Louis Morinville et celle de Lucille Montplaisir 
sont refuséés considérant que ce ne sont pas des indigents. 

Adoptée 
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Toupin res. 
ment M J.C. 

engage 
HérouXo 

Il est Proposé et Résolu.à l'unanimité d'adressée une lettr 
remerciments a Monsieur lé député Paul LaRaye pour le service de 
malle Rurale qu'il nous a obtenu pour les rues 6 et 8 de Ste-
Marthe du Cap. 

Adopté 
% 11-est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'une demande soi 

faite a la Cité du Cap de la Madeleine pour faire le nottqyage d<__ 
tuyaux d'égouts dans Ste-Marthe Monsieur Le-Conseiller Maiin.ee Toupin 
est autorise a s'occuper des dits travaux. 

Et la Séance est Levée 
Adopté» 

Maire 

No^de 
Cheques 
81 
82 
83 
85 
65 
86 
87 
68 

89 
90 
91 
92 
93 
95 

Secrétaire-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des sessions ce mardi quatre octobre mil neuf cent soixante et à laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Maurice Toupin, Adélard Gouin0 Prudent 
Boisclair. Arcade Toupin. Rosaire Dumas0 
Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil, formant 
quorum Apres la Priere d'usage, les minutes de la session du six Septembre 
mil neuf cent soixante sont approuvées telles que lues, sur division M Arcade 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
a-Societé St Jean Baptiste 
b-Marcel Chartier avocat * 
c-Maurice G Vezina, Ingénieur 
d-Ministere de la Voirie 
e«»Jean Louis Doucet sous-ministre 

ETAT DES FINANCES 
Solde disponible le 1 er Janvier I960 

Il est Proposé et̂ ?eifoluJa 

Recettes au 30 Septembre I960 
Déboursés au 30 Septembre I960 

$ 6,257-33 
5,163-77 

11,256-82 
ore I960 . . . tti îs comptes suivants so: 

approuvés et que le Sec-Trés est autorisé à en effectuer le paiement-

Ministre des Finances 
Morin & Frères Inc, 
Ovila Lacoursière Papeterie 
Cité du Cap de la Madeleine Feu J.B. Toupin, 
La Comp de Construction Laviolette 
La Société Coopérative Agricole 
The Shawinigan Water And Power Co 
Alfred Lacroix, enl des vidanges pojir Sept et Octobre 
Edmond Rivard, Salaire d'octobre 
Bureau d'enrégistrement . 
Rentes Seigneuriales 
Emilien Daigle 
Wellé Harvey 
La Société St-Jean-Baptiste, 

Total 

55.75! 
23.55 
5.23 
75.00' 
99.65/ 

195-50y  

10-89J  

172-90/ 
90.00y, 
5.50' 
12.00' 
5.50/ 
5.5b' 

10.00/ 
766.86 � w w w * | W f V V 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que la Résolution d'engagement de 
M. J.C. Héroux Ingénieur soit transmise au département des affaires Municipales 
pour .approbation» A d o p t é 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le montant de f 12.00 reclamé 
par Les Soeurs de la Providence, Hôpital St-Joseph Trois-Rivieres soit transmis 
à la Compagnie d'assurance Mercantile pour réclamation-

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que le montant de $ 10.00 soit donné 
à la Société St-Jean Baptiste. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que demande soit faite à la Shawinigan 
Water And Power Co pour le posage de Lumières à $ 16.00 pour l'éclairage des 
.Rues 6 eme 7 eme et 8 eme de Ste-Marthe cette résolution sera adopté après 
la signature d'une requête de demande des interressés. 



obre I960 

Monsieur Maurice Toupin ConseillerMonnê AVIS de motion qu'a 
sa prochaine séance ou à une séance subséquente, le conseil prendra en 
considération un règlement concernant: l'éclairage des Rues 6 eme 7 eme 
et 8 ème—soit aux frais de la partie éclairée. 

j i 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que Monsieur le Maire 

est autorisé à signée la Carte d'assistance Publique de Mme Alfred Villemure 
pour un mois. 

Adoçté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'une taxe spéciale 

soit imposée pour l'entretien de 1'égout que la dite taxe soit de $ 10.00 
par logement par année ft que cette dite taxe soit imposée aux Propriétaires 
qui sont collecté sur la dite egout � 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande de soumission 

soit faite Laurentide-Ready Mix & Equipement Inc, La Compagnie de Construction 
Dollard Ltée et à Laviolette Constructionpour l'entretien des chemins d'hiver 

Rang et Route St-Martin, ainsi que les rues St Dominique soit lere rue 
5 ème Rue 6 ème Rue 7 ème et 8 eme rue 

Adopté 
Et la séance?est Levée 

Maire 

Secrétaire-Trésorier 
V / 

Province de Québec 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine » % 

Session spéciale du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 

ordinaires des séances ce samedi le ving-neuf eme jour d'octobre mil neuf cent 
soixante et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers. Prudent Boisclair. 
Rosaire Dumas. Marcel Sauvageau. 

Sous la présidence de Son Honneur M. le maire 
Adélard Toupin, 
Le secrétaire-trésorier produit l'original de l'avis de convocation de la 
présente session ainsi que son certificat de signification et, après lecture 
faite de ces documents, il est' constaté que l'avis de convocation a été 
'signifié aux membres absents, tel que requis par les dispositions du Code 
Municipal. \. 
1 La présente session, tel qu'il apparet a l'avis 
'de convocation à pour but la prise en considération des sujets suivants. 
(A) Adopté s'il y a lieu une résolution pour faire une demande au Gouvernement 
de la Province de Québec, de prendre irnmédiattement les mesures nécessaires 
pour hater la construction d'une traverse routiere sur le St-Laurent. 
(B) Adopté s'il y a lieu une résolution pour nommer un Conseiller pour le siege 

Nol* 
Il est Proposé par Monsieur le Conseiller Rosaire Dumas , Secondé 

par Monsieur le Conseille» Prudent Boisclair.-Que demande soit faite au Gouverne-
ment de la Province de Québec, de prendre irnmédiattement les mesures nécessaires 
pour hater la construction d'une traverse routiere sur le St Laurent, entre le 
Cap de la Madeleine et la Rive Sud ou autres endroits jugé le plus économiques 
pour la Province de Québec. 

Adopté 
Il est Proposé et résolu a l'unanimité Que Monsieur Marcel Arcand 

Cultivateur soit nommé Conseiller au siege No k pour finir le terme de Monsieur 
Arcade Toupin décédé le 23 octobre' I960 t 

Adopté 
Et la séance est Levée 

Maire 

Secrétaire-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine ^ 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 
ordinaires des sessions, ce mercredi deux Novembre mil neuf cent soixahte 
et à" laquelle sont présents MM. les Conseillers ^Maurice Toupin, Adélard 
Gouin. Prudent Boisclair. Marcel Sauvageau. Marcel Arcand. 

Sous la Présidence de Son Honneur Monsieur le Maire Adélard Toupin au fauteuil 
formant quorum Appès la Priède d'usage, les minutes de la session du U octobre 
et celle de la seance Spéciale du 29 octobre sont adopté^|ot|lle que lues 
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No de cheques 
95 
96 
97 
98 
99 
100 
101 
102 
103 
10B 
105 
106 

Ent des mies 
D'Hiver 

Ent chemins 
Rang et Route 
St-Martin 

Cheque No 106 

le Secrétaire-Trésorier donne lecture-des documents�suivants 
a- Caritas 
b-La Compagnie de Construction Dollard 
c-Requete Grandes Erairies 

d-Ministre des affaires Municipales re engagement de credit 
e-Ûontrat avec Mellë Madeleine Dussault' 
f-Plan préparé par M.-Gelinas Arp Géo 
g-l'assermentation de M. EÈtnààl Arcand Comme Conseiller 

Etat des finances / 
Solde disponible le 1er Janvier I960 6,257.33 
Recettes au 30 Octobre $960 8,005.33 
Déboursés au 30 octobre I960 11,980.68 
Solde disponible le 30 Ocobre I960 2,281.98 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement 

62.60/ 
16B.16' 
20.B0/ 
10.897  

75.00^ 
13.36/ 
12.CK)/ 
11Q»QQ 

60.00/ 
10.B0 / 
10.00 ' i 

Paul Boucher N.p. Contrat 
Maurice G Vézina plan 
Henri Boilet , fleurs pour M. Toupin 
The Shawinigan Water And Power Co. éclairage de rues � 
Maurice Massicotte poteaux pour rues � 
L'Art Graphique enveloppes Imp 
Hôpital St Joseph ré Emilien Daigle Radiographie 

dS A 0 ® ® » e^dSfnreS de P°Ste 

Roger Gélin^s Plan déplacements de bornes 
Zotique Briere Rep de route 
Caritas Souscription 

total ' § 55B.06 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que l'entretien des rues suivantes 
Pour le prochain hiver: lere Rue 5ème 6ème 7eme et 8 ème Rue Ainsi que la 
lere Avenue soit fait par la Compagnie de Construction Dollard Ltéé entrepreneurs 
généraux 27 Bureau Cap de la Madeleine M. le maire Adélard Toupin et le sec-
Tresorier sont autorisés a signer le contrat pour ce dit entretien. 

�n 4. ' » Adopté 
1± est Propose et résolu a l'unanimité Que M. le Maire Adélard Toupin 

donne pour entretien des chemins d'hiver la Route et rang St Martin aux con-
ditions qu'il trouvera convenable ?� Il est autorisé a signe le Contrat avec 
le Secretaire-Tresorier. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le montant de dix dollar 

soit donne pour la Campagne CARITAS. 

N Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que M. J.R. Levesoue fasse 

un teste pour l'eau au prix de $ 5.00 du pied au5 enduis d X 3 l s £ r 
Monsieur le Maure Sur les terres de Monsieur Hector St-Cyr de Québec. 

. Adopté 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité Que Monsieur Arthur Beaumier 

Inspecteur de bâtiments donne Avis aux propriétaires du Rang St-Ma^in X 
sont a se construire des garages de bien vouloir se conformer au réglSenT 
de Construction de la Municipalité. règlement 

, A Adopté'� 

Z ïï iïSÏÏ "
g a r ç o n s A i n q i
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r-. 4. ̂  \ - Adopté 
de Ville Joieedu E S S 2 Î S f ! ^ t ^ ^ « « 
Rang St-Malo quï SISsS 1 T J , T V °n b a l s s é 1111 tuy*u 1® 

« qul d e p a s s e ^ p i e d ^ s un danger pour^accident d'automobiles. 
Il est Proposé et Résolu Adopté 

* a l'unafiimité que le^feire Adélard Toupin 
assistanoa — � est autorisé a signée la carte d'assist-n^Tw 
assistance Publique^ Mne Denis Quigley 

Il^est Proposé et Résolu à l'unanimité que M. Zotique Brière est 
autorise a remplir les troux dans la Route de St Malo au Nord de la Manufacture 
de peinture. 

Adopté 
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6 décembre I960 

No de cheques 
107 
108 
109 
110 
.111 
112 
113 , 
111* 
115 
116 
117 
118 
119 

enl des Vidanges 

Fermeture de la 
Route St-Maurice 

Ent des chemins d 

Monsieur le flbaseillbE^ Majiriee Toupin donne Avis de motion qquîa saelement 
prochaine!séànce^oùqàutne séance subséquente le Conseil prendra en considération 
un règlement conçeraant l'entretien de 1!égout � 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les membres du Conseil Approuve 

le plan de sub//disiond'une partie des lots 532 et 533 préparer çar Monsieur 
Roger Gélinas Arpenteur-Géomètre. M..le maire se retire de son siege pour 
cette résolution. Adopté 

Et la séance est Levée 

- Maire 

Vyi/pfffâfa-- Secrétaire-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain . . 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure ordinai-
res des sessions, ce mardi six décembre rail neuf cent soixante et.a laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Prudent Boisclair, Rosaire Dumas, Marcel 
Arcand, , 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil, 
formant quorum, Apres la prière d'usage , les minutes de la session du deux 
Novembre I960 sont a prouvées telle que lues 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
Assistance Publique Mme Odilon Montplaisir, 
Assistance Sociale Mme Oscar Montplaisir 

" " 11 Louis Morin 
» 11 " Denis Quigley 
» " "Exalohat Abbott 

Etat des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier I960 
Recettes au 30 Novembre i960 
Déboursés au 30 Novembre I960 
Solde disponible au 30 Novembre I960 

n est Proposé et Résolu à l'unanimité Que : Les comptes suivants sont 
approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paiement 

$ 6,257.33 
. 11,50£.05 
13,138.77 
£,572.61 

The Shawinigan Water And Power Co, éclairage de rues, 
Carrière St-Maurice Incorporé, 
La Cité du Cap de la Madeleine Pompiers Jules Guilbeault, 
Bureau d'enregistrement Rapo de mutations 
Nos Droits Souhaits de Noel 
Bien Etre Social -
Le Comité du Timbre de Noel 
Edmond^ Rivard Salaire de Bœembre I960 
Ministère de la Santé 
L'Hôpital Pasteur re enfants Rocheleau 
Alfred Lacroix enlevement des Vidanges 
Ville Joie du Rosaire arbre de Noel des petits protégés 
R.J. Levesque & Fils Ltée Test No 2 et Test No 3 

$ 10.89/ 
16£.32' 
75.00' 
6.20' 
10.00' 

HM 
90)00' 
£0.32' 
2h'.oo' 
172.90' 
10.007  

621.96 7 

T-, ' 4 D' 1 Total. ..Adopté . * 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité que 1'enlevement des Vidanges 

soit fait par M.^Alfred Lacroix pour l'année 1961 au prix de f 1,28£.00 pour 
l'année payable a tous les deux mois soit $ 2l£.00 par paiement M. le Maire 
et le Sec-Trésorier sont autorisée/ a signer le contrat. 

Adopté 
Il est Proposé et résolu a l'unanimité que l'inspecteur Municipal 

Monsieur Emerie Courteau est autorisé à fermeé la Route St-Mamrice , quand 
il tombera de la neige, et donner Avis a la Cité du Cap de la Madeleine de 
la dite fermeture® Adopté 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que demande soit faite au 
département de la Voirie à Québec et à M. J. Bernard De Gonxague Chef de 
ai vision Une subvention pour l'entretien des chemins d'hiver de Ste-

pour 
Marthe du Cap de la Madeleine Longeur de la Route de Red Mil A - f $ 

Longeur du Rang St-Malo (E) J ' 
Longeur du rang St-Malo (0) 0 * £3 

LA!p?é d U r S n g St-Marti^ * w U 

Le Conseil procède à l'examen de la liste des taxes article 726 
du Code Municipal de la Province de Québec. 
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cheques No 
111-113-118 

3 Janvier I960 

No cle cheques 
120 
121 
122 
$ 

125 
126 

il e§t Proposé et résolu à l'unanimité Que M. Alfred Lacrrà 
est autorisé a acheté au nom de la Municipalité déux voyages de 
pierre de 2j pes et d'avertir que ces pour des roulières, 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. le maire! 

est autorisé à signée la carte d'assistance publique de M Frank 
Hill ainsi que celle de Mme Odilon Montplaisir 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que $ 10.00 soit donné à 

Nos droits pour souhatis de Noel de I960 $ 5.00 au comité de Timbres de Noel 
et $ 10.00 pour les petits protégés de Ville Joie du Rosaire. 

Adopté 

Et la séance est Lebée 

Msiir© 

1 r ^ r m " - " ? yPlTZ&Jé/Sec-Trésorier 
Province de Québec, y / 
Comté de Champlain , 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

r 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires des sessions, ce mardi trois Janvier mil neuf cent soixante un 
et s laquelle sont présents MM. Les Conseillers Maurice Toupin, Adélard Qouin , 
Prudent Boisclair, Marcel Arcand, 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin 
au fauteuil, formant quorum. Après la prière d'usage, les minutes de la session 
du six décembre mil neuf cent soixante sont approuvées telles que lues. 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivamts : 
A:-Mme Gérard Lafrance, ass Publique 
B:-Société Saint-Jean Baptiste. 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er janvier I960 
Recettes au 30 décembre i960 
Déboursés au 30 décembre i960 
Solde disponible le 30 décembre I960 4jlt7/,w 

Il est Proposé et Résolu k l'unanimité que: les comptes suivants sont 
approuves et que le secretaire-trésorier est autorisé k en effectuer le paiement 

$ 6,257.33 
12,257.53 
13,823.11 

6,699.00 

265.00* 
218.137 

10.89^ 
90.00' 

� 3 . 0 0 ' 
5.001 

1-96.00 J 1erf Versement 
788.02 

R.J. Levesques & Fils Test eau No 6 
Ministère de la Santé Ass Publique 
The Shawinigan Water And Power Co 

Edmond Rivard, Salaire de Janvier comme Sec-Trésorier 
Emerie Courteau Fermeture de la Route St Maurice 
La Société Saint Jean Baptiste ' 
Jean Léon Trottier & Marcel Trottier ent che St Martin 

Total 
x Adopté 

Il est Propose et résolu a l'unanimité Que: le montant de $ 5.00 soit 
donne a la Société Saint Jean Baptiste pour bonbon aux enfants. 

j Adopté 
Il est Propose et Résolu a l'unanimité Que M. le Maire"est autorisé a sianée " 

une.carte d'assistance publique pour Mme Gérard Lafrance et cepouïtroismoïs! 
Adopté 

autSisfèPrpSlftfirén0lU 1 I'un1
aî?indt? Gue M. Zotique Vaillancourt est 

autorise a Pellete la neige pour l'entrée de la salle Municipale . 
T1 _ , � Adopté 

^ s s w k ï ' « « t s r a j ^ r ^ * - - ... 

s é a S I n A n
d
S d e - . « W 

- ~
 q u e

 y
 t i o n 

Et la séance est Levée 

Maire 

Sec-Trésorier 

�À 



11 janvier l?6l 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Assemblée d'élection Municipale de la Corporation Municipale de 
Ste-Marthe du Cap de la Madeleine tenue à la Salle de l'école Notre-Dame de 
la Rive, Ecole No 2 Mercredi le Onze ème jour de Janvier mil neuf cent soix-
ante et un (11-1-61) pour la mise en nomination d'un Maire et de trois con-
seillers, 

Je, soussigné Edmond Rivard Secrétaire-Trésorier et Président 
d'élection pour la dite municipalité me suis rendu à la dite salle Publique 
de l'ecole No 2 à dix heures de l'avant midi ce on*e Janvier mil neuf cent 
soixante et un (11-1-61) ù 

t Je, Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes 
presentees par écrit par deux électeurs présents, conformément à l'article 
258 du Code Municipal. 

~ Proposé par Monsieur \/A ih^AN Cou fit Tâ 0 Tt Vd-ç Culy-'VA rou/? 
Secondé par MonsieurAAô/I/P^A ' S/R O&f i, OA/, Cu4 T/ w* * 
Que Monsieur / oolP/a/ AoÈLARù, CoMAA/'c de Ste-Marthe 

du Cap de la Madeleine soit mis en nomination comme Maire de la Municipalité 
de Ste-Marthe duCap de la Madeleine pour le prochain terme. 

//Signé// 
/ â / ^-yfA/l/^ 

«g f r<tf (/ x^^f Ç 8leCtUH 
oecretaire-Tresérier et President 

//ADMIS//  
Proposé par Monsieur AA ON PL A f S ' R OctthOli Cul V A K 
Secondé par Mon sieur or f et 4 //j 4 Pû/°o d Ot/0'v Al/e>e 
Que Monsieur G- o S S » 4/A/ J ou* NA A/^fde Ste-Madtoe 

du Cap de la Madeleine soit mis en nomination comme conseiller Municipal de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siège No/ et ce pour 
le prochain terme. 

//Signé // y ' -

/-.-̂IA-P o A �MA_iT,V»Û cnyi-i cxtr* o "f îorvk î Al I "Secrétaire-Trésorier et Président d'élection 
//ADMIS// 

Proposé par Monsieur O u £ J / 4 4 r f - ' A A A u R i ( t / F J M A T C » * "
 0 

Secondé par Monsieur £> U Ah Ap f?o D o4 Ptt/F, £jy?"7 'c/P 
Que Monsieur f î / Al S £ ai a fi c /jTf^ T^c- de~Ste-Marfe 

du-Can-de-la-Madeleine soit mis en nomination comme conseiller Municipal de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siège No 5 et ce pour 
le prochain te,rme. 

j z i / . 
"^Secrétaire-Trésorier ét Président d'élection 

//ADMIS// 

-MarUa 

Proposé par Monsieur Q^-fic G- A/ £ <3 HA Ri, /?*~A/7~iE/? 
Secondé par Monsieur S i Ç. oT~,T£ RAOC/4, 
Que Monsieur R o f ô C AAA* 44 e J o ui?A/A. L»/'&sf de Ste-. 

du Cap de la Madeleine soit mis en nomination comme conseiller Municipal de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siège No £ et ce r p 
pojî  le prochain terne. 

'^Sijaé// 

//A 0 / A i F j ^ ^ ^ y M ^ ^ P 

SecrétaiTe^Tresorier et Président d'élection À * * / ' JLùP$T~ 
Proposé par Monsieur RbdolpHèjjîhwias journalier 
Secondé par Monsieur Marcel Sauvageau journalier 
Que Monsieur Orner Dumas, journalier de Ste Marthe du Cap de la Madelà 

ne soit mis en nomination comme conseiller Municipal de la Municipalité de 
Ste Marthe du Cap de la Madeleine pour le siège No 6 et ce pour le prochain 
terme. // Signé// 
Rosaire Dumas 
Marcel Sauvageau Edmond Rivard Prééident 

Sec. Trésorier & Président élec  
// Admis // 



l'original est 
gardé dans les 
archives 

7 Février 196 

Proposé par Monsieur , Sauvageau Marcel journaliei 
Secondé par Monsieur Dumas Wilbray ' journalier 
Que Monsieur Dumas-Orner, journalier' de Ste-Marthe du Cap de la Made-

leine soit mis en nomination comme conseiller Municipal de la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siège no 6 et ce pour le prochain ter-
me* -

W Signé // 
Sauyageau Marcel 
Dumas Wilbray E d m o n d R i v a r d 

/ / P X. - „ trésorier/ $ Président élection 
// Refuse M. 'aloray Dumas absent // 

� : H . : � . 

Propose par Monsieur Dumas Wilbray journalier — 
Seconde par Monsieur Dumas Rodolphe rentier 

1 a M , -, . Q u e M+
onsienr H i n s e W a r c i s s e contre Maître de Ste Marthe du Cap de 

de steSaSLSdi CanSdfin0M-fïl0n ^ f n s e p 9 r ^ i p a l de il iLïcipalité 
terme? Madeleine pour le siège no 5 et ce pour le prochain 

*// Signé // . 
Dumas Wilbray 
Dumas Rodolphe E d m o n d fiiyard 

// r -p 'm gorier & Président d'élec. 
V // Refuse M. ifiilbray Dumas absent // 

Propose par Monsieur Daigle Cyrille rentier  
Seconde par Monsieur Dumas Rosaire journalier 

nv i, i^ 8 lfons:ieur T o u p i n Ma^ice ingénieur ' de Ste Marthe du Can 

I S S ? — s * 
// Signé // 

Daigle Cyrille 
Dumas Rosaire 

Proposé par 
Secondé par 

Monsieur' 
:Monsieur 

Edmond Rivard 
Sec. Trésorier 

// Admis//  
Hinse narcisse contre"maître" 

Président d'élect 

Ouellet Maurice marchand 

TJ. „ .//ùlgne// 
Hinse Narcisse 
Ouellet Maurice 

Edmond Rivard 
// Admis //C'TréSOri*r & P r é s i d e n t d'élèct 

5 je declare In so f a ^ t o é ^ au siège NÔ 
Les candidats çrése^ MM. GuSbSil? S ^ V 0 5 M" Itets®® Hinse 
transmis une déclaration écrite a cette ef^t îf 1 C S ?°Upin> ^ m'ont 
qu'ils se retirent comme candidat et 8t S l g n e p a r ^x-mêmes devanï moi 

g W ^ r ^ a r ^ S S S M S ? e d i t e S * déclare ge ffo i ». Lucien RnsBoi^ 4 l o uPm Maire, comme Conseiller an cri à 

Et comme il 
"c 
Lucien an^PilP"^^ " ' . ^ a m Poupin Maire, 

Ross journalier G°SSelln p a l i e r , comme conseiller"au siège N è l i l C c ^ i S 

EdmondRivard 
� Sec. Très, et Président d'élection ' 

1 Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Sesçion régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires des sessions, ce mardi sept février mil neuf cent soixante-un 
et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers Prudent Boisclair. Marcel 
Arcand. Lucien Gosselin.. Narcisse Hinse. Camille Ross. 
Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil, 
formamt quorum, Apres la prière d'usage, Le Secrétaire-Trésorier donne le 
Certificat attestant que chacun des Consèiîlère/et le Maire dernièrement 
élus ont ete assermentes Ces certificats de serments sont gardes dans les 
archives.  

Le secrétaire-trésorier donne lecture des minutes êè la 
session de. 3 Janvier 1961 ainsi 

que assemblée d'élection du 11 61 
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No de cheques:-l27 
128 
129 
130 
131 
132 
133 
13h 
135 
136 
137 

emprunt 

Vérificateur 

11 est Proposé êt Résolu a l'unaniiftitê que lés minutés du trois 
janvier ainsi que l'assemblée d'élection sont acceptés tel que lus Ainsi -
que le ranport de vérification préparé par M. Fortunat Beaumier pour l'année 
i960 Rapport financier. 

Adopté 
Le secrétaire-trésorier donne lecture des documents suivants 

ASociét St Jean Baptiste. 
B Ministere de la Voirie 

La Fédération de la Société St Jean Baptiste 
Société des urbanistes 
Rapport financier 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier 1961 i+,k99.00 
Recettes au 31 Janvier 1961 $ 1+17.33 

Déboursés au 31 Janvier 1961 $ 788.02 
Solde disponible le 31-Janvier 1+, 128.31 

Il est Proposé et résolu à l'unanimité Que les comptes suivants 
sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement. * 
The Shawinigan Water And Power Co. 
Alfred Lacroix enl des Vidanges 
Jean Léon et Marcel Trottier 
Edmond Rivard, salaire de Février Timbres de poste Prés d'élection 
Bureau d'enregistrement rapp de mutations 
La revue Municipale 
Henri Boilet courarme pour M. Boisclair 
Carrière St-Maurice 
Formules Municipales 
Roger Thiffault 
Fortunat Beaumier Vérification des livres pour I960 

Adopté % Total 726.80 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite 

è la Commission Municipale de Québec de bien vouloir autorisé les membres 
du Conseil de la Municipalité a renouveller l'emprunt de | 500.00 

Adopté 
Il est Proposé et 0 Résolu a l'unanimité Que:- Monsieur 

Fortunat Beaumier de Québec est nommé pour agir come vérificateur des livre s 
coûtes, pièces documents, records, etc, appartenant a%la corporation de 
Ste-Mar&he du Gap de la Madeleine pour l'année financière se terminant le 
trente-un décembre mil neuf cent soixante un et pourpresser les étatŝ  
financiers requis généralement pour satisfaire aux éxigencef de la loi et 
des interressés Les Honoraires du vérificateur sont fixés a $ 70?00 
Ce travail doit être commencé le ou vers le 1er janvier 1961, et etre termine 
avant le 31 Janvier de la même année. 

10.89/ 
21I+.007  

196.00' 
108.06' 
9.60"' 

18.00' 
12.21+' 
70.1+2/ 
l+.l+o < 
13.19'-
/70.00̂  

Adopté 
tésolu al1' 
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Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que :- une demande soit 
faite au Conseil de Ville du Cap de la Madeleine de donner Avis a leur VIDANGEUR 
de couvrir son camion de vidanges lors de son passage dans le rang des grandes 
prairies, car les residents de ce dit rang ont porté plainte que des déchets, e 
napier s'êchape de son Camion. 

Adopté % , , 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que la resolution passe 

à la séance du Mardi le h octobre I960 RE:--taxes d'égoute est annulée Recindé 
et remplacé par Proposé et Résolu à l'unanimité Que-$ 10.00 soit chargé par 
entrée d*égout aux propriétaires qui en sont déservis. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'une demande soit^ 

faite au département des affaires Municipales de Québec pour avoir un ingenieur 
pour etudier la demande des résidents du rang St-Malo sur un projet djegout 
Ils considèrent que leur eau potable est en danger. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le Conseil de la 

Municipalité est en faveur de l'établissement d'une université dans notre 
region , et que corne de cette résolution soit transmise au Secretariat de 
la Société Saint Jean Baptiste du diocèse de Trore-Rivieres. 

Adopté 
Il est Proposé.et Résolu à l'unanimité Que Jacques Héroux Ing 

est autorisé â présenté pour approbation au ministère de la Santé les plans 
d'acqueduc/ de la Municioalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Il est Proposé et?résolu à l'unanimité que le montant de §10.00 
soit donné comme prix pour l'organisation de partie de carnes de la paroisse 
Ste-Madeleine 

Adopté 





£ Avril 1961 

No de checiues 
l£5 
l£6 
l£7 
l£8 
l£9 
150 

L 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. Thomas 
Toupin est' nommé gardien dienclos, Af t- /a / ^ 

ADOPTE ' 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité"Que la demande de 

M. Roger Géliaàs conçernant le terhain de M. Lionel Caronest porté a l'étude, 
ADOPTE 

Son Honneur le Maire PROCLAME la semaine de 6 au 11 Mars 
�1961 Semaine de l'éducation , dans la Municipalité, 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que le montant 

de cinq dollars soit donné pour la croix rouge» 
ADOPTE 

Monsieur le Conseiller Prudent Boisclair donne Avis de 
motion qu'a sa prochaine session ou a une séance subséquente le Conseil 
prendra en considération un règlement pour ordonner que la votation aie 
lieu a plus d'un endroit dans la Municipalité 

Monsieur le conseiller Prudent Boisclair, donne Avis 
de motion qu'a sa prochaine séance ou à une séance subséquente le Conseil 
prendra en considération un règlement pour changer la date d'élection dans 
la Municipalité en vertu des dispositions de l'article 2£5 a du Code 
Municipale 

Et la séance est Levée 

7 <// /. Maire 

fa / Sec-Trésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 
ordinaires des séances, ce mardi le quatre (£) avril mil neuf cent soixante-un 
et à laquelle sont présents M . Les Conseillers Lucien Gosselin, Marcel Arcand, 
Prudent Boisclair, Camille Ross, Formant quorum,. 

v Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin. 
� � Après-la prière 'd'usage les minutes de la session du sept 

Mars sont acceptées telle que lues. 
Adoptée 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
a-Assermentations des Inspecteurs agraires, Estimateurs des dommages causés 
b- Inspecteur d'arrondissement de Voirie,et Insp Municipales)par les chiens 
c- Regie des Transport (Copie sont aux archives) 
d^Ministre de la Santé 
e-Ministre des affaires Municipales i 
f-M. Hector St-Cyr. 

ETAT DES FINANCES 
SOLDE DISPONIBLE LE 1 
RECETTES AU . 31 
DEBOURSES Au � 31 
. SOLDE DISPONIBLE^LE 31 _ 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes 
suivants sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en 
effectuer le paiements-

Jean Léon Trottier £ ème et dernier paiement 196.007 

Alfred Lacroix enlèvement des vidanges mars Avril2l£.00 y 
The Shawinigan Water And Power Co éclai de rues 10.89 
La Cité du Cap de la Madeleine feu Limoges François 
Jean Banville 
Edmond Rivard salaire de avril 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que son honneur 

le Maire A délard Toupin et Edmond Rivard, Sec-Trésorier sont autorisés 
à acheté le terrain de M.. Hectoc St-Cyr grandeur 600 par 200 au prix de 
$ 1,200.00 Ils sont aussi autorisé a signé le contrat pour le dit achat de 
terrain. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que Monsieur le 

Conseiller Lucien Gosselin est autorisé à acheté deux voyage^ de Pierre "ami' 
nom de'la" Municipalité pour" remplir..lê  -troux sur -la -dixième -édéy 

Adopté 

Janvier 1961 
Mars 1961 
Mars 1961 
Mars 1961 

$£,£99.00 
� l,£oi.5o 
2,£33.20 
3,£67.30 

75.00/ 
£.50 y 
90.00îotal $ 590.39 
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REGLEMENT No 5§. POUR LA -VÛTÀTIÔN-.A PLUS-̂ '-US. ENDROIT- DANS LA..MUNIC., 

* _ Considérant que dans la Municipalité de Ste-Marthe 
de là Madeleine, il y à qu'Un bureau de rotation. 

Considérant que par règlement, en vertu des disposil 
ie l'article 266 du code municipale le conseil peut ordonner quê  
aura'lieu a nlus d'un endroit ou à olus d'un bureau de vota ti on. 

Considérant qu'il à été donné un avis de motion du présent 
règlement , 

/ 4 Pour ees motifs Monsieur le Conseiller Prudent Boisclair 
Propose et il est résolu qu'un règlement portant le Numéro 5H soit adopté 
pour décréter ce qui suit: 
1: A compter de 1'entrée en vigeur du présent règlement, la votation aura � 
lieu a nlus d'un endroit ou a plus d'un bureau de votation. 
2: Le présent règlement sera soumis à l'approbation de l'Honorable Ministre 
des affaires Municipales René Harael: et il entrera en vigeur conformément 
a la.loi. 

Adopté à la séance du 5 Avril 1961 

REGLEMENT NO 55 POUR CHANGER LA, DATE DES ELECTIONS DANS LA MUNICIPALITE 

^Considérant que la mise en nomination des candidats dans la ' 
Municipalité, a lieu actuellement le deuxième mercredi de Janvier: 

Considérant .que-- �. par règlement en vertu des dispositions 
de l'article 255 a d̂u Code municipale, le conseil peut changer cette date 
�p'Ur celle du deux!eme mercredi de mai. . . � � „ 

Considérant qu'il à été donné un avis de motion du présent 
règlement* � 

Pour^ces motifs, monsieur le conseiller Prudent Boisclair 
Propose et il est résolu cru'un règlement portant le Numéro .55. soit adopté pour 
décréter ce.. qui suit : .. � 

1: A compter de l'entrée en vigeur du présent -règlement, la 
mise en nomination des candidats-aura lieu annuellement le deuxième mercredi 
de mai au lieu du deuxième mercredi de Janvier; ' 

2: T t T é H f Le présent règlement sera soumis à l'approbation 
de l'honorable René Hamel Ministre des affaires Municipales et il entrera en 
vigeur conformément a la loi. 

Adopté à la séance du 5 Avril 1961 

Et la séance esVLevée 

Maire 

Sec-Trésorier 

Province"de Québec, 
Comté de Champlain, , � -
Municipalité de Ste-Marti.e du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires des séances, ce mardi le deux (2) mai mil neuf cent soixante-un 
et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers Lucien Gosselin, Adélard Gouin 
Prudent Boisclair, Marcel Arcand, Narcisse Hinse, Camille Ross. 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin, 
Formant la totalité des membres du Conseil. 

Apres la priere d'usage les minutes de la session du 5 avril 
sont acceptées telle que lues. 

Adopté 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants: 

-� Ministere des Affaires Municipales 
' Caritas , 

.ETAT DES FINANCES 
SOLDE .DISPONIBLE LE 1 Janvier 19Ô1 $ 5,599.00 
RECETTES AU 30 Avril 1961 1,759.75 
DEBOURSES AU 30,4vrilL 1961 6'l68 6 o 

SOLDE DISPONIBLE LE 30 Avril 1961 80.15 
Il est Proposé et Résolu a. l'unanimité Que les cqrnptes suivants sont, 

approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le paie 
ment :- VERSO 



che cues" 
�151 

TERRAIN L. CAR® 

TRANS-CANADA 

CODE 

DEPOTOIRE 

AVIS DE MOTION 

6 Juin 
�1961 

L 

163 
16U 
165 
166 
167 
168 
169 
170 

V 

The Shawinigan Water And Power Co " ."110̂ 89 
Edmond Rivard salaire de Mai et Timbres 1 --,.100000 
Maison J.D. Garneau funéral. es M. RocheleaC "150.00 
James Bradley ent de chemind d'hiver St Iftjl 1,898^00 
Paul Descoteaux ent rues d'hiver 600.00 
Henri Boilet Fleures M. Lahaye 20.UO 
Richard Montplaisir remb et Int 520.00 
La Cité du Cap de la Madeleine Feu T Dumas. 150.00 
Ministre des finances 15H.92 
Carrière St-Maurice 128.09 
Bureau d'enrégistrement du Comté 3*10 
Adélard Touoin (Téléphone) 2.85 

' ' Adopté _ T o t * » 3,738.25,/ 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que la demande de M. 
Lionel Caron est à. l'étude Le Maire M Adélard Toupin, le Sec-Trés.^Edmond 
Rivard, ainsi que M. le Conseiller Lucien Gosselin sont autorisés a voir 
le Notaire Paul Boucher , pour vérifier le contrat de M. Lionel Caron 
et M. Philippe Francoeur pour une lisière de deux pieds de terrain de vendu. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que demande soit faite 

à l'honorable Ministre de la Voirie Que la route Trans-Canada poitcdêviée 
VerspTroisëRivîèrès-ëtvpasse sur ce pont projetter de construire sur le 
St-Laurent pour aller rejoindre ensuite la rive sud. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que quatre Code soit 

acheté pour les conseillers. 
Adopté 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que Monsieur le Conseiller 
Narcisse Hinse est autorisé à faire creuser le dépotoire par M. James Bradley, 
ou par la Compagnie de Construction Laviolette. 

Adopté 
Monsieur le Conseiller Camille Rossp donne Avis de motion Qu'a 

sa prochaine séance ou à une séance subséquente le Conseil prenne en Considéra tin 
un règlement Conçernant les cours de rebus de machines usagés 

st Levée 

Maire 

Sec-Trésorier. 

Province cte"̂ Québec 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et 
à ldheuret..ordinaires des séances, ce mardi le six juin mil neuf eent-
soixante-un et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers Lucien Gosselin, 
Prudent Boisclair, Marcel Arcand, Camille Ross, 

Sous la Présidence de son Honneur le maire Adélard 
Toupin au fauteuil. 

Apres la priere d'usage les minutes de la session du 
deux mai sont acceptées telles que lues 

Adopté 
Le sedrétaire-trésorier donne lecture ces documents suivants 

Paul Boucher N.P. 
Jean Louis Doucet S Minitre 
Jean Gregoire M.D. 

ETAT DES FINANCES 
SOLDE DISPONIBLE LE 
RECETTES AU 
SOLDE DISPONIBLE LE 
DEBOURSES AU 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les comptes 
suivants sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en 
effectuer le paiement 
Hector St Cyr Québec achat de terrain p*our acqueduc $ 1,200.00; 

Formules Municipales 20.55y 

Henri Paul Gosselin .. 6.00y 

Philippe Daigle 6.00' 
La Compagnie de construction Laviolette l8.75y 

93.75y 

31 MAI 1961 
31 MAI 1961 
31 MAI 1961 

MAI 1961 

& U,U99.00 
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31 

La Compagnie de construction Laviolette 
La cité du Cap de la Madeleine 
L.A. Brouillette 

75.00 
3.06 y 
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171' 
a 7 2 
173 
176 
175 
176 
177 
178 
179 

surveillant -
au dépôtaire pour 
feu 

cours 

avis de motion 
accueduc 

avis de motion 
relatif a 
la loi de l'alcool 

demande a Voirie 

Rue 

7 

Rue 

The Shawinigan Water And Power Co, 
Bureau d'enregistrement du Comté de Champlain 
James Bradley 
Léonard Lampron 
Ovila 'Brière 
Jean Marie Leclere 
Charles Edouard Montplaisir 
Edmond Rivard 
Alfred Lacroix 

Adopté, 

lo:89' 
1 0 . 6 0 ' 
io.5o' 

l5o.ooJ 
28.00/ 
26.00'' 
18.00/ 
130.32/ 
216.00^ 

Total/$/^21. 22 / 

route 

J 

ingénieur égout 

Révision 

Il^est Proposé et Résolu à l'unanimité que Monsieur Zotique Brière 
est autorisé a réparer la cloture dans la Route St-Malo.et de surveiller 
le dépotoire pour faire brûlé-les vidanges. 

» Adopté 
Il est Proposé et.Résolu a l^unanimité que le secrétaire-trésorier 

suive/ les cours sur l'estimation foncière Municipale à l'université de 
Montréal, les 19-20-21-22- Juin 1961^aux frais de la Municipalité. 

Adopté 
Monsieur le Conseiller Prudent Boisclair donne avis de motion 

que le conseil prendra en considération a sa prochaine séance ou à une 
séance subséquente un règlement pour l'acqueduc dans la Municipalité, 

Monsieur le Conseiller Camille Ross donne Avis de motion que le 
conseil prenne en consideration un règlement de prohibition relativement a ce 

que la loi des al/coles //// soit abolie et qu'un avis soit envoyé aux 
membres du conseil par lettre recommandées pour la convocation d'une 
séance spéciale pour lundi soir pour que le conseil prenne le vote sur 
cette Avis de motion,et décidé pour les travaux d'egouts. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que demande soit faite 

au département de la Voirie pour faire passé la grate dans la route St-
Maurice au rang St Martin , et dans le rang St-Malo ainsi que dans les 
rues^a 1'entree de Ste-Marthe soit la 6 ène 7 ème 8 ème et ? èrae et de 
passé de l'huile dans la route St-Maurice et dans le rang et route des 
Grandes-Prairies. 

- Âdopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que la rue offerte par 

Monsieur Orner Lottinville a la Municipalité de Ste-Marthe mesurant 60 pieds 
de largeur^par 660 pieds de longeur faisant partie du lot 103 du cadastre 
est accepteé , Le Maire Adélard Toupin et le secrétaire-trésorier sont 
autorisés a signer le/ contrat le prix est de un dollard, 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que la rue offerte par 

Lionel Caron, Dame Donat Guilbeault, Roger Guilbeault, et Orner Lottinville 
a la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine mesurant 50 pieds 
de largeur est acceptée, Le Maire Adélard Toupin et le secrétaire-trésorier 
Edmond Rivard sont autorisés a signer le contrat , le prix est de $ 1.00 
Cette lisiere de terrain sera, la deuxième avenue. -

Adçptê 
Il est Proposé et résolu a l'unanimité Que M. Prudent Boisclair 

Conseiller présent soit autorisé par la présente à signer conjointement 
avec le secrétaire-trésorier de la municipalité un projet d'acte de 
cession par M. Adélard Toupin en faveur de la Municipalité d'une lisière 
de terrain faisant partie du lot cinq cent trente deux (532) du cadastre 
de la paroisse du Cap de la Madeleine, pour l'ouverture d'une route 
absolument gratuitement, le tout tel que plus amplement décrit dans un 
projet ïJÉépâfcé par le notaire Paul Boucher et lu a cette assemblée 

Adopté 
Il est Proposé que l'ingénieur Monsieur Maurice Vezina soit 

engagé pour faire un plan pour le prolongement de 1'égout sur la 8 ème et 
la 9 eme rue résolu a l'unanimité. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que :-après examen de la liste 

des amendements a apporter au ROUS D'évaluation II est Résolu que le Role 
d'évaluation est revisé et que le secrétaire-trésorier est autorisé a y 
faire les amendements suivants qui sont inscrit au page 132 et I 3 3 



TOTAL 

12 
33 
B8 
B9 
52 
80 
81+ 

9l 
95 
10$ 
11 
13<p 
IB; 
15' 
17; 
18|) 
184 
201 
23$ 
23 ? 
253 
273 
293 
301 
3B3 
25? 
36? 
380 
381+ 
355 
BOS 
Bo 9 
B3 
B3? 
B53 
1+ 

B73 
B9 
5 
53 
5B 
56b 
58 3 
59? 
60J3 
63 

57 

Terrain 

500. 

90. 

Boo. 

2 0 0 . 

1 0 0 . 
1 1 0 . 

3 0 0 . 

1 0 0 . 

30. 

B5o. 
2 0 0 . 

1 0 0 . 

3 0 0 . 

90. 
900. 

1 0 . 

6 0 0 . 
2 3 0 . 

B,710. 

ÂUGMENÎAÏÎÔN""^ 
Bâtisses 

100. 

Boo. 

3 6 0 . 

990. 
3 0 0 . 

1,890. 

800. 

200. 
300, 
100. 

300. 

Boo. 

9 6 0 . 
5io. 

590. 

i,5oo. 
80. 

2,000. 

950. 

160. 
2,lB0. 

2 , 0 9 0 . 

9B0. 
2,890. 

830. 

1,5B0. 
1 , 3 0 0 . 

970. 
230. 
90. 

. 2,5uo. 

28,1+50», _ . 

DIKINUTiOif 
Terrain Bâtisses 

30. 

10. 

1+0. 

100. 

3 0 0 . 

Boo. 

3 0 . 

9 0 . 

3 0 . 

5o. 

9 0 . 

1 9 0 . 

B 3 0 . 

280. 

BOO. 

7 0 . 

100. 

50. 

50. 

60. 

60. 

1,000* 1,860. 

La revision donne un total du 
ce cui donne une augmentation 

Et que les mutations suivantes 
Ancien Propriétaires 

Marcel Cossette 
Raymond TUrcotte 
Lorezo Gagnon 
Caroll Guay 
Siméon Turcotte 
Lionel Caron 
Marie Paul Morin 
Roméo Turcotte 
Mme Aurore Montplaisir 
Siméon Turcotte 
Orner Lottinville 

Julien Lefebvre 

Role d'évaluationx857,570. 
sur l'année'derniere de 

$ 30,300. 
jr soient apporteés 

Nouveau Propriétaires 

Armand Frechette 
Jules Turcotte 
Jean Guy Gossette 
Robert Charapoux 
Prudent Boisclair 
Philippe Dubord 
Gaston Trudel 
Prudent Boisclair 
Télesphore Dumas 
Gilles Toupin 
Clément Baril 

Paul Emile Charland 

> ta 
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Et que les nouvelles propriis soient inscritent 
Lionel Beauchesne 
Jean Paul Léonard 
Clément Baril 
Maurice Dumas 
Gérard Bourassa 
Antonio Mongrain 
Rosaire Thibeaulr 
Réal Magny 

2,000 

210. 
800. 
600. 
1+00. 
300. 

h,000. 
880. 

Total du Role d'évaluation' 
$ 857,570. 

Secrétaire-Trésorier 

Province de'Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap delà Madeleine, 

^ Session spéciale du Conseil, tenue le 12 Juin 1961 à 8 heures 
P.M. a la salle de l'école Notre-Dame de la Rive et à laquelle sont présents 
MM. Les Conseillers Adélard Gouin, Marcel Arcand, Camille Ross, Prudent Bois-
clair, Lucien Gosselin,-Narcisse Hinse. 

Sous la Présidence de son Honneur le Maire Adélard Toupin, formant 
la totalité des membres du Conseil, 

Apres4a prière d'usage II est constaté que l'avis de convocation à 
été signifié a tous les membres du Conseil par lettre recommandées, La présente 
seance a pour but: 
(A) Prendre 

une decision s'il y a lieu pour les travaux d1égout. 
(B)Prendre le Vote des membres du Conseil sur un avis de motion donné par 
Monsieur le Conseiller Camille Ross, relatif à la loi de l'alcool. 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que 1'égout demandé par les 
signataires qûi s'engage a payé pour les dits travaux soient fait sur la 
8 eme rue et4a 9 eme et ches Orner Lottinville Rue Proiettée, Que les travaux 
soient fait a la journée et le Secrétaire est autorisé a acheté les tuyaux 
de ATLAS Co ainsi que les autres matériaux qui sont nécessaires et d'avertir 
les propriétaires de se pésé une valve de sûreté dans leur cave, 

— Adopté 
Il est aussi Proposé et Résolu a l'unanimité de ne pas donner'de 

permis de construction sur la deuxième avenue ni au Nord de cette dite AVENUE. 
Adopté � 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que l'abolition de la Prohibition 
de la Vente des liqueures Alcoolique soit levée dans la Municipalité. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que demande soit faite à l'honorable 

Rene Hamel , Ministre du travail et des affaires Municipale pour avoir une 
entrevue a Shawinigan si possible,leiibut serait le projet de l'acqueduç dans 
la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Adopté 
REGLEMENT No 1+5 

Attendu qu'un avis de motion à été donné à une séance antérieure 
de ce conseil a l'effet de faire adopté le présent règlement. 

Il est Proposé par Monsieur le Conseiller Camille Ross aptyé par 
Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse et résolu unanimement, 

Qu'il soit ordonné et statué par règlement de ce conseil comme suit: 
1.- il sera loisible a la régie des alcools d'accorder des permis pour la 
vente des boissons alcooliques dans les limites de la Municipalité de Ste 
Marthe du Cap de la Madeleine. 

2.- Le présent règlement sera soumis aux électeurs de cette Municipalité 
par votation au scrutin secrèfe pour être approuvé ou désapp&uvé selon le 
cas conformément aux dispositions de la loi de TEMPERENCE de Québec. 

3.; Le présent règlement sera publié conformément aux dispositions de .la même � 
loi. pendant quatre semaines conséqutives dans le journal ï ç Z e t il 
sera affiché aux deux endroits ordinaires en cette Municipalité et sur des 
poteaux en deux autres endroits de cette Municipalité. 



h Juillet 1961 

No de chequ 

180 
l8l 
182 
I 8 3 
181+ 
185 
186 
187 

1+.- A compter de l'entrée en vigeur du présent règlement tous autres 
règlements qui peuvent être en force en la Municipalité et qui contiennent 
des dispositions contraires au présent règlement, ou incompatibilité avec 
lui seront abrogés-et révoqués a toutes fins que de droit. 

5.- Si le présent règlement est approuvé par les électeurs municipaux de 
cette Municipalité-il entrera en vigeur des qu'il aura été ainsi approuvé. 

Et que les 13-et ll+ Juillet 1961 de 8 heures de l'avant-midi a 6 
heures de l1après-midi il y aura votation au scrutin secret dans la Muni-
cipalité et a l'endroit ou le conseil tient ses séances pour les électeurs 
de cette municipalité aux fins d'approuvés1 ou désapprouver selon le cas 
le susdit^règlement 

Donné a Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, ce 1? ème jour de Juin 
1961 

Edmond Rivard, Secrétaire-Trésorier. 
// 

Et la séance e/t Levpq 

Sec-Trésorier 

Province dê t/uébec 
Comté de Champlain 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session réguliere du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 
ordinaires des séances, ce mardi quatre juillet mil neuf cent soixante-un 
(I+/7/6I) et à laquelle sont présents MM. les Conseillers Prudent Boisclair, 
Marcel Arcand, Camille Ross, Narcisse Hinse. 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin 
au fauteuil. 

Après la priere d'usage les minutes de la session du 6 
et du 12 Juin 1961 sont accepteés telles que lues 

Le Secrétaire Trésorier donne lecture des documents 
suivants 
La Citf de Longeuil 
Ministere de la Voirie 
Charles Beaudoin demande d'égout 
Cyrille Daigle 

Etat des finances 
Solde disponible le 31 décembre I960 1+, 1+99.00 
Recettes au 30 juin 1961 3,020.1+6 
Déboursés au 30 Juin 1961 6,992.67 
Solde disponible au 30 0uin 1961 526.79 

en 

10.89/ 
112.50 
5.00/, 

1 5 . 0 0 / 

ikiw, 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes 
suivants sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a — 
effectuer le paiement 

The Shawinigan Water and Power Co 
La Cité du Cap de la Madeleine Feu 
Emilien Daigle 
Cyrille Daigle 
Edmond Rivard 
Marcel Sauvageau 
Zotique Brière Total 
Èlévision St-Maurice Inc $ 

Adopté 

est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- une bâtisse 
soit louée au prix de $ 10.00 par année pour remiser les outils de la Munici-
palité et reste de matériaux d'égout. cette bâtisse est loueé de Mue Louis 
Morinville. Adopté 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu/e Son Honneur 
le Maire Adélard Toupin est autorisé aallé donné un Commentaire de Ste-
Marthe du Cap de la Madeleine à la télévision le 13 Juillet 196i et de ' 
donné la contribution de $ 35.00 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le Secrétaire-

Trésorier est autorisé a être Président du referendum le 1 3 et ll+ Juillet 1961 
Adopté 

Et la séance est Leyée / ^ 
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1 Aoui 1961 

a 

b 
c 
d 
e 

No de chèques 

188 
189 
190 
191 
192 
193 
191* 
195 
196 
197 
198 
199 
200' 
201 
202 
203 
20£ 
205 
"206 ' 
'207 
^08 
209 
210 

EGOUTS 

Prôvince de Qtlêbec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session réguliere du Conseil, 
tenue au lieu et a l'heure ordinaires des séances, ce mardi pre; 
août mil neuf cent soixante un (1/8/61) et à laquelle sont préserr 
MM. Les Conseillers Lucien Gosselin, Adélard Gouin, Marcel 
Prudent Boisclair, Camille Ross, 

Sous la Présidence de SorTHopneur le Maire 
Adélard Toupin au fauteuil, 

Apres la priere d'usage les minutes de la 
session du £ juillet sont acceptées telles que lues ainsi que celle du 12 Juin 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des 
documents suivants^ 
The Shawinigan Water AndcPower Co 
Paul Lahaye député de Champlain 

Btgggft ^ f ê ^ ^ l f M r ^
N o 

Ecole Polythenique Montréal 
Etat des finances 
Solde disponible le 31 décembre I960 
Recettes au 31 Juillet 1961 
Déboursés au 31 Juillet 1961 
Solde déficitaire au 30 Juillet 1961 

£,£99,00 
3,678.££ 
8,597.71 
£20.27 

j 

Chèoues No 
211-212-213 

i J 

4. . 1 1 e s t Proposé et Résolu à l'unanimité Que 
les comptes suivants sont approuvés et Que le Secrétaire-Trésorier ^ t 
autorise a en effectuer le paiement, xesorier est 
The Shawinigan Water And Power Co 
Bureau d1 enregistrement Raop de mutations de Juillet Tn'T.J 
La Cite du Cap de la Madeleine. 
Melle Clémence Toupin, 
M. Honoré Beaumier 

Edmond Rivard salaire de Août Près de referendum et pour égout 
Imprimerie St Patrice 
Le Journal Nos Droits Règlement de Prohibition 
Formules Municipales Limitée 
Louis Morinville (égout) 
Cyrille Daigle 
Yves Vaillancourt 
Marc Gosselin � . 
Orner Lottinville 
Pierre Turcotte 
L.A. Brouillette 
Morin & Freres Inc, 
Les Produits de Ciment St Maurice Limitée 
Cie de Construction Capitanal Ltée 
Maurice G Vézina Ing Conseil 
Asbestos Builders Co \ 
Alfred Carrier enl des Vid. / 
Garde Paroissiale Ste-Madeleine Inc ; ^ A A ^ 

Adopté TOTAL J^jqfr^ 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose Que le règlement No £5 est 
approuve tel qu'inscrit aux livres des règlements et des minutes le dit 
règlement est aussi approuvé par referendum, 

Adopté 

Trforfo -411 ^ 0 p 0 S é R é s o b u à l'Unanimité Que le montant de $ 2.00 du 
£ t S „ V 2 K demandent les egouts et que'ce 

11.101 

'150.00* 
. 30.00/ 

2 0 . 0 0 J 

22£.50* 
15.597  

£2.00 
£ . 6 3 * 

111.75; 
83.5oy  

££.50/ 
£ 1 . 0 0 * 
76.50* 

133.50j 
168.l£y 
35-03/ 
l5.6oy  

528.00* 
111.00* 

l,786.5£* 
2l£.00*y 
12.50* 

ANNULEE A IA SEANCE dit montant soît m n f ^ deinandent l e s egoul 
DU 5/9/61' � a n t S 0 1 t p a y e a v a n t p u e les travaux soient commencés, 

Adopté 

* M T ? ®StA'Rr°P°sé e t Résolu à l'unanimté Qu'une demande soit faite 

Adopté 

Pour la « » * ^ ^ 

TdZH a u R e v P e r e T a n g u a ^ 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu'une lettre de félicitations 
scat enyoyee aux artistes Jacques Allard, Michel Leclair, Thérèse Goto et 
d ajoute a chacun $ 5.^6 en nourboir pour le programme.à la T-V lel 3 J u i l l e t 6 l 

Adopté TOTAL $ 15.00 



le 5 Septembre 
1.961 

21U 
215 
216 
217 
218 
219 
ccO 
221 
222 

223 
22k 
225 

2î? 

Il est Proposé êt Résolu à l'unanimité Qu'une demande soit faite 
à M. Paul Descoteaux de nous donner un estimé pour Graidé les Rues de Ste-
Marthe ejs le rang St-Malo parti de la savane à chez M. 2otique Briere. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu $ l'unanimité Qu'une demande soit faite 

à la Shawinigan Water and Power d'établir dans la Municipalité de Ste-Marthe 
le prix de l'électricité au même prix^qu'au Cap de la Madeleine en considérant 
que le nombre d'usagé du dit service à augmenté considérablement. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'une demande soit faite 

au département de la Voirie Provinciale de ne pas déranger les annonces 
publicitaires de Néon des Propriétaires résidants qui ont un commerce 
établi, ouand le poteau est dans la ligne du chemin et que l'annonce 
éxede une oartie dans le chemin, lorsque les annonces /// sont partis a 
six pieds de terre. 

Adopté 
Et la séance est Levée 

Maire 

Sec-frésorier 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, , 
Municipalité Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session réguliere du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi cinq septembre mil neuf ceht soixante-un (5/9/61) et a 
laquelle sont présents MM. Les Conseillers Prudent Boisclair ̂ ^lard Gouin 
Camille Ross, Narcisse Hinse, Marcel Arcand, 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil.-

Apres la prière d'usage le Secrétaire-Trésorier donne lecture des 
documents suivants: 
Paul Lahaye 
Ministere de la Voirie 
Tnérèse Gouin 
The Shawinigan Water And Power Co. 
Pierre Houde (2) 
Réal Magny 
Ministere des Affaires Municipales 

Etat des finances 
Solde disponible le 31 décembre I960 $ 1*,U99.00 
Recettes au ll̂ aout 196& 5,980.85 
Déboursés au 31 août 196m 12,U'0.2'9 
Solde au 31 août 1961 2,C10.14j. 

déficit 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes suivants sont 

a^provés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement. 

Bernard Larocque 

i l 
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Cyrille Daigle 
Bailly &.St^Arnaud 
Zotique Brière 
James a Bradley 
Edmond Rivard 
Imprimerie Art Graphique Inc 
Georges Lanouette 
Morin & Frères Inc 
The Shawinigan Water And Power Co 
Napoléon Lahaie 
Formules Municipales Limitée 
louis Morinville 
Paul Boucher 
Emilien Daigle TOTAL 

3.00 
7.90' 
5i.75J  

11.31' 
112.70' 
22.88' 

7 . 5 0 ; 
3,32 
11.10 
lu??; 
3.6U 
k.&>!  

27.80-; 
3.50' 

Il est Proposé et 
1-35 passée à. la séance du 1 
est annulée. 

8 275,87 \ -
ADOPTE 

Résolu à l'unanimité Que la résolution pafee 
er août 1961 Relative le orix du pied d'égout 

ADOPTEE 

30 
C 



EGOUT 

ïCLAIRAGE 

BIEN ETRE 

LIEU DES SEANCES 

ARRERAGES D'EGOUT 

CHEQUE 

PROJET ACQÙEDUC 

* aussi 

ECLAIRAGE DE RUES 

il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le prix minimi 
de $ 2.00 du pièrisd1égout. soit exigé en accompte //// avant que 
les travaux soient fait,a ceux qui en feront la demande et si le ' 
cout est mMasélevé la balence d'argent leur sera remboursé', 
si le cout est nlus élevé le compte leur sera produit. 

ADOPTE 
Il es# Proposé et résolu à l'unariimité qu'un contrat — ^ 

pour achht de terrain soit^fait avec l'architec Caron et Mme Donat Guilbeault 
pour le prolongement de la 1ère avenue et ce au prix de | 1,00 et que le 
montant de 37^00 soit donné a Mme Donat Guilbeault pour rembourser pour l1égout 
le maire Adélard Toupin et le secrétaire-trésorier sont autorisée a signé le 
dit contrat au nom de la Municipalité. 

ADOPTE 
Il est^Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite pour 

le prix des lumieres pour signaler pour la circulation, et l'endroit permis 
pour une Municipalité d'en faire faire l'instalation. 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le Maire est autorisé a 

acheté de la nourriture pour Mue Jeannette Bellerose au montant de $ 5.00 par 
semaine et ce pour le mois de Septembre, 

ADOPTE^ 
II. est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu'une demande soit faite 

à la Commission Scolaire de Ste-Marthe du Cap, et au département des affaires 
Municipales^pour avoir l'autorisation de tenir les séances du Conseil de la 
Municipalité dans la salle de l'école Dominique Savio (école no 6) 

ADOPTE ̂  
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que des lettres recommandées 

soient envoyées a ceux qui ont des comptes d'égout et de leur donné un avis 
de huit jours si non payé des nrocédures légales seront prises. 

- ^ ADOPTEE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'un duplicatat pour le chèque 

de M. Alfred Lacroix au montaht de $ 2lk.00 soit fait pour l'enlèvement des 
vidanges des mois de Juillet et Août 1961 

ADOPTE 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité qu'une corde du projet 

d acqueduc soit envoyé a l'honorable René Hamel par lebtre" recommandées 
et de lui faireiunendefendêid' octroi pour ses dits travaux projettésylui envovés 
une copie du projet du règlement. envoyés 

ADOPTEE 
Monsieur le Conseiller Prudent Boisclair donne Avis de motion 

que le conseil passe/ a la prochaine séance ou à une séance subséouenfp 

et 1 mstalation de lumieres a divers endroits dans la Municipalité iuaé 

ADOPTEE 

BUDGET 
Considérant 

que les previsions budgétaires des revenus et dépenses 
de la corporation municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour 
l'année 1962 s'établissant comme suit: 

SURPLUS ACCUMULE: AU 3l/l2/l96fl) 
$ 3,891.11 

DEPENSES: BIEN ETRE PUBLIC 850 00 
ADMINISTRATION GENERALE: hfâïlm/ 3 065 00 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETET,000.00* 
TRAVAUX PUBLICS: 7 250 00 
UTILITES PUBLIQUES: *600*00 
SERVICE DE LA DETTE: q 000*nn 
AUTRES DEPENSES, dons, Achat de terrain;- Vidanges Frais entretien l o82 0 0 

TOTAL DES DEPENSES 17,8k7«Oq ' 

REVENUS 
5,2iil.oo REVENUS NON FONCIERS: w -,   

DIFFERENCES"À COMBLER PAR TAXES FONCIERES:, 

TOTAL DES REVENUS; 

Sur accumulé 3,89Ï.ll 
9,132.11 
8,716.89 

s .mbri ILPV ,:.liUO' 
ATTENDU que, d'après le budget ci dessus, cette corporation aura à pourvoir 
au cours de l'année 1961, è des dépenses se totalisant è^. 17,84?.00 ' 
ATTENDU que, oour défrayer les^dites dépenses, cette corporation orévoit des 
revenus non-fonciers s'elevant a $ 5,261.00 surplus accumulé $ 3,891.11 
ATTENDU que, pour solder la différence entre le. dit** a' 

non fonciers, il est renin « « 7 l dépenses et les revenus j.j. esu requis une so me de fi 8 71k.89 
prélever sur les biens fonds innosaWe h! , ^ 1 1 e s t nécessaire de 
ATTENDU que 1 ' évaluation impo'glTe foflfifr fffgflMfr 



Imp j|e la taxe 
Il est M CONSEQUENCE RESOLU , 
Qu'une taxe foncière générale taux dec lilO 'par: $ 100.00' d'évaluation 
pour fins d'administration générale est imposée,et sera prélevée sur tpus 
les biens-fonds imposables de cette municipalité le tout, tel que porte 
au role d'évaluation actuellement en vigeur, aux fins de pourvoir au 
paiement des dépenses prévues au budget mentionné ci-devant: 

SURPLUS PREVUS $ 719.37 ADOPTE 
ET LA SEANCE EST LEVEE 

"as j j / / maire 

' Sec-Trésorier 

3 oct 19631 Province de Québec —̂  i 

Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine s 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et a l'heure 
ordinaires des séances, ce mardi trois octobre mil neuf cent soixante-un 
(3/10/61) et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers Camille Ross, 
Lucien Gosselin, Adélard Gouin, Marcel Arcand, Prudent Boisclair. Narcisse Hinse. 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin 
au fauteuil , formant la totalité des membres. 

Après la prière d'usage les minutes de la séance de mardi 

cinq septembre sont acceptées telle que lues. 
Adpptée 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
A—Jean Louis Doucet Sous Ministre travaux d'hiver 
B—The Shawinigan Water And Power Co. 
C-Jean Louis Doucet Sous Ministre endroit des séances 
D--Ovila Toupin .réclamation pour perte de dindes 

Etat des finances . . . „ 
Solde disponible le 31 décembre 1961 » 5® 
Recettes au 31 septembre 1961 ' S 1 1 / 
Déboursés au 31 septembre 1961 12,803.16 
Solde en déficit le 31 septembre 1961 301.90 

No de cheques 
229 
230 
231 ̂  
232 
233 
23U 
235 
236 
237 " 
238^ 
239<̂  
2UÔ— 
2la 
21+2 

21+3 
21+1+ 
21+5 

eclairage 
de rues 

éclairage 
rues 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les Comptes 
suivants sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a « 
effectuer le paiement. 
The Shawinigan Water And Power uo éclairage de rues 
Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneuriales 
Louis Morinville ent égout 
La Corporation du Comté de Champlain repartition et unité Sanit 
James A Bradley rep de rang gravelle 
Marche Lapointe oour Mme Bellerose 
Edmond Rivard sal de Oct divers pour bureau et conf d'égout 
Alfred Lacroix enlèvement des Vidanges sep et octobre 
Denis Quigley conf égout 
Honoré Beaumier Conf d'égout 
Orner Lottinville Conf d'égout 
Cyrille Daigle, Conf d'égout 
Jean Louis Gagnon Huile pour Mme Bellerose 
Zotique Brière repp de route et rang Ponts 
Paul" Brière Repu de pont 
Adélard Toupin délégué réunion de Maire Pierreville 
Edmond Rivard délégué Congres des Sec-Trésorier 

Adopté Total $ 1,181.31V 

a en 

32.10 ; 
12.00/ 
2.257  

1+63.19 J  

23.70' 
20.00' 
173.12' 
211+.00' 
38.001 
3Û.00) 
56.10' 
53.00' 
5.25' 
33.i5y  

2.2$; 
1 5 . 0 0 ' 
2 5 . 0 0 ' 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. le Maire el 
autorisé a demandé aux contracteurs les-prix pour l'entretien des chemins| 
d'hiver pour 1961-1962 

Adopté 
Il est Proposé et résolu à l'unanimité Que MM. le Maire et 

le Secrétaire-Trésorier sont autorisé a faire un déboursé de # 1+80.00 pour 
l'éclairage dans la Municipalité , prendre le montant de $ 300.00 prévu 
au budget et $ 180.00 dans le divers qui est inscrit au budget I962 

Adopté . 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que sept lumxeres 

esoit instalé à St-Malo et cinq sur la Route Nationale soit troxs « 
de Vjlle Joie du Rosaire et deux voisin de la Ro,te St-Malo cote de Troxs-
Rivieres la balence sur le Boul Ste-Madeleine et les rues adjacente, 

� 0 o 
B 
H 

F > 
0 M g 
0 W 
H 

© e 



Gravelie 

délégué * 

Mélégué 

Sympatie 

de cheques 

- 21+6 

� 21+7 
� 21+8 

^ 21+9 
250 

: 251 
252 
253 
251+ 
255 
256 
257 
2 5 8 
2 5 9 
260 
261 

�11 est Prévu pour 1962 dix lumières dans St-Mafctin. 
Adopté 

Ï1 est Proposé et Résolu à l'unanimité 4$e le Maire est 
autorisé a achété de Pagé Equipement 200 voyages de graviers 
a $ 2.00 du voyage pour les rues et Routes dans la Municipalité\ 

Adopté 
Ilyst Proposé et Résolu a l'unanimité que M. le Maire est â  

assisté a la réunion des maires à Pierreville le 7 octobre et que le montant 
de | 15.00 lui soit octroyer pour une partie de ses dépenses. 

^ Adopté 
Il est Proposé et Résolu g l'Unanimité que le montant de $ 25.00 soit 

octroyer au Sec-Tres pour assisté au congres des Sec-Trésorier qui sera tenu 
a Montreal le 13 et ll+ octobre 

Adopté 

. w Z 1 ? s t Proposé et Résolu à l'unanimité que des sympathies soit envoyes 
a M. Rosaire Dumas a l'occasion du décès de son fils Rock 

Adopté ' 5 

; i / M f 6 t ? é s 0 l U * 1 , u n a n i m i t é des sympaties soit envoyés 
l az z î L'Honorable Onezime Gagnon Gouverneur Générale è l'occasion 
du deces ue L'Honorable Gagnon A+iopté 

Il §§t Propose e t Résolu a l'unanimité Que le Maire M. Adélard Toupin, 
et le sec-Trésorier Edmond Rivard sont.,autorisés a signer au nom de la Municipa-
lité, La convention présentée par la Shawinigan Water And Power Co pour le 
dit éclairage des rues etyu'un règlement à déjà été passé une copie de la dite 
résolution étant annexée a "la présente qonventiorio -* -

Adopté 
Et la séance est levée IL 

h^f^'mim 

Z/yfP'^ySEC-TRES 

Province de Qué̂ cv,, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des Séances, ce mardi sept Novembre mil neuf cent soixante-un (7/ll/6l) et à 
laquelle sont présents MM. Les Conseillers Prudent Boisclair, Marcel Arcand, 
Camille Ross, Narcisse Hinse, Adélard Gouin. 

Sous la Présidence de son Honneur le Maire Adélard Touoin au fauteuil. 

Après la prière d'usage les minutes de la séance du mardi trois d'octobi 
sont acceptées telles que lues en annulent la résolution éclairage de rues 

le secrétaire-trésorierdonne lecture des documents suivants 
A Compagnie de"Construction Dollard. 
B Ministère de la Voirie. 
C Régie des transports 
D Ville Joie du Rosaire � , ' J 
E La garde Ste-Madeleine 
F La société d'assurance des Caisses Populaires 

Etat des finances 
Solde disponible le 31 décembre 19633 $ i+,i+99oOO 
Recettes au 31 octobre 1961 12,525.87 
Déboursés au 31 octobre 1961 16,557.71+ 
Solde disponible le 31 octobre 1961 î+17.13 

. ^ Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que lesecomptes suivants sont 
acceptes et Que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paiement 

Bureau d'enregistrement ra-p de mutations 
The Shawinigan Water And Fewer Co 
Edmond Rivard salaire de Novembre égout Timbres de 
Cyrille Daigle Entretien d'égout 
Honoré Beaumier 
Orner Lottinville 
Morin & Frères Inc 
Cie de construction Capitanal Ltée 
Pierre Turcotte 
L.A. Brouillette 
Asbestos Builders Companie 
P.A. Gouin Enrg 
Pharmacie Sarazin 
Zotique Brière 

liai 
Posta8il+p85p 

85.00/ 
w 
90o50y 

7 0 . 3 0 / 
3 1 3 . 0 0 / 
1 3 0 . 0 0 y 

120.2g/ 
l,l+29.9l+y  

6.70/ 
5.00' 

y 

(221+.85) 

Total $ 2,61+102 



reop de chemins 

Lumières de rues 

No de chèques 
262 

263 
265 
265 
266 
267 
268 
269 

. - Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que M. Zotique Brière est 
autorisé a faire charroyer de la gravelle pour la réparation des trous dans . 
la Route St-Maurice vers St-Martin. : 

� Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que le montant de $ 10.00 soit 

donné pour la Société St-Jean Baptiste et $ 25.00 pour la Campagne Caritas 
Trois-Rivieres. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que sept (7) lummeres soit instalés 

a St-Malo, une Itmièrë' près du rang dans la Route, une dans le rang coté Ouest, 
et les cinq autres coté Est. six (6) sur la Route Nationale une coté Ouest 
de la Route St-Malo et cinq du coté Est^de la dite route, trois ( 3 ) sur le 
boulevard Ste-Madeleine de la lère rue à la Pointe du Dit Boulevard, 
quatre (5) sur la première avenue une à l'école No 5 sur la 6 ème 
une a l'école No 6 sur la 8 ème rue. 

Adopté 

rue. 

Et la séance est Levée 

Maire 

Secrétaire-Trésorier 

Province defttrëbec 
Comté de Champlain 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session spéciale du conseil, tenue le 20 novembre 1961 
a 8 heures P.M. a la salle de l'école Notre-Dame de la Rive et a laquelle sont 
présents MM. Les Conseillers Adélard Gouin. Marcel Arcand. Camille "Ross. 
Prudent Bousclair. Lucien Gosselin, Narcisse Hinse. 

Sous la Présidence de son Honneur le Maire Adélard Toupin 
Formant la totalité des membres du çonseil. . .. � . 

Apres la priere d'usage il est constate que l'avis de 
convocation à été signifié à tous les membres du conseil, par la poste. 

La présente séance a pour but: 
(A)—L'entretien des chemins d'Hiver, 
(B)—Accepté les comptes, 
(C)—Etudié le clan de zonage avec M. L'Ingénieur Vézina, 

H est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le Maire 
Adélard Toupin, et le "5ecYfctaiT^^soriepsont autorisés à signer un contrat 
avec La Compagnie de Construction Laviolette aux prix de # 500.00 du MLLE 
oour l'entretien des chemins d'hiver 1961-1962 pour le rang St-Martin, et la 
Route des G. Prairies dans les limites de la dite Municipalité,longeur 2.20 
Mille© et signer un contrat avec La Compagnie de Construction Dollard 
pour l'entretien des rues lère. 5 ème rue. 6 eme rue. 7 eme rue. 8 eme rue. 
9 ème rue. et 1 ère Avenue pour la somme de $ 985.00 neuf cent quatre-vingt-
cinq dollars, 

Adopté ^ 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le compte 

de Régional Asphalt Limited soit assermenté par leur représentant avant de 
leur remettre leur cheque. 

Adopté 
OU est Proposé et Résolu a l'unanimité que les%comptes 

suivants' sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement 

> w o 
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James A Bradley ,. < 
La Cité du Gap de là Madeleine 
Le Comité du Timbrés de Noel 
Regional Asphalt Limited 
La Cité du Cap de la Madeleine 
Imprimerie L'Art Graphique 
Edmond Rivard salaire de décembre, voyages a 
Alfred Lacroix enlevement des Vidanges 

ADOPTE 

EEt la séance est Levée 

3 Rivieres Bil̂ L̂ gn|d(pia 

Total $ 1516.83 

103.87 
75-00 
5.00 

903.75 
75500 
3̂0.36 
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5/12/61 

a 
b 
c 
d 
e 
f 
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/o de cheques 

270 
271 
272 

273 

27B 

275 
276 
277 
278 

Vidanges 

Re aux cheques 
276—277 

fermeture Route 
St-Malo -

ProviriCe dê Quebec 
Comté de Champlain � . -
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine ' 

Session régulière du Conseii\ tenue.au lieu et 
a l'heure ordinaires des séances, ce Mardi oing* décembre mil neuf 
cent soixante un (5/12/61) et à laquelle sont présents MM. Les 
Conseillers Prudent Boisclair. Marcel Arcand. Camille Ross. Lucien 
Gosselin. 

Sous la Présidence de son honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil 
Apres la priere^d1 usage les minutes de la séance du mardi sept Novembre 

ainsi que celle de la séance spéciale du vingt novembre sont acceptées telles que 
lues. ^ ^ Adopté 

Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 
Certificat de Nicolas Juneau 
Ministere de la Voirie 
Compagnie Dollard Construction 
Nos Droits 
Regie des Alcools du Québec 
Ministère des Affaires Municipales 

Etat des finances 
Solde disponible au 31 décembre i960 
Recettes au 30 Novembre 1961 
Déboursés au 30 Novembre 1961 
Solde^disponible le 30 Novembre 196l 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les Coirrotes suivants' 
sont acceptés et que le secrétaire-trésorier est autorisé à en effectuer le paieraen-

$ B,BB9.00 
15,312.11 
16,557.7B 
3,203.37 

Clément Clermont voyage de Gravelle 
The Shawinigan Water And Power Co 
Henri Boilet 
Edmond Rivard Timbres 
Formules .Municipales Limitée 
Arthur Beaumier 
Nos Droits 
Ville Joie du Rosaire 
Zotique Briere 

12.00 
11.10 
15.60 
10.00 
2.50/ 

îoB.oo7  

10.00/ 

A 

10.00 
2B.90 

Total $ 200.10" 
Adopté 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que 11enlèvemebt des vidanges 
soit fait pour 1962 par M. Alfred Lacroix au prix de $ 1,BOO.OO aux même conditions 
que les années passées, sauf dé le payé tout les mois . 

Adopté 
Il est Propoéé et Résolu à l'unanimité que $ 10.00 soit donné à Nos 

droits pour souhaits de ̂ oel et du Nouvel an ainsi que f 10.00 pour lés petits 
protégés de Ville Joie du Rosaire. Cheque Nos 276—277-

Adopté � 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que l'inspecteur Municipale 

Monsieur Emerie Courteau est autorisé a fermée la Route St Maurice quand il tombera 
de a neige et d'en donner avis a la Cité du Cap de la Madeleine de la dite ferme-
ture. 

^Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que demande soit faite au 

département de la Voirie a Québec et à M. J. Bernard De Gonzague Chef de la divi-
Ënt des chemins d'hiveq.ion qne subvention pour entretien des chemins d'hiver de Ste-Marthe du Cap. de 

la Madeleine Longeur de chemins entretenu 
Route St-Malo 

.Rang St Malo (E) 
Rang St Malo (0) 
Rang St-Martin 
'Total 

arréragés de taxes 
Le Conseil procédé 2 l'examen de la liste des 

article 726 du code Municipale de la Province de Québec 

2.15 
1.3B 
O.63 
2.20 
6.32^ 
arriérés de taxes 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité qu'une demande soit faite 

ent des chemins d'hivei l a ComPaSnie Trottier d'entretenir le chemin d'hiver en dehors de^la Route 
dans §t Martin sur le terrain de Jacques et Rochefort qui conduit aux résidences 
de M. Marcoux et Sinotte au même prix du Mille que l'entretien de la Route 

Adopté 
Il est Proposé et résolu à l'Unanimité que le conseil de la Municipali-

té n'a pas d'objection a la demande des interressés pour.le drainage du Cours 
d'eau de la Riviere Des Cormiers Copie de la Présente résolution sera transmise 
a M. Ulcisse Potvin igronome, 

Adopté 



Projet règlement 
""̂fc-vd1 eraprun 

Regis des transports 

% Janvier 196c 

No de checues 
279 
280 

. 281 
282 

283 
28U 

285 

4. h x. . , n e s t Pr°P°sé e t résolu à l'unanimité de remplacer à l'article 1er 
les mots a faire la construction d'acqueduc tel que les mots suivants:" a construire ou a 
faire construire un reseau dbocaueduc conformément aux» et de mettre au pluriel les mote 
la pariie co; munement a-elée». ces dits changements sont a la demande da là Ministere 
des affaires Municipale Re Projet de règlement d'emprunt de $ 297,000.00 pour aqqueduc! 

Adopte 

à^Js^SSS^J^ - - co. 
* la Hegie an p ^ ™ Z n ^ T ^ Z ^ l t * 

« Adopté 
Et la séance est Levée 

MAIRE 

SECRETAIRE-TRESORIER 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, s 

Session régulière du conseil, tenue au lieu et a l'heure 
ordinaire des séances, ce'mardi deux janvier mil neuf cent soixante et deux 
(2/1/62) et è laquelle sont présents MM. Les Conseiller» Camille Ross, 

Narcisse H'nse, Prudent Boisclair, Marcel Arcand. � „ . 

Sous la-Présidence de Son Honneur le Maire, M. Adélard Toupin 

au fauteuil. ^ ^ p r - r e d,usage les minutes de la séance du mardi 

eino décembre mil neuf cent soixante et un sont acceptées telle/ que lues 
Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents suivants 

Ministère de la Santé (Avis de transfert de Guy et Daniel Charette 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que les Comptes suivant 

sont approuvés et que le secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer le 
paiement. 
Société St-Jean Baptiste 
Alfred Lacroix enl des vidanges pour janvier 
Shawinigan Water And Power Co 
J.C. Jacques Héroux Ing 'P. 
Edmond Rivard salaire de sec-trés de Janvier 
Formules Municinales Limited 
Adélard Toupin, , ^ ^ 

Il est Prooosé et Résolu à l'unanimité Qu'une, demande soit 
à la Compagnie L.0. Trottier & Fils Limited, d'ouvrir le chemin d'hiver _ 
dans la Route St-Maurice à partir du rang St-Martin sur une longeur d'environ 
250 pieds. 

Adopte 
Il est Proo sé et Résolu à l'Unanimité Qu'une demande soit 

faite a M. Bernard De Gonzague Ing Division aire de .bien vouloir rae^re 
la oartie de la roui/© ici L. — L U V. -i f-1 VI G /I ̂  Vn V̂ T* 1 
pour les chemins d-hiver«RE à la subvention pour enu.ebien des chemins d hiver. 

Il est Proposé et Résolut l'unanimité Que demande soit faite 
� � t, vnirip nour faire deux ponceaux dans le r«ng St.-mio 

^ t ^ t à ^ i z to Banc St-Llo à oartir de la 
p+ ce iusou'a la Route St-Malo, Aussi le gravelage de la Route St-llaunce 
jusqu'au rang St-Martin, Et la continuation du^Boulevard Pere Francoeur. 

Et la séance est Levée 

5.oc/ 
116.67/ 
11.10'1 
500.00/ 
90.00r 

5.U2' 
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Contrat enl des Vidai 

-ndroit des séances 

da-e du Role 
d'évaluation 

Scrutin Secrèt 

travaux d'hiver 

province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

* Session régulière du Conseil, tenue aul 
lieu et a l'heure ordinaires des sessions, ce mardi six (6) févriW 
mil neuf ceht soixante deux et à laquelle sont présents MM.Les CohS 

Lucien Gosselin, Adélard Gouin, Prudent Boisclair, Marcel Arcand,. Camille Ross, 

. Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard 
Toupin, au fautejdl, formant quorum. Après la prière d'usage, les minutes 
de la session du deux janvier mil neuf cent soixante deux sont approuvées 
telles que lues. 

Le secrétaire-trésorier donne lecture des documents 
suivants : 
Rapport de Vérification des livres par M. F. Beaumier, 
Taxi Desfossés reclamation 
Commission Scolaire de Ste Marthe du Cap pour salle 
Ministère de la Voirie nar M J Langevin 
Ministère de la Voirie M. J. Matte 
Ministère de l'agriculture M Wilbrod Dubé 
Regie des Transport 
.Rapp de mutations de Janvier 

Le secrétaire-Trésorier donne l'état des finances 

Solde disponible le 1er Janvier 1962 
Recettes au 31 Janvier 1962 
Déboursés au 31 Janvier 1962 
Solde disponible le 31 Janvier 1962 

£,278.81 
565.3£ 

1,115.68 
3,728.£7 

comptes 1 1 e a t Pf°P°sé et résolu à l'unanimité Que- les 

r r r ^ r ^ M r "
 e t w i e

 « « H * » - * * » * * -» — m 

The Shawinigan Water And Power Co. 
L.O. Trottier & Fils Limitée 
Fortunat Beaumier C.C.S. 
Bureau d'enregistrement "du Comté de Champlain 
La Revue Municipale 
Formules Municipales Limitée 
Edmond Rivard salaire de Février 
toff? IV r° i X e n l è v e m e n t des Vidanges pour Février 
Zotique Briere ent du dépotoir, 

Jean Louis Gagnon Huile pour M, Alfred Morrisette 

Adoptée 
ra nort de vérification -Il est proposé et résolu à l'unanimité Que le rapport du vérificateur 

M. Fortunat Beaumier est accepté tel que lu 
Adoptée 

Il est proposé et résolu à l'unanimité Que le Maire M. Toupin et 
ngesle secrétaire-trésorier E. Rivard sont autorisé a signé le contrat avec 

M. Alfred Lacroix pour 1'enlevement des vidanges au prix de $ 1,£00.00 pour 

21.77 /  

36.00' 
80.00* 
8.10' 
18.00' 
2,75* 

103.55' 

l£.07; / 

l'année 1962 
Adoptée 

Il est Proposé et résolu que a partir du mois de mars 1962 les 
séance de la Municipalité se tiendront l l'école No 6 Ecole Dominique Savio 
Cette resolution est adoptee sur division Les ConseillersMarcel Arcand 
ayant vote contre. x d n u 

Adoptée 
Avis de motion est donné car Monsieur le Conseiller Prudent Boisclair I 

eu a une seance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet ! 
décréter que les estimateurs devront cormencér la préparation du rSle d'évaluation 

avant le mois Juin, mais a une date qui ne doit pas être antérieure au premier 
mars, * 1 

Avis de motion est donné par Monsieur le Cons eille*'Lucien Gosselin 
qu'a^une séance subséquente il sera présente un règlement avant pour effet de 
decreter que tout règlement qui requièrent l'approbation des électeurs"leur 
sera soumis par scrutin scret. re : article du Code M. 372 

Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Camille Ross 
qu'a une seance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet 

de6 route6^- ^ ^ - ^ d'-couragernent des travaux d'hiver pourdéboisement 
M \Sr°JeUeeS Re:" Boulevard père Francoeure^ a* -

^ l ^ w W m i R E 5 S6anCe ^ Sec-Trés., 



1 I 

a_ 
b 

c 
d / 
e 

t*U 

296; \i 
297 

300 h 
301 
302; 

,303--

30U 

financés 

6 Fars 1962 Province de Québec, 
r^x Comté de Champlain, ' 1 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
� ' Session réguliere du conseil, tenue a 

la.salle,de l'éeole Dominique Savyo école No 6 à l'heure ordinaire 
dés sépices,,ce. mardi six de mars (6) mil neuf cent soixante deux 
/elra laquelle Sônt-' présents MM; Les Conseillers ' Prudent Boisclair, 

'Marcel Arcand,' Camille Ross, Narcisse Hinse, 
Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin au � 

fauteuil, formant quorum,.. - . 
Apres la-prière" d'usage, les minutes .de la,, session du six 

février mil néuî cent'soixante.deux sont approuvées telle que lues. 
- . � � Adopté 
Le Secrétaire Trésorier donne lecture des documents suivants: 
Ministère des Affaires Municipales réception de certificat Bond, 
h ~ n 11 Programme d'encouragement, des travaux d'hiver 

Renje.rcirrent qympathie Famille .Bellemare � � 
demande Mme Yves Désilets ^ . , , . 1 
Rarp d̂ i mutations-de.Février , . , , / 

L �� - - x,e Seçrétqire-Trésorier donne lecture de/ l'.etat,.des 
Solde'aisnonibïe 'le 1er Janvier 1962 $ h,278.31 
Recettes au 28'"février 1962. w . � 91+5.30 
Déboursés au 28' février .1962 ' 1,|8U.99 
Solde disponible au c8 Fevrier 1962 3^39.1* 

Il est nroposé et resolu è l'unanimité Que les* comptes suivants 
sont approuvés,et .quelle,secrétaire-trésorier est autorisé a en effectuer 

le paiement : 7 q nn / 
Ladite dufCap de la Madeleine^ feu Marc Droz 
The Shawinigan Water,,And Power^Co ^ 10,qq] 

Henri' Boil^^eures Mme Bellemare 20.80j 
Burèsu d'enregistrement du Comté ra-n de mutations 7.90' 
Formules Municipales Limitee 2U.5U' � 
Edm'ond'Rivard-salaire de Mars ̂ col égout et messe Mme, Bellemare 10l+.01( 
Alfred Lacroix enl des Vidangés; de Mars ... .. ' 116,67 ( ] 
Zotiaue Brière ouvrage au dépo'tbire . . ,10.801 
Emerie Courteau fermeture de-la Routé St Maurice v ' 
Cyrille Daigle collecté un entrée d'égout chèz M. Roy 5' eme Rue 5.25 

. v Total $ 1+32,71+ 
Un est Proposé et Résolu 'à l'unanimité Que Concernant la'demande 

de Mme Jean Yves Désilets de lui donné"comme reoonse de bien vouloir s'adersséh 
au Bureau du Bien Etre Social-de'Trois-Rivières Les membres du*Conseil recom-
mandent don indigence. v 1 ,� ̂  

- � <�- - Adopte - : 

** Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que- des prix soit demande 
pour 8 chaises et une table de 1+ pieds nar 16 pieds avec deux tirroxrs au 

centre. F 
n .x , - � ! f ' , Adonte , -

Il est Proposé,et Résolu è l'unanimité Que tous les permis de 
construction qui-seront émis è. l'avenir^soit soumis aux membres du Conseil 
avec Plan,nour approbation, donné Avis a M. Arthur Beaumier Inspecteur de ba-imen 

t - Adopte 1 
Î1 est Proposé et'*Résolu a l'unanimité"Que MM; Jean Marie Leclerc, 

Donat Rov. Honoré Beaumier sont nommés estimateurs pour faire le role 
d'TvalSion de 1963 et rev 1961+ au prix de « 1.25 de l'heure et .50 de 
l'heure pour la machine pour les transportes. 

Adopté. . 
Il est Proposé et Résolu è 1'unanimité Qu'une demande soitfa^te 

Cours d'évaluatfoi^ ̂ t è r e de s Affaires Municipales pour avoir un représentant du département 
pouTdonné un cours aux estimateurs dans notre M u n x c x p a l x t e . 

Adopte 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- sous l'autorité de la 
loi du temps réglementaire (S.R.Q. 191+1,) CH,2 le temps réglementaire dans 
les limites de cette Municipalité soit de quatre heures en retafcd avec 
l'observatoire de Greenwich durant la période déterminé par le ministre 
des affaires Municipales pour les cités de Montréal et de Québec Que copie 
de la présente résolution soit transmise au Ministre'des affaires Municipales 

«oùr son approbation. Adopté 

Il est Proposé et Résolu 3 l'unanimité que les règlements portant les 

30Ç. 
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1'approbation des électeurs leur sera soumis par scrutin secret. 
KrairaiiY d ' h i v e r pour rémédier au chomaeeces trois règlements po: 

le No 1+0 
ver naur remédier au chomageces trois règlements portant les 

- h . w - 4 , - . 3 - sottu adpptes tel qu'inscrit aux livre des règlements Adopte 
j/ /) '/ y '©w _lcl ©s"0 l/c v6ô1/*) \ 

A** M a i n A t ^ t e ^ Sec-Tresorier 
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tÇovïnce de queèec � 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

o 
o 
3 . Seq^ion régulière du Conseil, de cette Municipalité,V 
tenue auJ/eu et a l'heure ordinaires^des séances, ce mardi le troii 
avril mirneuf cent soixante-deux et à laquelle sont présents MM. Les" -
Conseillers Prudent Boisclair, Marcel Arcand, Lucien Gosselin, Camille Ross, 
Adélard Gouin, Narcisse Hinse, 

Sousoia. Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin, au 
iauteuil formant la, ̂ totalité des membres du Conseil. 
� K 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du six mars 
mil neuf cent soixante-deux sont approuvées telles que lues 

Le Secrétaire-Trésorier Edmond Rivard donne lecture des documents 
ouiva nts 
A :-Travaux d'Hiver sur le boulevard Francoeur, 
B:-Ministere de la Voirie, ent des chemins d'hiver, 
C:-Société St-Jean Baptiste 
D:-Société Canadienne de la Croix Rouge 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier 1962 

, ' , Recettes au 31 Mars 1962 
Déboursés au 31 Mars 1962 
Solde disponible au 31 Mars 1962 

$ 5,278.81 
1,696.56 
3,507.11 
2,568.16 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes suivants 
sont approuvés et Que:-Le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en effectuer le 
paiement. * 
The'Shawinigan Water And Power Co 
Henri Boilet pour M. Henri Rocheleau 
James Bradley ent de la Route et du Rang Red Mill pour hiver 1961-62 
Alfred Lacroix enl des vidanges oour Avril 1962 
Edmond Rivard salaire d' avr: liesse M. Rocheleau Timbres 

51..60' 
10.60/ 

1,658.00/ 
� 1 1 6 . 6 7 / 
105.25; 
63.59 
5.00 

-St Arnault Enrg Fèches oour évaluation 
Croix Rouge 
Zotique Brière entretien du dénotoir }/ 13.50' 

Total $ 2,005.11 
Il est Proposé et Résolu à. l'unanimitéQue les hommesqui' seront 

engagé pour les travaux*d'hiver sur le Boulevard Francoeur seront péyés au 
salaire de $ 1.00 de l'heure Le Maire Adélard Toupin et le Secrétaire-Trésorier 
Edmond Rivard sont autorisés a signé les cheques de oaye pour ses dits employés 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:-îl. L'ingénieur Veziça 

soit enpagç pour donner le niveau pour l'égout sur la 5 eme Rue 6 eme et 8 eme 
passé la 2 eme Avenue. 

Et la séance est Levée 

a? � Maire 

Secrétaire-Trésorier. 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session réguliers du conseil, de cette Municipalité 
tenue au lieu et a l'heure ordinaires des séances, ce mardi le 1 er Mai mil-
neuf cent soixante-deux et a laquelle sont présents MM. Les Conseillers 
Prudent Boisclair. Marcel Arcand. Adélard Gouin. Camille Ross. Lucien Gosselin, 
formant quorum, Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard 
Toupin au fauteuil. 

Aores la priere d'usage, les minutes de la session du trois avril 
mil neuf cent soixante deux sont approuvées telles que lues, 

Le Sécréta ire-Tresorier donne lecture des documents suivants 
A:- Assosiation des estimateurs municipaux du Québec. 
B:- Société Canadienne du Cancer. 

Etat.des finances 
Solde' disponible le 1er Janvier 1962 
Recettes au 30 Avril 1962 
Déboursés au 30 Avril 1 9 6 2 
Solde disponible au 3 0 avril 1962 

$ 5,278.81 
2,156.00 
5,062.52 
1,372.39 
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331 
332 
333 
33b 
335 
336 
337 
338 
339 
3b0 
3bl 
3b2 
3b3 
3bb 
3b5 
3b6 
3b7 
3b8 
3b9 
350 
351 
352 

3. 

357 
358 
359 
360 
361 
362 
363 
36b 

y 

Zotique Vaillancourt 
Zoticue Briere 
Alfred Briere 
Eugene Lottinville 
Gérard Lafrance 
Josaphat Roy 
Jacques Godin 
Arthur Rqy^ 
Alfred Briere 
Zotique Vaillancourt 
Zotique Briere 
Eugene Lottinville 
Gérard' Lafrance 
Josaphat Roy 
Jacques Godin 
Arthur Roy 
Donatien Briere 
Omer Dumas 
Aimé Briere 
André Mireault 
Normand Rocheleau 
Alfred Briere 
Zotique Vaillancourt 
Zotique Briere 
Eugene Lottinville 
Gérard Lafrance 
Josaphat Roy 
Jacques Godin 
Arthur Roy 
Donatien Briere 
Omer Dumas 
Aimé Briere 
André Mreault 
Normand Rocheleau 
Omer Lottinville 
Marcel Sauvageau 
Charles Marchand 

b6.8b< 
bl .90-
bl.90. 
bl.9PA 

33.U6/; 
29.5b7 

bl.90/ 
bl.90/ 
b7.3b/\. 
53.28/f-
b7.3b/ 
b7.3b' 
b7.3by 

b7.3b ' 
b7.3b' 
b7.3b' 
12.30/ 

25.62' 
21.12/ 
30.0b7 

25.12' 
b7.3b 
53.28 
29.5b 
b7.3b 
30.0b/ 
b7.3b/ 
U7.3U/ 
b7.3b/ 
56.22' 
b7.3b/ 
b7.3by 

17.20/ 
b7.3b7 

31.0b 
29.5b 
29.5b' 
3.10y 

\ 
iA. 

Bureau d'enrégistrement rapo de mutations 
L.O. Trottier & Fils ent chemins,,d'hiver 
James A Bradlay 
La Cité du Can de ,1a Madeleine feu terre noir 
The Shawinignh Water And Power Co 
Cyrille Daigle Ree d'égout j.— - , 
Ministre de la famille et du biefc etre social famille Charette 32.12 
Edmond Rivard salaire,Timbres ass chômage.Messe, lbl.36^ 
Marcel Brière Combatre Feu terre noir St Malo 12.00' 
Donatien Brière 6.00^ 
Hynolite Brière i ( 

Zotique Brière : 25.60 ̂  
Hyoolite Brière 7.20 
La Société Canadienne du Cancer /) 5Q00J 

Alfred Lacroix enl des Vidanges pour Mai 1962 . Ù6.67 ' 
Adepte Total ^ ^ 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que :- le 

l ^ s S n de Ta" Municipalité par Zones pour f Z l l T . Z T Î X 
lesnrix unitaires de basse tel qu inocrio au uj. 
dans les archives de la Municipalité. 

' . Adopte x 

T1 -est Prooosé et Résolu a l'unanimité Que:-
X. iqontont de $ 5.00 s S t t n n T ï U ^société Canadienne du Cancer. 

Il est Proposé et Résolu a unanimité Que:- le 
Secrétaire-Trésorier est autorisé a acceotés les demandes de Permis de 
construction de M. Gaston Carpentier, Léo-Paul Dumas, Melle Lea Desilets 
Ainsi que celui d e Construction d'un Motel de Lucien Turcotte ce 
dernier avec les modifications suivantes bâtir à 8 pieds de îa Route 
Nationale ainsi qu'a huit pieds de la ligne de la Rue No 8 et 6 pieds 
en arrière de la ligne du Solage de Mme Emile Vaillancourt sa voisine 

ADOPTEE 



Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu'une demande soit fait 
au Ministre Pinard du département de la Voirie de^bien vouloir 
accordée une entrevue aux membres du conseil-, le but de l'entr 
serait pour entretien de chemins et projet du Boulevard Franco-

Adopté 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Qu'une demande soit 

faite au département de la Voirie de bien vouloir s'il^est pos-
de faire passé le graider dans les rues 5 eme 6 eme 7 eme 8 eme et ^ 
ainsi que dans la Route St-Maurice et dans le Rang St-Malo. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que l'inspecteur Municipal 

M. Emerie Courteau est autorisé a voir à l'entretien des rues dans la 
Municipalité, 

Adopté 

Et laséance est Levée 

-37 Maire 

Province de Québcc, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Assemblée d'élection Municipale de la Corporation de Ste-Marthe-
'du-Cap-de-la-Madeleine tenue à 1a. sa1 le de l'école Notre-Dame de la Rive/ 
Ecole No 2 Mercredi le neuf Mai mil neuf cent soixante deux (9/5/62) pour 
la mise en nomination de tro's conseillers, 

Je, soussigné Edmond Rivard, Secrétaire-Trésorier et Président 
d'election pour la dite municipalité me suis rendu à la dite Salle de l'école 
Notre-Dame de la Rive école No 2 à dix heures de l'avant-midi ce neuf mai 
mil neuf cent soixante deux (9/5/62) 

Je, Certifie que j'ai mis en nomination les noms des personnes 
presentees Par écrit car deux électeurs présents, conformemert à ?arUcle 
258 du Code Municipal. 

Proposé par Monsieur HEfh/i/ l<t>RAJVGeff /léntrSç/? 
Seconde par Monsieur /-"CtE* ^ C o T c e S i E c ^ f 
Que Monsieur a o e l a r q &dv( m / « ^ ' / î / x , ' 

M ^ - e " ^ d e l e i n e S O i t m i S S n n o M n a t i o n 0omme conseiller 
Municipal du Cap de la P l e i n e pour le siège No 

//Signé// P^pfacoj 

ysl^a^c^e' ah. 

Secrétaire-Trésorier et Président 
d'élection 

//ADMIS// 

Proposé par Monsieur o / £ ûa/ aa o n t p £ ' s i p ç o-l Ta'v* t f 
Secondé par Monsieur £ u C/>A/ ~tl*k> r nt~rr * . , r-� ^ 
Que Monsieur p r u d e v q a i / z aa n f f , 7 ) 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madelei^sli^^mis^n^fnlt^ comm^ conseil 
1er Municipal de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
pour le si/ege No 3 et ce pour le prochain terme,, 

//Signé// sJkdf-^- "fit 

Secrétaire-Trésorier-et Président 
d'élection 

//Admis// 
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Signe 

Proposé par Monsieur p b a l / a , / 12 1 ty 
Secondé par Monsieur S n / 2 / L i f l C i J * ' ' � A T f » * 
Que Monsieur / W a r çâa a^ch^i^co'^bt v a * * "^ ^ vutbpjs 
de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine soit raison nomination comme 
conseiller Municipal^ la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la 
Madeleine pour le siège No 6 et qb pour le prochain terme. 

Secrétaire-Trésorier et Président 
d'élection 

Proposé'-par Monsieur Gilles Toupin, Cultivateur, 
Secondé par : Monsieur Zotique Vaillancourt, Cultivateur 
Que Monsieur Zephir Vaillancourt Cultivateur de Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine soit mis en nomination comme conseiller Municipal 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de lg, Madeleine pour 
le siège No 3 et ce pour le prochain tei 

Proposé parar M. Gilles Toupin, Cultivateur 
Secondé par M. Zotique Vaillancourt, Cultivateur 

ADMIS 

Proposé par Monsieur Emile Vaillancourt, Cultivateur 
Secondé par Monsieur Louis Philippe Toupin Electricien 
Que Monsieur Richard Hayes Millright de Ste-Marthe du Cap dé la 
Madeleine soit mis en nomination comme conseiller Municipal de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de lâ Jfedeleine pour siege No 6 

et ce mur le prochain terme. y, y*  
Signé Proiosé oar M.Emile Yaillancourt,Cultivateur taire-Trésorier 

Secondé par M. Louis Philippe Toupin,Electricien président de l'élection 
Admis  

Proposé par Monsieur Leopold Gosselin, Journalier 
Secondé par Monsieur Joseph Lottinville, Menuisier 
Que Monsieur Paul Gervnis, Inspecteur de papier de Ste-Marthe du Gap 
de la Madeleine, soit mis en nomination corme conseiller Municipal,, 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour le siegeNO 2 

et ce mur le prochain terme. 
Signé:-Proposé-par M. Leopold Gosselin, Journalier 

Secondé car M.-Joseph Lottinville Menuisier^ ̂ ^ - , . . 
Admis * ^^Secrétaire-Trésorier, 

Président de 1'election. 

-Tre 
Président de 

rier et 
1 ' élection 

Et comme il y a nlus que le nombre de candidats quz dites-gharges a MIDI 
Je donne avis , que le scrutin est nécessaire pour l'élection maintenant 

pendante pour la dite Corporation Municipale et que ce scrutin sera ouvert 
en conséquence LUNDI le quatorze Mai Mil neuf cent soixante deux (lU/5/62) 
Pour les noms commençant par les lettres de A aK a la salle de l'école 

No 2 Ecole Notre-Dame de la Rive, depuis HUIT HEureB du matin jusqu'à SIX 
HEURES du soir. 
Pour les noms commençant par les lettres de L a Z a la salle de l'école 
No 6 Ecole Dominique Savio, dite école de garçons , depuis HUIT HEURES 
du matin jusqu'à SIX heures du soir, 

Et, de plus les personnes dûment présentées comme candidats a cette 
élection et pour lesquelles seulement les votes seront admis sont:— 

MESSIEURS :-ARCAND MARCEL, Cultivateur Siège No 6 
BOISCLAIR PRUDENT, Motellier Siege No 3 
GOUIN ADELARD, Ingénieur Stationnaire Siège No 2 
GERVAIS PAUL, Inspecteur de papier Siège No 2 
HAYES RICHARD , Millright Siège No U 
VAILLANCOURT ZEPHIR, Cultivateur Siège No 3 

Le relevé du scrutin et la proclamation des candidats élus se 
feront le Lundi quatorze mai mil neuf cent soixante deux, 

et de 
Ce dont tous Sles interressés sont requis de prendre connaissance 

se conduire en conséquence. 
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SERMENT D'OFFICE 

S ^ î 1 9 6 2 de h u i t h e u r e s d u M a t i n a ^x heures duy? 
soir la vocation a eu Heu aux bulletins secrets et après six heu 
au soir nous avons compté les bulletins des candides ' 

Pour le conseiller au siège No h M. Marcel Arcand 281 bulletins 
M Richard Hayes 230 

Pour le conseiller au siège No 3 M. Prudent Boisclair 21+9 bulletins' 
« _ - .v % m. Zephir Vaillancourt 265 
Pour le conseiller au siege No 2 M Paul gervais . 255 

M. Adélard Gouin 255 

Vu le nombre égale de voix au siège No 2 en ma qualité de Président 

de l'élection, j'ai donné mon vote en faveur de M. Adélard Gouin 

a la demande de M. Paul Gervais S.H. le Juge Lucien Comeau de la cour du 
Magistrat des Trois Rivières lui a accordé un recoraptage judiciaire qui a eu 
lieu Samedi le dix neufieme jour de mai à 10 heures du matin Son Honneur 
le juge a certifie que le résultat est le suivant 

Nombres de Votes donnée en faveur du candidat M. Paul Gervais 259� 
Nombres de votes donnés en faveur du candidat M. Adélard Gouin 25k 

Il y eut 19 bulletins rejetés 

En conséquence Je déclare élu pour le prochain terme Conseiller au Siège No 2 
M. Paul Gervais .au Siege No 3 M. Zephir Vaillancourt.au siège No h M. Marcel 
Arcand, 

Donné a Ste-Marthe du Cap de la Madeleine ce 21 Mai 1962 

fection, Sec-Trés. 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Je, Paul Gervais, Papetier de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
ayant été dûment nommé Conseiller, cour le siège No 2 de cette Municipalité 
jure que je-remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette charge 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide 
ASSERMENTE DEVANT MOI ,CE 2 ^ 
jour du mois' de 1962 
a Ste-N^rthe du Cap de la Madeleine, Qué, 

Signature 

Papetier Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

x 3e' M a r c e l ,Arcand, Cultivateur de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
ayant ete dûment norme Conseiller, pour le siege No £ de cette municipalité 
jure que je. remplirai, avec hnnnpi-.P+.A o+. fS+ûli' + A -I j , .. . 

jour du mois de 
a Ste-Marthe du C. 1962 

de la Madeleine, Qué. 

Canada Cultivateur 
Province de Québec 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Je Zephir Vaillancourt, Cultivateur de Ste-Marthe du Cap de la 
Madeleine, ayant été dûment nommé Conseiller, pour le siège No 3 de cette 
municipalité jure que je remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs, 
de cette charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité, Ainsi'que 
Dieu me soit en aide. , 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE 7 . -

, Signature 

^ f e m Cultivateur. 



Province de Québec 

C mf^tîe Champlain 
Municipalité de Ste 
Marthe du Cap de la 
Madeleine 
le 5 Juin 1962 

399 
Uoo 
U n 
Uc2 
U03 
UOU 
Uo5 

UÔ6 
U07 
U08 
U09 
Uio 
Ull 
U12 
U13 
UlU 
Ui5 
Ul6 

Vérificabeiir 

Emprunt 

�v 

Session régulière du Conseil, de cette Municipalité, tenue au 
lieu et s l'heure ordinaires des séances, ce mardi le cinq juin mil neuf 
cent soixante-deux et è lacuelle sont présents MM. Les Conseillers-
Lucien Gosselin, Marcel Àrcand, Paul Gervais, Zephir Vaillancourt, Narcisse 
Hinse arrive a 8heures et trente minutes 

Sous la Présidence de Son Hon-eur Monsieur le Maire Adélard Toupin, 
formant quorum. Apres la prière d'usage, le Secrétaire-Trésorier donne 
lecCertificat attestant- que chacun des Conseillers dernièrement élus 
ont été assermentés, 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les minutes du 1er mai , 
de l'assemblée d'élection du lit mai^ainsi^que le jugement de Mt Lucien 
Comeau en date du 19 mai 1962 sont acceptés tel que lus. 

Ad oté 
Le secrétaire-trésorier Edmond fiivard donne lecture des documents 

suivants 
A. Henri Paul Sauvageau, 
B The Shawinigan Water And Power Co.' 
C. La Commission Municipale de Québec 
D Ministère de la Voirie� 
E : Serments des estimateurs 
F Ministère de la Voirie ent des chemins d'hiver 
G; Travaux d'hiver 1961-1962 
H: Société Canadienne du Cancer 
I : Permis de construction 
Jj" Assosiation des estimateurs, 

Etat des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier 1962 
Recettes au 31 mai 1962 
Déboursés au 31 mai 1962 
Solde découvèrte au 31 mai 1962 

4 U,278.81 
2,910.56 
8,53U.0U 
1,3^.67 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes suivants 
approuvés et Que:- le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effectuer sont 

le Paiement: 
Imprimerie Lacoursiere 
The Shawinigan 'dater And Power Co éclairage de ruea 
La Comp construction Dol1 ard 
Assurance Protection Patro'nale 
Bureau d'enrégisûrement du Comté rapp de mutations 
Jacques et Adélard Godin 

6U.297 

U I . 6 O 
985.00J  

1 5 0 . 0 0 ' 
5 . 5 0 ; 
6 . 0 0 ' 

\ 

Eçlmpnd Rivàrd salaire de Juin Prés dte l'élection M^cinale , 
Telephone, Timbres d'assurance cnomage et divers aepiacemenx. ̂ .77.7̂  
MmeJ Maurice Toupin Grefier ' lU.00̂  
M e Ovila Brière " o 

Wellé Harvey gardien -Knny 

Jean Lévis Toupin Vice Président d'élection 3 00y 

Eddy Bineault Repp d'égout 2^,00' 
Cyrille Daigle - lQ*00y 

Wellé Harvey »' 10*03y 

Wilfrid Lave->ult pour Cléo Lamy 
Wellé Brière � 18̂ 80̂  
Zotique Briere 7 . 2 0 J 
Paiil Brière 

Adopte Total 1,551.38 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- Konsidtir Fortuna^ 

Beaumier de Québec est nommé pour agir comme vérificateur des livres comptes 
pièces documents records, etc: appartenant à la corporation de Ste-Marthe 
du Cap de la Madeleine pour l'année financière se terminant le 31 décembre 
1962 et pour dresser les états financiers requis généralement pour satiëfaire 
aux éximences de la loi et des interressés les honoraires du vérificateur 
sont fixés à 4 80.00 ce travail doit èbre commencé le ou vers le 1 er Janvier 

1963 et être uerniné avant le 31 Janvier 19Ô3 

Il est Proposé̂ et̂ Rsfsolu à l'unminté Que.- Son Honneur le^Maire 
Adélard Toupin et le sec-Trés Edmond Fiivard sont autorisés par la présente 
è faire un emprunt temporaire au montant de $ 2,700.00 au nom de la corporation 
Municipale à la caisse Populaire Ste-Kadeleine en a-tendant une subvention 
relative aux travaux d'hiver No D-L56L5 cet emprunt tst autorisé par 
la commission Municipale de Québec en date du 28 Mars 1962, et par le 
ministre des affaires municipales en date du 2R Mars 1:962 

Adopté 
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Voirie 

travaux route 
de St-Kalo 

acaht de grave'le 

Code 

garde feu 

3 Juillet 1962 

ft? 
o a � « « a 

151 

11 est Proposé et Résolu à 1!unanimité Que:- des 
remerciments soit a are sé" .?u bureau de la Voirie pour avoir bien 
voulu faire passer le gredder clns les rues et routes de Ste-
Marthe du Cap, Les membres du Conseil demande de bien vouloir 
le faire passé aussi souvent que possiblè? actuelleraent//les 
rues sont encore mauvaise o la suite des grosses pluies. 

Adopté 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que l'inspecteur de la 
Voirie M. Z. Briere est autorisé a faire faire les travaux dans la Route St-
Malo a oartir e la Manufacture de peinture vers le Nord pour la rendre 
passable en machine le cout des travaux ne devront pas dépassés $ 300.00 

Adopté 

Il est Proposé et Résolu à iJunonimité qu'après que le graideur 
aura passé dans les rues s'il reste des troux acheté de"la gravelle pour 
les faire remplir. 

Adopté 
Il est Proposé et Résolu p l'unanimité Que deux codes Municipal 

�"Soient achete. y 

Adopté 
Il est Proposé que le permis de construction de M. Jean Noel 

lousignant et celui de M. Gaston Normandipet la demande oour l'annonce du 
Motel Jacques sont acceptés. 

Adopté 
11 est Proposé et Résolu à l'unanimité que six indications Arret 

soient achetée pour les coins de rues. 
Adopté 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que les membres du Conseil 
refuse la demande, de Mme Carmen Morin Considérant qu'elle ne demeure plus 
dans la Municipalité depuis le 1 er de Mai 1961 

Adopté 
t, „ 1 1 e?t ProP°sé et Résolu à l'unanimité Que:- Monsieur James 
Bradley est nomme Chef garde feu dans la Municipalité au prix de $ 1.00 
de l'heure pour travail qu'il fera a l'occasion des feux 

Adopté 

Et la séance est Levée 

// 

MAIRE 

SEC-TRES. 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

% . Session régulière du Conseil, de cette Municipalité, tenue 
au lieu et a l'heure ordinaires des séances, ce mardi trois Juillet mil-neuf-
cent-soixante-deux et a laqu'elle sont présents MM. Les Conseillers Marcel ' 
Arcand, Camille Ross, Paul Gervais, Zephir Vaillancourt arrive à 8 heures et 5 mi. 

" S o U S l a P r é s i d e n c e de Son Honneur le Maire Adélard Toupin 
au fauteuil formant quorum. 

Apres la prière d'usage, les minutes de la session du 
cinq Juin rail neuf cent soixante deux sont approuvées telles que lues. 

Adoptée 
Le secrétaire-trésorier donne lecture des documents suivants ŵwumcm/o 

A:- Ministère des affaires Municipales; 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier 1962 
Recettes au 30 Juin 1962 
Déboursés au 30 Juin 1962 
Solde disponible au 30 Juin 1962 

5,278.81 
6,678.18 
10*085.52 

871.57 

suiv 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que-les comptes 

ants sont approuvés et Que:- le Secrétaire-Trésorier est autorisé 
en effectuer le paiement. 

Verso 



No dé cheques 

rmis de 

The Shawinigan Water And power Go 
James A. Bradley 
Léonard Lampron ass natron 
Cité du Cap de la Madeleine feu chez Mme Doucet et Boisclair 
L»0. Trottier & Fils 
Bureau d'enregistrement du Comté 
Ministère de la famille enfant Charette 
Paul Boucher N.P. 
Edmond Rivard salaire de Juil 
Wellé Harvy 
Cyrille Daigle 
Mme Louis Morinville location dune bâtisse pour entrepot 
Alfred Lacroix enleve des Vidanges Juin 
Alfred Lacroix enl des vidanges Juillet 
Donat Roy 
Zotique Briere 
Arthur Clément 
James A Bradley 

£i;6o7  

62.58* 
31.177  

i5o.oo; 
89.00 
6.5©; 

-.21.127  

£5.£o7 

90.50' 
3J.007-

10.007 

116,67-. 
116.677 

10.00' 
£5.00 * 
31.00 
7£.£o X 

l 1 
i V 

0' 

construction 
de 

projet d'acqueduc 

achat de gravelle 

Avis de motion 

r' 

A: 

B: 
C: 

construction de 
jlj-u-aà -

MM. 

Total- ..$ 1,008.61 
Adopté ^ ^ j 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que-: les perms 
Maurice Boisvert, Armand Cryan£ Lucille Pratte Hamel, 
Adoptée. 

% Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Qu^:- une 
demande soit faite a l'honorable Ministre Lucien Cliche pour accordée une 
entrevue aux membres du Conseil pour discuter**-notre projet d'acqueduc 
donc le plan a été anprouvépar l'honorable ministre de la Santé en date 
du 1 er Mai 1961 Considérant que le prix seraittrop onéreux,Les membres du 
Conseil désirent avoir une entrevue pour obtenir un octroi , car le besoin 
d'un réseau d'acqueduc est urgent. 

Adopté 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que l'inspecteur 
M. Zotique Briere est autorisé à acheté 50 voyages de gravelle de Pagé Construc-
tion au prix de $ 2.00 du voyage maximum $ 100.00 

Adopté 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité de donner Avis 
à M. Arthur Beaumier Inspecteur Ha bâtiments de rencontrer M. le Conseiller 
Camille Ross, avant trois heures de l'aprçs midi si possible cette semaibe. 

* 

Adopté 
Monsieur Paul Gervais donne Avis de motion Que le 

Règlement de licence de chiens soit amendé à la prochine séance ou a une 
séance subséquente pour que le prix qui est de .50 soit de § 1.00 et des 
chiennes qui est de $ 1.00 soit de $ 2.00 

MAIRE 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session régulière du Conseil, de cette Municipalité 
tenue au lieu et a l'heure ordinaires des séances, ce mardi le sept août 
mil neuf cent soixante deux et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers 
Lucien Gosselin, Camille Ross, Marcel Arcand, 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard 
Toupin au fauteuil,formant quorum. 

Après la prière d'usage, les minutes de la session du 
trois'-e Juillet sont acceptées telle que lues. 

Le Secrétaire-Trésorier Edmond Rivard donne lecture 
des documents suivants: 
Ministère des affaires Municipales 
La Compagnie d'électricité Shawinigan 
Henri Guilbeault RE: Egout 
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No de chèques 
105 
1*36 
1*37 
1*38 
1*39 
1*1*0 

1*1*1 
1*1*2 

1*10 
1*1*1* 

1*1*5 

Emprunt 

Egout 

Indications 

Permis de 
Construction 

requête 

enseignes 

/ 

Ministère de la Voirie, 
M-uniste -e des richesse naturelles 
Cliva Bergeron, 
Permis de Construction, 

€ 

m 

Etat des finances 
Solde disponible le 1er Janvier 1962 
Recettes au 31 Juillet 1962 
Déboursés au 31 Juillet 1962 
Solde disponible au 31 Juillet 1962 

$1*,278.81 
8J5.81* 

11,091*.03 
20.62 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que les comptes 
suivants sont approuvés et Que: le Secrétaire-Trésorier est autorisé à en 
effectuer le paiement: 

Dave Quigley Sport, 
Bureau d'enrégistrement du Comté rapp de ̂ natations Juin et Juillet 
Minnesota Mining And Manufacture enseignes Arret Stop 
Edmond Rivard salaire de Août et Role d'évaluation 352 heures 
La Compagnie d'électricité Shawinigan éclairage de rues 
Honoré Beaumier 312 heures à 1.25 Role d'évaluation 
Jean Marie Leclerc 312 heures à 1.25 300 heures à .50 Machines 
Donat Roy' 
Zotique Brière 
Arthur Clément 
Roland Briere, 

312 heures à 1.25 rôle d'évaluation 
etcndage de gravelle 

" 12.heures| à $ 1.00 
" 12 heures | à. $ 1.00 

i 25.00 7 

7.00' 
75.28' 
51*1.75' 
1*1.60' 
390.00' 
51*0.00' 
390.00' 
1*9.70' 
12.50/ 
12.50" 

Total f 2,085.33 Adoptée 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que le Maire et 
le Secrétaire-Trésorier sont autorisés à faire un emprunt jusqu'à concurence 
de $ 2,000.00 remboursable avec le nouveau budget, 

Adoptée 

% Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que:- en reponse 
a la demande de M. Henri Guilbeault l'informer que la Municipalité travaille 
présentement a faire faire des plants pour un tuyau d'égout plus gras, et qu'il 
soit conduit plus loin dans le fleuve. 

Adopté e 
„ ŒL est Proposé et Résolu à l'unanimité que le secrétaire 

est autorisé a acheté des indications Route St-Maurice et Rang des grandes-
psairies et de les faire instalés. 

Adoptée 

Il est Proposé et Résolu a l'unanimité que les permis 
de construction demandés par Louis féoirges Comtois, Roland Gamache, Edmond 
Desaulniers sont acceptés. 

Adoptée 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que le conseil 

approuve la requete de M-. Lucien Gosselin pour demandé que la Compagnie 
d'électricité Shawinigan leur donne l'électricité dans le rang St-Malo. 

Adoptée 
e s t Proposé et Résolu a l'unanimité que lé secrétaire-

tresorier est autorisé a voir M. Percé Wissel Ingénieur Forestier l 878 Deton-
nancourt, Trois-Rivieres pour avoir des enseignes garde au feu. 

" Adoptée 
_ , 1 1 e s t Proposé et Résolu à l'unanimité Que M. Arthur 
Clement- est autorise a faire la perception des licences de chiens et chiennes 
dans la Municipalité au prix de .50^pour chaque perception. � 

Adoptée c 

, 1 1 e s t Proposé et Résolu à l'unanimité que le règlement 
des licences pour les chiens est adopté tel que l'avis de motion Présenté 
en vertu de l'article du Code Municipal. 

Adoptée 

+ - x est Proposé et Résolu à l'unanimiténQue le secrétaire 
reseau d'acqueductresoner est autorise a ecrip» au S l ^ u f e J ^ 

avoir une entrevue avec les membres du Conseil ̂ e W h t ^ 4 e J n s e oue 

^ ^ Z T ï o S t t 3 0 U S m n i S t r e a d j° i n t C a m l l l e ^ relatif au reseau 
Adoptée 

La séance est Levée 

Mai ri 7 Sec-Trésorier 



No de cheques 
UU6 

UU7 
UU8 

1+50 
1+51 
1+52 
1+53 
1+51+ 
1+55 
1+56 

1+57 
1+58 
1+59 
1+60 
1+61 
1+62 

1+63 
1+61+ 

1+65 
1+66 
1+67 
1+68 
1+69 
1+70 

reoo de chaussé 

ouverture des 
chemins d'hiver 

Permis de 
construction 

Licence de 
Commerce 

Ajournement au 
10 Septembre Iyo2 
à 7 heures et demie 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, de cette Municipalité, tenue 
au lieu et à l'heure ordinaires des séances, ce mardi le quatre Septembre 
mil neuf cent soixante-deux et è laquelle sont présents MM. Les Conseillers 
Narcisse Hinse, Lucien Gosselin, Camille Ross, Zephir Vaillancourt, Paul 
Gervais, Marcel Arcand, 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin 
au fauteuil, formant la totalité des membres du Conseil, ^ 

Apres la prière d'usage, IHestnEijqpodé èt Résolunari'unanimité 
queileslminufest rië la' session-dû sept août mil neuf cefat soixante deux sont 
adoptées telles c(ue lues, N 

H gstrRbopreéfetsRésolu a l'unanimité Que les comptes 
suivants sont approuvés et Que-le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effec-
tuer le paiement*. 

Léo Marchand services rendus pour feux le 3 et 1+ Août 
Alfred Brière, " 
Arthur Roy, ̂  " 
Zotique Brière, 11  

James Bradley, " 
Wilbray Dumas, " 
Eugène Lottinville, " 
Roland Brière, 11 

Willie Brière, " 
Paul Brière^ 11 

Fernand Briere, " 
Gaston Brière, " 
La Corp du Comté de Chamolain et Unité Sanitaire, 
Maurice G Vézina, plan pour prolongement de 1'égout 
La Compagnie d'électricité Shawinigan,éclairage de rues. 
Jean Marie Leclerc 1+ heures pour évaluation et-machine 
Honoré Beaumier 1+ heures pour évaluation 
Donat Roy " " , y-",/ 
Edmond Rivard salaire de Sept 1+ heures évaluation 2 heures pouregou 78.85 ̂  
Alfred Lacroix enlèvement des vidanges du mois d'Août lié.67j 
Alfred Lacroix enlèvement des vidanges mois de Septembre 116.67/ 
Cyrille Daigle coll d'égout J'X/ 
Zotique Briere 22.00, 
Roger Guilbeault 2 pelles rondes 1 oicue 1 crow bar 10.00 , 

* -25.00 

3.50J 
10.00' 
l^o7 

9.00/  

36.50; 
7.00 
l+.OO' 
2 . 5 0 / 
2.5oy  

2 . 5 0 ; 
22:;50 
2.5o' 

1+63.19/ 
5 0 . 0 0 ' 
1 + 1 . 6 0 ' 
7.00' 
5.ooJ  

5 . 0 0 ' 

4 
Adélard Touoin, pour représentation 

Adopté Total $ 1,053.1+8 

Il est Proposé et Résolu à l'unanimité Que l'inspecteur 
de Voirie est autorisé à la réparation de la chaussé qui est brisé dans le � 
Rang St-Malo. - , 

Adoptee 
Il est Proposé et Résolu à l'unanimité que la demande par 

requête pour l'ouverture des chemins d'hiver dans toute la longeur dans le 
rang St-Malo, jusqu'au limites du Cap de la Madeleine, est acceptee. 

Adoptee 
Il est Proposé et ̂ solu ^ ^ ^ ^ 

,de gravelle soit achetés pour les autorisé a faire 
acah.t de gravelly qtd conduit au dépotoire, M. le oonseï 

faire ces travaux. Adoptée � 

Croteau. Hector Beauchamps Gilles L-: clerc on 

llest Proposé et RésolS à 

25.00 soit 

soit envoyé a Vm Laurette Mireault pour paye sa 
Impayée dans 8 Jours de la -ttre^coUeotion. 

. n est Proposé et Résolu à 1 W d * t M - u 

��i tt PC5+- Prooosé et Résolu a 
A la demande des^consei f 1 1 1962 à sept 

�x' na «éance est ajournée a tondi le dix sepuemux l'unanimte que la seance bso 

heures et demie 
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10 Septembre 

Proposeur Secondera 

Homologàtion du 
Rôle 

Province de Québec,' " 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Séance d'ajournement de la session régulière du 
5 septembre 1962, tenue au lieu et à l'heure ordinaires des séances 
ce lundi le dix septembre mil neuf cent soixante deux, et a laquelle/^ 
sont présents : MM. Les Conseillers Lacisne Gosselin, Narcisse Hinse, 
Camille Ross, Zephir Vaillancourt, Paul Gervais, Marcel Arcand® 

Sous la Présidence de Hon Honneur le Maire Adélard Toupin 

Après la prière d'usage 
Il est Proposé et Résolu a l'unanimité Que les noms du Proposeur et 

du secondera des résolution soit inscrit a.u livre des délibérations à partir 
d'aujourd'hui 

Adopté 
Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose que le Role d'évaluation 

est homologué sans amendements II est secondé par M. le Conseiller Lucien 
Gosselin, Cette résolution est adoptée sur division, M. le conseiller Zephir 
Vaillancourt ayant, voté contre, le montant du rôle d'évaluation est de $2,723,030. 
imposable. Adoptée 

M. le^Conseiller Camille Ross, donne Avis de motion qu'a sa 
prochaine séance ou à une séance subséquente le conseil passe un règlement 
pour les cours de ferrailles et de veilles machines."oquJi-lisbneasoittpas-situéess 

plus preè que 1,000. pieds des routes et Rues . 

Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Propose que le Secrétaire 
Edmond Rivard fasse Parvenir au député Provincial M. Maurice Bellemare 
des copies de la corrrespondance relative a u réseau d'acqueduc, Ainsi que 
du Boulevard Pere Francoeur M. Carailles Ross/ seconde cette résolution. 

Adoptée 

La séance est Levée 

No de chèques ̂ 71 
572 
573 
575 
575 
576 
577 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, de cette Municipalité, tenue au 
lieu et a l'heure ordinaires des séances, ce mardi le deux octobre mil-neuf-
cent-soixante-deux etya laquelle sont présents MM. Les Conseillers Narcisse 
Hinse, Camille Ross, Marcel Arcand, Paul Gervais, Zephir Vaillancourt. 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin 
au fauteuil formant quorum. 

Après la prière d'usage,M. le Conseiller Narcisse Hinse 
Propose que les minutes de la session du quatre Septembre sont approuvées 
telles que lue Seconde par M. le Conseiller Camille Ross 

Adopté 
.3„ .. , Le Secrétaire-Trésorier donne lecture des documents-suivants 
AçHopital Ste-Justine^ o 
B-Caritas. Trois-Rivieres, ' 
C-L'Assosiation des Sec-Trésorier, 

Etat des finances 
Solde disponible le 1 er Janvier 1962 5,278.81 
Recettes au 30 Septembre 1962 8 627.78 
Déboursés au 30 Septembre 1962 15^252^85 
Solde disponible au"30 Septembre 1962 $ 1,336.25 en déficit 
Il est Proposé Par M. Marcel Arcand 

. Secondé par M. Camille Ross 
Que les comptes suivants sont approvés et Que :- le Secrétaire-Trésorier 

Socie^te^t^ean^apCiste61" l e V 10.00
y 

125.00/ 
8.59y, 

saptiste 
Régional Asphalt 
Formules Municipales 
J.R. Dumais enseignes 
S.O. Rivérin & Cie Ltée licences de chiens 
H. P. Hébert tracteur 
Ranp de mutations d'Août 1962 

5.00-
11.55/ 
17.50/ 
G.oo ! 



£78 
£79 
£80 
£61 
£82 
£83 
£8£ 
m 
£86 

£87 
£88 
£89 
£90 
£91 
£92 
£93 
k9k 

Btemifcœss Seigneuriales 

Edmond Rivard salaire d'octobre Loi des Jurés et représentation 
Maison J.D. Garneau funérailles Neddy Lyonnais 
Rousseau & Frères Limited 
Alfred Lacroix enl des vidanges oour octobre 1962 
Cyrille Daigle 
Wellé Harvay 
Honoré Beaumier 
Denis Quigley 
Garage J.Gilles Hamel 
Welle Briere 
Zotique Brière 
Imprimerie Lacoursière Inc 
La Compagnie d'électricité Shawinigan 
Bureau d'enregistrement rapp de mutations 
Edmond Rivard Congres des sec 
Caritas,,Trois-Rivieres 

Adoptée Total 8 3 0 . 3 2 

12.00/ 
118.20. 
150.00' 
.15.00'-
Il6.67« 
21.00' 
25.00-
25.00' 
2.00' 
£.00 i 
i.£o, 
33.00-
£3.22-
£l.60< 
2.60-' 

25.00 / 
10.00 ' 

f\ 
i / 

/s Il est Proposé par M. Paul Gervais 
Secondé par- % Camille Ross, I 

Que le montant de $ 10.00 soit donné pour la campagne Caritas Trois-Rivieres 
Adoptée 

Il est Proposé par M. Paul Gervais 
Secondé par M. Camille Ross 

Qu'une demande soit faite à Page Equipement de faire passé le Graider dans 
les Rues de Ste-Marthe,pour que les troux soient remplis. 

Adoptée 
Il est Propose par M. Camille Ross 
Secondé M. Marcel Arcand 

Que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a assisté au Congres des Secrétaire-
Trésorier qui sera tenu au chateau Frontenac de Québec le 8 et le 9 octobre 
et eu'un montant de $ 25.00 lui soit octroyer pour l'aider a défrayer.les 
déboursés de voyage et d'inscription. 

Adoptée 
Il est Proposé car M. Paul Gervais 
Secondé par M. Camille Ross 

Queles permis de construction de MM. Adolphe Lemaire, "Ovila Toupin, Haldaige 
Bouchard, Joseph Lyonnais, Charles E. Beaudoin, Madeleine Julien, Maurice 
Massicotte, sont acceptés. 

Adoptée 
Le Conseiller Camille Ross donne Avis de motion qu'a une 

séance subséquente il sera présenté un règlement ayant pour effet dé interdire 
la vente des Petors, et d'en faire Exploses dans la Municipalité,les personnes 

quiseront oris en contrevrntions seront paisible d'une amande de $ 20.00 ou la 
orison. 

Adoptée 
11 est Proposé pàraM. Paul Gervais 
Secondé car M. Camille Ross, 

De faire possé des affiches a chaque limites de la Municipalité, Defense de 
fendier dans la Municipalité. 

Adoptée 
Il est Proposé par M. Zephir Vaillancourt 
Secondé M. Marcel Arcand 

Qu'une demande soit faite aux membres du Conseil de la Cité du Cap de la 
Madeleine, de bien vouloir accordée une entrevue aux membres du Conseil 
de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, le but de l-'en:,revue serait un projet 
d'acqueduc. 

Adoptée 

Il est Proposé par M.Marcel Arcand 
Secondé par M. Zephir Vaillancourt 

' Que le montant de $ 5.00 soit collecté a chaque propriétaire qui est deservi 
par 1'égout Municipal oour 1963 pour defrayer le cout d'entretien du dit ugout. 

Adoptée 
Il est Proposé par M. Camille Ross 
Secondé par Marcel Arcand 

Que des cotations de orix pour l'entretien des chemins d'hiver soient demandé 
à-M. Bradley, Laviolette Construction, Dollard Construction, pour 1'entrejden 
d'hiver 1962-1963 

Adopté ' 

> w o 
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h 
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« 

CANADA 
PROVINCE-DE QUEBEC . . . 
MUNICIPALITE DE STE-MARTHE BU SAP DE M MADELEINE 

REGLEMENT AYANT-'POUR EFEETiDE-AffiLPASJTOLERER 
A L'AVENIR DE NOUVELLES COURS DE FERRAILLES.ET DE VEILLES MAC 
SITUE AU-MOINS A 1,000 PIEDS DU CHEMIN . 

CONSIDERANT QUE L'Article UoU du Code Municipal permet au 
Conseil de décréter par règlement et de la maniéré que le conseil juge convenable 
l'entretien des cours, 

CONSIDERANT QU'il y a- lieu de se prévaloir de ces dispositions 
de la loi. 

CONSIDERANT QU'UN Avis de motion à été régulièrement donné 
par 

n'est Proposé EN CONSEQUENCE M. Le Conseiller Camille Ross , Secondé par 
M. le Conseiller Marcel Arcand, QU'UN règlement portant le numéro (50) 
est adopté et qu'il est statué et décrété par ce règlement Que:-

1:-A compter de l'entrée eh vigeur du présent règlement 
et jusqu'à ce qu'il soit abroger les nouvelles cours de ferrailles et de 
sveilles,machines sont prohiber dans la Municipalité à moins d'être situées 
a 1,000 pieds du chemin. 

de sa publication! î~Le P r é S 6 n t r é g l e n e n t e n t r e r a e n ^evur après quinze jours 

. T?ute infraction à ce règlement rend le délinquant nassible 
d'une amende n'excedant pas vingt dollars et, è défaut du p a i e S S l W t o - r t 

des frais dans les quinze jours après le prononcé du jugement, d'un empri-
sonnement d'au plus un mois, sans préjudice des autres recoure qui peuvent 
être exercés contre lui. _ ' 

Si cet emprisonnement est ordonné pour défaut du paiement 
de l'amendent des frais, il cesse des que l'amende y ou l'amende et les frais 
ont été payés. 

Le présent règlement entrera en vigeur conformément aux 
dispositions de la loi 

Le prédent règlement fait à Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
et passé le deux octobre mil neuf cent soixante deux (2/10/62) 

Publier le 3 octobre 1962 

Secrétaire-Trésorier 

dépenses de la Corporation Miînicipali 

pour l'année 1963 s'établissent comme suit: 
DEPENSES 

/zlx^xsu-, 

lelemne 

REVENU (au 31 décembre précédent ) 

4 2,533.00 
900.00 

7,700.00 
5 , 0 0 0 . 0 0 
L50.00 
5o.oo 

: 2,1:52.00 

5,75o.oo 

tU, 917.95 

$19,085.00 

ADMINISTRATION GENERALE: 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETE 
TRAVAUX PUBLICS: 
UTILITES PUBLICS : 
BIEN-ETRE PUBLIC: 
SERVICE DE LA DETTE: 
AUTRES DEPENSES: 

REVENUS NON-FONCIERS T°tal 

E r t t t t t z T t ^ n è s j s r -

S r îtsa."
! t t e p r é T O i t 

AliMÛU, que pour sbldetvia M -p^a^ - . 
non fonciers il e s t ° ^ ™ ^ T f ^ f ^ i ï ^ f ? ^ — 

5 3 " " ^ * " 030.00' n est 
SECONDE par M. Camille Ross . 

Qu'une taxe foncière générale, au taux de . 5 o p a r t 

Pour fins diadministration gé^éivil/est imposée et^era^lff^^uation 

. / 



6 Novembre 1962 

No de cheques 

1+95 
1+56 � 

1+57 
1+98 
l+:9 
500 
501 
502 
503 
5oR ' � � 

( s , 
/ V 

crNj^A' 

M 

d 

sur tous les biens fonds imposables de cette Municipalité, le tout tel que 
porté au role d'évaluation actuellement en vigeur,^aux fins de pourvoir 
au paiement des dépenses prévues au budget mentionnées ci-devant. 

' 1 Surplus prévus § 280.l5 
Adopte 

Et la séance est Levée 

Maire 

> � îk " 
Secrétaire-Tresoner � 

Province de Québec, _ * 
Comté de1 Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, de cette Municipalité, tenue 
au lieu et à l'heure ordinaires des séances, ce mardi le six Novembre 
mil-neuf-cent-soixante-deux et à laquelle sont présents MM. Les Conseillers 
Paul Gervais, Marcel Arcand, Lucién Gosselin, Camille'Ross, Narcisse Hinse, 

Sous la présidence de~Son Honneur le Maire Adélard Toupin, 
au fauteuil formant^quorum. 

Après la prière d'usage, le secrétaire-trésorier donne 
lecture des documents suivants 

/ 
/ 

a:-Le centre de service social Ré Neddy Lyonnais 
b .--Ministère de la Voirie Cap de la Madeleine 
Cî-Administration Municipale Gap de la Madeleine 
d:-James A Bradley 
e :-La Compagnie de Construction Dollard 
fj-L.O. Trottier & Fils Ltée 
g:-David 'fessier 
h:- Stella Doucet 
i:-Jeannette Beilerose 
Jj-Wellé Brière 

ETAT DES FINANCES 
SOLDE DISPONIBLE LE 1 er JANVIER 1962 § B,278.81 
RECETTES AU 31 OCTOBRE 1962 11,205.32 
DEBOURSES AU 31 OCTOBRE 1962 l5,063.l6 
SOLDE DISPONIBLE AU 31 OCTOBRE I9c2 1+20.97 

Il est Proposé par .MsoPaul Gérvais, Secondé par Marcel Arcand 
Que les comptes suivants sont acceptéset Que:-Le Secrétaire-Trésorier'est 
autorisé a en effectuer le paiement: . 

/' 

7 $ I + . i + o /  
. l a . 6 0 - ; 

6 0 . 0 0 
116.66,/ 
115.00, 

3 8 . 0 0 J ;j 
37.00-

2 1 . 0 0 ; 

2 0 . 8 0 y 
i ) 
>se 

Bureau d'enrégistrement Rapp de Mutations de Oct 
La Compagnie d'électricité Shawinigan 
Cie de construction Capitanal ent égout. 
Alfred Lacroix enl des vidanges de Novembre 1962 
Edmond Rivard.salaire de Nov et $ 25.00 de Timbres, 
Cyrille Daigle 
Wellé Harvey 
Honoré Beaumier 
Julien Lefebvre 
Zotique Briere 

TOTAL $ 1+55.51 
Il est Proposé- par M. Paul Gervais, Secondé par M. Narci 

Hinse Que:-Les minutes de l'assemblée aduedeûxéoctobre mil neuf cent' 
: Soixante et deux sont acceptées MOINS les prévisions budgétaires. 

Adopté sur division MM. Marcel Arcand et Camille Ross 
� " ayant 'voté contre 

� Il est Proposé par M.Narcisse Hinse Secondé Par M. Paul Gervais 
que lé montant de $ 2,000.00 pour les lumières soit oté des prévisions 

bdegchemTnSQ."^Si qUe * 5°°*00 s u r 1 , i t e m qchat de terrain et entretien 
cheman d'ete alnsi q u e tfo.QO pour l'item loyer de salle 

- Adopte -sur division MM. Marcel Arcand E m i l i e Ross 
ayant voté contre. 



CHEiHîIS D'HIVER 

pour neo 

Il est Proposé par M. Narcisse Hinse Secondé par i 
EanlCGervàia Que:- le montant de $ 2,550.00 soit dédiât 

du montant des débourséesihsorit aux prévisions budgétaire 
pour l'année 1963 

Adopté sur division MM.Marcel Arcand et Camille 
Ross ayant voté contre 

r 

Il est Proposé par.M. Camille Ross Secondé par M. Marcel 
Arcand que dix lumieres soient installés dans le rang St-Martin cette 
résolution est rejetté, MM Paul Gervais,Lucien Gosselin, et Narcisse Hinse 
ayant voté contre. 

Il est Proposé par Paul Gervais Secondé par Marcel Arcand 
Que:-les chemins d'hiver soit entretenus pour le rang dësiGrândès Prairies 
ainsi que la Route Sb Maurice, .... 1 a . i , - ré ��.--.t 

par L.O. Trottier & Fils aux prix de $ 1+00.00 du milles, pour 1960-1960 
la lere Rue la 5 eme Rue 6 ème Rue 7 ème Rue 8 ème Rue 9eme 

Rue ainsi que la premiere Avenue soit entretenue par Dollard Construction 
au prix de « 1,085.00 pour 1962-19G3 et lui donné avis de faire attention 

asnenlsvernla -pierre � La Route St-Malo ainsi que le rang St Malo parT-î.""James Bradley 

P 

ASSISTANCE 

VIDANGES 

Adjointe 

au orix de $ 1+50.00 du milles *Pour le chemin qui conduit au dépotoir 
$300.00 du Mille pour l'année 1962-1963 avec responsabilité total des 
accidents 

Adoptée 

Il est Proposé par M.Camille Ross Secondé Par M.Narcisse Hinse 
Que les chemins^d'hiver soit oùvert pour les résidents chez David Tessier 
ainsi que les- Résidents sur la propriété de Jacque et Rochefort par L.O. 
Trottier & ïlls aux prix de $ 1+ÛÔ.OO du milles 

Adoptée 
il est Proposé par M. Lucien Gosselin Secondé par Camille Ross 

Que:- le Conseil refuse la demande de Jeannette Bellerose relative.a ses taxes.*. 
Et que la demande de Mme Stella Doucet soit soumise au centre du S rvice 
Social pour étude, p 

Adoptée 

Il est Proposé par M. Narcisse Hinse Secondé par M. Lucien 
Gosselin Que des soumissions soit demandées pour l'enlèvement des Vidanges 
pour l'annee 1963 de la premiere Rue au Cimetière oue l'enlèvement soit 

fSÏ? r C e n t r e t i 6 n d u cherain dquiaconduiè au dépotoir ' 
.ainsi que l'entretien de la Dornpeet d'assumer toute les responsabilités de 
dommage et d'accidents qui peuvent survenir. 

Adoptée 

El la Séance, est Levée 

Sécrétai- Trésoriere Adjt -

Province de Québec,' 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session régulière du Conseil, de cette Municipalité, tenue au lieu 
et a. l'heure ordinaires des séances, ce mardi le quatre*décembre mil neuf 
cent soixante deux (1+/12/62) et à laquelle sont présents MM. les Conseillers 
Zeohir Vaillancourt, Paul Gervais, Marcel Arcand, Narcisse Hinse, Lucien 
Gosselin, Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire 

. Adélard Toupin au fauteuil, formant quorum, 

Après la prière d'usage, Madame Edmond Rivard donne lecture de la 
résolution la nommant adjointeSec-Trés, pour aider le Secrétaire-Trésorier 
dans son travail, Cette assistante a les mêmes pouvoirs et devoirs dd Sécrétaire 

. vofficiel, Elle produit aussi l'original de son assermentation, et prend son 
fiege, Madame Rivard donne lecture des minutes de l'assemblée du 6 Novembre 

1962 
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IS^ 
a 
b 
c 
d 
e 
f 
g 

h 
i 
j 

k 
1 
m 

No de cheques 

506 
507 
508 
509 ' 
510 
511 
512 
513 
� 5i£ 
515 
516. 

con ret ont cherr'ns 
d1 h: ver 

sablé les chemins 

scanc, spéciale 

Cléo Lainy 

Permis de.Construe 

liste des arréragé; 

,Subvention 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais propose que les minutes du 
six novemb e 1962 sont acceptées moins les prévisions budgétaires M. le 
Conseiller Narcisse Rinse Seconde cette résolution. 

Adoptée 1 

Mme Rivard donne lecture des documents suivants 
Centre du Service Social Re: line Stella Doucet, 
Centre du Service Social Re Neddy Lyonnais, 
Centre d'assistance Social Famille Lamy Cléo, 
Regie des Alcools du Québec 
Travaux d'hiver 
Permis de construction garage de M. .P.Emile Charland, 
Soumissions res Vidanges Soumissionnaires M. Alfred Lacroix, Julien Lefebvre, 
Raoul Beaumier. 
Comité du Timbres de Noel 
Règlement no pi Pétards 
Comp Dollard Limitée Chemins D'Hiver 
Nos Droits . 
Liste des arrérages de taxes, 

Etat des finances 
Solde disponible le-1 er Janvier 1962 §£,278.81 
Recettes au 30 Novembre 1962 l£,2£6.?£ 
Déboursés au 30 Novembre 1962 15,518.67 
Solde disponible au 30"Novembre 1962 3,006.88 

Il est Proposé car M. le Conseiller "Zephir Vaillancourt , Secondé 
par M. le Conseiller Marcel Arcand Que les comptes suivants sont acceptés 
et oue le Secrétaire-,Trésorier est autorisé a en effectuer le paiements. 

La Compagnie d'électricité Shawinigan éclairage de rues £l.6ô| 
Régional Asphalt Limited Pour service de Nivêlage � 19.00 
La Cité du Cap de la Madeleine Pompiers (Martin,Vaillancourt) 225.00 

8.00' 
8.00' 

°91.'50 
� 5.00'' 
10.00' 
116.66' 
i£.oo" 
9.70 , / 

Cyrille Daigle Collection d'égout 
Honoré Beaumier Collection d'égout 
Edmond Rivard salaire de décembre et téléphone L-iDxUo^ 
Timbre de Noel Comité 
Ville Joie du Rosaire pour arbre de Noel des petits protégés, 
AlfredrlàcroïE enl des Vidanges pour le mois de déc 1962 
L.0. Trottier fbravall lf heure à § 8.00 Job sur la 9 ème Rue 
Zephir Vaillancourt 1 Code 
Zotique Brierel8 heures de dépotoir et 2 heures chemin duCotéaûl8.OCT 

. ' Total $ 566.£6 
Adopte 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose que son Honneur le_ 
Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés a signé au nom de^la Municipa-
lité les contrats pour entretien des chemins d'hiver tel que la resolution 
Page 159 Re Chemins D'hiver, Secondé par M. le Conseiller Marcel Arcand. 

Adopté 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose que lorsque il y aura 

SESSESS ̂ ï s p; cMïïeu-ceSf S . H S ! & B - w S ^ cherrai 

Paul Gervais. 
Adopté 

r» " 

Monsieur le Conseiller Narcisse _ Hinse Prop 

S Î I ^ S ^ ^ M S r S S e & ^ l e Conseiller 

Paul Gervais. , 

Monsieur le C o i e Ï / / Lucien Gosselin^ropose Q - l a , — 

t T & Ï Ï & ï - f î & S S t t Monsieur le Conseiller 

M. Marcel Arcand, � . ^ de ^ 

lonsieur le Conseiller ^ e p t é cette résolution 

ruction de M. Paul E Charl.'"/efzephï/îSïlanoourt, 
est secondé car Monsieur le Conseiller iepm 

A d° Pl! liste des arriérés de taxes article 726 

Pe conseil procède . 1 W » ^ ^ g e c " 
du Code Municipale de la rrom.ii 

Monsieur le . 

pour 1962-1963 pour la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
longeur de chemins 

faite au 



Fermeture 
Route St Maurice 

contrat enl ces 
Vidanges 

Timbres de î.oel 

c f\t 

Vi le Joie' du Rosai 

C- » J ri-

Nettoyage du fossé 

3 8 décembre 
196c 

Route St-Malo 
,R-ng St-Malo Est 
'ît'-ng St Malo Quest 
Rang St-Martin 
Route St-Maurice 

2.15 
1.36-'' 
0.63 
2.20 
5 arpents environ 

,161 
VA. m o m m m m b m » cette résolution est secondée par M. le Conseiller Narcisse Hinse 

Adopté 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose que l'inspecteur 
Municipàle M. Emerie Courteau est'autorisé a fermée la Route St Maurice 
jusqu'à la premiere habitation quand il tombera de la Neige et d'en donner 
avis a la cité du Cap de la Madeleine de la ditte fermeture ainsi que le 
chemin de chez Monsieur Zotique Brière au puit des Soeurs Dominicaines cette 
résolution est secondée par Monsieur0l§é.Gonseiller Eucien Gosselin 

Adopté 
Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Propose que la soumission 

poue enlevement des vidanges est donnée à Monsieur Alfred Lacroix au prix 
de $ 1,610.00 avec entretien du dépotoir et brûlage des vidanges pour l'année 
1963 payable^$ 13k.16; par mois Son Honneur le Maire et le Secrétaire-Trésorier 
sont autorisée a signé au nom de la Municipalité ce contrat mais avec 
responsabilité publique conformément au règlement No 1+0 . / 
avec une clause pour une année additionnel en ajoutant les nouveaux abonnés - * 
au taux de .65 par mois, Cette résolution est Secondé par Monsieur le Conseiller 
Lucien Gosselin. 

Adopté 
^ Monsieur le Conseiller Zephir Vaillancourt Propose que le montant 

- de $ 5.00 soit donné au Comité du Timbre de Noel cette résolution est secondé 
par M. le Conseiller Lucien Gosselin. 

Adopté 
. , Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose que le montant de $10.00 
'Soit donne POUT les petits protégés de.Ville Joie du Rosaire pour leur arbre de 
Noel. ce toe resolution est secondée par M. Paul Gervais. 

Adopté 
Monsieur^le Conseiller Narcisse Hibse Propose que l'inspecteur 

Monsieur Zotique Briere est autorisé a faire faire les travaux de nettoyage 
du.fosse au Nord du plan de Sherwin Williams Co sur une longeur environ 
k aroents. ce£te resolution est secondée par M. le Conseiller Marcel Arcand 

Adoptée 
Et la séance est Levée 

pttmzçj Trés-Sec. 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap, 

Session spéciale du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances ce mardi dix-huit décembre mil neuf cent soixante-deux et è laquelle 
sont presents MM. Les Conseillers Paul Gervais, Marcel Arcand, Narcisse Hinse, 
Lucien Gosselin, Camille Ross, 
Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Adélard Toupin formant quorum: 

M. le conseiller Zeohir Vaillancourt est absent à l'ouverture de 
la seance. 

La secrétaire-Trésorière, adjointe, Produit l'original de l'avis 
de convocation de la présente session ainsi que son certificat de signification 
et, après lecture faite de ces documents, il est constaté eue l'avis"de 
convo'cation a été signifié au membre absent, tel que requis par les dispositions 
du Code Municipal.-- ' 

La présente session, tel qu'il apoaret à l'avis de convocation è 
pour but la nrise en considération des affaires et sujets suivants: 
A .-Solutionner s'il y a lieu les prévisions budgétaires oour l'année 19Ô3-

B:-Procédé al'examen de la liste des arrérages de taxes, décidé s'il y a 
lieu la maniéré d'en faire la perception: 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose une résolution 
annulant la résolution du 2 octobre 1962 fixant qg taux de'la .taxe' 

Cette résolution est secondée par M ��.le Conseiller ^arciqseHinse 
cette résolution est adoptee sur division, mm. les Consent o Camille Koss 
et Marcel Arcand ayant voté contre. ADOPTE 



amendement 

annulle res du 6/ll 

amendement 

BUDGET 

AUTCrilSATION 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse propose d'amendée la resolution 
'du six Novembre 1962 relativement à 1-adoption des minutes en biffant les 
mots moins les Prévisions budgétaires,Cette résolution est secondee par M. 

le Conseiller-Lucien Gosselin . 
Cette résolution est adoptée sur division , MM. les Conseillers 

Marcel Arcand, et Camille Ross ayant voté contre. . . , 
ADOPTE 

Monsieur le Conseiller Lucien Gosselin Propose d'annulées les deux 
résolutions du 6 Novembre 1962 à l'effet de reduire de $ 2,050.00 les 
déboursés prévus pour 1963 cette résolution est secondee par M. le Conseiller 
Narcisse Hinse ' 

Bette résolution est adoptee sur division MM. les Conseillers 
Marcel Arcand, et Camille Ross ayant voté contre. 

ADOPTE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose d'amendée la résolution 
du 5 décembre 1962 rélativement à l'adoption des minutes en biffant les mots -
moins les prévisions budgétaires Cette résolution est secondée par M. le 
Conseiller Lucien Gosselin. 

Cette résolution est adoptée sur division MM. les Conseillers 
Camille Ross, et Ma^Cèle Arcand avant voté contre. 

ADOPTE 

' t BUDGET 

Cohsidérant que les prévisions budgétaires des revenus et dépenses 
de la Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine*pour 
l'année 1963 s'établissent comme suit: 

DEPENSES (Revenu au 31 décembre * précédent) 
v 5,917.95 

ADMINISTRATION GENERAL : 
PROTECTION DES PERSONNES ET DE LA PROPRIETE 
TRAVAUX PUBLICS: 
UTILITES PUBLICS: 
BIEN ETRE PUBLIC; 
SERVICE DE LA DETTE: 
AUTRES DEPENSES: 

REVENUS NON FONCIERS 

s? 2,533.00 
900.00 

7,200.00 
3,000.00 
550.00 
50.00 

2,552.00 

5,65o.oo 

Total $ 16,585.00 

ATTENDU que d'après le budget ci-dessus, cette corporation aura à pourvoir, 
au cours' de l'année 1963 a des dépenses se totalisant a $ 16,585.00 

ATTENDU que POUT defrayer les dites dépenses cette corporation prévoit des 
revenus non fonciers s'élevant a $ 5,650.00 

ATTENDU que pour solder la différence entre les dites dépenses et les 
revenus non fonciers il est requis une somme de f 10,935.00 qu'il est 
néce saire de prélever sur les biens fonds imposables de cette Municipalité 

ATTENDU que l'évaluation imposable se totalise à # 2,723,030.00 II est en 
conséquence Proposé par M. le Conseiller Paul Gervais Qu'une taxe foncière 
générale, au taux de -.50 par cent piastre d'évaluation ptur fins d'adminis-
tration générale est Imposée et sera prélevée' sur tout les biens Tonus 
irau ̂ saules cie ccu^e wunxu <r.txtc, le tout tel que porté au role d'évaluation 
actuellement en vigeur, aux fins de pourvoir au paiement des dépenses prévues 
au budget mentionnés ci devant 

DEFICIT PREVUS $ 52.88 
Cette résolution est Secondée oar M. le Conseiller. Lucien Gosselin 
Cette résolution est Adoptée sur division MM. les Conseillers Marcel Arcand, 
et Camille Ross ayant voté contre 

ADOPTE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose que le Secrétaire-
Trésorier est autorisé a remboursé la différence entre .50$ à .50$ qu'il . 
était auparavant aux contribuables qui avait payé leurs taxes pojtr 1963 
Cette résolution est secondée par M. le Conseiller Lucien Gosselin 

Cette resolution est Adoptée sur division MM. les Conseillers Marcel Arcand 
et Camille Ross ayant voté contre 

ADOPTE 
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No de cheques 

517 
518 
519 
520 
521 
522 
523 
52b 
525 
526 

527 
528 
529 
530 
531 
532 
533 
53b 
535 
536 
537 
538 
539 
5bo 
5bl 
5b2 
5b3 
5bb , 
5b5 
5b6 
5b7 
5b8 
5b9 
550 
551 
552 

h nsieur le conseiller 'Paul Gervais propose que tous le 
comptes de taxes antérieures a* 1962 soient envoyés.par lettre, 
recommandées avec un avis de dix jours 'pour en faire la remise 
et leur signifié que ces un dernier Avis, Cette résolution est 
Secondée nar M.-le Conseiller Lucien Gosselin. 

Adoptée a l'unanimité 

y 163 
è s ^ j j . a 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que les taxes pour 
: 2.20 1961 1.90 I960 1.90 Antèri 3.50 

2.38 

Dussault Roméo 1962 
Thi-fault Benoit r—  
Inconnu y .30 � 
Inconnu 
soient prescrites par cette résolution , cette résolution est secondée par 
M le Conseiller Lucien Gosselin 

Adoptée a l'unanimité 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose que les arrérages 
de répartitions, d1égout soient envoyées par lettres recommandée à MM. 
Julien Lefebvre, Clement Baril, Maurice Fontaine et de leur donné un délai 
de trente jours et signifié quences .unidernier Avis, Cette résolution est 
secondée car M., le Conseiller Marcel Arcand. 

ADOPTE a l'unanimité 
Monsieur le Conseiller Narc-isse Hinse Propose que des souhaits 

de joueux Noel et de Bonne année soit envoyés a M. le député Fédéral Jean-
Paul Matte, ainsi qu'a M. le député J. Maurice Bellemare 

ADOPTE"a-l'unanimité 

Et la séance est Levée 

MAIRE 

A;/^gJec-Trés, Adjointe 

Resolution nage 1.62 (AUTORISATION remboursement de la différence entre k0% à 
50$ aux contribuables qui avaient payé leurs taxes au 18/12/62 

Abel Fernand, 
Alarie Léonold 
Arcand Camille 
Arcand Emilien Mme 
Arcand Laurent 
Auclsir Arphidus ' 
Auclaii? 'Théophile 
Aucoin Albanie 
Babineau Joseph 
Baribeau Roger 
Beaudët Robert 
Beaudin Maurice 
Beaudoin André M.D. 
Beaudoin Charles E. 
Beaudoin Marcel 
Beaudoin Ovide 
Beaumier Alfred 
Beaumier Honoré 
Beaumier J. Léo 
Begin Gaétan 
Beliveau Henri 
Bellefeuille Marc 
Bergeron Michel 
Bergeron Oliva 
Bergevin Walter 
Bineau Paul 

Binette Francis 
Blouin Georges Henri 
Boucher Paul N.P. 
Boudreau Omer 
Bourjois Benoit 
Bourassa Gérard 
Bradley James 
Bradley Joseph Mme' 
Breton Aurey 
Brière Alfred 

0.61 x 
b.13 y 
9.11 > 

. y 
b . lb -
2.27 -

.30 -
2.38 -
.30 -

10.77 
10.71 -
10.7b -
8.71 -
8.63 N. 
.b6 < 

3.85 -
b.35-

.36 
2.33 -
6.99 -
6.77 s. 
9.75 -
2.79-
.770 -
1.17 -
*b8 -
1.88/-
.30 -

1.56- . 
7.71 -
2.70 -

5.bb -
7,56 -
.08 -

5.b7-



553 

¥ 
5$6 

à 
459 
560 
561 
562 
563 
561+ 
565 
566 
567 
568 
569 
570 
571 
572 
573 
57h 
575 
576 
577 
578 
579 
580 
581 
582 

583 
581+ 
585 
586 
587 
588 
58 9 
590 
591 
592 
593 
591+ 
595 
596 
597 
598 
599 
600 
601 
602 
603 
601+ 

605 
606 
607 
608 

609 
610 
611 
612 
613 
6ll+ 
615 
6l6 
617 
618 
619 
680 
621 
622 

623 

�621+ 
625 
626 

Briere Louis Nine 2,11s»' 
Bruneau Maurice . .23 V 
Banadien Pacific, 3,96 x 
Canadian Titanium Co. 10.16 -
Camdem Alcide ^ H91 ». 
Blanchette Eugene 2.33 s. 
Carle Albert .1+3 
Canadian Petrofina 7.90 -» 
Caron Albanie 10.78 -
Caron Jeannine .37 s-
Gagnon Henri 1.93 ̂  
Carpentier Léo 1.30 s 
Carpentier Paul 1,29 x 
Cartier Charles Auguste 1.13 x 
Cartier Laurent .60-̂  
Caumartin Romulus Mme 3.1+2 x 
Charette Adélard 2.71+ x 
Charland Paul Emile 4.Î+J+ -
Chrétien Philippe .92 »» 
Comtois Louis Georges .39 
Corbeil Léo 8.21 ̂  
Corbin Emile 3.56

 s 

Corbin Normand 5.90 x 
. Corbin Paul Mme 21.1+0 -
Cossette Jean Denis I+.OJL-
Cossette Léopold .1+5-
Dauphinais Denis -

no 
Daviau Gérard . 
Daviau Henri 

Durocher Nova 
Ebacher Carmen 

1+.87 

Daviau Lucien .1+0 s. 
Desaulniers Edmond .1+2 x 
Deschamps Pierre .60 »» 
Desfossé Arthur 2.01^ 
Desilets Ernest .90^ 
Desilets Jacques 

3.31 v. 
Desilets Josaphat 5.83 x 
Desilets Léa 1.51s» 
Desilets Madeleine .01+'— 
Desrocher Aimé- 2.12 x 
Dorval Dominique 8.17 x 
Douville Joseph M.D. 5.57 ^ 
Droz Mare 1+.91 x 
Dubé Lucien .30 s 
Dubois Ange Albert 5.25 s» 
Dubois Médéric ' .83-
Duchesnes Jules ,80 s. 
Duguay André MMe 
Dumas Armand 3.60s 
Dumas Omer ' 3*1+9^ 
Dumas Teles chore 12.85 
Dumas Yvon 5.62 s' 
Dupuis Alfred 2.77 v 
Durand Henri Paul 2.95 s 

3.25' 
2,12.x 

Fontaine Bourque Bertha 2 
Fontaine W.H. .75^. 
Francoeur Léo 2 9(w< 
Francoeur Roméo l * W s 
Freman Horace 23 l8f"x 
Frig on Marius 7*kZ"\. 
Gagné Charles ' 1.65 -
Gagnon Léo * 

.70 x 
Garçeau Arthur -, o, ̂  
Garçeau J.A. 2 00 x 
Garçeau Robert i *90 ^ 
Garneau Robert 3 O 3 Z 
Gaumond Jacques ô',99 ^ J 
Gauvin Joseuh Mme ôillx A 
Gauvin Real 5.87 
Geanoulis Tony 1.81 
Gélinas Marcel ' .20 
Gerard Russell � .5l 
Godbout Maurice- .1+5 



627 
628 
629 
630 

631 
632 
633 
635 
635 
636 
637 
638 
639 
650 

651 
652 
653 
655 
655 
656 
657 
658 
659 
650 
651 
652 
653 
655 
655 
656 
�657 
658 
659 
660 
661 
662 
663 
665 
665 
666 
-667 
' 668 
669 
670 
671 
672 
673 
675 
675 
676 
677 
678 
679 
680 
681 
682 
683 
685 
685 
686 
687 

689 
6/0 
691 
692 
'693 
695 
695 
696 

697 

699 
700 

Godin Adélard 
Gosselin Camille 
Goyette H l rve 
Guay Emile 

Guilbeault Roger 
Guilbert Napoléon Johny 
Hnmel Guillaume 
Hamel Lucien� 
Hanna Georges P. 
� Hayes Yolande 
Heinz Bartell 
Héon Henri 
Héroux Henri 
Impérial Oil Limited 
Jacob Antonio 
Julien Madeleine 
Lyonnais Joseph 
Lagacé Alphonse 
Laflamme Noel 
Lafond Antonio 
Lafreniere Eddy 
�Lafreniere Jean Claude 
Laforme Conrad Mme 
Lambert Paul 
�Lamontagne Etienne 

Lampron Ernest 
Landry Jules 
Landry Williams 
Lanneville Léon 
Lariviere Roland Limitée 
Larouche Gilles 
Leboeuf A1 honse 
Leboeuf Emile 
Leblanc Robert 
�Lebrun Raymond 
Leclerc Gilles 
Lernay André 
Lessage Fernand 
Lessage Paul 
Levasseur Paul 
Levesque Jean Louis 
Paquet Raymond Mme Gaby 
Loranger Benoit 
Loranger Henri' 
Lottinville Eugene 
Lottinville Henri 
Lottinville Omer 
Lottinville Octave 
Lyonnais Joseph 
Mailhot Guy 
Marchand Prima lime 
Marcotte Georges 
Massicotte Lionel 
Massicotte Raynald 
Mongrain Antonio 
Montplaisir Alcide 
Montplaisir Richard 
Morinville Louis Mme 
Baillargeon Victor 
Nadeau Remi 
Nobert Gilles � 
Nolet Eusèbe -
Oman W.L. 

Ouellette Maurice 
Paquet Frank 
Paquet Jean Charles 'Mme 
Paquet Raymond 
Paul Alcide Mme 
Paul Robert � 
Paul Roger 
Pepin Eugene 
Presbytere Ste-Madeleine 
Plante Roméo 
Plante Robert 

s.O.M.I. 

.58 v 

.11 
1.73 -
35.25 -
8.25 ^ 
.20 n. 

"1.57 ̂  
1.52 n . 
.65 ^ 

1.81 ^ 
.58 

2.58 n 
3.92 ̂  
1.20 
1.50^ 
1.59-
"1.83 -
5.09 
.67 v 
�30 v. 

1.73 
.75^ 

5.17 ^ 
2.16 >� 
2.59 -
1.97 -
1.31 ^ 
1 . 8 1 -
5.82 v. 
1.95 n 
.25 n 
.08 \ 

1.80 -s 
1.89 ^ 
6.13 ^ 
.50 -
.35*-
.30-

1.35-. 
1.50 
.53 
.30 ̂  

1.17 n 
7.20 -
6.50 -
5.38 \ 
13.70 ^ 
9.51-N 
2.15 N. 
1.58 v 
8.79 n 
2.63 X 
3.30 ^ 
.39 v 

6.32 % 
5.60 ^ 
5.76 ^ 
5.89 x 
.23 -

8.98 x 
.56 -
.30 x 

1.15 ^ 
8.30 ^ 
.15 ^ 
.15 ^ 
.35 x 

- 6.95^ 
7.67 
5.57^ 
.60 ̂  
.63 ^ 
.52 -

5.89 ^ 



*711 
712 
713 
711+ 
715 
716 
717 
718 
719 
720 
721 
722 
723 
721+ 
725 
726 
727 
728 

729 
730 
731 
732 
733 
73k 
735 
736 
737 
738 
739 
71+0 
71+1 
71+2 
71+3 
71+1+ 
71+5 
7B6 
71+7 
71+8 
71+9 
750 
751 
752 
753 
751+ 
755 
756 
757 
758 
759 
760 
761 
762 
763 
761+ 
765 
766 
767 
.768 

Poirier Valmont 
Pronovost Marcel 
Poylin,Alphonse , , 
Prerontsxne Claude cue Jacques 
Raymond Philippe 
Richard Joseph 
Rivard Edmond 
Robert Jacques 
Robinson Pet.er 
Rochefort Roland et Jacques Rehé 
Rocheleau Henri Succ. 
Rocheleau Julien 
Rocheleau Napoléon 
Rocheleau Robert 
Roy Automobile (Credit St-Laurent) 
Roy Henri 
Roy Jean Noel 
Ruest Albert 
St-Amant Martin 
St Arnauld Ir.enée 
St-Laurent Marcel 
Sauvageau Léo 
Sauvageau Marcel 
Sauvageau Marie Claire Melle 
Sauvageau Paul 
Sevigny Claude 
Sevigny Delphis 
Sevigny Joseph 
Shawinigan Water And Power Co 
Sherwin Williams Co Limited 
Sicotte Raoul 
Sylvestre Gaston 
Talbot Réal 
Tessier Clement 
Tebo Marshall Mme 
Therrien Wilbrod 
Therrien Wilbrod Mme 
Tessier Lucien 
Thibeau Laurian 
Thibeau Kerédé 
Toupin Constan 
.Toupin Evariste 
Toupin Gilles 
Toupin Henriette Gagné 
Toupin Lucienne 
Toupin Rosaire 
Tousignant Jean Noel 
Tremblay Joseph 
Trépanier Raymond 
.Turcotte Eugene 
Turcotte Frabçois 
Turcotte Jules 
Turcotte Marie-Anne 
Vaillancourt André 
Vaillancourt Arthur 
Vaillancourt Emile Mme 
Vaillancourt Emile 
Vaillancourt Gédéon 
Vaillancourt Jean 
Vaillancourt Rejean 
Vaillancourt Zephir 
Veillette Raymond 
Veille '.te Victorin 
Vezina Gabriel 
Violy Osias 
Yergeau Léo 

Cité Cap de la Madeleine 
Dauohinais Marcel® ' 

1.27 v 
�36.x 
.92 S 
.37.-, 
.55->/ 

6.H+ -
.25 ^ 

.27 s 
1.01+V 
10.60 v 
8.76 v 
3.03-
.80 v 

2.67 -
.38 s 

7.02 n 
.30-

1.86 n. 
.78^ 
.99 — 

9.51+-
1+.1+2 — 
.23-
1.21-
6.50-
1.1+8-
1.60-N» 
51.1+0 

1+7.55 -
1+.87-
1+.79-
10.61+-

.60-
15.3I+-
.10-
.1+0-. 
.15-
.50 ̂  

1.05-
.35^ 
.60 -

21+.1+2 — 
1.10-
1.55 V 
Q01+-
.80 s. 

1+.61+ -
.35 v 

3.76 x 
1.29 s  
.50-

1.29s, 
11+.20 
17.85 \ 
i+.17x 
11+.62 ̂  
1.30 x 
l+.90x 
.83-

2.25 s 
.23-
.30-

3.71+ -
1.77-
.60 x. 

6.1+2-
.02 -
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Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Session réguliere du Conseil, de cette Municipalité, cet 
au lieu et à l'heure ordinaires des séances,, ce mardi huit jan-
vier mil-neuf-cent-soixante-trois (8/1/63) et a laquelle sont pré-, 
sents MM. les Conseillers Zephir Vaillancourt, Marcel Arcand, Paul Gei 
Narcisse Hinse. 

Sous la. Présidence de son Honneur M. le Maire Adélard.Toupin, au 
fauteuil formant quorum 

MM. les Conseillers Lucien Gosselin et Camille Ross sont absent a l'ouverture 
de la séance 

Après la prière d'usage Mme Ed.Rivard donne lecture des minutes 
de la séance du cuatre décembre 1962, ainsi que celle de la séance spéciale 
tenue le 18 décembre 1962 

M.le Conseiller Paul Gervais Propose que les minutes de la séance 
du quatre décembre ainsi que celle de la séance spéciale tenue le 18 décembre 
1962 sont acceptées telle que lues Cette résolution est secondée par M. le 
Conseiller Narcisse hinse. 

Adoptée 
_ Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Propose que les comptes 

suivants sont acceptes et que le secrétaire-Trésorier est autorisé è en effec-
tor- le oaicmen* Cette Résolution est secondée par M. le Conseiller Nareifse 

Société St Jean ̂Baptiste Local Sbe-Madeleine 5.00%. 
La Compagnie d'électricité Shawinigan éclairage de rues 0l!ôO % 
M.H.noré Beaumier oour entrée d'égout chez M Grand'Maison 0.00 % 
edmond Rivard sal de Janv #25.00.de Timbres Avis de taxes 9.75,surolus de 
travail nourrie changement du taux de la taxe # 65.00.tell 2.50 Total 192 25 % 
Bureau d'enrejai strsr prit. m y � 

\ 

Bureau d'enregistrement rann de mutations de Nov 1962 
Morin & Freres tuyaux 
Wilson et Lafleur Limitée Code Municipal 
A fred Lacroix enl des Vidanges oour Janv 1963 
Cyrille Daigle pour entrée d'égout Chez M Grand'maison 
Btienne Courteau fermeture de routes et chemins 
Fortunat Beaumier Rann de Vérification 

S L S X i S T a e t t e y a E e d U f°SSet « <» «-Malt 
Adrien Dumas n 
Albert Talbot .. u ' 
Zooique Brière 16 heures pour dépotoir 23 heures fosset 
Arthur Beaumier 

Adopté Total Q 719.32 

2.60 % 
21.36 ̂  
19-35 % 
131+.16 n 
0.00-, 
6.00%' 

110.00 o 
16.00 % 

(17.00)^.^9%. 

".,8.00 v 
39.00 ̂  
86.00 v 

Mme Rivard donne lecture des documents suivants 

C ntrat avec M. Alfred Lacroix pour enl des Vidanges 
Remerci: .ents de Ville Joie du Rosaire 
Rernerciments de M. J^an Paul Matte M. P. 
Avis Public dé-not du rôle de perception 
La Comnpgnié de Telcinhone Bell 2 lettres 
demande de remboursement nour frais du décès de M. Neady Lyonnais 
Ministère „e la Famille et du Bien Etre Social enfants Gléo Larry 
'Contrat de la Compagnie de Dollard Construction 
Munie réalité du Cap de la Madeleine 

Son Honneur Ml le Maire Adélard Toupin donne lecture du rapport 
financier pour l'anneé 1962 préparer par M. Fortunat Beaumier: 

M. le Conseiller Paul Gervais "ropose Que le rannort'rée verification 
.. ur ±1'année 1962 nréparé nar M. Fortunat Beaumier est accepté tel que lu 
cette-résolution est secondée nar M. le Conseiller Zephir Vaillancourt : 

Adopté 
M.le Conseiller Paul Gervais Propose que la demande de permis 

de construction de M. Adrien Grand'Maison est accepté tel eue le p lan 
que les membres du Conseil ont.oris connaissance séance tenahte cette 
résolution est secondée nar M. le Conseiller Narcisse Hinse. ' 

Adoptée 
M. le Conseiller Narcisse Hinse Propose t ue les comptes de taxes 

foncières oour'les années 1961 et antérieures soient transmise au Conseil 
de Comté le 10 Janvier 1963 Cette résolution est secondée nar M. le Conseiller 
Zephir Vaillancourt. 

Adoptée 



icaht decodes 

déblairent de la 
1 ère Avenue 

5 Février 1963 

-c 

786 

787 
788 

789 
790 
791 
793 
79b 
795 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que cim codes 
Municipal R Tdlier soient acheté chez Wilson et Lafletr lamntee un pour 
§on Honneur le Maire et.*our les^çonseillers oui en ont pas cette 
resolution est secondee oar M.Zephxr Vail'encouru. 

Adoptée 
Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose que M. le Conseiller 

-aul Gervais est autorisé a communiquer avec Dollard Construction pour la 
c ntinuation du déblaiment de la,l ere Avenue soit l'entres Pour . terrain 
de M. Lionel Massicotte, cette résolution est second.e par M. le Conseiller 

Marcel Arcand 
Adoptee 

Les membres du Conseil ont demandée a la sec-Trés, adjt d'informer 
le ministere de la famille et du Bien Etre Social que M. Cleo Lany travaille 

M Omni Rpi i ivance de 577 Notre-Dame Cap de la Madeleine, — 
« 1 * ; S n S i l ™ Z i ï L et Zephir Vaïllancourt demande dHnfomer 
U b"eau de la revue Municipale cu'ile ne reçoivent vas cette revue. 

Et la séance est Levée 

; y Maire 

/a—* 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure ordinaires 
des séances, ce mardi cinq février 1963 (5/2/63) et a laquelle sont présents 
MM. Les Conseillers Lucien Gosselin, Marcel Arcand, Camille Ross, Narcisse 
Hinse, 

Sous la Présidence de Son Honneur le Maire Adélard Toupin au fauteuil 

formant Quorum, 
MM. les Conseillers Paul Gervais , Zephir Vaillancourt sont absents 

ci l'ouverture de lasséance, . 
Anrès la. oriere d'usage Mme Edmond Rivard donne lecture des minutes 

de la séance du 8 Janvier 1?63 
Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose Que les minutes de la 

séance du d Janvier 1963 sont approuvées te ,ie que rues, uette resolution 
est, sec mate p-'r mmsieur xe uonsexiier oamine ..oss. Adoptee. 

La secretaire Adjointe uonne lecture ue l'état ues finances 

soiue uisponibie le 1 er Janvier 1963 
Recettes au 31 Janvier 1963 
.Déboursés au 31 Janvier 1963 
Solde disponible au 31 Janvier 1963 

$ b,733.96 
2,5b6.57 
1,69b. 90' 
5,585.63 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose Que les comptes suivimts 
sont acceptés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé a en effectuer 
le paiement 
La Compagnie d'électricité Shawinigan éblairagede Rue 
La Revue Municipale � .-,/-, 
Alfred Lacroix enlevement des Vidanges cour Février l?o3 
Wilson & Lafleur Limitée 5 Codes Municipales 
Bureau d'enregistrement Rapp de mutations de décembre 1962 
Formules Municipales papeteries 
Aurelq ftéliBàSw pour remplir-f -une etrrée oourégout 1 heure 
Ministère des Finances Période Juil-Aout-Sept-190^ _ _. 

,AWacoues Héroux Ing pour pian d'aqueduc 2 ème Versement se a^comp 1 000.00 -
M ip Conseilles L. Gosselin lotai 

Cette Résolution est secondee ~ar Total 4 1,296.21 

la. 6o 

b8.35 -
b.bo 
b.oo >. 
5'.oo -
bo.7c 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose Que après "étude rf̂ -

Compte d'égout V . T ^ D<*at Guilbeault soit tsgnsMe a ha succession & Cette Resolution est secondee par M. le Conseiller Lucien Gosselin 
Adopté 

Monsieur le Conseiller Camille Ross propose que les clans présentés 
par la Compagnie de Bell Téléphone pour Certificat de Surveillance ne* soit pas 
signé car le Sec-Trés tant que leur reclamation, "-nour" dommages que la^Co.'s 
a subi pour leur instalation souterraine sur la 9 eme Rue i o r Sq U e Q_es 

employés de L.O Trottier & Fils Limitée ont fait̂  en éxécutant des travaux 
Redaction-Bell d'écavation cour le compte de la Municipalité sur la 9 e Rue Cette résolu-

Teltphone tion est secondée par M. le Conseiller Narcisse Hinse. 
Adopté 
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amendement 
"age 159 

ent de chemins 
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St-Kalo. 

Gardes-feu 
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11 Mars 1963 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose crue la 
resolution inscrite nage 159 Re. ^opose que la ^ y 
en Biffant l e ^ o t M u ^ ^ ^ Ï Ï T ï t t e 
resolution est secondes par M. le Conseille? LueSn S l R I d 169. 

Adoptée 

Maire et le * Son 
entretien de c h e m i ^ d W r a ^ n o m V f ^ 1 6 ° Ô n t r a t 

tel eue lu séance tenant ct tïTésol^- ^ M ^ ' ^ ? V 8 C M* Jaraes B^dley 
LuriènsGosselin. n Z e y > e ^ resolution est secondée par M. le Conseiller 

M s d Adopté 

Bradley * J ! ^ 1 A r M n d ProP°se Monsieur Ja^es A 

no^é inspecteur gardXfeu raTm^ciual'pf1, * 1 8 

Ste-Marthe du Cap? ê S ï b L T S £ pTst T ^ t ^ ^ S t * l ° 

- U ^ de S t a t i n s U r ^ r ^ ^ T a . ^ 

soient noirmes gardes-feu oour la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la 
Madeleine Cette Résolution est secondée par M. Le Conseiller Lucien Gosselin 

Adoptée 

Affaires à l'étude l'article, 70 Assurance Chômage ReîSec-Tres. ' 
4 Julien Lefebvre oour égout -
Ordonnance No Ul'"Re: salaire du Sec-Trésorier 

Et la séance est Levée 

Maire 

^ ^ W e c - T r é s o r i e r , i 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à 
l'heure ordinaires des séances ce. mardi cinq mars mil neuf cent' 
soixante-trois et à laquelle sont présents MM, les Conseillers 
MarcelArcand et Camille Ross, Son Honneur le Maire Adélard Toupin 
ainsi que Mme Edmond Rivard,Sec-Trés adjointe, 

� A huit heures et quinze minutes, comme il n'y 
a pas encore un quorum, les membres du Conseil présents décident 
d'ajourner la séance a Lundi le onze mars 1963 et donnent instruction 
a la secrétaire-trésorière adjointe de signifier les avis d'ajourhe-
ment conformément aux dispositions de l'article 118 du Code muni-
cipal de la Province de Québec. 

Mairo Senseiller 

Conseiller 

§ec-Trés,Adjointe. 

Province de Québec, 
Comté do Champlain,., 
Municipalité de -Sto-Marthe � du Cap de la Madeleino , 

' ) 

Session régulière du 5 mars.1963, ajournée faute de 
quorum-à lundi le onze mars mil neuf cent soixante trois, tenuo 
au lieu et à l'neure ordinairos des séances, ot â laqueilo sont 
presents MM. Les Consoiliers: Narcisse Hinso, Lucien Gosselin, 
Marcol Arcand, Paul Gervais, Zophir Vaillancourt: 

Sous la Présidèncu de Son Honneur lo Maire Adélard 
Toupin, au fauteuil, formant quorum. 
Monsieur le Conseiller Camilio Ross est absont à l)ouverturo de la 
sèanco. J 
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/No do chqquoo 
797 ^ 
798 le chèque 
799 no 003 est 
800 absent 
801 
802 

�7 c 804 
8 00 
806 

avance do 
1'neuro 

offro du Minis 
tore do la Voi 

Inspoctour 

Municipal 

Imspectours 
agrairoo 

, e . A P r è s l a Prière d'usago II est constaté puis 
consigne au proces-verbal do la seance que les avis d'aiournemtmtà-
ont ete régulièrement signifiés a touÉ les membres du conseU qui 
notaient pas présents-lors de l'ajournement.. La Secrétaire-
Tresorioro donne lecture des délibérations de la séance du cinq 
février mil neuf cent soixanto-trois (0/2/63/ ainsi quo la séanco 
du cinq mars qui fut ajournée faute de quorum. 

Monsieur lo Conseiller Paul Gorvais Propos0 Quo: 
les délibérations do la séanco du cinq février mil neuf cent-
soixante-trois sont approuvées telles que lues. Secondé par M. 
le Consoibller Lucion Gosselin. 

ADOPTEE 

des finances 
La Secrétairo-Adjointo donne locturo de l'état 

Soldo disponibio le 1 er Janvier 1963 $ 4,733 . 9 6 
Recottoo au 2 8 Février 1963 3,117.90 
Déboursés au 28 Févrior 1963 2,991.11 
Solde disponibio au 2 8 Févrior 1 9 6 3 $ 4,860.70 

Monsieur lo Conseiller Paul Gervais Proposo Quo: 

les comptes suivants sont acceptés ©t que le secrétaire-trésorior 

est autorisé à ®n effectuer le paiement: 
La Compagnio d' electricité Shawinigan éclairage de rues: 
Buroau d'enrégistrement Rapport do mutations Janvier 1963: .80>J 
Alfred Lacroix, enlèvement des Vidanges pour Mars 1 9 6 3 I 3 4 . I 6 - - ] 
Donat Beaumier, Bond de garenti du Sec-Trés,".; �.: le D-.i �. 10.00-
Cyrille Daiglo pour réparation d'ègouts (Désilets) lO.OOx! 
Robert Larocho pour reparation d'ègouts (Désilets) 8.00 
Morin & Frères Inc facturo B-u3060 3.6ip 
Ministero du Bion Etro Social (Loveillé Déniso) 1O@80' 
La C^oix Rougo 10.00 

Total $ 229.00 
Secondé par M. le Conseiller Narcisse Hinso. 

ADOPTEE 

Monsieur lo Conseiller Camille Ross, arrivo à 
8"heures et 10 minutos et prend son siègo, c® qui forme la totalit 
des membres du Conseil. 

Monsieur lo Consoillor Paul Gervais Proposo Quo: 
sous l'autorité do la loi du tomps réglèm®ntairo (S.R.Q. 1941 CH 2 
le temps reglémentairo dans les limitos de cetto municipalité soit 
do quatro houros en retard avec 1'observatoiro de Greenwich 
durant la période déterminé par le ministro des affaires, muni-
cipales, pour les Cités de Montréal et de Québec. Quo copio do 
la présonto résolution soit transrais© au ministro dos affaires 
Municipales pour son approbation, Secondé par M: le Conseiller 
Marcol Arcand. 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Proposo Quo 
le Conseil de là&Municipalité de Ste-Martnc du Cap de la Madoloi-
ne, accopto 1'offro du ministèro do la Voirio do § 275.00 du 

io milles s sur une longeur do 6 Millos» 4 l pour l'entrotien dos cho-
mins d'hivor 1962-1963 Secondé : car M. le Conseiller Marcel 
Arcand i, 

ADOPTEE 

Monsieur'le Consoillor Paul Gervais Proposo Quoi 
M0nsieur Rosairo Thibeauude 4l# 6 ème Ruo est nommé inspecteur 
municipal, Secondé par Monsieur le conseiller Camille Ross. 

POUR l'année 1963 1964. 
" ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose Quo: 
Monsieur Denis Quigley des Grandes Prairies, M.Donat Roy de Red-
Mill. M. Emerie Courteau sont nommés Inspecteurs agraires pour 

- 1963-1964 Secondé par Monsieur le Conseiller Payl Gervais. 
ADOPTEE 
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Inspecteurs 
d'arrondiss mont 
do Voirio 

ostimatours 

Gardion d'onclos 

Chôquo No 806 

règlement pour 
porcoption 
d'égouts 

ordonnanco No^l 

1963 ot art 70 
loi d'assuranço 

Chomago 

Plaq uo Aluminiu: 
pour ARRÊT 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Quo: � 
M. Eloi Leblanc est autorisé à acheté au nom de la Municipalité 

.Ki de la Reynolds Âluminûm Co of Canada Ltd. des Plaques d'aluminium 
pour 1'instalation .des indications Arrêt(Stop) Secondé par M. 
le Conseiller Camille Ross. 

ADOPTEE 

Rapp pour liconc 

do'chions 

Plan L.Turcotto 

plaintos pour 
huile 

Monsieur lo Conseiller Paul Gervais Prop 
Quo: Monsieur Cyrille Daigle est nommé inspadÊouràor 
Voirie pour l'arrondissement No 1 M. Donatien Brièro /� 
pour 1'arrondissement do St-Malo, M. Donis Quigloy 
pour l'arrondissement des Grandes Prairios, ainsi 
que M.'Zotique Brière pour l'arrondissement de la 
Routo Nationale. Secondé par M. �"looOonse'Illor Narcisse 
Hinse. et ~co pour l'année 1963 et 196)4. 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Quo: 
MM. Léo Toupin,. Emilien Normandin, Jean Noel Arcand sont nommés 
pour faire l'estimation pour les dommages causés a ux moutons par 
les chiens . Secondé par: M. 1® Conseiller Lucien Gosselin. 
et ce pour.lés années 1963-1966. 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose Quo : 
Monsieur Thomas Toupin est nommé gardien d'enclos pour l'année 
19b3-19bk. Secondé par M. le Conseiller Marcel Area nd. 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose Que: 
le montant de $ 10.00 soit donné pour la sou/scription de 1963 
à la Société Canadienne de la Croix Rougo.Secondé par M. le Con-
seiller Camille Ross» 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Camille Ross, Propose Que 
Mmo Edmond Rivard,Secrétaire-Trésorière Adjointo est autoriséo 
à consulter Maîtro Guy Lebrun, pour règlement du Compte pour 
construction de T'égouts Chez M. Julien Lefebvro RE: à M.Orner 
Lottinville. Secondée pâr M. le Conseiller Paul Gervais. 

ADOPTEE ' 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinso Propose Que: 
1'Ordonnanco No 61 R Eï a u salairo du Secrétaire-Trésorier resto 
à l'étudo jusqu'à la Prochaine séanco Secondé par M. le Conseiller 
Lucien Gosselin.�ainsi que l&article 70 de la loi de l'assurance 
Chomago, 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Quo: 
s demande soit faite à M. Arthuo Clément de bien vouloir venir à 
la séance du .deuzx Avril 1963 pour fairo rapport sur la perception 
des licences do chiens pour 1962. Secondé par M.le" ConàeitloiîdMar-
col Arcahd. 

ADOPTEE 

Monsieur lo Conseiller Paul Gervais Proposo Quo: 
le plan de M.Lucien Turcotto pour un® nouvelle construction do 
Motel est accopté toi que présenté séance tonant'o par l'inspecteur 
des bâtiments,et offre a M. Turcotto des félicitations pour l'amé-
lioration faite a u coin de la 8 ème Ru© Secondé par M. le Consoillo 
Camille Ross. 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Quo-
demande soit faito a u ministère de la Santé do venir fairo ins-
pection d'un réservoir d'huilo situé à 66£ Ste-Marthe du Cap de la 
Madeleine , les membres du Conseil Considèront qu'il y a danger 
d'incendies et de cont&mination pour l'eau potable des résidants 
avoisinant Secondé par M. le Conseiller Marcel A c a n d ADOPTEE' 



18 Mars 
1963 

Convocation 

Monsiour lo Conseiller Camille Ro;sa donne Avis de motion 
! ê a n c ® s u b s e 9 u e n t ® il sera présenté un règlement � ayant pour^ effet 

effet de decreter que la votationpux élections municipales doit avoilr lieu 
plus d un bureau de . votât ion. mais dans une même batisso. 

Et la séance est Levée 

/ y./ y 

Sec-Trés, Adjointe, 

Province de Québec, 
Comté do Champlain, 
Municipalité do Ste-Martho du Cap do la Madeloino 

Session spécilae du Conseil, tenuo au lieu et à l'heuho 
ordinaires des séancos c® lundi dix-huit maro mil neuf cent soixanto 
trois et à laquello sont .présents MM. Les Conseillers Marcel Arcand,1 

Camillo Ross, Zephir Vaillancourt, Paul Gervais, Narcisse Hinso, 
Lucien Gosselin, 

Sous la Présidence do Son Honnour M. lo Mairo Adélard 
Toupin formant la totalité des membres du Conseil, 

La Sacrétaire-Trésorièro Adjointo, produit l'original 
do l'avis do convocation de la prèsento session ainsi quo son 
certificat de signification et après lecturo faito de sos documents, 
il est constaté que l'avis de convocation à été signifié , tel quo 
requis par les dispositions du Codo Municipal. 

^La présento session, toi qu'il apparot à l'avis de 
convocation à pour but la prise en considération des affairos et 
sujots suivamt: 

(A):-Adoptée une résolution s'il y a. lieu pour le 
règlement du salaire du secrêtairo-trésorier rélatif à l'ordonnance 
No lj.1 1963: 

(B):-Adoptée une résolution s'il y a lieu conçernant : 
la loi de l'assuranco Chomago rélativo à, l.'ahticie 70:' 

(C):-Prendre connaissance do la correspondance à date: 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Proposo Q u o E 4 m o n d 

Rivard»2acrétairo-Trésorier soit engagé 22 heuros par semaines pour lo 
salairo du 
sec-trés 

assuranco 
chomago 

famillo 
Cléo' Lamy 

service de la Municipalité à .90 do l'houro:( EtIqui» ffllpcbut soifclpgy© 
annuellement pour le loyer do son bureau $ lli+.l+O plus quatro 
heuros par mois pour les séances régulières, quatro houros par 
séance spéciales s'il y a lieu, eèîîv plus s'il est obligé do travail-
ler on dehors do sos heuros II Aora payé 'auttauxrd.eptemps :ot"domi 
pour ses heures supplémentaires qui seront"justifiés . Il lui sera 
aussi, payé annuellement pour lo chauffage du bureau $ 25,00 
pour le téléphone $ 71.1+0 plus $ 12.00 pour l'électricité ot cola 
sur une basse do 52 semaines par annéo. Et do donnor Avis a Son 
Honnour i© Mairo d'informeratous les raombresx.du..Consoil..dè son. H 
çofus ouido son .acceptation dans los trois jours qui suivont: 
Secondé par Monsieur lo Conseillor Lucien Gosselin» 

ADOPTEE' 

Monsieur le Consoillor Lucien Gossolin Proposo Quo: 
de déclaré solon la loi do l'assuranco chomago Que Monsieur Edmond 
Rivard occupant le posto de Secrètairo-Trésorior commo permenant 
en ce qui conçerne l'assuranco chomago en date du 18 Mars 1963 
Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais: 

ADOPTEE 

Monsieur lo Consoillor Camille Ross Proposo Quo: Son 
Honneur le mairo Adélard Toupin est autorisé a signé l'acceptation 
do la Municipalité Responsable (Loi de l'Assistanco Publique et 
Règlements) Enfant de Cléo Lamy et do Thérèse Provenchor soit 
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La Secrëta'iro-Adjointo donne lecturo d'uno 
lettre de sollicitation pour le journal dos Acadions 

L'Evangélino. qui est restéo à l'étudo. 

Et la séance est Levée 

le 2 avril 196. 

No do chèquoo 

8 O? .. 
S08v ' 

809 
810 
811 

. 812 

démission de 
M. J.A. Bradley 

sa fille Micbello. Secondé par Monsieur le Conseiller 
Zephir Vaillancourt. 

ADOPTEE 

Province de Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe-du-Cap-do-la-Madeleino, 

S ession régulier© du Conseil, tenu© au lieu et â 
l'heure ordinaires des séances, ce mardi deux avril mil-neuf-cent-
soixanto-trois (2/B/63) et à laquelle sont présents : MM!. Les Con-
seillers: Paul Gervais, Marcol Arcand, Narcisse Hinse, Lucien 
Gosselin, Camille Ross. 

Sous la Présidenco de Son Honneur le Mairo Adélard 
Toupin au fauteuil, formant quorum, 

M. le Conseiller Zephir Vaillancourt est absent 
à l'ouverture de la séance. 

Après la prière d'usage Mme Edmond Rivard donne 
lecture des délibérations du Onze de Mars, ainsi que celles du 
dix-huit Mars 1963 

Monsieur le Conseiller: Paul Gervais Propose Que: 
Les délibérations du 11 mars ainsi que celle du 18 mars 1963 sont 
acceptées telles que lues, Secondé par Monsieur le Conseiller 
Marcel Arcand: 

ADOPTEE 

finances 
La Secrétaire adjointe donne lecture de l'état des 

Solde disponible le 1er Janvier 1963 $ B»733.96 
Recettes au 31 mars .1963 3,£0B.£0 
Déboursés au 31 mars 1 9 6 3 3,220.16 
Solde disponible au 31 mars 1963 B,918.2.0 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose Quo: 
les comptes suivants sont acceptés et que le Secrétaire-Trésorier 
est autorisé a en effectuer le paiement: 
La Compagnie d'électricité Shawinigan éclairage de Rues B1.&0" 
Bureau d'enrégistroment rapport de mutations de Février 2.60, 
Alfred Lacroix enlèvement des Vidanges pour Avril 1963 13B*1&" 
Eloi Leblanc 17 Plaques d'alumlniun pour indication Arret 13.25, 
Edmond Rivard, B mois de salaire, Location de son bureau B 
mois, $ 38712-,Chauffage du bureau B mqis $ 8.33>-éclairage du 
bureau 1+ mois $ B.00"* B séances régulières $ 1B»B0>2 séances 
1 spéciale et l'autre d'ajournement 7.20vTéléphone du Bureau B 
mois $ 23.80^ $ 3B-9.05 
Ministère du Bien Etre Social enfants Lamy et Charette 3 moilllB.eBO. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais 
Total $ 655.06 
ADOPTEE 

Considérant la lettre de Monsieur James A. Bradley 
en date du 20 mars 1963 Monsieur le Conseiller Narcisse Hinso 
Propose Que: le Secrétaire-Trésorier lui demand© de bien vouloir 
suggéré aux membres du Conseil le nom d'un de ses employes pour 
lo remplacer comme inspecteur gardo fou Municipal et qui»'pourrait 

être responsable de son équipement .Secondé par M.,Marcel Arcand 
ADOPTEE 



Tarife 

Ins Muni 
sorments 

Nominatio 

Inspectou 

officier 
Municipal 

Offi Muni 

Présidonto do 
1 »éloction 1963 

heuros d'ouvertur 
do buroau do la 
Municipalité 

VacaMco du Soc 

Licences de chiens 
1962 

Monsieur 1© Conseiller Paul Gervais Proposo Que 
les tarifs pour les honoraires des officiers d'elections sont de 
$ 20.00 pour le Président: 
îS 12.00 pour les Vice-Présidents: 
$ 12.uO pour les Greffiers: 
Les Gardiens aux taux de .90 de l'heuro 

Secondé par Monsieur le Conseiller Camille Ross. 
ADOPTEE 

Il est constaté Que M.Rosairo Thibeau à prôtor serment 
d'offico comme inspecteur municipal lii 21 Mars 1963 
M. Donatien Brière le 23 mars 1963 comme inspecteur de Voirie pour 
l'arrondissement de St-Malo. 
M.Leo Toupin le 18 Mars 1963 pour fairo l'estimation pour les 
dommages causée aux moutons par les chiens. 
M. Cyrille Daigle le 18 Mars i963 comme inspecteur de Voirie pour 
l'arrondissement No 1 
M. Emilien Normandin le 25 mars 1963 pour fairo l'estimation pour 
les dommages causés a ux moutons par les chiens pour 1963-196£ 
En considérant Que les autres officiers nommés ne se sont pas 
qualifiés .en-.prêtant serment dans les quinze jours qui suivent 
leurs avis de nomination: 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose Quo MM. 
Denis Quigley. Odilon Montplaisir, Anselme Brière soiont nommés 
inspecteur agrair/os poàr 1963-196£. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Mardcol Arcand, 
ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose Que: M. 
Denis Quigley est nommé inspecteur de Voirie pour 1963-196£ pour 
l'arrondissement des Grandes--Prairies. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinso. 
ADOPTEE 

Monsieur 1® Conseiller Marcel Arcand Propos® Quo: M. 
André Vaillancourt est nommé pour faire l'estimation pour les 
dommages causés aux moutons par les chiens pour 1963-196£ 

Secondé par M. le Conseiller Paul Gervais. 
ADOPTE  > 

Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Propose Que: 
M. Julien Vaillancourt ©st nommé gardien d'enclos pour 1963-196i|. 

Second é par Monsieur le Consoillor Lucien Gosselin. 
ADOPTE 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Proposo Quo: Mm® 
EDMOND RIVARD est nommée Présidento de 1'election Municipale pour 
1963 à la place du Sccretaire-Tresorier, qui a informer le conseil 
qu'il n'assumerai pas les fonctions, on raison des circonstance 
actuelles. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais. 
ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Propose Que: les 
heures du buroau d© la Corporation Municipalo sont do neuf (9) 
heures de A.M. à une (1) heure P.M. du lundi au Vendredi inclusive' 
ment et le Vendredi Soir d® sept (7) heures à neuf heures (9) 

Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais. 
ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Propose Quo:le 
secrétaire-trésorier a droit a sept jours de vacanco payé pour 
l'année I 9 6 3 Second.é par M. le Conseiller Camille Ross. 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propos© Quo: Les 
comptes de M. Arthur Clément sont acceptés tel qu'il les a soumis 

Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais Cette 
résolution est mise aux voix Pour que le montant de $ 11.50 soit 
reclame a Monsieur Clément pour les licences de chiens pour 1962 
Ont voté pour la dite reclamation MM.Los Consoillers Marcel- Arcanc. 
Lucien Gosselin, Camille Ross. 

ADOPTEE 
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Instalation des 
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No de chèques 
813 
816 
815 
816 

Monsieur lo Conseiller Paul Gervais Propos© 
Monsieur Victor Lottinville est autorisé à coller los 
indications Arrêt Stpp sur les plaques d'alluminiun 
Et que MM. Cyrille Daigle et Donatien Brièro sont autor 
a l'acàkt de tuyaux et matériaux pour en faire l'instala' 
tion et c© sous la direction de l'inspecteur Municipal 
M. Rosaire Thibeau. Socondé par m, q 0 Consoillor Narcisso 

ADOPTEE 

Et la séance est Levé© 

Province de Québec, 
Comté do Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthc-du-Cap-de-la-Madelein©, 

Session spécial© du Conseil, tenue au lieu et à 

l'heure ordinaires des séances ce jeudi onze avril mil-neuf-cent-
soixante-trois (11/6/1963) et à laquelle sont présents MM. Les 
Conseillers Camille Ross, Paul Gervais, Marcel Arcand, Zephir 
Vaillancourt. 

Sous la Présidence de Son HOnneur M. le Maire 
Adélard Toupin au fauteuil formant quorum. 

MM. Les Conseillers Lucien Gosselin, Narcisso 
Hinse sont absents à l'ouverture d© la séanco: 

Après la prièee d'usage la Secrétaire-adjointo 
produit l'original de l'avis de convocation de la présente session 
ainsi que son certificat de signification et après lecture faite 
de ses documents II est constaté que l'avis de convocation à été 
signifié aux membres absente tel que requi^ par les dispositions 
du" Code Municipal. 

La présente session, tel qu'il apparet à l'avis 
de convocation à pour but la prise en considération des affaires et 
sujets suivant:* 

a date. 

votation. 

(A)-:Prendre connaissance de la correspondance 

(B)-:Accepté s'il y a lieu les comptes. 

(C)-:Location de bureaux s'il y a lieu pour la 

La Secrétaire-Adjointe donne lecture d'une lettre 
de la Commission.du Salaire Minimum: de la Regie des Alcools: 
fait rapport d'un message de M. Arthur Clément, Et donne aussi 
lecture de la décision des Commissaires d'écoles qui a eu lieu a 
leur séance du 6 Avril 1963 Relatif aux bureaux de votation. 

Monsieur le Conseiller Narsisse Hinso arrive à 
7 heures et 15 minutes et prend son siège. 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que 
les Comptes suivants sont acceptés et Que le Secrétaire-Trésorinr 
est autorisé a en effectuer le paiement: 

La Cité du Cap de la Madeleine les sapeurs ches M Toupin $ 150.Q0 v 
Bureau d'enregistrement Rapp de mutations de mars , .80 < 
L.0. Trottier ent des Chemins d'Hiver pour Grandes Prai $1,200.00 
Edmond Rivard séance spéciale du 11 Avril 1963 6 heures 3.60 0. 
Secondé par M. le- Conseiller Camille Ross. 

Total Adopté $ l,356-*60 
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No do 
chèques 

817 
818 
819 
820 
821 

822 

Monsieur le Conseiller : Camille Ross Propose Quo: La 
mise en nomination pour l'élection Municipale de Mai 1963 Ayo liou 
à l'école Notre-Dame de la Rivo Ecole No 2 

Secondé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand 

Adoptée 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose Quo: les 
bureaux de votation pour l'élection E©6îcipale do Mai 1963 soit 
loué de M. Edmond Rivard aux prix de $ 20.00 pour les trois bureaux 
lo Bureau No 1 sera situé a l'entrée du bureau de la Corporation 
Municipalo: 
le Bureau No 2 sera situé à l'entrée Nord de la Résidence de M. 
Edmond Rivard 
le bureau No 3 sera situé à l'entrée Ouost de la ditto-résidenco 
de M. Edmond Rivard 

Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais 

jjdoptée 

Considérant que les sujets mentionnés dans l'avis de ^ 
convocation sont epuiséo et qu'il n'y a pas ta totalité des membres 
du Conseil : La séance est Levé©. 

Î^tzkA SEC-TRES, AD JT. 

Province de Québec, : 

Comté de Champlain, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleino, 

Session régulière du Conseil, tenue au lieu et à l'heure 
ordinaires des séances, ce mardi Sept d© mai mil neuf cent soixante 
trois (®/5/l963) et a laquelle sont présenta MM. Les Conseillera: 
Camille Ross, Paul Gervais, Zephir Vaillancourt, Marcel Arcand. 

Sous la Présidence de Son Honneur le Mair© Adélard 
Toupin au fauteuil, formant quorum. 

MM. Les Consoillers Lucien Gosselin et Narcisse Hinso 
sont absents à l'ouverturo de la séance. 

Après la prière d'usage La Secrétaire-Adjointo donne 
lecture des délibérations do la séance du 2 Avril ainsi que celles 
du 11 avril 1963. 

Monsieur lo Conseiller: Caifiille Ross Propose que los d 
délibérations du 2 avril ainsi que celle du 11 avril 1963 sont accep-
tées telles que lues, Secondé par Monsieur lo Conseiller Paul Gervai's 
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finances 
La secrétairo-adjointe donne lecturo de l'état des 

Solde disponible lo 1er Janvior 1 9 6 3 $ £,733.,96 
Recettes au 30 Avril 1963 £,152.59 
Déboursés au 30 Avril 1963 5,229.62 
Solde disponible au 30 Avril 1 9 6 3 3,656.93 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Proposo Que: Les 
comptes suivants sont accoptés et que le secrétaire-trésorier est 
autorisé à en effectuer lo paiement 
La Compagnie d'électricité Shawinigan éclairage de rues 
Bureau d'enrégistrement, rapp de mutations 
Dollard Construction Rue do Ste-Marthe du Cap 
Alfred Lacroix enl des vidanges de Mai 1963 
Edmond Rivard,sala ire d© ma i 85.80xTelephone 
3.60KChauffago $ 2;08jQLoyer du bureau^ 1 mois 

£1.60» 

2.60-
1,085.00-

13£.17-
5»95vSêance do mai 

Formules Municipales Farnham 
107.96 
27.92h 

V " 

.00 



Province d® Québec, 
Comté de Champlain, 
Municipalité d® Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, ,177 

%AA Aaaombléo d'élection Municipale de la Corporatioi 
Municipalo de Ste-Marthe du Cap,de la Madeleine tenu® à 
salle'd® l'école Notre-Dame do la Rive, Ecole N© 2 Mercredi lo 
M i t Mai mil neuf cent soixante-trois (8/0/1963) pour la mise en 
nomination d'un Mairo et'de trois conseillera, 

Je, soussignée Madame Edmond Rivard, Secrétaire-Trésorier© 
adjointo et Présidento d'élection pjur la dite Municipalité me suis 
rendue à la dite Salle Publique do l'école N© 2 à dix heures de 
l'avant-midi c® huit mai mil neuf cent ï©ixanto-trois (8/0/63) 

Je, cortifie que j'ai mis «n nominati©® les noms des person-
nes présentées par écrit par deux électeurs présents, conformément 
à l'article 208 du Code Municipal. 

Proposé par Monsieur: Adélard Toupin Employé de bureau 

� Secondé par Monsieur Honoré Beaumier Rentier 

Quo Monsieur Roger Guilbeault, Laitier _ 

de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine soit mis 'en nomination commo 
Mairo de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleino 
pour le prochain termo 

//Signé// Adélard Toupin 
Honoré Beaumier 

Secrétaire-Trésorier©, Adjointe , 
Présidente d'élection 

// ADMIS// 

Propôsé par Monsieur: Eddy Bineau, Papetier 

Secondé par Monsieur : Charles Montplaisir. Cultivateur 

Que Monsieur Maurice Toupin, Ingénieur, 'Statiorinalre, 

de Ste-Marthe du Cap do la Madeleine soit mis en nomination commo 
conseiller Municipale de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap 
de la Madeleine, pour le siège No 1 et c® pour le prochain' terme. 

//Signé// Eddy Bineau ? Papetier 
Charles Montplaisir 

A Z 

//ADMIS// /'] 

A 

Secrétaire-Trésorière Adjointe 
Présidente d'élection 

Proposé par Monsieur : James A. Bradley Supt Min 

Secondé par Monsieur Zotique Brière, Journalier 

Que Monsieur ; Alfred Brière Journalier 

de Ste-Marthe du Cap de la Madeleino soit mis en nomination, comme' 
conseiller Municipale de la Municipalité do Ste-Marthe du Cap 
do la Madeleine, pour 1© siège No 0 et ce pour 1© prochain terme. 

//Signé// James A Bradley 
Zotique Briere ' //-éd mis ' < 

Adj. Secrétaire-Trésorière, &P;E®.s„B?tél̂ fC.tion 
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proposé par Monsieur Charles Cagné Sentier 

Secondé par Monsieur Saoul Sicotto Sentier 

Que Monsieur Camille Ross, Journalier 

de Sto-Marthe du Cap de la Madeleino soit mis en nomination comme 
conseiller municipale de^la Municipalité do Ste-Marthe du Cap de 
la Madeleino, pour le sièg© No 6 et ce pour le prochain termo 

//Signé// Charles Gagné 

Raoul Sicotto 
m //Âdmia// n 

f/yopûw 

Secrétaire-Trésorière, Adjointe 
Présldento d'élection 

Proposé par Monsieur Henri Héroux Paper Maker 

Secondé par Monsieur Robert Biron Rentier 

Que Monsieur Gilles Hamel Garagiste 

d© Ste-Marthe du Cap de la Madeleine soit mis' en nomination comme 
conseiller Municipal© de^la Municipalité do Sto-Martho du Cap do 
la Madeleine, pour le siege No 6 et ce pour le prochain terme 

//Signé// Henri Héroux 
Robert Biron // Admis 

7 

f a * f ï 

Secrétaire-Trésorier©, Adjointe 
Présidente d'élection 

Proposé par Monsieur Jean Jacques Dupuia C. Maitro 

Secondé par Monsieur Léopold Gosselin Journalier 

Que Monsieur Lucien Gosselin, Journalier 

de Ste-Marthe du Cap do la Madoleino soit mis ©n nomination comme 
conseiller Municipale de^la Municipalité d© Ste-Marth© du Cap do 
la Madeloiao, pour le sièg® No 1 et ce omrB le prochain terme 

//Signé// Jean Jacques Dupuis 
Leopold Gossolin 

// Admis// 
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Secrétairo-Trésorière, Adjoite 
Presidents d'élection 

Proposé par Monsieur Rodolphe Dumas Chauffeur 

S©condé par Monsieur Donatien Brièro Cultivateur 

Que Monsieur Narcisse Hinse, Contro-Maitro 

de Ste-Marthe du Cap de la Madeleino soit mis ©n 
en nomination comme conseiller Municipale d© la Municipalité d© 
Ste-Marth® du Cap do la Madeleine, pour le siège N© 5 ®t ce pour 
le prochain term© / ADMIS/ 
//'S igné// (J � . / 

Rodolphe Dumas / / ^ W 
Donatien Brioro ( J L ^ ^ 

Secrétaire-Trésorière, Adjointe 
Présidente délection 
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Proposé par Monsieur Àldège Toupin Menuisi© 

Secondé par Monsieur Ëugène 'Lottinvillo Ôu 

Que Monsieur Achille Lottinvillo Mill Right 

tiv. 

d© Ste-Marthe du Cap d© la Madeleino soit mis eh nomination comme 
Mairo de la Municipalité d© Ste-Martho du Cap de la Madolo.ino ©t 
ce pour le prochain terme 

//Signé// Aldègo Toupin,, 
Eugène Lottinvillo 

// ADMIS// 

/ s u - c 

Secrêtairo-Trésoriere Adjointe 
Présidente d'élection 

Et comme il y a plus que lo nombre de candidats aux dites 
charges à MIDI J© donne Avis, que lo scrutin ©st nécessaire pour 
l'élection maintenant pendante pour la dito Corporation Municipale 
et que c© scrutin sera ouvert ©n conséquenco LUNDI le treizo mai 
Mil neuf cent soixante trois (13/5/63) à^la résidence de M. Edmond 
Rivard, Secrétaire-Trésorier qui est située à 160,Ste-Marthe du 
Cap de la Madeleino/depuis huit heures du matin jusqu'à six heures 
du soir. 

Et de plus les personnes dûment présentées comme candidats 
à cetto élection et pour lesquelles seulement les votes seront 
a dmis sont:- Pour ELECTION DU MAIRE MM.Guilbault Roger, laitier 

Lottinvillo Achille,Mill Right 

Pour ELECTION DES CONSEILLERS: 
Siège N© 1- Gosselin Lucien, Journalier, 

Toupin Maurico, Ingénieur Stationnairo, 

Siège No Brière Alfred, Journalier 
Hinso Narcisse, Contre-Maître, 

Siège No 6- Hamel Gilles, Garagiste, 
Ross Camille, Journalier, / / 

L& relevé du scrutin et la proclamation des candidats 
élus so feront le Lundi le treize mai 1963 

Ce dont tous les intéressés sont requis de prendre connaissan 
c© et de se conduire en conséquenco 

DONNE a Ste-Marthe jiu Cap de la Madeleino co mercredi 
huit de mai mille neuf cent soixante-^trois 

Présidente-D'Election CANADA 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, 

Lundi le treize d© Mai mil neuf-esnt-soixante-trois 
de huit heures du matin â six heures du soir la votation à eu lieu 
aux bulletins secrets,et après six heures du soir nous avons compté 
les bulletins des candidats: 

Nombres de testes- donnés en faveur dosccahââdjàts à la Mairie 
Guilbsalt Roger,317 
Lottinvillo Achille,, 255 

Nombres de votes donnés en.faveur des candidats au siège No 1 
Gosselin Lucien, 271 
Toupin Maurico, 297 

Nombres de votes donnés en faveur des candidats au siège No 5 
Brière Alfred 282 
Hins e Narcisse 286> 



Nombres de votesadonnés en faveur des candidats au siège No 6 
Hamel ffillos 287 
Ross Camille 278 

En conséquence Je déclare élus pour le prochain 
Terme Maire de la dite Municipalité Monsieur Roger Guilbault,, 
Conseiller au siège No 1 Monsieur Maurico Toupin, 
Conseiller au siègo No 5 Monsieur Narcisse Hinse, 
Conseiller au siège No 6 Monsieur Gilles Hame 1, 

16 Mai 1963 

siege 

Donné J-,Ste-Marthe du Cap de la Madeleino co 

Présidente de l'élection 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Jo, Roger Guilbault, Laitier soussigné, de 163, 
Ste-Marthe du Cap do la Madeleino ayant été nommé Maire de cotto 
Municipalité, jure que je romplirai, avec honnêteté ot fidélité 
les devoirs do cette chargo au meilleur de mon jugement ot do ma 
capacité, Ainsi que Dieu me soit en aide.» 

Laitior Secrétaire-Tregorier, 

4-

Canada, ' 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Ca& de la Madeleino 

Je, Maurice Toupin, Ingénieur Stationnaire, soussi 
de 3, 6 ème Rue, Ste-Marthe du Cap de la Madeleino ayant été nommé 
conseiller, pour le siège N© 1 de cotta Municipalité, jure que je 
remplirai, avec honnêteté «t fidélité Des devoirs de cotte charge 
au meilleur de mon jugement ot de ma capacité, Ainsi que Dieu me 
soit en aide. q . . , 
ASSERMENTE DEVANT MOI,CE M® t T ) y 
A Sfe<?-Marthe duJJap do la Madeloin© ^ 

Ingénieùr:rStationnairo Secrétaire-Tr/sorier. 
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Canada, 
Provinco do Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap do la Madeleine 

3B Je, Narcisse Hinso,Cont£®*MaibEo£;u&§ussigâoadiéré 
St-Malog, Ste-Marthe du Cap de la Madeleino, ayant été nommé conseille] 
pour le siège No 5 de cetto Municipalité, jure que je remplirai, 
avec honnêteté et fidélité les devoirs de cette charge au meilleur 
de mon jugement et de ma capacité, Ainsi 
ASSERMENTE DEVANT MOI, CE X $ Ht') 

~ '5 e-Marthe du Cap de la Madeleine 

Contré-Maitre 

ue Dieu me soit en aide. 

Secretaire-TrèsPrier, 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Madeleino 

Je, Galles Hamel, Garagiste soussigné du Rang des 
Grandes-Prairies, de Ste-Marthe du Cap do la Madeleine, ayant été 
nommé conseiller au siège No 6 de cette Municipalité, jure que je 
remplirai, avec honnêteté et fidélité les devoirs d® cotto charge 
au meilleur de mon jugement de ma capacité, Ainsi que Dieu mo 
soit en aide. ibC^Z 1 . Qy y)û V J 
ASSERMENTE DEVANT MOI, réj^C^T^/- — 
A Ste-Marthe du Cap -dlfia Madclo/nq/, Sec-Trésorier...... Garagiste 



le,6 Juin 1963 

No de cheques 

831 
832 
833 
836 
835 
8 3 6 
837 
8 3 8 
839 
86.0 
861 
862 
863 
861+ 
865 
866 
867 
868 
869 
850 
851 

Rapport recomptago judiciairo voir Pago I 7 8 - B 
iboc, ^ . K t ^ y /-t.-

' /syvn lii^ù 
Province.de Québ* 
Canada, 
Municipalité,de�Ste-Marthe du Cap de la Madeleine, S 

181 

autorisation au, 
Maire a signé le 
chèques 

. Session régulière., du Conseil, de cette 
Municipalité, tenue âu lieu;et....à l'heure ordinaires des 
séances, ce mardi.le quatre de-Juin milineuf- cent soixante^ 
trois (6/6/63) et a laquelle sont^présents.MM. Les Conseillers 
Gilles Hamel, Zephir Vaillancourt, Narcisse Hinse, Maurice Toupin, 
Marcel Arcand,. Paul Gervais. . . 

, Sous la Présidence de Son Honneur M. le Maire Roger 
Guilbault ali fauteuil, formant cla" tonalité des membres. 

? 

Après la prière d'usage: Son Honneur le Maire donne 
une allocution dans laquelle il souhaite la Bienvenue aux membres 
de l'assistance, félicite les nouveaux conseillers élus , et les 
assurent de son entière collaboration. 

La Secrétaire Adjointe donne lecture des déliberatior 
du sept mai, ainsi que l'assemblée d'élection du 8 mai ainsi que 
le rapport de l'élection du 13 mai ainsi que le rapport du recomp-
tage judiciaire en date du 20 mai 1963 pour le siège No 5 ®t produit 
les Certificats de l'assermëntation des membres du Conseil: 

Monsieur le Conseiller Maurice Toupin Propose Quo: 
les délibérations du 7 mai l'assemblée d'élection du 8 mai, l'élec-
tion du 13 mai aisi que le recomptage judiciaire en date du 21 mai: 
sont acceptés tel que lu. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel. 
Adoptée  

finances 
La secrétaire adjointe donne lecture de l'état des 

Solde disponible le 1 er Janvier 1963 $ 6»733.96 
Recettes au 31 Mai 1963 6,882,69 
D éboursés au 31 mai 1 9 6 3 9,036.26 
Solde au 31 mai 1963 a découvert 580,61 

Monsieur le Sonseiller Paul Gervais 
les comptes suivants sont acceptés et que le Sécréta 
est autorisé à en effectuer le paiement: 
Mme Roland Jutras, Vice Présidente de l'élection du 13 mai 
M.Chat l j» Gagné, " " " 
Mme Albert Hubert,Greffier " 
Mme Stella Doucet, " " 
Mme Ovila Brière  
Jacques Godin, Gardien 
Honoré Beaumier, " " 
Albert Talbot, " " 
Mme Edmond Rivard, Présidente " 
Imprimerie Lacoursière Imp des Bulletins . " 
La Compagnie d'électricité Shawinigan, 
Edmond Rivard salaire loyer chauf, ent, éclai, Téll 
Alfred Lacroix enl des vidanges 
La Cité du Cap de la Madeleine Pompiers G.Prairies. 
Honoré Beaumier entrée d'égout L.Rouillard. 
L.0. Trottier & Fils Com le Feu G. Prairies 
Géorges Gauvin & Fils. Bois pour bancs pour sécurit 
Rosaire Thibeau voyages divers 
Cyrille Daigle 
Henriv Boilet Fleures M. A Gouin, 
Télesphore D mas bavrage pour bancs 11^ heures 

Total" " " 
Adopté $ 761.11 

Secondé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand. 

Propose Que: 
ire-Trésorier 

12.00 
12.00N  

12.00-
12.00s 
„12.00v 
10.00v 

10.00s 
10.00s 
20.00s 
86.52v. 
61.60s 

128.96v 
136.17 -s 
150.00s 

2.00s 
69.00n 
2 3 . 6 6 V 
3.00s 
5.00v 

1 5 . 9 0 ^ 
1 1 . 5 0 ^ 

Monsieur le Conseiller: Narcisse Hinse Propos© 
Son Honneur le Maire Roger Guilbault, soit et il est par ila pré-
sente autorisé a signé conjointement avec le Secrétaire-Trésorier 
Edmond Rivard tous les documents , chèques et effet bancaires au 
nom de la corporation Municipale de Ste-Marthe du Gap de la Made-
leine. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Gilles ^^HJoPTEE 



vérificateur 

Permis de construc 
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Insp agraires 
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indications 
Arret Stop 

annule r s Pt 
e 17c �go 

Monsieur le Conseiller Maurice Toupin Propos© Que»-
Monsieur- Eortunat Beaumier est nommé pour agir comme vérificateur 
des livres, comptes pièces documents records,etc appartenant à 
la corporation de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine pour 1»année 
financière se terminant le 3 1 décembro 1963 et pour dresser les 
états financiers requis généralement pour satisfaire aux exigencfs 
de laJljPÏ è.t des interressés. Les Honoraires du vérificateur son"*" 
fixés9à/ij> 8Ô.00 ce travail doit être commencé lo ©u vers le 1 er 
Janvier 196£- et être terminé avant le 31 Janvier I96I4. 
Secondé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, 

Adoptée 

Monsieur le Conseiller Gilles Hamel Propose Quer-
ies permis de construction de MM, Joseph Corbin, Lucienne Toupin 
sont acceptés en autant qu'ils soient rqglémentaires, 
Secondé par Monsieur le Conseiller Mauribe Toupin, 

- — Adopté é  

Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Propose Que:-
Monsieur Nestor Turcotto est nommé inspecteur agraires pour 1963-
196£ 
Secondé par Monsieur le Conseiller: Paul Gervais 

Adoptée 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que.- Son 
Honneur le Maire Boger Guilbault est autorisé a voir Monsieur 
Julien Lefebvro pour règlement de compte conçernant 1'égout côl^ 
lecteur l'informer que le conseil neHolèrera pas passé Février 
196£ Secondé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand, 

Adopté 

Monsieur le Conseiller Maurice Toupin Propose Que: 
Son Honneur le Maire est kutorisé a signé l'assistanco publique 
des enfants d© Cléo Lamy pour trois mois, 
Secondp/Bab Monsieur le Conseiller Paul Gervais. 

1 Adoptée 
Monsieur le Cerseilxer Paul Gèrvais Propose Que: le 

doyen du Conseil M. 1« Conseiller Marcel Arcand est nommé Maire 
suppléant, pour le prochain terme. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin, 
Adoptée 

La Secrétaire-Adjointo donne le rapport qu'elle à 
eu de Monsieur Béliveau de la Compagnie d'électricité Shawinigan 
conçernant la demande de jG&xer des indications Arret Stop aux 
intersections des rues de la Municipalité sur leurs poteaux 

Cl 
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Son Honneur le Maire Roger Guilbeault se retire de sor 
siège, Monsieur le Maire Spppléant Marcol Arcand prend le fauteuil 
En considérant Qu'il peut avoir des intérêts personnel de la part 
de M. Guilbault pour le prochain sujet à l'agenda. 

r 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin Propose Que:-

les deux permis de constructions d© M. Paul Dupuis et M.Roger 
Guilbault, sont accordés a condition que sa demeure un® entrée 
privée pour 1'égout, et qu'un tuyau de quatre pouces soit posé 
Que les frais et entretien sont a la responsabilité des deux in-
terressés, cet autorisation est donné sur la suggestion de M. 
l'ingénieur Dufresne , Les dits travaux d'égout seront inspectés 
par l'inapecteur Municipal M. Rosaire Thibeau. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais 
A « Adoptée 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que:- Mon-_ 
sieur 1 ' ""nspecteur Municipal Rosaire Thibeau est autorisé a acheté 
le matériel nécessaire pour 1'instalation des indications Arret | 
Stop, et de les faire instalés^par MM. Cyrille Daigle et Bonatien 
Brièro. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin. 
Adopté 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinso Propose Quo:-
la résolution en date du 2 avril indication instalation Arrot 
Stop Page 175 RE aux indications ^rrot Stop est annulée 



w M & 
3 w « 
<i a 
H o 
H 
' o 
« c 

c? 

fi 
a 
u 3 h 

c H 

Réclamation à 
Normand Mawn 

PLAN 580-581 

Rappotago au 
Journal le Nouve 
listo 

Codes 

demande de M, 
Auwlair 

Subvention 

£ Juillet 

Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervai 
Adoptés 

Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Proposer 
Que le Secrétaire-trésorier fasse parvenir de nouveau^ 
une réclamation a Monsieur Normand Mawn puumoâfcantodpd 
$ 75.00 pouij des sapeurs du Cap de la Madeleine lors du feu 
de son automobile. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin 
Adopté® 

Monsieur le Conseiller Gilles Hamel Propose Que le 
conseil accept© le plan de subdivision tel que préparer par 
Monsieur Edouard Lair Àrpenteur( pour les Numéfcos de cadastre, 
580-581 présenté en date du 6 mai 1963 

Secondé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin. 
Adoptée 

Monsieur le Conseiller Gilles Hamel Propose Que: les 
résolutions jugées important® par son Honneur le Maire soit 

L- transmise au Journal le Nouvelliste pour l'information des 
interressés de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 

Secondé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse 
A ' Adoptée 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que: le 
Secrétaire-Trésorier fasse venir trois Code R. Tellier pour Son 
Honneur le Maire et les deux nouveaux conseillers. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand.  
Adoptée 

Monsieur Jacques Auclair demande au nom du Comité 
des loisirs Ste-Marthe du Cap une subvention pour venir en aide 
à la formation de ce dit Comité, Ainsi qu'une autro demande pour 
recompenser les enfants pour une exposition de travaux manuels 
qui aura lieu Vendredi le 20 Juin 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que:- le 
montant de $ 50.00 soit donné au Comité des loisirs Ste-Marthe 
du Cap de la Madeleine et que le paiement soit fait sur recep-
tion dos subventions d'entretien des chemins d'hiver 

Secondé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin 
Adoptée 

La séance est Levée à la demande de M. le Conseiller 
Paul Gervais 

Province de Québec, 
Canada, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap de la Maaeieine, 

Session régulière du conseil, de cette Municipalité tenue 
au lieu et à l'heure ordinaire a.es séances, ce mardi ueux Juillet 
mil neuf cent soixante trois (2/7/63) et à laquelle sont présents 
MM. Les Conseillers Narcisse Iiinse, Maurice Toupin, Marcel Arcand, 
Zephir Vaillancourt, Gilles Hamel, 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais est absent a l'ouvertuso 
de la seanco 

Son Honneur le Maire Roger Guilbault est au fauteuil 

Après la prière d'usage la sec-Trés, adjt donne lecture des 
délibérations du quatre Juin 1963 et produit le certificat d'asser-
mentation de M. Nestor Turcotte comme inspecteur agraires. 

Monsieur le Conseiller Maurice Toupin, Propose Que les 
délibérations du 4. Juin 1963 sont acceptée telle que lues 

Secondé par M. le Conseiller Narcisse Hinso. 
ADOPTEE 

1 
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La Secrétaire adjoint© donne lecture de l'état des finance 

Solde disponiblo 1® 1er JanvÈDr 63 $ 4*733*96 

Recottos au 30 Juin 1963 5,483.14 

Déboursés au 30 Juin 1963 9,847.35 

Solde au 30 "Juin 1963 369,75 

Monsieur le "'Conseiller Paul Gervais arrive a 7 heures et 
45 minutes et prend son siègct, ce qui forme la totalité des mem-
bres du Conseil: 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propos© Que les comptes 
suivants sont acceptés et Que le socrétaire-Tresorier ©st autorise 
a en effectuer le paiement: 
Comité des loisirs de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
Cyrille Daigle entrée d'égout, enterrér un chat 
honoré Beaumier entrée d'égout, 
Aurel Station entrée d'égout, 
La Corp du Comté de Champlain 
Jean Louis Brière, Cïoturo 
Arthur Clément, 
Gaston Brière " 
Fernand Brioro " 
Eormidas Lottinvillo, " 
Donatien Brière, " 
Cité du Cap de la Madeleine 3 feux 
Morin & Frères Inc. 
Jean-B. Hamolin 100 Piquets 
L.O. Trottior Limited 
Librairie Morin Inc, 
Julien Vaillancourt, 
Bureau d'enrégistrament du Comté 
Wilson se Lafleur Limited 3 Code 
Ministre des Finances enfants Cléo Lamy ©t Char®tt®4.«rh| 
Edmond Rivard, salaire de Juillet et divers ^ 
La Compagnie d'électricité Shawinigan 
Alfred Lacroix enl des Vidanges Juillot 1963 
Maurice Vaillancourt. 

50.00-
6.00 — 
5.00-
2.00-

898.60 -
11.50-
14.00^ 
11.50-, 
6.00-, 

28.50„ 
I4.29-

750.00-
22.83-
25.00-
75.00-
3.00-
6.00-
8.60-

29.05-
100.76-
108.57-
41.60 -

134.17-. 
3 .00 -

H 
B 

Secondé par M. lo Conseiller Gille Hamel 
Adopté Total 2^3^4.97 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que: Le Consei 
approves les Permis de construction do MM. Jean Paul Guilbault, 
François Turcotto, Marcel Pronovost, Emile Hamel, Rosaire Toupin, 

Secondé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand 
Adoptée 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse Propose Que:- Son 
le Mairo Roger Guilbault ainsi que M. le Conseiller Paul 
sont autorisés à consulté Kaitro Guy Lebfcun conçernant gla 

au montant de $ 7 5 . O U " v' "" 
Cap d© la Madeleino. 

Honneur 
Gervais 
réclamation 
Pompiers du 
Maurice Toupin, 

faite a M. Normand 
Secondé par M. le 
Adoptée 

Mawn pour les 
Conseiller 

a 
a 

Considérant Que la Municipalité en acceptant une convention 
pour entretien des chemins d'hiver pour 1962-1963 avec M.James 
Bradley, la dite Municipalité assumait le risque de pâyor les dom-
mages causés 'aux clotures jusqu'à concurence do $ 50.00 par ce dit 
dêblaiment 

Considérant Que:-les dommages subis sont au montant do 85.79 
Il est en conséquence Proposé par M. le Conseiller Narcisse 

Hinso Que le montant de $35.79 lui soit reclamé par la Municipalité 
Secondé par M. le Conseiller Gilles Hamel. 

Adoptée 

Monsieur -le Conseiller Paul Gervais .Propose Quo cetto 
corporation prie' le ministre do« la Voirio de faire entretenir o't 1 
réparé, aux frais du gouvernement, durant la sai-son d'été, conforj 
mémont aux dispositions de la Loi de la voirio, les. chemins améliorés 



le 6 Août 1963 

Permis de 
Construction 

pour responsabi 
publique 

suivants: 

Chemin/ des Grandes Prairies 
Chemin du Rang St-Malo 

Gravier 3,135 pi 
Gravier 11,6i#5 pi 

La seance est Levée à la demande de Son Honneur lo 
Maire Roger Guiibault. 

Province de Quebec, 
Canada, 
Municipalité de Ste-Mârthe du Cap de la Madeleine, 

Session régulière du conseil, de cette Municipalité tenue au 
lieu et à l'heure ordinaire des séances, ce mardi 6 ème jour du 
mois d'aôut mil neuf cent soixante trois (6/8/63) et à laquelle 
sont présents MM. Les Conseillers Narcisse Hinse, Maurice Toupin, 
Marcel Arcand, Zephir Vaillancourt, Gilles Hamel, Paul Gervais: 

Son Honneur le Maire Roger Guiibault est au fauteuil. 

Après la prière djusage la Sec-Tres,Adjointe donne lecture 
des délibérations du 2 ème jour de Juillet mil-neuf-cent-soixante-
trois. 

Monsieur le Conseiller Gilles Hamel Propose Que: les délibé-
rations du 2 ème jour de Juillet mil neuf cent soixante trois 
sont açceptees telles que lues et rediger 

Secondee par Monsieur le Conseiller Paul Gervais. 
Adoptée 

La Secrétaire-Trésorière Adjointe donne lecture de l'état 
des finances. 

Solde disponible le 1 er Janvier 1963 

Recettes au 31 Juillet 1963 

Déboursés au 31 Juillet 1963 J 

Solde disponible au jl Juillet 1963 

$B,733.96 

7,695.10 

12,152.32 

276.7B 

La Secretaire donne lecture d'une lettre de M. Guy Lebrun, 
Reî-Normand Mawn, ainsi qu'une requête de résidents des Grandes-
Prairies demandant une rue Graveler, 

Monsieur le Conseiller Nareisse Hinse Propose Que les Permis 
.de construction de MM. Gilles Bourassa. Tom Bradley. Albert Tellier. 
Jean Marie Lottinville. Roger Guiibault. sont a-ceptee. 

Secondé par M. le Conseiller Maurice Toupin, 
Adoptée 

lité Monsieur le Conseiller .Gilles Hamel Propose Que le Conseil 
accepte la police d'assurance Générale de Commerce No 760-3051 
montant de la Prime $ 269.35 présenté par M. Leonard Lampron 

Secondé par Monsieur le ..Conseiller Maurice Toupin. 
Aciôptéê" 

Monsieur le Conseiller Marcel Arcand Propose Quo la Munici-
palité nie la responsabilité conçernant la réclamation de la Cp 
Bell Telephone, établi donné que les membres du Conseil ignorait 
que des cables souterrain traversait les rues , et que eettfe incident 
en date du 2l± Novembre 1962 est arrivé sur un terrain privé 
Et que demande soit faite à la dite Compagnie de bien vouloir fairo 
parvenir au bureau de la Municipalité un pian détaillé des cables 
souterrains qu'il y a dans la Municipalité 

Secondé par M. le Conseiller Paul Gervais. 
Adopté 
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épuration dos 
èaux 

domandos d'©mpioi 

Lundi lo 19 août 
1963 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Quojr le Conseil 
approuve la requête du Comité des loisirs de Ste-Marthe du Cap de 
la Madeleine, et de leur donné l'autorisation de s'incorporer souo 
le nom de "Comité des Loisirs de Ste-Martho" 

Secondé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin 

Adoptée 

Monsieur le Conseiller Narcisse Hinso Propose ^uo: une lettro 
de remerciments soit envoyées à La Cité du Cap de la Maddloino, 
à la Commission Scolaire du Cap de la Madeleine, ainsi qu'a la paroisse 
des Trois-Rivièreo pour les sympatMoo reçues a l'occasion du 
deces d© M. Edmond Rivard, ex Secrètaire-Tresorier. 

Secondé par Monsieur Ae Conseiller Gilles Hamel. 
Adoptée 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que: M. Guy Lebrun 
C.R. est nommé conseiller Juridique de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap de la Madeleine . 

Secondé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel. 
Adopté 

Monsieur le Conseiller Maurico Toupin Propose Quo le montant 
de $ 50.00 soit donné à M. le Conseiller Paul Gervais pour un voyage 
à Québec et un à Shawinigan avec les membres du Conseil et deux 
Ingénieurs,Pour prendre des informations relatives au projet 
d'acqueduo 

Secondé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand. 
Adoptée 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose que demande soit 
faite à la Régie D'épuration des eaux de bien vouloir envoyé un 
représentant pour rencontrer des membres du Conseil dans l'aprôs-
Midi du trois Septembro 1963 à Ste-Marthe du Cap de la Madeleine. 

Secondé par Mohàieûroie Conseiller Marcel Arcand. 
ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que demande soit 
faite a u journal Local Le Nouvelliste pour faire paraitre dans 
les annonces Commerciale pour le b-9-10 Août l'avis suivant 
La Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap de la Madeleine 
Comté de Cha mpiain, Requiert des demandes d'emploi par lettro 
recommandée pour la fonction ae Secrètaire-Tresorier Les demandes 
devront nous parvenir pour le 17 août Les membres du Conseil on 
prendront connaissance à leur assemble© qui sera tenuo le lundi 
19 Bxstù- 19t>3 Adresse© à Son Honneur le Maire Roger Guilbault 
163, Ste-Marthe du Cap ae la Madeleine, 

Seconde par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse 
Adoptée 

Sur recommendation ae Son Honneur 1© Mairo Roger Guilbault 
la présente séance est ajournée, a u lundi 19 ème jour d'aôut 1963 

MAIRE 

SEC-TRESOR1ER. 

Province do Québec, 
Comté do Champlain, 
Municipalité d® Sto-Martho du Cap do la Madeleino. 

démission 

Séanco d'ajournement de la session réguliôro du six août 
1963 tonuo 

au lieu et a l'heuro ordinairos dos séancos ce lundi 
dix neuf août mil neuf cent soixante trois, ot à laquello sont 
présents MM. Los Consoillors Paul Gervais, Narcisso Hinso, Gillos 
Hamol, Zophir Vaillancourt, Marcol Arcand, Maurico Toupin, 

Sous la Présidenco do Son Honnour lo Mairo Rogor Guilbault 

au fauteuil, formant la totalité dos mombreo, 
Mme Edmond Rivard agit comme secrétaire, 

Monsieur lo Consoillor Gilles Hamol Proposo Quo la 
démission do Mrao Edmond Rivard commo soc-trés, adjointo soit ot 
est accoptéo séanco tonanto, 

Socondéo par M. lo Consoillor Narcisso Hinso,. , . , 
Adoptôo . 
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Los membres du Conseil procodo à 
l'ouvorturo des doraandos. d'emploi pour la fonction do 
Becrétairo-Trésorior demando do MM. Rogor Labrio, J.Luci 
[Fafard, Jacques Bergeron, Maurico Paquot, Paul E Hamel, 
[Léo Descôteaux, Marcol Baillargeon, Gratien Gélinas, 
juiric^T Casault. François Perrin, Pierre Bourassa, Guy 
|Buônîiôro, Jean Yves Montplaisir, Marc Bollefeuille, LauronlA 
Toupin, Léon Lannevillo, Adélard Toupin, 

Apros discussion à 8ij heures Dans un gesto 
d.'impationco M. lo Conseiller Paul G rvais se retiro do son siôgo 
ot quitto la sailo? 

Monsieur 1© conseiller Gilles Hamel domando 
l'ajournoment de la séanco pour prendro on considération los domandos 
d'emploi dos résidents do la Municipalité à la fonction de Sec-Trés. 

Secondé par M. lo Conseiller Narcisso Hinso, 
Adopté 

A la demande de Son Honnour lo Mairo Rogor 
Guilbault la séanco est ajournée à Mardi lo 27 Août 1963 

Province de Québec 
Comté de Champlain 
Municipalité de Sainte-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

Séance ajournée; le mardi vingt-hujt août mil neuf cent soixante trois à 
Sainte-Marthe du Cap-de-la-Madêleine.Sont présents à cette assemblée les 
conseillers, MM: Paul Gervais,Narcisse Hinse,Maurice Toupin,Zéphir Vail-
lancourt,Marcel Arcand,Gilles Hamel, 
Sous la présidence de Son Honneur le Maire Roger Guilbault. 

Proposé par Monsieur .Marcel Arcand et secondé par Monsieur Maurice 
Toupin que Monsieur Adélard Toupin soit nommé secrétaire-trésorier de la 
Municipalité de Ste-Marthe. 

Proposé par Monsieur Zéphir Vaillancourt, secondé par Monsieur Gilles 
Hamel que Laurent Toupin soit nommé secrétaire-trésorier de la Municipalité 
de Ste-Marthe. 
| Vu qu'il y avait deux propositions, il a été entendu que nous 'prendrions 

le vote. Le vote se lit comme suit: 
MM: Paul Gervais,Gilles Hamel,Narcisse Hinse,Zéphir Vaillancourt 

ont voté pour Monsieur Laurent Toupin. 
MM: Marcel Arcand,Maurice Toupin ont voté pour Monsieur Adélard 

Toupin. 
| Gomme le vote a lté de quatre à deux pour Monsieur Laurent Toupin, je 

déclare, Roger Guilbault,M.Laurent Toupin sécrétaire-trésorier de la Mu-
nicipalité de Ste-Marthe, élu. 
| Monsieur Laurent Toupin a été assermenté devant Monsieur'Roger Guil-

bault, immédiatement après le vote 
I Monsieur Paul Gervais propose que Monsieur Pierre Fortier fasse la 

vérification des livres de la Municipalité de Ste-Marthe. Cette vérifi-
cation doit etre terminée pour mardi le 3 septembre 1963. Cette propo-
sition est secondée par Monsieur Narcisse Hinse, conseiller. 

ADOPTAS 
Monsieur Maurice Toupin conseiller propose, que les deux corps; soit 

le conseil municipal: et la commission scolaire .se rencontrent sur la dis-
cission d'avoir un seul sécrétaire-trésorier. Cette proposition est secondée 
p^r Monsieur PaulGF.ervais conseiller. Cette réunion est cédul'e pour le 
29 août 1963. 

ADOPTEE 

Monsieur Paul Gervais conseiller propose que la séance soit levée. 
Monsieur -Marcel Arcand seconde cette proposition. 

' / ̂ , sec.-très, 
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Remarque. 

Province de Québec, 
Canada, 
Municipalitéde Ste-Marthe., Cap-de-la-Madeleine. . 

i 
Session régulière du conseil de cette Municipalité, tenue au lieu et à 

l'heure ordinaire des séances, ce mardi troisième jour du mois de septembre, 
mil neuf cent soixante trois et à laquelle sont présents les conseilllers 
Narcisse Hinse,Maurice Toupin,Zéphir Vaillancourt, Gilles Hamel,Paul Gervais. 

Etait abscent pour la séance le conseiller Marcel Arcand. 

Son Honneur le maire Roger Guilbault est au fauteuil. 

Après la lecture du.rapport du vérificateur ( M. Pierre Fortier ), 
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le rapport du vérificateur 
Pierre Fortier soit accepté. Monsieur le conseiller Maurice Toupin seconde. 

^ ADOPTEE— 
Le rapport du vérificateur est conservé aux archives de la municipalité de 
Ste-Marthe puisque toutes les pièces justificatives de déboursés, produites 
ont été trouvées conformes aux autorisations de paiements au livre de procès 
verbaux. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais Propose que le bureau du sécrétaire soit 
ouvert du lundi au vendredi de deux (2) heures à six (6) heure, et que le 
vendredi soir il soit alloué deux (2)heures (de sept heure à neuf heure). 
Le nombre des heures totalise vingt deux. Le bureau se situe au 250 Ste-Marthe. 
Le conseiller Zéphir Vaillancourt seconde 

ADOPTEE  
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que l'on prenne une police de guarantxe 
au montant de trois mille dollars (3000.00) pour couvrir le sécrétaire-trGorier. 
Le conseiller Narcisse Hinse seconde. 

Adoptée  

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que le sécrêtaire-trésorier prennne 
des informations pour trouver un coffre-fort de seconde main. 
Le conseiller Maurice Toupin seconde. 

—Adoptée  

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose l'adoption des permis de construction 
MMîArthur Sancartier, Eddy Bineau,0nil Roy,Fernand Brousseau,Lucien Tessier. 
Monsieur le conseiller Gilles Hamel seconde. —Adoptée  

Monsieur Zéphirin Vaillancourt, conseiller, propose que Mme��Edmrçnd;Rivard 
remettre au sécrétaire-trésorier,tous les documents municipaux et les 
accessoires de bureaux appartenant au conseil municipal. 
Monsieur Paul Gervais conseiller seconde. Adoptée— 

lônsièurrle "conseiller Gilles Hamel propose que le maire et le sécrétaire-
trésorier soient autorisés à signer conjointement les chèques-
Le conseiller Maurice Toupin seconde. - — Adoptée.  

Une copie de cette résolution a été envoyée à la Banque Canadienne Nationale et 
à la Caisse Populaire Ste-Madeleine. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que la taxe imposée sur les chiens 
soit pour un chien $2.00 

. pour une chienne $£.00,et que Monsieur Gabriel Vézina s'oit- etaest nommé 
percepteur de ladite taxe. Monsieur Gabriel Vézina aura comme rénumération 
ce qui suit: $0.50 par chien 

et $1.00 par chienne, 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin seconde 

adoptée  

il est porté à l'attention que 1e- sécrétaire-trésorier téléphonera à Monsieur 
Beaudin pour avoir un. rendez-vous le lundi 9 septembre 1963 en conseil privé 
avec la Corporation municipale du Cap-de-la-Madeleine. 

'our demandes de soumissions... 
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^Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le secrétaire-
trésorier soit autorisé à faire passer dans le Nouvelliste, 
(journal quotidien) une réclame dans les annonces classées,de-
mandant des soumissions pour entretien de chemins d'hiver dans 
la municipalité de Ste-Marthe du Cap. Cette annonce devra paraître 
le jeudi 5 sept.,vendredi 6sept.,samedi 7sept. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin seconde. Adoptée  

Après avoir constater l'état financier de la municipalité à même le rapport 
du vérificateur Monsieur-Pierre Fortier comptable agréé... 
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose de faire un emprunt à la CAisse 
Populaire Sainte-Madeleine,et que demande soit faite à la Commission Muni-
cipale de Québec. 
Monsieur Maurice Toupin, conseiller seconde adoptée  

Monsieur^Narcisse Hinse propose que les comptes suivants sont acceptés et 
que le sécrétaire peut en faire le paiement 
Cette proposition est secondée par monsieur le conseiller Gilles Hamel 

adoptée-
ïïonoré Beaumier,pose de 
Cyrille Daigle ,pose de 
'Electricité Shawinigan. 

poteaux, peinturage 19£, à l.oo ...$1950 
poteaux,peinturage 23^, à $1.00....$23.50-

juillet $41.60-
�Honoré Beaumier achat de 4 agraphes $ 2.00-
Mme Morinville location de sa chède $10.00-
'Carrière St-Maurice-. .$22 .02"" 
Bureau d'enregistrement juin-juillet $13.60' 
îrtteaiBlo Mer in i. � � -^-^-A-g^eo»» 
�Morin et Frères $14.40-
jDonatien Brière etendre de la pierre Red Mill $ 4.00-
|l.O. Trottier... .Brayloader 1 heure.. $ 8.00 — 
iHonoré Beaumier.. .travail municipal $ 3.00 — 

227—-Carrière St-Maurice $47.6$-
22$—"Electricité Shawinigan.. .août $41.60 — 
2$f—"(Rosaire Thibeault ..dérangement , poteaux $ 7.00-
2<fâ—jJean-Marie leclerc, estimateur, revision.... .....§133.00-

—tf'f/—jDonat Roy estimateur, revision $95.00 
992.—Maurice Massiootte forgeron, poteauxe et supports $96.50 

—g"?3-^-|Victor Lottinville-
^Nyjss^^od^-lQfla-ur) libra i: 

^^^Zentr** ^^"^�orioré Beaumier estimateur, revision $95.0( 
nwfmjuX* $25—-Mme Edmond Rivard salaire, i 
Â Xa-L jX> AX* Li'nrmiïiBT-F̂ ffm-i i i-i vi"i1 r n Titrdrn .— 

i. poteauxe 
stop-arret  .00 

tfLOOl/tA*- 7 ' 
jx toasvaèi' ' 

p-ux̂ m-rrr-Q—arau jjo i^aiu o xiti'ûfflK. i t . i ... , . .��.:u.-rV/4  

22 7—formules Municipales saç d'élection .. * .$12 .Tffi 
f j g p jjusm^lo , t^zutj + i q f a j s ^ # _ 

JU/'TT x ë ^ é ^ 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que : son B[onneur~

v r
' 

le maire Roger Guilbault ainsi que le sécrétaire-trésorier Laurent 
Toupin soient autorisés à faire un emprunt, à la Caisse Populaire 
[de Ste-Madeleine $J/399 Boulv. Ste-Madele ine, Cap.) au nom de la 
[Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. Cette emprunt 
sera au montant de mil cinq cent dollars 01500.00®.Lffiemprunt 
devra se faire après en avoir reçu l'autorisation de la Commission 
Municipale de Québec. 

Le conseiller Zépieir Yaillancourt seconde. 
adoptée — 

A onze heure moins quart (11 hr 
[ainsi que Narcisse Hinse quitte 
rendre à leur travail. 

les conseillers Paul Gervais 
la table du conseil pour se 

(Discussion  
Monsieur le conseiller Maurice Toupin Propose que la séance soit 
levée. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel seconde. 
adoptée  

séc.très 
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mardi le 1 octobre 
1963 

abscence 

contre propos it ior 

règlement pour 
les chiens 

plainte de . 
O. Beaumier 

congrès des séc 
délégué 

service social 
G. Vaillancourt 

Province de Québec 
Canada 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

m m 

Session régulière du conseil de oette municipalité, tenue au lieu 
et à l'heure ordinaire des séances., ce mardi premier jour du mois 
d'octobre mil neuf cent soixante-trois (1/10/63), à laquelle sont 
présents MM les, conseillers Zéphir Vaillancourt, Paul Gervais 
Marcel Arcand, Narcisse Hinse, Gilles Hamel. 

Etait abscent pour la séance le conseiller Maurice Toupin. 

Son Honneur le maire est au fauteuil. 

1- Après la lecture des minutes de l'Assemblée précédente ^""con-
seiller Paul Gervais propose que la résolution no:8 de la page188 
idu livre des minutes soit annulée et remplacée par celle préparée 
par Me Guy Lebrun et corrigée par le conseil. 

Secondée par le conseiller Zéphir Vaillancourt. 
. � . --adoptée-

Texte préparé par Me Guy Lebrun*-» 
Il est ordonné et statué par le conseil de la Corporation de 

Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine ce qui suit, savajLr: 
1- Qu'une taxe de $2.00 soit imposé sur Chaque chien 

dans les limitas de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine . 

2- Cette taxe sera.payable à M. Gabriel Vézina. 
3- Que M. Gabriel Vézina soit nommé percepteur de ladite 

....taxe, M. Gabriel Vézina aura comme rénumération ce qui 
suit:- $0.50 par perception (chaque chien) 
4- M. Gabriel. Vézina devra apporté tout l'argent et le 
sécrétaire lui remettra ce qui lui est dû. 

2- Après,la lecture d'une lettre de M. Orner Beaumier, 
Monsieur le conseiller Marcel Arcand Propose que M. Lanouette 

se rende chez M..Orner Beaumier et fasse un rapport au conseil sur 
cette affaire de déchets sur propriété privée. 

Secondé par M. le.conseiller Paul Gervais. 
—adoptée — 

A l'occasion du congrès des sécrétaires-trésoriers, 
3- Monsieur le^conseiller Gillea Hamel propose que le sécrétaire 
soit autorisé à aller au congrès des sécrétaires-trésoriers à 
Terrebonne les 14-15 octobre 1963. Le conseil défraiera le coût 
des dépenses; le bureau sera par le fait même fermé au public. 

Secondé par le conseiller Paul Gervais 
--adoptée --

4- Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le maire signe 
la formule âu service social de M. Gédéon Vaillancourt pour le 
placement de ces trois enfants. La période-est pour dix mois 

Le conseiller Marcel-Arcand seconde. 
—adoptée — 

5- Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que les permis 
de construction de François Arcand, Pierre ffiarleau, Clément Tousignant 
Svariste Toupin, Henri Largis, Lucien Lamarisr, Rolland Limoge, 
soient acceptés. 

Secondé par M.Marcel Arcand conseiller. —adoptée — 
6- Monsieur Paul Gervais propose l'acceptation des comptes tel 
que lu à .l'assemblée . 

Secondé par Monsieur Gilles Hamel —adoptée — 
7- Il est proposé par le conseiller Narcisse Hinse que le bureau 
(meuble) de M. Lionel Caron soit acheté, .le paiement se fera seu-
lement au mois,-de novembre 

Secondé par le conseiller Gilles Hamel. 
B- Monsieur Marcel Arcand propose qu'une lettre 
soit envoyée au nouveau maire de Trois-Rivières Me Gérard Lufresne. 

Secondé par M. Paul Gervais conseiller 
--adoptée--

9- Il est proposé par le conseiller Paul Gervais que le sécrétaire 
écrive au ministère de la voirie pour que celui-ci mettre dea 
lumières flashs aux entrées du village. 

Le conseiller M . Marcel Arcand seconde adoptée  

--adoptée — 
félicitations 

ii» 



Routs St.-Maurice 
à lacharge du 
gouvernement 

rues du village 
recouvertes 
d'alsphate 

Rang des Grandes 
Prairies recou-
vert d'alsphate ' 

Route de Red MilfL 
refaite à neuf ù 

Boulevard 
Francoeur 
Gravele 

pour l'hiver 
calcium ou sable 

contract pour 
chemin d'hiver 

revision des 
estimateurs 

tableau des 
avis publi es 

arérages de 
taxes 

lumieres pour sr 
Ste-Marthe 

10- Monsieur le conseiller Narcisse Rinse propose que 
demande soit faite au ministère dâe la Voirie afin que 
le Gouvermement prennne à sa charge la Route St-Maurice 
pour l'entretien d'été; et qu'une copie de la résolution 
soit envoyée à monsieur De Gonzague. 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 
--Adoptée--

11- Monsieur le conseiller Paul Gsrrvais propose que demande soit 
faite au ministère de la Voirie afin que les rues du village soient 
recouvertes d'alsphate sur une largeur d'au-moins trente(30) pieds. 
Uns copie de ladite résolution sera envoyée à monsieur De Gonzague. 

Secondé par le conseiller Narcisse Hinse. 
--adoptée--

.12-, Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le rang des 
Grandes Prairies, vu l'augmentation des véhicules, soit recouvert 
U'.alsphate. 

� - -Secondé par le conseiller Marcel Arcand. --adoptée — 
13-Ionsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que la route 
de Red Mill soit refaite à neufrp vu la condition dangereuse pour 
le-trafic, et que l'alsphate soit mise dans le rang St-lalo. 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 
--adoptée--

14- Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que le boulevard 
Francoeur soit graveler, pour faire déboucher le rang St-lalo 
avec la route Nationale. 

Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 
--adoptée --

15- Vu lev transport des écoliers par autobus scolaire,et vu le 
trafic croissant et la situation dangereuse de la route St-Malo, 
il est proposé par monsieur Narcisse Hinse que du calcium ou du 
sable soit étendue quand la chaussée devient glissante. 

Secondé par le conseiller Paul Gervais. 
—adoptée--

16- Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le contrant 
pour l'entretien des chemins d'hiver pour la municipalité de Ste-
Marthe du Cap soit accordé au contracteur 1.0. ïrottier & Fils, 
et que celui-ci prépare une copie du contract; que le maire et 
le sécrétaire soient autorisés à signer ledit contract. le con-
tracteur devra fournir une police d'assurance comme garantie pour 
responsabilité publique. 

Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse 
--adoptée--

17- Monsieur le conseiller Paul Gervais. propose que la revision 
des estimateurs soit acceptée tel que présentée à l'assemblée du 
1 octobre. Ladite revision sera affichée durant 30 jours. 

Secondé jar Monsieur le conseiller Narcisse Hinse 
--adoptée--

18- Il est proposé par le conseiller Paul Gervais que le tableau 
des avis public soit transporté de l'école-n|D. de.la Rive à 
l'école Dominique Savio. Le maire est autorisé à faire ce 
déménagement 

Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse 
--adoptée--

19;Il est proposé par le conseiller Paul Gervais que le sécrétaire 
trésorier envoie des avis pour que les propriétaires paient leur 
service d'égoût, et leur taxes. 

Secondé par le conseiller Marcel Arcand. --adoptée--
20- Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que 'la 
Compagnie d'Electricité Shawinigan soit autorisée à faire la pose 
de sept lumières reparties^sur les rues 5-6-8-9jit que septx^^^juu 
o n v»o o Inrrnovoo o t v» + rinoortn ntiv» 1 n + v̂  « +� ̂  w «-s 1 ïF"" J autres lumières soient posées sur la route nationalejf-

e coût de ces lumières 3st d'environ $16.00 
-h Secondé par le conseiller Zephir Vaillancourt 

� -adoptée 



comptes du 
mois de 
septembre 

total 
$968.30 

899 
900 
901 
902 
903 
904 
905 
906 
907 
908 
909 
910 
911 
912 
913; 
914 
915 

séance levée 

tfk 5 

liste des comptes. 

Imprimerie St-Patrice, papier et enveloppes pour bureau $26.10 
Salaire du sécrétaire et revision, classification $185.24' 
Guy lebrun consultation par le maire $ 20.00 
J.A. Bradley voyage de poteaux :> 18.00 
J.A. Bradley machinerie pour étendra d3 la pierre s 11.25 
Alfred Lacroix vidanges du mois d'août st de septembre $268.34 
La compagnie d'électricité Shawinigan $ 41.60 
Service d'assistance social enfants deCléo Lamy $ 40.26 
Léonard Lampron assurance pour la municipalité j>269.35 
Bureau d'enregistrement du comté août 3.80 
Librairie Morin inc. effets pour le bureau $ 30.78 
Librairie Morin inc. chemises pour le classeur $ 3.75 
Julien Lefebvre une- sac de ciment  
Morin et Frères matériel pour égoÛt $ 
Formules municipales ltée ..licences de commerce  
Le Nouvelliste Trois-Rivières annonce 3 jours  
Cyrille Daigle ouvrage pour égoût et rues....: $ 

1.20 
7.91 
4.72 

27.00 
9.00 

total $968.30 
Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que la séance 
soit levée 

Secondé par le conseiller Gilles Hamel. --adoptée-

maire l/dA-i/MA 7 / W ^ séc-trés 

Province de Québec, 
Canada, 
Municipalité de Ste-Marthe du cap-de-la-Madeleine. 

Session régulière du conseil de cette municipalité, tenue au lieu et 
^ l'heure habituelle des séances, ce mardi 5 novembre mil neuf cent 
soixante trois (5/11/63), â laquelle soni présents Mm les conseil-
lers Marcel Arcand, Zéphir Yaillancourt, Maurice Toupin, Gilles 
ïamel, Narcisse Hinse. 

Dtait absent pour la séance le conseiller Paul Gervais. 

Son Honneur le maire est au fauteuil. 

Après la lecture des minutes et du courrier, 
Monsieur le conseiller Narcisse Hinse proposai que : la somme de 
jlix ($10.00) soit donnée â Charitas et que dix ($10.00) soit aussi 

f Accordée è la Société St-Jean-Baptiste pour sa campagne du prêt 
(l'honneur. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand seconde 
--Adoptée--

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose l'acceptation des 
çiinutes tel que lu à l'assemblée 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel seconde 
--Adoptée--

f'ermis de construction. 
Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que le permis de M. 
Réal Dumas soit accepté, 

Monsieur le conseiller Zéphir Yaillancourt seconde. 
--Adoptée--

Autorisation pour signer les plans du Boll Télépaone. 
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le sécrétaire-tré-
sorier soit désormais autorisé à signer les plans présentés par la 
Dompagnie Bell Télépaone, pour les travaux qu'elle exécute dans la 
municipalité. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin seconde. 
--Adoptée--

Acceptation des comptes. 



Monsieur la conseil! er Gilles Hamel proposa qua l 
( l'acceptation des comptes présentés à la présente YfcxA u 
^ assemblée. ^ 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse seconde. 
—Adoptée--

paiement du bureau. 
^ Ijîonsieur^le^conseiller Maurice Toupin propose que la somme de $100.00 
Çsoit^payée à Monsieur Lionel Caron pour le bureau (meuble) dont le 
sécrétaire se sert présentement, 

Monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt seconde 
--Adoptée--

percepteur de la taxe sur les chiens. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que le parcepteur 
pour la taxe sur les chiens soient changés comme suit: 

de Gabriel Vézina, qui a donné sa démission séance 
tenantel 

a Robert Caron. 
Secondé par le conseiller Marcel Arcand 

^ --Adoptée--
oites à lettres. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que toutes les boîtes 
trà lettres près du chemin (boîtes avec poteaux) soient enlevées 

immédiatement, seulement ceux déservis par le facteur. 
Secondé par le conseiller Gilles Hamel 

--Adoptée--
4es lumières. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que les 7 lumières 
qui devront être posée sur la route Nationale soient réparties 
comme suit: 4 côté ouest de la route de St-Malo 

3 côté est de la route de St-Malo. 
Secondé par le conseiller Gilles Hamel 

--Adoptée--
Avant cette résolution pour la répartition des lumières un vote fut 
prit a savoir comment ces lumières seraient disposées. 

Le vote : 
coneillers Arcand 4 ouest, 3 est route de St-Malo. 

Vaillancourt 7 ouest de la route de St-Malo. 
Toupin 4 ouest, 3 est route de St-Malo. 
Hamel 4 ouest, 3 est route de St-Malo. 
Hinse 7 ouest de la route de St-Malo. 

vote étant de 3 à 2 en faveur de les répartir chaque côté de la 
route le conseiller Maurice Toupin émis la résolution mentionnée 
ci-haut, 
félicitations. 
Il est proposé et résolu â l'unanimité que des félicitations soient 

1
 transmises au nom du conseil à Monsieur et Madame Paul Gervais à -

]J'oocas5on de la naissance d'un garçon et d'une fille. t 

I Adoptée unanimement  
� Avis de motion. 
- Pjonsieur le conseiller Maurice Toupin propose qu'un avis de motion 

s(oit affiché publiquement afin d'informer la population que le 
v
 q'onseil verra à la présentation du prochain budget et à l'homolo-

g'ation de la revis ion du rôled ' évaluai ion . 
Secondé par Monsieur le conseiller Marcel'Arcand. 

--Adoptée--
Autorisation du conseil. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que le sécrétaire-
trésorier soit autorisé à faire imprimer les nouveaux comptes 
(formules) pour les taxes, et d'y faire spécifier les items, 

Secondé par le conseiller Narcisse Hinse. 
--Adoptée--

»>J >- �'. x -,-» '! 1 .-> j- . j
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Secondé pur le co'-seiller �
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917 
918 
919 
920 
921 
922 
923 
924 
925 
926 
927 
928 
929 
930 
931 
932 
933 
934 
935 

936 

937 
938 
939 
940 
941 
942 
943 
ci 94 

ISTS DES COMPTESÎ 

Compagnie d'électricité Shawinigan éclairage municipal 
Rachat des rentes seigneuriales 
La Cité du Cap location de l'arroisoir 
La Cité du Cap arrosoir pour feu de brouissailles 
îonoré Beaumier égoût coin 6 ième et R. Nationale 
Portier vérificateur 
ibrairie Morin papier pour le bureau 
I.B. Lanouette Bond de garantie pour le sécrétaire 
Royal Valois transport du coffre-fort 
lurel Ouellet soudure pour un couvercle de puisard 
Takefman Iron & Métal couvercle pour puisard 
Donatien Brière terre route dépotoir et G-Prairies 
Arthur Roy terre dans route dépotoit et G-Prairies 
Drmidas Lottinville "" "" '"' 
Sraer Dumas "" "" "" "" "" nttum» 
3.0. Riverin & Cie licences de chiens 
Bureau d'enregistrement du comté de Champlain 
Cyrille Daigle égoût cion 6 ième et égoût Massicotte 
lldêge Toupin confection d'un tableau pour avis 
Sécrétaire-trésorier salaire temps sùpp. timbres 
séance, loyer, électricité téléphone, chauffage 
Sécrétaire, Vograge au congrès, Verrerie du Cap, 

et librairie Morin 
Alfred Lacroix Vidanges d'octobre 

41 
12 
42 
13 

$ 46 
$5160 
ê 9 

15 $ 
é 
$ 

I 

ï $ 

6 

2 
9 

21 $ 

4 
4 

23 
4 

53 
5 

.60 

.00 

.25 

.00 

.00 

.00 

.83 

.00 

.00 

.50 

.45 

.50 

.00 

.00 

.50 

.09 

.40 

.00 

.00 

$224.89-

$�'49 
#134 

Î5 
22 
75 

I 19 
$110 
$ 10 

� $100 
séance ly 

David Tessier travail d'un bull et transport 
Da Cité du Cap sapeur pompier chez Montplaisir 
*onoré Beaumier entrée égoût Massicotte 
Jean-Guy Cossette huile â chauffage pour Quigley 
Locale Ste-Madeleine Société St-Jean-Baptiste 

^Qaritas Trois-Riviêres Rue Laviolette 
ionel Caron bureau (meuble) xcDol 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que la 
sojltajournée au lundi 18 novembre 1963 

Secondé par le conseiller Maurice Toupin 
--Adoptée 

.24 

.17 

.00 

.00 

.00 

.50 
000 
.00 
.00 
129.92 

iUA(' A l À , fa\y\\\A a séc -très. 

î-^v-esyrta'iju 

/f 

Province d Québec, 
[Canada, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session d'ajournement è la séance régulière du 5 novembre 1963 
tenue le 18 novembre 1963 au lieu et à l'heure ordinaire des séances 
du conseil de cette municipalité. A cette séance sont présents les 
conseillers MM.Marcel Arcand, Paul Gervais, Maurice l'oupin, Gilles 
Hamel, Narcisse Hinse. 

Etait absent pour cette séance le conseiller Zéphir Vaillancourt. 

Le maire est au fauteuil. 

Contre proposition. 
^Monsieur le conseiller ^illes Hamel propose que la résolution no 
7 de la séance du 
que le percepteur 
Lacroix qui prend 
de la séance du 1 

Secondé par 

> w o 
H 

B 

H P > 
S3 
H P 
3 
s3 
H 

© B 

5 novembre soit annulée et ramplaoer par ce qui sui 
soit remplacé de -Robert Caron (mineur) à Alfred 
la charge aux conditions écrites aux procès verbaux 
octobre 1963 
le conseiller Narcisse Hinse 

autorisation 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que 
soit autorisé à donner lecture du budget préparé. 

Secondé par le conseiller Paul Gervais. 

Adoptée. 

le sécrétaire 

Adoptée. 



escompte. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose qu'un 
escompte de 3$ soit calculé â tout comptes payé avant le 
1 janvier 1964 

Secondé par le conseiller Paul Gervais 
adoptée. 

contre-proposition 
Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que la résolution 
no 12 soit recindée. 

Secondé par le conseiller Narcisse
 ri

inse. adoptée. 
Homologation 
Monsieur le conseiller Paul Gervais propose; 
1-que la revision du rôle soit annexé au rôle d'évaluation en 
vigeur depuis' 1962 
2-que la préparation de la liste électorale soit faite avec les 
noms figurant dans les nouveaux-livres de la Municipalité. 
3-que les diminutions sur bâtisses et terrains figurant sur la 
liste présentée à la séance du 1 octobre 1963 soient soustraites 
aux propriétaires mentionnés sur la dite liste. 
4-que les augmentations sur bâtisses et terrains figurant sur la 
liste présentée à la séance du 1 octobre 1963 soient ajoutées 
aux propriétaires mentionnés sur la dite "liste. 
5- que le sécrétaire soit autorisé à faire les corrections suivantes 

ajoutées les augmentations sur bâtisses et terrains aux 
propriétaires mentionnés sur la revision, du rôle 

d'évaluation. 
soustraires les diminutions sur terrains et bâtisses 
aux propriétaires mentionnés sur la revision du rôle 

d'évaluation. 
6-que le sécrétaire fasse, les Corrections mentionnées ci-haut dans 
les nouveaux livres de perceptions de la municipalité de Ste-Marthe 
du Cap. 
7-que la liste des propriétaires figurant sur la revision du rôle 
d'évaluation soit inscrite dans les livres des procès verbaux à 
la séance du 18 novembre mil neuf cent soixante-trois. 
8-que, vu l'absence de plaintes de la part des propriétaires men-
tionnés sur la revision du rôle,et vu le délai de trente (39) 
jours échu, que dés ces minutes entre en vigeur la revision du 
rôle d'évaluation pour mil neuf cent soixante-quatre. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand seconde 
Adoptée. 

Ci-annexé la liste des propriétaires sur la revision du rôle 
d'évaluation. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que la séance soit 
levée. 

Secondé par le conseiller Gilles Hamel adoptée. 



Séance spéciale, JL/ ( 
tenue le ÏS novembre mil neuf cent soixante-trois 

âu lieu et à l'heure habituelle des séances du conseil de cette 
municipalité; à laquelle sont présents les conseillers suivants: 
ipM Marcel Arcand, Paul Gervais, Maurice Toupin, Gilles Hamel, 
Narcisse Hinse. 

Était abscent pour la séance le conseiller Zéphir Vaillancourt. 

Sous la présence du maire au fauteuil. 

�� Dans l'avis de convocation un seul sujet est à l'ordre: 
L'ADOPTION DU BUDG3T. 

ATTENDUque d'après le budget présenté séance tenante, cette corpo-
ration aura à pourvoir, au cours de l'année 1964 à des dépenses se 
totalisant à $19,017.00, 
ATTENDU que pour défrayer les dites dépenses, cette corporation 
prévoit des revenus non fonciers ,s'élevant à $5,335 .00 
ATTENDIT que pour solder, il lui est requis une somme de $13,682.00 
qu'il est nécessaire de prélever sur les bien-fonds imposables de 
cette municipalité, 
ATTENDU que l'évaluation imposable se totalise Â $2,813,900.00, 
|l EST PROPOSE par Monsieur le conseiller Narcisse Hinse qu'mne 
taxe foncière générale au taux de $0.55 par cent dollars d'évaluation 
pour fin d'administration est imposée et sera prélevée. 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 
Adoptée. 

a-
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^aj S^C-TRES 

Municipalité de Ste-Marthe 

Canada 

Province de Québec 

Session régulière du conseil de cette municipalité, tenue au lieu 
et à l'heure habituelle des séances, ce mardi 3 décembre mil neuf 
cent soixante-trois, à laquelle sont présents MM les conseillers 
Marcel Arcand, Paul Gervais, Zéphir Vaillancourt,Gilles Hamel. 

Etait absent pour la séance MM les conseillers Maurice Toupin 
et Narcisse Hinse. 

Sous la présidense du maire. 

Après lecture des minutes, 
Il est proposé par M. P. Gervais que les minutes de la séance du 
5 novembre soient acceptées les comptes an moins. Les minutes 
des séances du 18 et du 21 novembrel963 sont acceptées tel que lues^ 
Les minutes de la séances du 5 novembre dont les comptes sont en moins 
sont dus a l'état des finances. 

Secondé par Monsieur le conseiller Marcel Arcand 
Adoptée. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que le permis de construction 
de Monsieur H.P. Sauvageau soitràccepté tel que présenté. 

Secondé par M. Paul Gervais Adoptée. 

Comptes de taxes 
Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le sécrétaire soit 
autorisé à envoyer les comtes de taxes de 1963-1964 

Secondé par Monsieur le conseiller Gilles Hamel 
adoptée. 



Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que le 
nouveau pro-maire .soit le conseiller Narcisse Hinse, 

Secondé par M. le conseiller Z. Vaillancourt 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que le maire et le 
sécrétaire soit autorisé à signer conjointement les chèques de 
la baraque Canadienne-Nationale pour les besoins de la Municipalité 

Secondé par M Paul Gervais 
Adoptée. 

Sympathies. 
Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que 
soient envoyés â la Commission Municipales, que 
mettent à la famille de M. Lambert . 

Secondé par M. Marcel Arcand 

des sympathies 
celle-ci les trans-

Adoptée 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que dorénavant des 
factures soient faites pour les employés travaillant pour la 
municipalité. Que le sécrétaire soit autorisé â faire faire 
ces factures en duplicata et numérotées 

Secondé par Monsieur le conseiller P. Gervais 
Adoptée. 

Listedes comptes. 
Alfred Lacroix vidanges de novembre 1963 
Bureau d'enregistrement octobre 1963 
Compagnie d'électricité novembre 
Fleuriste H . Boillet 

Pleurs pour M. Rivard 
xleurs pour Mme P. Gervais 

Formulas Municipales livret pour taxe de chien 
Librairie Morin dactylo 
.Salaire du sécrétaire avis supp.tel. chauf. elec  
Imprimerie St-Patrice Jnr. comptes de taxes 

[D 0*tï X � � � � � � � � � � � � � 

f 134.17^ 
$ 5.00y  

$ 41.60 / 

$ 20.007 

$ 10.60' 
$> 3.95; 
5156.00; 
5147.46/ 
. 20.49/ 
539.27 * 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose l'acceptation des 
comptes tel que lus à la séance. 

Secondé par Monsieur le conseiller Gilles Hamel 
Adoptée. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le sécrétaire 
avise l'inspecteur municipal M. Rosaire T'nibeault de faire la 
vérification des clôtures dans la Municipalité de Ste-Marthe 

Secondé par le conseiller Marcel Arcand 
Adoptée. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le maire soit 
autorisé à faire les démarches pour avoir l'arroïsoir municipale 
de la Cité du Cap pour la patinoire. Le maire communiquera avec 
M. J. Auclair pour faire les arrangements de trois voyages de 
l'arrosoir. 

Secondé par M le conseiller Gilles Hamel 
Adoptée. 

conseiller Paul Gervais propose que la séance Monsieur le 
soit levée. 

Secondé par M le conseiller Marcel Arcand 
adoptée.... 

iuajum 1 A 
-lin. 
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Province de Québec, 
$anada, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap. 

Session régulière du conseil de cette Municipalité, tenue au lieu 
et à l'heure ordinaire des séance ce mardi 7 janvier 1964, à la-
quelle sont présents les conseillers suivants; MM. Marcel Arcand, 
Paul Gervais,Narcisse Hinse, Gilles Hamel, Maurice Toupin. 

3tait absent pour la séance Monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt 

Vers neuf heure et demi Monsieur Maurice Toupin quitte son siège 
pour se rendre ailleurs par affraires. 

Le maire est au fauteuil. 

Iprês lecture des minutes de la dernière assemblée, 
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose l'acceptation des minutes 
de l'assemblée de décembre 1963. 

Secondé par Monsieur le conseiller 

permis de construction 
jkonsieur le conseiller Gilles Hamel propose 
ption de Mme Leon Trépanier, ~ ~

 3  

Turcotte soient accordés tel 
Secondé par Monsieur le conseiller 

Narcisse Hinse-
Adoptée-

que le permis de constru-
et les deux de Monsieur Télesphore 
que présentés. 

Maurice Toupin 
Adoptée-

$5.20 
décembre63 

Sureau d'enregistrement du comté 
Shawinigan Water and Power 
Salaire du sécrétaire 
Le Nouvelliste annonce pour trouver un séo. 
Julien Lefebvre travail sur 6ièms rue et R. Nationale 
Alfred Lacroix vidange, licence chien, nouveau abonné 
L.O.Trottier et Fils 1 ier versement entre, chemins 
Imprimerie St-Patrice facture pour la Municipalité 
lyrille Daigle égoût de L. Trépamier 
Honoré Beaumier égoût de Lé Trpapanier 
André Brière, chèque en remboursement d'un reçu 
jffawan-isa finance, pour un accident 
Comité des Loisirs Inc, de Ste-Marthe subventi 
Krthur Beaumier pour les permis de constructio 

o g a r G u i l b e a u l t en remboursement pour dons à 
| 3 t e - J e a n - B a p t i s t e , s e c t i o n de S t e - M a d e l e i n e 
a Oité du Cap-de-la-Madeleine feu T ^ , 

, Total 1LJ f 
Mon su 
:ompt< 

iur le' conseiller Narcisse Hinse propose l'acceptation 
is tel que-lus séance tenante. 

par Monsieur le conseiller 

.60 
$174.70 
$52.50 
$9.83 

$240.27 
$1500.00 

$17990 
$3.00 
$3.00 

15.80 
50.00 
,82.00 

10.00 
75.00 

$2380*80 

Secondé 

Monsieur le conseiller Maurice -"-oupin propose 
soit accordé aux loisirs de Ste-Marthe Inc. 

Secondé par le conseiller Paul Gervais. 

Gilles Hamel 
Adoptée -

qu'un octroi de$150.00 

que la 
Adopté: 

somme de $10.00 Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose 
'soit remise à Monsieur Roger Guilbeault en remboursement d'un don 
â-la Société Saint-

J
ean-Baptiste 

Secondé par Monsieur le conseiller Gilles Hamel 
Adoptée-

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'inspecteur muni-
bipale R. Thibeault fasse le millage des chemins subventionnés par 
[le gouvernement,et le soumettre au sécrétaire le plus tôt possible 

Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse 
Adoptée-

VIonsieur le conseiller Paul Gervais propose qu'un montant de $25.00 
serve comme peddy ca sh, ce montant ne doit pas dépasser $25.00 
le sécrétaire peut s'en servir pour divers besoins municipaux 

Secondé par Monsieur le conseilller Narcisse Hinse 
Adoptée-

L 



3 0 

H fa a g F 3 
H r « g 
< h F W 
H S n "3 

n 
H '3 

g « 
fa 3 
3 S a . 

cùu 
AVIS DE MOTION 
Avis de motion est présenté par Monsieur Narcisse Hinse 
I, séance tenante que le jeudi 23 janvier 1964, le conseil 
ammendera et réétudiera le règlement sur les licences de commerces 
—avis de convocations sera envoyé aux conseillers. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose qu'un abonnement â la 
Revue Municipale soit prise paur le sécrétaire 

Secondé par'monsieur le conseiller Gilles Hamel 
Adoptée -

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'escompte,non 
prise par les propriétaires,soit porté à un crédit figurant dans 
îles livres de la municipalité,et que les frais de change soient 
soustraits. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand 
Adoptée -

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que la séance soit 
levée. 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel 
Adoptée. 

ivïjua-l ( SEC.TRES. 

Province de Québec, 
Canada 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

Session spéciale 
kttendu qu'un avis de motion a été présenté par le conseiller 
Narcisse Hinse à la séance du mois de janvier, 
Session spéciale tenue à P.M. â l'endroit des séances régulière 
du conseil de cette municipalité ce jeudi 23 janvier 1964 
Sont présents les conseillers suivants: 
MM. Marcel Arcand, zéphir Vaillancourt, Maurice Toupin, Gilles 
Ramel, Narcisse Hinse; 
Sous la présidence du maire Roger Guilbault. 
à 8g- le conseiller Paul Gervais prend son siège. 

En se basant sur l'ancien règlement les conseillers réétudièrent 
le règlement article par article. ' 

LE C TEMPS MANQUANTtPOUR FÏNL1 APRSS^àVElR bSTHDPERe/3 9-ARTICLES-Dïïi-
pEGLEMENTè - LMONSf p R . Lgo OONSBLLLESéMAgCELuARgNNDrPROPOSS * QUE-LA, 
SEANCE SOIT AJOURNEE AU MERCREDI "(29 janvier 1964)" 
2 SECONDE PAR^ MONSIEUR- LE - CONSEILLES, PAULi GERVALS .cei—rr.i ? fob: 
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Province de Québec, 
Canada, 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Séance d'ajournement. 
Séance d'ajournement tenue le 29 janvier 1964 â du soir à 
l'école Dominique-Savio et à laquelle sont présents les conseillers 
suivants; MM Narcisse Hinse, Gilles Hamel, Maurice Toupin, Paul 
Gervais, formant quarum.A huit heures moins quart le cons. M.Arcand 
Sous la présidence du maire au fauteuil, prend plaoe. 

Avant de continuer l'étude du règlement des licences de commerce, 
Monsieur le conseiller Narcisse Hinse donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance où à une séance subcéquente, un règlement 
sera soumis au conseil â l'effet de décréter "L'établissement 
des licences de commerce dans la municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine" . 

Résolution de symphaties 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que des symphaties soient 
transmises aux familles Toupin et Vaillancourt. 

Après ces résolutions les conseillers continuèrent l'étude du dit 
règlement articles par articles. 
A la demande du conseil il est convenu que le sécrétaire soumettsra 
le règlement à l'aviseur légale (Me Guy Lebrun) afin que celui-ci 
en prennne connaissance pour corriger s'il y à lieu des articles 
venant â l'encontre de la loi. Le dit règlement sera déposé à la 
table du conseil afin que les conseillers prennent connaissance 
des corrections,s'il y a lieu, et sera d'après l'avis de motion 
soumis à une séance subcéquente du conseil de cette municipalité 

Il est convenu, pour des dispositions de loi, que le dit règlement 
sera transcrit en entier au livre des minutes ainsi qu'au livre des 
règlements. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que la séance soit levée 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

KSLA/lI J [ A.^, SE C-TRSS 

province de Québec, 
Canada, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Session régulière du conseil de cette Municipalité, tenue au lieu et 
â l'heure ordinaire des séances de mardi quatre février mil neuf 
bent soixante-trois (4/2"64), à laquelle sont présents les conseillers 
'suivantsMM.Marcel Arcand, Zéphir Vaillancourt, Gilles Hamel 
Étaient absents pour la séance les conseillers suivants: . 
L|
aul Gervais, Maurice Toupin, Narcisse Hinse. 
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Le maire au fauteuil. 

Après la lecture des minutes des assemblées antérieuras le 
conseillers Marcel Arcand propose que les minutes soient acceptées 
tel que lues séance tenante. 
Secondé par monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt. 

L 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que les permis de cc 
;ruction soient et sont acceptés tel que présentés. Les permis g 

ons-
Sont 

c 
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de monsieur Gédéon Vaillancourt, et*d? 
Ouellette. 
Secondé par monsieur Marcel Arcand. 

Monsieur Lionel 

Avis de motion est présenté par monsieur le conseiller Zéphir 
Vaillancourt qu'à une séance régulière où à une séance subséquente 
un règlement sera soumis au conseil à l'effet de décréter: 
"L'éclairage des rues dans la municipalité de Ste-Marthe du Cap-
de-la-Madeleine"'. 

Monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt propose que le sécré-
taire soit autorisé à changer le nom du compte à la Caisse Popu-
laire comme suit: 

de Municipalité de Ste-Marthe, 
à Corporation Municipale de Ste-Marthe du Cap-de-
� � La Madeleine. . - , 

Secondé par monsieur le conseiller. Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que désormais la place 
o-fficielle des séances de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la Madeleine soit l'Ecole Dominique-Savio. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Liste des comptes. 
Monsieur , We 11 ie Brière domages pour des poules. ........ .$16 
Rosaire Thibeault inspection et chaînage §10 
Charles Turcotte charge de sable § 7 
Salaire du sécrétaire temps sup. avis, ,....$151 
L.O. Trottier .entretien des chemins d'hiver 2ieme y—-$1500 
La Compagnie d'électricité Shawinigan ..$41 
Jacques Héroux ingénieur plan d'aqueduc $1000 
Alfred Lacroix vidanges et nouveaux abonnés $143 
Médéric Sauvageau travail pour égoût Route no 2 
Gérard Daigle travail pour égoût sur 6iême  
Cyrilles Daigle travail pour égoût sur 6iême.0.. 
Mawn Entreprises ouvrage de camion pour sable.. 
Formules Municipales feuilles de caisses  

TOTAL $296 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que les oomp 
acceptés tel que lus séance tenante. 
Secondé par monsieur leconseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseillèr Zéphir Vaillancourt propose que la séan 
soit'a journée au mardi 11 février 1964. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

séc-très, 



Province de Québec, 
Çanada, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

$éance d'ajournement tenue le 11 février 1964 à l'école Dominique-
|>avio à l'heure ordinaire des séances de ce conseil. Etaient prés-
sents â cette séance les conseillers suivants: MM les conseillers 
Éarcel Arcand,zéphir Vaillancourt,Narcisse Hinse, Gilles Hamel. 

îtaiènt absents pour la séance les conseillers suivants: 
MM Paul Gervais, Maurice Toupin, 

maire est au fauteuil. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que la résolution 
|o vingt (20) de la page 191, concernant les lumières soit receindée 
â partir de :"et que les sept autres lumières soient posées sur la 
route Nationale'*. Ce qui vient avant et après la partie receindée 
leste seul valide. La résolution no 10 de la page 193 reste seul 
valide pour les lumières qui seront posées sur la route Nationale. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 
| --Adoptée.. 
11 est proposé par le conseiller Zéphir Vaillanoourt secondé 
conseiller Marcel Arcand et résolu a l'unanimité 
|)aigle de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine soit 
garde-feu municipal et que 
�fi. Camille Ross de St-Martin, 
M. Gabr-iel Vézina de St-Martin, 
î. Cyrille Daigle ôième rue Ste-Marthe 
M. Zotique -Brière de- Red-Mill, 
M. Zotique Vaillancourt de Ste-Marthe, 

par le 
que Monsieur Cyrille 
nommé inspecteur 

Avis de motion est présenté par monsieur le 
lancourt qu'à une séance régulière ou à une 

--adoptée.. 
conseiller Zéphir Vail-
séance subséquente un 
"tin réseau d'aqueduc 

/ 2JL ' 

règlement sera soumis â l'effet de décréter 
jlans les limites de la municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madet 
Leine't^t pour autoriser un emprunt, par obligations, au montant ap-
proximatif de $365,000.00 pour en payer le cout. 
Monsieur le conseiller Gilles damel propose que la séance soit levée 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

--Adoptée--

séc-très 
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ssion régulière 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
Province de Québec 
Canada. 

Session régulière du conseil de cette municipalité tenue le trois 
mars mil neuf cent soixante-trois (3/3/64)'au lieu et à l'heure 
ordinaire des séances. Etaieat présents MM les conseillers Marcel 
Arcand, Paul Gervais, zéphir Vaillancourt, Maurice Toupin, Gilles 
Hamel, Narcisse Hinse. 
Le maire Roger Guilbault est au fauteuil. 
Le sécrétaire donne lecture des deux dernières assemblées. 
Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose l'acceptation des 
minutes des deux dernières assemblées, celle du 3 février et du 11 
février 1964. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

CROIX ROUGE 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que la somme de dix 
$10.00 soit versée à la société Canadienne de la Croix Rouge. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Adoptée. 
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Rapport de 
vérification 

Après la lecture du rapport du vérificateur 1 203 

endroit pour � 
afficher les avis 

publics. 

que duc 

Grand Livre 

conseiller Paul Gervais propose 4k® le rapport du vérificateur 
soit accepté tel que présenté. 
Ce rapport de vérification est de monsieur Portunat Beaumié) 
fécondé par monsieur Marcel Arcand. 

Adopté. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que désormais la 
deuxième place pour afficher les avis publics soient à l'école 
| Dominique-Savio, l'autre endroit reste au bureau du sécrétaiee 
que l'inspecteur municipal est autorisé à faire le changement 
voulu. 

Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 
adopté 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que le sécrétaire 
soit autorisé â acheter un Grand Livre tel que proposé par le 
vérificateur Monsieur Portunat Beaumier. 
Secondé par monsieur Paul Gervais adopté-

demande de sou- Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que des soumissions 
missions pour publiques soient démandées en rapport avec le projet d'aqueduc 
la construction que le conseil entend construire dans les limites de la muni-
d'un réseau d'à- cipalité de Ste-Marthe du Cap-de-àa-Madeleine. La demande de 

pour attester 
que la dernière 
soumissions est 
entré avant 5 h 

autorisation a 
signer les contrat 
pour se rendre 

propriétaires 
des rues 

existantes . 

soumissions sera faite sur le journal "Le Nouvelliste" les 
5-6-7 mars 1964. Les soumissions devront être entrées le 24 
mars à 5 heures P.M. L'Ouverture des soumissions sera faite le 
24 mars à 7 heures P.M. Le sécrétaire est autorisé à faire pa-
raître cette demande de soumissions. 
Secondé par monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt. 
| Adoptée. 
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le maire ou 
bien un des conseillers se rende au bureau du sécrétaire le 
24 mars 1964 de 4 heures â 5 heures P.M. pour attester que la 
dernière soumissions est entré avant 5 heure s P.M. 
Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin 

adopté. 

autorisation à 
l'aviseur légal 
de faire les rè-

glements pour les 
lumières et licen-| 
ces de commerce. Secondé 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le sécrétaire 
et le pro-maire (Narcisse Hinse) soient autorisés à signer au 
nom de la municipalité les contrats concernants les rues ex-
ista ntes qui ne sont pas encore la propriété de la municipalité 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel 
| adopté. 
Monsieur le conseille r Paul Gervais propose que l'aviseur légal 
|Me G. Lebrun est autorisé â faire les corrections voulues sur 
le règlement des licences de commerce et de faire un nouveau 
règlement pour l'éclairage des rues. 

autorisation à 
signer le contrat 
pour l'éclairage 

des rues 

par monsieur le conseiller Maurice Toupin 
adopté 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que le maire et 
e sécrétaire soi-t autorisés à signer le contrat pour l'éclairage 
es rues avec la Shawinigan Water and Power (Hydro-Québec) 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel 
adopté. 

demandî d ' entre -
vue 

Monsieur.le conseiller Paul Gervais propose qu 
5oit autorisé à faire une demande d'entrevue 
| Pierre ^aporte en rapport au projet d'aqueduc. 
Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin 

le sécrétaire 
auprès du ministre 

adopté. 

\ 
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Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que désormais les outils et 1; 
et les matériaux soit entreposé chez monsieur Cyrille Daigle et que 
celui-ci en fasse un inventaire. Un loyer de $10.00 lui'sera versé 
annuellement. Monsieur Daigle est autorisé à déménager avec l'inspec-
teur .municipal tous ce qui appartient â la municipalité. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel 

Adopté 
'22.70/ 
9.01/ 

1500.00/ 
134.16/ 
89.00' 
46.18/ 
99.60/ 
1.40/ 

13.00/ 
134.09; 
165.OO

7  

25. 

Sun Valley Motel rencontre avec l'ingénieur 
La Sablière du Cap. charge de sable 
L.O.Trottier et Fils entr, ch hiver 3ième vers 
M. Alfred Lacroix vidanges seulement 
L.O.Trottier et Tils service d'un compresseur 
Cité du Cap-de-la-Madeleine feu arrosoir 
J.B.Loranger achât d'une brouette et fish 
Bureau d'enregistrement mutation de janvier 
Cyrille Daigle travail d'égout 
Sécrétaire salaire et temps supp. 
Fortunat Bea-umier travail de vérification 
Municipalité de Ste-Marthe "Peddy Cash" 
10.00 pour le Peddy Cash il n'y a pas dé cneque 
car nous n'avions pas fait de chequ3 pour le 
commencer 

Total 2249 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que les troTT pro-
chains estimateurs soient MM Jean-Marie Leclerc, Donat Roy et 
Honoré Beaumier pour la prochaine revision du rôle d'évaluation 
1964 et le grand rôle d'évaluation 1965 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel 

adopté. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que les inspecteurs 
agraire pour 1964-65 soient pour les arrondissements 
1- Smery Courteau 2]|Donat Roy 4- Bmile Corbin 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. � 

que 
Adopté 
monsieur m. xii ornas Todplng 
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Monsieur le conseiller Marcel Arcand propos 
soit nommé gardien d'enclos pour 1964 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel 

adopté 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que les prochains 
inspecteurs municipaux soient pour l'arrondissement 
1- Cyrille Daigle, 2-Donatien Brière, 3-Gabriel Vézina, 4-2otique 
Brière. 
Secondé par monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt. 

adopté. 
Monsieur le conseiller Raul Gervais propose que le secrétaire 
soit autorisé à faire l'achât d'un sceau pour la municipalité de St 
Marthe du Cap. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Adopté 
Il est proposé et secondé à l'unanimité que des félicitations 
transmises a Monsieur le député J$Paul Matte pour les. travaux 
fait dans la municipalité et dans l'espoir qu'une autre année 
municipalité bénéficiera des même travaux. 

adopté 
Il est proposé et résolu à l'unanimité que le conseil invite les mgeni 
génieurs des gouvernements concernés à venir faire des relevés pn cé 
qui concerne la construction procnaihe d'un pont sur le fleuve St-Lèurent 

adopté 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que la séance soit 
levée Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse.Adopté 

soien
-
; 

de soit ennem 
la 

ur 



Session spéciale du conseil de cette Munieipalité tenue 
le 24 mars 1964 au heurs et endroit habituelle des séanos 
de cette municipalité et à laquelle sont présents MM les conseillers 
Marcel Arcand, Paul Gervais, Zéphir Vaillancourt, Maurice Toupin, 
Gilles Harael, Narcisse Hinse, 
Sous la présidence du maire 

Monsieur l'ingénieur Jacques Héroux avait prit place à la table 
du conseil. 
A cette séance spéciale un seul sujet est à l'agenda, 
l'ouverture des soumissions. 
Compte-Rendu. 
Une résolution de la séance du 3 mars avait pour effet de demander 
des soumissions publiques pour un réseau d'aqueduc dans les limites 
de la munieipalité.l'avis au soumissionnaires paru dans le journal 
le Nouvelliste stipulait, que les soumissions seraient ouverte le 
24 mars 1964 à une séance spéciale. 
Vers quatre heure et denie mM Roger Guilbeault maire, Maurice 
Toupin conseiller, ainsi que M Paul Gervais conseillers se sont rendu 
au bureau du sécrétaire pour attester que la dernière soumissions 
étaient rentré au bureau du sécrétaire avant 5 heure P.M. Vers cinq 
heure et cinq ils partirent du bureau, avant de quitter le bureau 
ont fit le comptage des soumissions rentrées. Ilsy avait six envel-
loppes cachetées. 
A l'assemblée publique tenue le même soir soit le 24 mars 1964 les 
soumissions furent ouvertes. 

Voici les entrepreneurs qui ont soumissionnés. 

Constructeurs St-Maurice de Shawinigan 
soumission avec chèque certifié prix $297,510.00 
Massicotte et Pils du Cap-de-la-Madeleine 
soumission avec chèque certifié prix $294,011.45 

Dollard construction du Cap-de-la-Madeleine 
soumission avec chèque certifié prix $277,475.00 

Boisvert Ready-Mix de Shawinigan 

soumission avec chèque certifié prix $ 3 0 3 , 6 2 7 . 3 2 

Marautier de Ste-Anne de la Pérade 
soumission avec chèque certifié prix $281,237.75 
M. R.J. Dévesque avait fait un prix pour le.forage des puits 
dans cette enveloppe il n'y avait pas de chèque, 

prix 20,400.00 
N.B. il est à l'attention que le conseil n'avait--pa-s demandé de 
soumissions pour le forage de.s puits. 
l'ouverture des soumissions faites le conseil devra faire un choix 
définitif s'il y a lieu à une date ultérieure. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que la séance soit 
levée. Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

ha ire/ J d X L ^ L t ^ s , l As^SL* ^ , séc-trés. 
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chien qui 
la paix 

Session régulière du Consail do cette Municipalité tenus à l'école 
Dominique-Savio à l'heure ordinaire des séance ce mardi sept avril 
mil neuf cent soixante^É^jj^,, à laquelle sont présents messieurs les 
conseillers suivants:M. Maurice Toupin, Gilles Hamel, Narcisse Hinse 
Marcel Arcand,Zéphir Vgillancourt, Paul Gervais. 
Sous la présidence du maire Roger Guilbeault maire. 

Après la lecture des minutes par le sécrétaire, 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que les minutes des 
assemblées du 3 et du 24 mars soient et sont acceptées tel que lues. 
Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse., 

Adoptée. 
Union des municipalités. 
Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que la Municipalité 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine adhère à l'union des munieipali 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

adoptée 
N.B. Is cout par. an est de $50.00 

troublent 
Mon si propose « ur 1 
autorisé à prendre informations auprès de 1'aviseur légal et d 
Polioe Provinciale dans l'affaire des chiens (ceux de Jules G 

qui troublent la paix,le maire est aussi autorisé à prendr
0
 le 

voulues pour rétablir la paix. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

<f 

( 

Monsieur le 
Monsieur Rob' 
accepté tel 
Secondé par 

i 

conseiller Paul Gervais que le maire soit et est 
la 

lbeauïlt ) 
orocédurc 

tés 

conseiller Nascisse 
;rt Sauvageau pour 1 
que présenté, 
monsieur le conseiller 

adoptés. 
Hinse propose que la demande de 
placement de ces enfants est 

Paul Gervais 

Toupin propose qu; 
de Richard laiton 

Monsieur le conseiller Maurice 
traction de Roméo Beaumier et 
tés tel que présentés. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais 

adoptée. ' 
! les permis de 
soient et sont 

Adoptée. 

cons 
ac c e p -

Monsieur le�conseiller Paul Gervais proposa 
rice Ouellet soit nommé percepteur des lie; 

monsieur Jean-Mau-
de commerce pour 

que 
ne e s 

mil neuf cent soixante-quatre. Il aura comme rénumération 16 % du 
montant global des licences perçues dans la municipalité. 
Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin Adoptée. 
N.B. Il est à noter que le sécrétaire travaille présentement pour 
les employés nommés à cet effet.sans recevoir 10%. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose .que. le sécrétaire soit 
autorisé à faire faire les comptes nécessaires pour les licences de 

Commerce et à les faire parvenir aux destinateurs concernés. 
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commerce 

Î-ïB-ï Seconde par monsieur le conseiller Narcisse Hinse 
N.B.Preaves à l'appui. 
Monsieur la conseiller Paul Gervais propose que 
adhère è l'organisation de la protection civile 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

993 
994 
995 
996 
997 
998 
999 

1000 
1001 
1002 
1003 
1004 
1005 
1006 

�adoptée 

la Municipalité 

adoptée. 

liste des comptes. 
A. Lacroix Vidanges plus suppléments mars 
Service d'assistance social 
Bureau d'enregistrement du comté mutations 
Librairie Morin snr. achât dffiun grand Livre 
Formules Municipales achât d'un sceau 
J.B. Loranger Balance du sur achât de matériel municipal 
Le Nouvelliste annonce pour demander des soumissions 
Sécrétaire Trésorier salaire plus supplémentaire 
Henri Boilet fleuriste couronne 
Cyrille Daigle travail pour égoût et municipalité 
Guy Lebrun préparation du règlement des licences commerce 
Mme Louis Morinville loyer de sa chêde chèque final 
Cité du Cap-de-la-Madele ine feu 

Shawinigan Electricité mois de février et mars 1964 



$ -8.24 
45.00/ 
15.00/ 

r.J. Moore papeterie pour Grand livre 
Ministre des finances Protection civile 
Fortunat Beaumier préparation G-Livre 
Société Canadienne de la Croix-Rouge . 
On ion des Municipalités pour un an 

Total $ 1207. 4 

10.00-J 
50. 

Monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt proposellcsilues]c£|Jiiiss 
da Marautier et de Dollard Construction ainsi que 
sont retenus pour fin d'étude. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le sécrétairesoit 
t est nommé président d'élection pour 1964 

Secondé par le conseiller Paul Gervais. adoptée. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que le sécrétaire 
soit autorisé è faire l'achat de trois sacs d'élection pour les 
procahine élection. 

Secondé par monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt adoptée. 

Monsieur leconseiller Gilles Hamel propose que les rénumérations 
pour les officiers d'élection soient comme suit]": 
Président d'élection $25.00 
Vice-Présidents '$12.00 chacun 
Greffiers ;>12 .00 chacun 
Gardien $10.00 chacun 
Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse adoptée. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que 5 lumières soient 
installées dans le rang des Grandes JPrairies. 
Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse adoptée. 

Monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt propose que 3 lumières 
soient installées â partir de Sddly Hayes en montant la^route 
Nationale. 
Secondé garmonsieur le conseiller Paul Gervais. adoptée. 

N.B. le conseiller Marcel Arcand est dissident sur la proposition 

Attendu qu'il est nécessaire, pour subvenir aux dépenses de la 
l'administration de la municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Ms 
leine, d'imposer certaines taxes spéciales ou droits spécifiques 

pour licences ou permis. 
II 3ST EN CONSEQUENCE 

PROPOSE PAR LE CONSEILLER NARCISSE HINSE 
SECONDE par LE CONSEILLER ZEP1IR VAILLANCOURT 

qu'il, soit ordonné et statué que le conseil ORDONNE ET STATUE par 
le présent règlement ce qui suit, savoir: 
que le règlement no:2q et ses amendements soient et sont par le 
présent règlement abrogés et'annulés â toutes fins que de droit. 
Le présent règlement portera le numéro cinquante-un (51) 

pour les détails voir livre des règlements, à la fin. 

Monsieur le conseiller Pàù.1 :&eïvais propose que la séance soit 
levés 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 
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Session régulière au conseil de cette Municipalité tenue le cinq 
ma-i mil neuf cent soixante-quatre à l'Ecole Dominique-Savio à 
l'heure ordinaire des séances; Etaient présents les conseillers 
suivants: MM. Marcel Arcand, Paul Gervais, Zéphir Vaillancourt, 
Maurice Toupin, Gilles Hamel, en éatit absent le conseiller M. 
Narcisse H-in se-.. 
Sous la présidence du maire Roger Guilbeault. 

Monsieur le 
st sont acce 
en moins. 

OS c 

Monsieur 
truction 
Adrien B* 

1 
d 
srni 

conseiller Paul Gervais propose que les minutes soient 
ptéss tel. que lues, les résolutions treize et quatorze 

cr.dé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

conseiller Gilles Hamel propose que les permis de cons-
monsieurs Raoul Dubé, Guy Piset, ^ules lacoursiêres, 
;r, soient et sont acceptés t« 

Secondé par monsieur le conseiller Mauricf 
1 que présentés. 
Toupin. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que le sécrétaire soit 
autorisé à signer les formules pour faire le changement des assuranr 
ces de M. Dampron à M Adrien Grand'Maison courtier. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Avis de Motion est- présenté par le conseiller Paul Gervais qu'à 
une séance régulière où à une séance subséquente un règlement sera 
soumis à 1'effet de décréter un règlement prévoyant le maintient 
de la paix et le bon ordre dans la Municipalité. 

du goupe 641 de la Protection Civile, soit votée par la 

sur budget annuel municipal tel que présenté 
î. Sécrétaire-Trésorier verse à la Protection 
l'entremise du coordonnateur du groupe 641, 
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Il est résolu à l'unanimité des membres présents que le conseil 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-larMadeleine décrète la 
formation d'un service municipal Se la Protection civil et adhère 
au groupe 641. 
Q'un comité exécutif de la Protection Civile, comprenant le maire 
et tous les échevins, soit formé et que le maire soit désigné pour 
représenter ce comité exécutif au Comité de Régie du groupe susdit. 
Que le Sécrétaire trésorier aoit désigné comme officier de liaison 
auprès du "coordinateur du groupe 6 4 1 et fasse partie du comiue a« 
pianii loauiun. 
Que la participation de la jwuuiux^axxte a« S va-mar une du o'sp au 
budget 
présents 
Que sur signature du 
la formule 0MU-21F 1? 
Civile du Québec par 
la perticipation municipal. 
Que le coordonnateur de laprotaction Civile du Groupe 6 4 1 monsieur Alfred Lafrerr 
Alfred Lafranière soit reconnu par le conseil et le comité exécutif ' 
de la protection Civile et qu'il soit autorisé à communiquer avec 
les services municipaux en ce qui concerne l'exécution de ses de-
voirs dans le domaine de la Protection Civile, 

liste des comptes. -
Imprimerie St-Patrice formules pour licences 
Shawinigan Water and Power rues electricité 
Formules Municipales ^bulletin de présentation sacs d'e 
M. Narcisse Hinse cnèque en remboursement voyage à ^ucb 
ul Gervais cnèque an remboursement voyage pour aqueduc 
L.O.Trottier 4ième versement entretien chemins hiver 
Sécrétaire trésorier mois u'arril 
dujreau D'enregistrement mutations de avril 
Cyrille Daigle travail pour municipalité et égouts 
Cheque nul nul  
J-Marie Toupin nivelage des r u ^ 
Alfrad Lacroix vidanges plus loyer nouveaux 

Total pour le mois 
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W-^Xlo Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que les comptes séant 
soient et sont acceptés tel que présentés. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel cArcand. 

Monsieur le conseiller
 iVi

arcel Arcand proposa que la stance soit levé? 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

N.B. A'cette assemblée le sécrétaire fit la demande d'une augmen-
tation, refus de jba part du conseil pour raison de manque d'argent. 

c/ 'a œU-i CM 

S3C. 

Séanèf'a spécial du conseil de cette municipalité tenue le onze mai 
mil neuf cent soixante-quatre à l'école Dominique-Savio â LSheurs 
ordianire des séances,Etaient présents MM les conseillers Maurice 
Toupin,' Narcisse Hinse, Marcel Arcand, Paul Gervais, Zéphirin 
Vaillancourt, an était absent le conseiller Gilles Hamel 

Sous la présidence, du ma ire. 

Un seul sujet; Résolution pour demande d'octroi pour aqueduc. 

Attendu que la Municipalité de Ste-iViarthe du Cap-de-la-^adeleins, 
entend, dans un avenir rapproché construire un réseau d'aqueduc 
t de protection contre les incendies, 

Attendu que pour réaliser ce projet, il lui est nécessaire d'obtenir 
l'appui des autorités gouvernementales, 
Il est en conséquence PROPOSE ET RESOLU â l'unanimité des membres 
présents que demande soit faice officiellement auprès des autorités 
concernés afin d'obtenir des octrois subtentiels (à la réalisation 
de son projet d'aqueduc et de protection contre 'les incendies; 
dans la possibilité d'un avenir rapproché. 

Les demandes d'octrois seront envoyas à monsieur Augustan Brassax'u. 

Monsieur le conseiller Zéphir Vaillancourt proposa que la séance 
je it levée. 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 



province de Québec , 
Canada, 
Municipalité de St s-Mart lie. du Cap-de-la-Madeleine 

FR0C3S VERBAL 

l'AN DE GRACE MIL NEUF CENT SOIXANTE-QUATRE, 3N CE TREIZE MAI. 

JE, soussigné, Président de l'Election, et sous mon serment d'office 
déclare co qui suit : 
â SAVOIR; me suis rendu à l'Ecole Dominique-Savio sur la-huitième 

�)C 

) ( 
) ( -

rue à Ste-Marthe du Cap-de-la-Made le in< 
heure da l'avant-midi pour y recevoir tous 
de présentation pour les candidats mis en 
les sièges vacants, no: 2-3-4. 

avant la dixième 
les bulletins 

nomination pour 

Vers dix-heure et quatorze minutes en ce mercredi treize 
mai mil neuf cent soixante-quatre, 
Monsieur Achille Lottinville, mécanicien, du 190 Ste-Marth 
propose pour remplir la charge de conseiller au siège nu-
méro doux (2) Monsieur Paul Gervais, inspecteur en papier 
et travaillant à la Domtar Newsprint Oo. pour remplir la 
charge de conseiller; 
Monsieur Lucien Turcotte, électricien du 7, 8ième rue à 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeloine, est secondeur. 
MM Achille Lottinville et Lucien Turcotte étaient présents 
Après avoir lu attentivement le bulletin de présentation, 
je signai le' dit bulletin ADMIS. 
PROPOSE PAR tfCHiuAt. 

S3C0ND3 PAR a oc. / £ f j t o /zc & f t £ 

Que monsieur 
Marthe soit mis en monination 
de la Municipalité de Ste-

iU
arth 

pour le sigge no;deux (2). 

Ste-du 24, 8iême rue o 
comme conseiller municipal 

du Cap-de-la-Madeloine, 

Vers onze heure moins vingt minutes de l'avant midi on ce 
mercredi treize mai mil neuf cent soixante-quatre, 
Monsieur Charles-Edward ^ontplaisir, cultivateur du 675 
Ste-Marthe propose pour remplir la charge de conseiller 
au siège numéro trois, Monsieur Zéphirin Vaillancourt, . 
cultivateur du 873 Ste-Marthe, pour remplir la charge de 
conseiller ; 
Monsieur Lucien Turcotte, cultivateur, du 645 Ste-^arths 
est secondeur. 
Apres avoir lu attentivement le bulletin de présentation 
je signai le dit bulletin ADMIS. ' . 

PROPOSE PAR M O w T P U f r ! $'//<c_ 

SECONDE PAR A 1/c, / £ / j 7 V / £ C tf t 

Que monsieur u 873 Ste-Marthe soit 
mis en nomination comme conseiller municipal de iha Muni-
cipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-^adeleine, pour le 
siège no; trois (3). 

Vers onze heure
 1  

midi en ce treiz' 
Monsieur Thomas Toupin, 
propose pour remplir la 

t sept minutes de l'avant-midi d® 1 avant 
mai mil neuf cent soixante-quatre, 

cultivateur du 935 Ste-Martn* 
charge de conseiller au sièg; ;e nu-

897 méro quatre, Monsieur Marcel Arcand, cultivateur di 
Ste-Marthe pour remplir la charge de conseiller; 
Monsieur Albert Talbot, cultivateur, du 889 Ste-Marthe 
est secondeur. 
Après avoir lu attentivement le bulletin de présentât i. on, 
j® signed 1® dit bulletin ADMIS. 



PROPOSE PAR / p O M t f S , 

SECONDE PAR fi A .&£. PT T tf A Qof 

Que monsieur </i?fa>tc&C du 897 Ste-Marthe soit 
mis en nomination comme conseiller municipal de la Muni-
cipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, pour la 
siege no: quatre (4). 

)(_ 
)( Vers onze heure et vingt-huit minutes de l'avant-midi 

en ce treize mai mil neuf cent soixante-quatre ; 
Monsieur Emilien Normandin, ingénieur stationnaire, du 
939 Ste-Marthe propose pour remplir la charge de con-
seiller au siège numéro trois (3), Monsieur Adélard 
Toupin, commis, du 949 Sto-Marthe, pour remplir la 
charge de conseiller; 
Monsieur Odilon Montplaisir, cultivateur, du -801 Ste-
Marthe est socondeur. 
Après avoir lu attentivement le. .bulletin de présentation, 
je signai le dit bulletin ADMIS , 
PROPOSE PAR A M i U l £ W fOO R. M lA «J / 
SECONDS PAR & o /' l o aj mo l\j7 p l â f S />4 

Que m o n s i e u r 9 4 9 Ste-^arths 
soit mis en nomination comme conseiller municipal de 
la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
pour le siège no: trois (3). 

Aucun autre candidat ne fut mit en nomination pour une charge de 
conseiller municipal. Vers midi et cinq minutes je suis sortis 
à l'extérieur pour donner avis public de vive voix de la tenue 
du scrutin et pour la proclamation des élus par acclamation. 
Voici à cet effet le procès verbal que j'ai fait sur place. 

D'AN DE GRACE MIL NEUF CENT SOIXANTE-QUATRE, EN CE TREIZE 
MAI. 

MUNICIPALITE DE STE-MARTHE DU CAP-DE-LA-MADELEINE 
PROVINCE DE QUEBEC-
CANADA f 

JE, soussigné ,Président de l'Election et sous mon ser-
ment d'office,' déclare ce qui suit: 

à SAVOIR; ^ ' 
Que le scrutin est nécessaire pour 1'election maintenant 
pendante po.ur la dite Corporation Municipale, et que le 
scrutin .sera ouvert en conséquence le dix-neuf mai mil 
neuf cent soixante-quatre , de huit heure de 1 ' avant'-mid i 
jusqu'à six heure de l'après-midi, et que les personnes 
dûment présentées-comme candidats à cette élection et 
pour lesquelles seulement les votes seront admis, sont : 

Siège no : 3 Zéphirin Vaillancourt conseiller sortant. 
Adélard Toupin conseiller nouveau. 

Par la présente, je déclare comme élu, les conseillers 
suivants. 

Siège no:2 Monsieur Paul Gervais réélu par acclamation 

Siège no:3 Monsieur Marcel Arcand réélu par acclamation 

Donné à Ste-Marthe du Cap-d.e-la-Madeleine, sous mon 
Serment d'office, 

Je s igns -tii 

y i & x ù ^ n t Toupin. prés/ d'Election. 



PROCSS VBRVAL 

L'An de grâce mil neuf cent soixante-quatre en ce mardi dix-neuf „ 
jour de mai. 

Je soussigné, président de l'Election et sous mon serment d'office . 
déclare ce qui suit: 

a SAVOIR: 
Conformément aux dispositions de la loi cette année la jour-

née des élections (pour la votation )s'est tenue un mardi au lieu d'un 
lundi ( la lundi étant la fête de la reine. 

Correspondant à mes avis publics la vocation avait lieu à 
'école no : un (1) route Nationale côté nord. 

Vers huit heures de la matinée trois bureaux étaient ouverts 
à ladite école pour y recevoir les bulletins de votation, jusqu'à 
six heures de l'après-midi. 

A six heures précises les trois bureaux de votation fermèrent 
^t l'on procéda au décomptage des bulletins. 

candidat Vaillancourt; 265 bulletins. 

candidat Toupin .: 293 bulletins. 

donnant ainsi une majorité de 28 voix au candidat
 A
'oupin. 

Tous les effets de votation sont scellés et gardér en ma 
possession durant le laps de temps prévus aux dispositions 
de la loi. Après la période prévu ces effets seront détruits. 

N.B. En aucun temps après le temps expiré, toute personne qui 
voudrait prendre connaissance de la votation ne sera admis 
à le faire. 

Votation en détails 

poil no : 1 Vaillancourt 76 

Toupin 105 majorité 29 

poil no; 2 Vaillancourt 108 majorité 7 

- Toupin 101 

poil no: 3 Vaillancourt 81 

Toupin 87 majorité 6 

ce qui donne une majorité totale à M. Adélard Toupin de 28 

N.B. 
Il est regrettable de constater, après la votation faite de 
voir que certaines personnes se sont présentés pour voter sous 
des noms d'emprunts. Il va s'en dire qu'un état de chose est 
condamnable et repréhensible à touts points. Je tiens à donner 
avis et de bon aloi que si une telle situation se représente 
à moi, je prendrai des procédures contre ces personnes inpli-
quées sans égard aux personnalités et aux réputations ainsi 
mis dans l'infraction. 
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fait à Ste-Martne ce dix-neuf mai 1964 
Laurent Toupin prés élection 
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province de Québec, 
Canada, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine,... 

Session régulière du conseil de cette Municipalité tenue le deux 
juin mil neuf cent soixante-quatre à l'école L0miniqQQ>savj_0 à 
l'heure- ordinaire des séances du conseil de cette Municipalité 

Etaient présents les conseillers suivants: MI Maurice Toupin, 
Narcisse Hinse, Paul Gervais, Adélard Toupin, Gilles Hamel, 
Marcel Arcand. 
Sous la présidence du maire Roger Uuilbeault. 

ASSSRMSNTATION : 

Je soussigné de 

. . . . . f f j & k . / t ô . . J t . . - , 
ayant été dûment éljj/comme conseiller de cette municip'alité, jure 
que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 
AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE. 

Laurent Toupin séc. M. Paul Gervais. 

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

soussigné de 

� � � � « 

ayant été dûment élu comme conseiller de cette municipalité, jure 
que je remplirai, avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 
AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE. � 

Laurent Toupin séc. M.Marcel Arcand. 

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

/ / j ù / f j g . . . 
.,-soussigné de 

� .»«>���>..»�� j c * � ... � � ( ^ ^ ^ T T i .............. 
ayant été dûment é&u qomme conseiller de cette municipalité, jure 
que je remplirai, avec fidélité et honnêteté, le*s 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capac: 
AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDS. 

Laurent Toupin séc. 

de vo irs-4e-jce t te 

M. AdélarckAs.upin. 

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-00-0-0-
Le sécréâàire donne lecture des minutes de Rassemblée du 5 mai 
ensuite le maire donne lecture des procès verbaux que le président 
de l'élection avait préparé sur place lors des élections. 

) ( -
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que les minutes 

des assemblées du cinq mai et du onze mai; aussi les procès verbaux 
sont acceptés tels que présentés. 

Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que monsieur Paul Gervi 
soit nommé pro-maire pour les prochains trois mois. 

Secondé par monsieur le conseiller -ifeat 



Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le sécrétaire et le 
pro-maire soient autorisés â prendre informations au sujet d'une récla-
mation faite par Me Yvon Monfette pour son client M Smilien Lemire. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que les permis de cons-
truction de MM. Léon Prêchette,J.W. Lagassé,Guy Pelletier,Jean-Guy 
Piset, Lionel Ouellet,soient et sont aceptés tel que présentés. 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que monsieur Jean-i^ 
Maurice Ouellet soit désormais, à partir d'aujourd'hui, autorisé â 
faire la collection des licences de commerce de ceux qui font commer-
ce sans s'être prévalus d'une licence ou permis dans les limites de la 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. Des reçus en dupliL 

4ata lui seront fournis pour faliciter son ouvrage. 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

IL EST PROPOSE ET RESOLU que la municipalité fasse la demande du greeder 
pour faire faire certains travaux dans la municipalité, soit sur semaine 

� pu le samadi. La municipalité s'engage à défrayer le salaire du 
aan oeuvre. 

tfonsieur-le conseiller Paul Gervais propose que M.Arthur Beaumier soit 
â partir d'aujourd'hui autorisé à faire la collection directe des 
permis de construction. Un rapport mensuelle sera fourni au sécréta ir 
pur le nombre de permis émis. Des reçus en duplicata lui seront fourn 
Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin . 

is. 
b 
o 

s s 
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que la municipalité fasse( 
'une demande pour avoir l'eau et les égoûts pour monsieur Guy Pelletier | 
garage,La municipalité ne s'engage pas présentement ainsi qu'à l'avenjiif 
â défrayer le coût des travaux exécutés et qui pourront en aucun temps | 
etre exécutés. La municipalité ne s'engage en rien dans cette demande' 

Secondé par monsieur le conseiller Adélard d'oupin. 

avis de motion Avis de motion est présenté par monsieur le conseiller Maurice d'oupin 
sur règlement qu'à une séance régulière ou â une séance subséquente un règlement 
pour changer les'sera soumis à l'effet de décréter le changement des heures de votation 
heures de la 
votation. 

'dans les limites de la municipal]téde Ste-Marthe du Cap-de-la-iViadelei'mf. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que l'inspecteur monsieur 
(Donatien Brière soit autorisé â faire la clôture qui longe la route 
qui même à la "Sherwin Williams". Il est aussi autorisé à faire 
jl'achât des matériaux nécessaires. 

Secondé par monsieur Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que les comptes suivantjs 
soient et sont acceptés, 

1024 
1025 
1026 
1027 
1028 
1029 
1030 
1031 
1032 
1033 
1034 
1035 
1035 
1037 
1038 
1039 
1040 

523.01^ 
>19.71* 
^62.19, 

|Secondé par monsieur le conseiller Adélard T0upin. 
Carrière St-Maurice 2 voyage de pierres  
{imprimerie St-Patrice impressions des bulletins vote 
(Shawinigan Water and Power electricité du mois  
L.O.Trottier et Pils , machinerie  
{Alfred Lacroix vidanges et nouveaux abonnés, voyage.. 
Robert ^iron travail dans la route St-Maurice  
lia Cité du Cap-de-la-Madeleine f^u arrosoir  
!J.A.Bradley feu $19.80 
Service d'assistance Sociale ....enfants de G.Vaillancourt.$67.18; 

Jean-Marie �Loupin gardien élection $10.00 , 

^30.75 
$146.27 
$3.00/ 

y 

feme Maurice Toupin Vice présidente poll no 2 
feme Roland Jutras greffier poll no 2, 
feme Allège T o api n greffier poil nol, 

!Jl2.00^ 
H.2.00'! 
$12.00 

J 

1041Rodolphe Dumas 

Mme joseph Lottinville Secrétaire d'élection $12.00-
M. André^Lottinville gardien.. $10.00] 
Laurent """oupin président d'élection $25.00 
M. Honoré Beaumier gardien $10.00) 

èin.nni gardien $10.00 



1042 
1043 
1044 
1045 
1046 

ffime-^iotiard Hayes Vice présidente $12.00 y 
Mme Fernand Courteau greffier $12.00 
ftul Nul Nul Nul Nul 
NUL NUL NUL - NUL NUL/ 
Secrétaire Trésorier salaire du mois $160.3^ 

U 

1047Municipalité de Ste-Marthe Peddy Cash 
TOTAL, 

Monsieur le conseiller Adélard oupin propose que la s] 
uoit levée, -

Secondé par monsieur le conseiller Narcisse 

0 

r sec maire 

Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
Province de Québec, 
Canada. 

Session régulière, du conseil de cette municipalité tenue le sept (7) 
juillet mil neuf cent soixante-quatre à l'heure et aux endroits 
ordinaire�dés séances pour le conseil de la dite municipalité. 
Etaient présents les conseillers suivants: 
MM. Adélard Toupin, Paul Gervais, Marcel Arcand, Maurice Toupin, 
Gilles Hamel, Narcisse Hinse. 

Lecture des minutes: 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le conseil paie 
une grande messe en gage de symphatie lors du décès de Mme 
Hermile Coté 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Maurice Poupin propose que les minutes de 
l'assemblée du deux juin soient et sont acceptées tel que lues. 

Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 
r r 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'on demande à la 
Commission Municipale de préparée un tableau de remboursement que 
le conseil annexera au règlement no:54, le présent règlement no:54 
est adopté en principe. 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que dans le règlement 
pour changer les heures de la votât ion les heures soient de 9 
du soir au lieu de 8 â 6 du soir, en vertu de-l'article 266.C.M. 

Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le sécrétaire 
ne soit tenu en rien responsable dans la confection, la rédaction, 
et tout autres points concernant le règlement pour pouvoir changer 
l'heure de la votâtion. 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

DEPOSITION DE LA REVISION DU ROLE D'EVALUATION. " 
L'HOMOLOGATION APRES 30 JOURS. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que toutes les critiques 
ou touts points de la revision du rôle se fassent par écrit. 
L'audition des plaintes est de 30 jours;. ~<.<r � 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que les permis de cons 
truction de mm. J.J. Dupuis,Fernand Lesage, J-Guy Thibodeau, Paul et 
Oscor Gravel,Eddly Hayes,Ç-Sdward Lottinville,Alfred Beaumier, 
Marcel Pagé, André Roy, Henri Lottinville, Lionel Douvet et 
Orner Rocheleua soient et sont acceptés toutefois les permis de 
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1048 
1049 
105a 
1050 
1052 
1053 
1054 
1055 
1056 
1057 
1058 
1059 
1060 
1061 
1062 
1063 
1064 
1065 
1066 
1067 
1068 
1069 
1070 

- 1071 
^1072 

Monsieur Marcel lefebvrè et de^ionseinr Maurice Dumas vont à 
1»encontre du règlement; la grandeur du terrain ne permet pas une 
bâtisse ayant les dimentions réglementaires prévues par le règlement 
de la construction. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Monsieur le conseiller propose qu'une damande soit faite auprès de 
Monsieur B. De Gonzague divisionnaire afin d'avoir les affiches 
indiquant la vitesse â 30 mille à l'heure ainsi que des affiches 
pour avertir les automobilistes de l'approche d'une école, ces 
affiches sont pour le Rang des Grandes Prairiea. 

Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que monsieur Portunat 
Beaumier soit engagé à nouveau pour faire la vérification et dereeser 
les états financiers requis généralement pour satisfaire aux exigence 
de la loi et des interressés. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur leconseiller Maurice Toupin propose que le plan soumis 
la compagnie de Téléphone Bell au conseil soit et est accepté 

Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

par 

Avis de Motion. 
Avis de motion est présenté par monsieur le .conseiller Gilles Hamel 
qu'à une séance régulière où à une séance subséquente un règlement 
sera soumis à l'effet de décrété "la rénumération des dépenses des 
membres du conseil" 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le maire est autorisé 
â signer les factures présentés à cette séance de MM Honoré Beaumier 
et de Cyrille Daigle pour du travail fait pour la municipalité. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le secrétaire soit 
autorisé à envoyer tous les comptes de taxes dues à la Municipalité 

Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Ifonsieur le conseiller Adélard Toupin propose 
et sont acceptés tel que présentés 

Secondé par monsieur le conseiller Paul G 

Narcisse Hinse 
léopold Dubois 
Laurent ToupçEN 
Mmme Paul Gervais 
Alfred Lacrois 
Carrière St-Maurice 
Robert Biron 
électricité Shawinigan 
Imprimerie lacoirsiêre 
Consàll de Comté 
Adrien Grand'Maison 
Alfred Lacroix 
Coopérative de Champlain 
Yves Brières 
Donatien Brière 
j|M Dumas 
Marcel Sauvageau 

iM. le clerc 
Laurent Toupin 
H. Beaumier 
Donat Roy 
Cyrille Daigle ' 
Honoté Beaumier 
Laurent Toupin 

v<h>? jk cjtc^ctf 

que les comptes soient 

ervais. 

$25.00 
83. 03 
1-160938 
.10 

$143.92 
$41.58 
$2.00 
62.19 
24.54 

$899.95 
$269.35 
$51.00 
'56.05 
$33.00 
$51.75 
$1.75 

$3.00 
$105.75 
$99.75 
73.50 
73.50 
38.00 

$11. 
$9. 
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règl: no:55 

3-8-64 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que Monsieu. 
Fortunat Beaumier soit réengagé comme vérificateur des livr 
eour la municipalité 
Secondé japar monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le conseil inclut 
dans son prochain budget un montant de spt-cent cinquante dollars 
$>750.00 pour uns subvention venant en aide au Comité des Loisirs 
le Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

Secondé par monsieur le consiiler Narcisse Hinse 

Monsieur le conseiller Adélard Toupin propose que la séance soit 
levés, 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

êession régulière du conseil de cette municipalité tenue au lieu 
let à l'heure ordinaire des séances de ce conseil ce mardi 4 août 
mil neuf cent soixante-quatre. Etaient présents Messsieurs les 
'conseillers suivants; Maurice Toupin Marcel Arcand Narcisse Hinse 
Adélard Toupin Gilles Hamel, Paul Gervais, 
Sous la présidence du maire Roger Guilbeault. 

lecture des minutes; 
Monsieur le conseiller Adélard Toupin propose que les minutes des 
l'assemblée du 7 juillet soient et sont acceptées tels que lues. 
Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 
receindé la résolution no 4 de la page 215 ' 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que la résolution 
no;4 de la page 215 concernant le chamgement des heures de la 
votation est receindée à toutes fins que de droit. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 
Règlement des heures de la votation;no;55 
Province de Québec 
Canada 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 
REGLEMENT CONCERNANT LE CHANGEMENT DES HEURES DE LA VOTATION 

REGLEMENT NO: 55 
Règlement abrogeant et annûlant à toutes fins que de droit, tous 
les autres règlements et leurs amemdements concernant le change-
ment des heures de la votation tant pout les élections municipales 
que pour les référendums dans les limites de la dite municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 
ATTENDU qu'il est nécesss:îire de réglementer les heures de la voca-
tion tant pout les élections munie ipa lie s que pour les référendums; 

ATTENDU qu'un avis de motion a été régulièrement donné; 
EN CONSEQUENCE 

il est proposé par le conseiller Paul. Gervais 
secondé par le conseiller ^arcel Arcand 

et RESOLU qu'il soit ordonné et statué que le conseil ORDONNE ST 
STATUE par le présnt"r"èglem«nt ce qui suit: 
1- Conformément aux dispositions des articles 266 et les suivantes 
du Code municipal (17 Geo.V.,c.77; 19 Geo.,V.,c.88; 22 Geo.V.,c.113) 
le conseil se prévaut des pouvoirs pour réglementer les heures de 
la vota t i o n . 
2- Que désormais les heures de la votation soient et sont changées. 
3- Que les heures de la votation qui étaient de huit (8) heures a.m. 
â six (6) heures p.m. SOIENT MAINTINS NT ET DESORMAIS COMME S~TIT : 
Que les heures de la votation pour les élections municipales et p 
pour les référendums soient maintenant et désormais de huit (8) 
heures a.m. jusqu'à sept (7) heures du soir. 

Le présent règlement entrera en vigeur conforménent aux dispositions 
le la loi. Adopté a la séance du 4 août 1964. 
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enregistrement des obligations. 
Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que lorsque le règlement 
no :54 entrera en vigeur, les obligations émises sur le marché 'seront 
enregistrés â la Banque Canadienne Nationale 

Secondé par monsieur le conseiler Narcisse Hinse. 

délégué au congrès des sécréteires trésoriers.' 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que le sécrétaire 
Trésorier soit délégué au congrès des sécrétaires les 11 et 12 secte 
septembre 1964 â Québec. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Assemblée des électeurs pour expliquer le projet d'aqueduc. 
Monsieur le conseiller -Paul Gervais propose que l'assemblée des 
électeurs pour expliquer le projertaqueduc soit lundi le 10 août 
1964 à 8 heures p.m. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

-Avis à tous les propriétaires interressés. 
Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose qu'un avis'soient en-
voyé à tous les électeurs propriétaires interrassés sur le projet 
d'aqueduc. 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

délégation au sanctuaire peur le 15 août 1964 
Monsieur le conseiller Mautice.Toupin: proposa que monsieur Narcisse 
Hinse soit délégué le 15 août 1964 au sanctuaire N-D du Cap pour 
représenter la paroisse. 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Le maire au congrès des maires. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que les dépenses du 
maire au congrès des maires soient rénumérées 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 
Avis de motion pour allonger le parcours des vidanges. 
AVIS D3 MOTION est donné par monsieur le conseiller Gilles Hamel 
qu'à une séance régulière ou à une séance subséquente ur règlement 
sera soumis à l'effet de décréter un amendement au règlement existan 
des vidanges afin d'allonger le parcours existant. 
bâtiment à 1'encontre du règlement. 
Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que 1'inspecteur en 
bat iment fasse rapport au conseil pour tous les bâtiments qui vienne 
viennent à 1'encontre du règlement de la construction sur toute l'ét 
l'étendue de la paroisse. Il sera rénuméré pour son travail à $1.00 
l'heure 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles garnel. 

Liste des comptes; 
Monsieur le conseiller" Adélard toupin propose que les comtes soient 
.et sont aceeptés/tel pque présantés. 
Secondé par le conseiller Paul Gervais, 
Bureau d'enregistrement du comté mois de juin et mai. 
Imprimerie St-Patrice comtes de taxes. 
Monsieur Gilles Toupin chemin du dépotoir. 
Morin et Frères tuye'au pour égout. 
Canadien Pacific, télégramme (Mme S Coté Mtl. 
Compagnie d'électricité Shawinigan. mois juillet 
Cité du Cap-de-la-Madeleine feu 
et chèque refait du mois précédent montant de $318.75 

Honoré Beaumier travail égout 
Cyrille Daigla égout et rues ^ 15.00J 

/ïloaluz rt^uisul cvu^ ^^etc-un fifo filuùo /� so* 
Chèque en remboursement voyage a Québec maire 25.00J 

13.60v 
50.02'' 
36.00/ 
9.50/ 

' .70 ' 
62.19' 

150.00J  

318.75 J 
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gotique Vaillancourt travail garde feu 7.50^ 
Haul Gervais nourriture pour pauvre 5.72 y 
Commission'Scolaire^ de Ste-Marthe remboursèrent 100.00 r 

pju^uy /zu£ � irtàa - j 
Alfred Lacroix vidanges et nouveaux abonnées 143.26/ 
Sécrétaire Trésorier mois de juillet 148.07 / 
Peddy Cash Municipalité' -25.00 

� -TOTAL::: 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'on r=S 
le Peddy Cash. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Narcisse-Hinse propose que la séance soit 
levée 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

MAIRE / / 0 </ 

15-8-64 
et est 

^ , , SEC. 
^ixmmm. ûsaajl&^cm' � 

Séahbe spéciale tenue le 21 août 1964 à l'endroit et entre sept 
heures et dix heures du soir . Ta séance fut tenue â partir de 
8 heure moins dix et dura jusqu'à dix heures moins dix .minrtes. 

Avant huit heures moins dix les conseillers ont passés une réso 
lution autorisant Me Guy Lebrun à représenter la municipalité 
dans l'affaire de Smilien Lemire. 
Résolution autorisant Me Uu.y Lebrun à représenter la Municipalité 
Monsieur le conseiller T'aul Gervais propose que Me Guy Lebrun soit 
autorisé â représenter et à défendre la municipalité de Ste-iliarthe 
du Cap-de-la-Madeleine dans l'affaire de la rAclémation de monsieur 
Smilien Lemire. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Vres huit heures moins dix minutes, 

Le sécrétaire trésorier fit la lecture des articles du code Municipal 
relative à des règlement d'emprunt. Art:758 758-a et les amendements 
ainsi que l'article 759. 
Après il fit la lecture du règlement d'emprunt au long. 

Après ces lectures des propriétaires au mombre de 37 vinrent signées 
et le maire Roger Guilbeault fixa la date du référendum au 17 et 18 
septembre 1964. 

La séance se termina â dix heures moins dix minutes. 

MA 1RS ù s se 
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Session réguliers du conseil de cette munioiplité tenue aux leiu et 
à l'heure ordinaire des séances de ce conseil. Etaient présents mon-
sieur Roger Guilbeault, maire. Messieurs Adélard Toupin, Gilles Haine 
Narcisse Hinse Marcel Arcand. 
Etaient absents: Monsieur Paul Gervais, Maurice Toupin. 

Monsieur la conseiller Gilles Hamel propose que les permis de sons-
truction de MM. R. Dufresne, Richard Montplaisir, Lucien Gosselin, 
Louis Taiffeault, Alfred HéLie, Robert Vézina, Douglas Ward, J. Bol: 
sonnault et Léo Désilets soient et sont acceptés tel" que présentés. 
Secondé par monsieur le. conse ill-er Narcisse Hinse. 

Monsieur le conseiller Gilles .'Hamelipropose que Monsieur Maurice 
Toupin soit nommé pro-maire pour les prochains 3 mois. 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que la police provinciale 
passent deux fois par semaine et surtout en fin de semaine entra 

6 heures et minuit, ainsi que la nuit et d'y faire surtout une sur-
va il lance étroite. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Adélard Toupin propose que Monsieur Maurice 
Toupin soit délégué à l'inauguration du monument'de L'Honorable 
Maurice Duplessis à Trois-Rivières 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Il est proposé et résolu unanimement que la Corporation de Ste-Marth: 
offre ses plus sincères symphaties à la Corporation de la Municipal! 
té de Champlain lors du décès du maire le Dr. J-Baptiste Leblanc. 
N.B.

 TT
ne lettre se symphaties accompagne cette résolution. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que l'on fasse faire 20 
annonces défendant de jeter des déchêts. 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin-

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose qu'à partir du premier 
septembre les places énumérés ici seront compris dans le parcours 
pour déservir cette population par le service des vidanges. 
Le parcours comprendra la Route St-Maurice, une partie du Cordon, 
le rang des Grandes Prairies. 
Secondé par monsieur le conseiller Narciisse Hinse. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que les rénumérations 
pour les officiers du. référendum soient comme suit: 
Président $30.00 par jour. 
officiers du bureau $15.00 par jour 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose qu'un octroi de $200.00 
voit versé au comit

A
 des Loisirs de Ste-^arthe en avande sur l'octro

1 

à être inclus dans le nouveau budget. 
Secondé car monsieur Gilles Hamel. 

Liste des comptas 

Maurice Toupin.... 
Roger Guilbeault.. 

3-* 
/où- h? (ùv> 

,$15, 
Roger Guilbeault.... 
Takefman Iron & Métal couvercle égouts  
Nul NUL NUL NUL FIL NUL NUL NUL 
Librairie Morin papier et stencils pour imprimer $14 
Marcel Arcand voyage à Québec pour aqueduc $27 
Champlain Ornemental soudure pour couvercle égouts $ S 
Cyrille Daigle travail pour égouts $13 
Honoré Beaumier travail pour égouts $31 

Bureau d'enregistrement mutations 

décrétai r° -Trésor i r sala ire $( 

oo ' 
co ' 

.05 

.22
v  

.00 

.50 

.50 

..00 ' 
* 

OÎ 

h S 
s > 
s w 
2. n e. M « 
a b 
s H 
L f 
f > 
oq Sd 
� H 
w m 
~ M 
g S 

H 

B 3-
P 

S 
s 



3 
�Q! 

S 

H fi « g 
fi a 

fi 
H 

« S 
j 3 

< H 
fi

 w 

H S 
O "a a 
W '5 O 
S § 3 S 

1103 
1104 
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10-9-64 

11-9-64 

1-1Q-64 

2-10-64 

shawinigan 7/ater and ^ower $62.1 
klfred Lacroix vidanges.... $14§'.26 
Comité des loisiers deSte-Marthe octroi ..$200.00 

îonsieur le conseiller Gilles Hamel propose que les compt 
soient et sont acceptés tel que présentés. 
Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse. 

Monsieur le conseiller Adélard Toupin propose que la séanc 
levée, 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Provi/née de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Kadeleine 
omté de Champlain. 

Séance spéciale tenue le 1 octobre 1964 à l'heure et aux endroits 
ordinaires des séances du conseil de cette municipalité, 
Tous les membres du conseil étaient présents, ainsi que le maire. 
� � � 

Procès verbal. 

Je soussigné, sécrétaire-trésorier et président du scrutin, certifie 
que le règlement d'emprunt no:54 a été approuvé par les électeurs, 
propriétaires de bien-fonds, en nombre et en valeur, tel qu'exigé 
par l'article 774-a du Code Municipal lors du vote tenu le 17 et 18 
septembre 1964 et que le résultat du vote a été comme suit; 

en faveur: 

contre ; 

Majorité : 

en nombre 

218 

40 

178 

en valeur 

$1,426,000.00 

$ 276,600.00 

$1 ,149 ,400 .00 

Fait et signé à Ste-Marthe du Cap-de-la-Ivîadele ine ce 2? septembre 64' 

Laurent Toupin s-.c-très. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse proposa que le procès verbal 
du résultat du référendum préparé par le président du scrutin soit 
et est accepté tel que lu et rédigé. 
Secondé par-monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Monsieur' le conseiller Adélard Loupin propose que l'on accorde 
a :1a.Cie-Bollard Construction du Cap-de-la-Madeleine le contrat 
pour la construction du réseau d'aqueduc. Vu l'augmentation du oout 
de la main-d'oeuvre le const'racteur demanda à ce que soit ajouté 
un montant pour compenser cet imprévu, après discussion on en vint 
au meme prix que la soumission qui est de $2^7,475.00 
Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

278-



3-10-64 

4-10-64 

5-10-64 

6-10-64 

7-10-64 

8-10-64 

9-10-64 
chèque 1106 

10-10-64 

11-10-64 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que l'on accorde le 
contrat pour le forage des puits à Lévesque et Frères Ltée de Trois-
Rivières 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le maireet le sécré-
taire-trésorier soient autorisés à signer conjointement les contracts 
au nom de la Corporation de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, en c; 
lui concerne l'aqueduc. 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que monsieur Gérôme 
oranger soit nommé pour faire le contrat pour l'aqueduc. 
Secondé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'on demande â la 
Commission Municipale de Québec, l'autorisation d'emprunter jusqu'à 
eoncurence de $310,000.00 pour la. construction d'un réseau d'aqueduc 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'on engage un eifi-
penteur-géomêtre pour délimiter le terrain où seront les puits et les 
réservoirs. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le cors eiller Marcel Arcand propose que la firme Tremblay et 
léroux soit nommé pour faire l'exécution et la surveillance totale 
3es travaux, selon les tarifs minimum de la {Corporation des ingénieur 
professionnels, dans la construction du réseau d'aqueduc, 
ocondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le cbnseillerPaul Gervais propose que l'on paie la somme d1  

75.00 à monsieur Narcisse Hinse en remboursement d'un voyage à 
Québec concernant l'aqueduc. 
Secondé par mo nsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que la séance soit levée 
Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupi'n. 
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Session régulière du conseil de cette municipalité tenue le 6 oct 
1964 à l'école Dominique-Savio et aux heures ordinaires des -séances 
de ce conseil. 
Etaient présents: Monsieur le conseiller Adélard Toupin, Paul Gervais 
Marcel Arcand, Maurice Toupin, Gilles Hamel, Narcisse Hinse ' 
Sous la présidence du maire Roger Guilbeault, 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que les minutes des 
assemblées du premier septembre et du premier octobre soient et sont 
acceptées. 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupim 
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12-10-64 

13-10-64 

14-10-64 

15-10-64 

16-10-64 

17-10-64-

18-10-64-

19-10-64-

\ 

20-10-64 

éonsieur le conseiller Gilles Hamel propose que l'on au- ^ 
fcorise le maire à signer les formules de l'assistance pubrl 
eour Ve: Wene le se les Plourdre . 
eoondé par monsie.ru le conseiller Narcisse Hinse. 

Monsieur le conseiller Marcel Lrcand propose que l'on autorise le 
maire a signer les formules de l'assistance publique pour Monsieur 
édéon Vaillancourt. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Monsieur le conseiller Maurice Poupin propose que l'on fasse parvenir i 
me lettre, à M. 3. De Gonzagaarue lui faisant mention d'une requête 
et les raisons expliquant le mécontentement pour le nivelage des 
rues. 
Secondé par monsieur le conseiller âdélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que l'on adopte en 
Iprincipe la soumission de Mawn Entreprise Engr, pour l'entretien 
les chemins d'hiver. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

îonsieur le conseiller Maurice Toupin propose .qu'un don de $10.00 
soit versé à la Croisade annuelle te 1'hOpital Ste-Justine 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que l'on fasse faire 
les affiches défendant le stationnement dans les rues et avenues 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le sécrétaire soit 
et est autorisé â signer les plans du Dell Téléphone 
Seoondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose qu'un avis de 8 jours 
soit donné à ceux qui sont à l'encontre du règlement de la construction 
t de remiser ces bâtisses au fond de leur terrains 
econdé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

Monsieur le conseiller
 u
ille.s Hamel propose que: 

1- que la revision du rôle soit annexé au rôle d'évaluation en vigeur 
depuis 1962' 

2- que la préparation de la liste électorale soit faite avec les noms 
figurant dans les nouveau livres de la municipalité. 

3- que les diminutions sur bâtisses et terrains figurant, soient sous-
traits aux propriétaires concernés. 

4- que les augmentations sur bâtisses et terrains figurant, soient ra-
joutées aux propriétaires concernés. 

5- que le sécrétaire-trésorier soit autorisé à faire les corrections 
voulues dans les livres de perceptions d3 la municipalité. 

6- que la liste des propriétaires augmentés ou diminués so it inscrite 
dans le procès verbal.-

7- que vu l'absence de plaintes fondées de la part des propriétaires 
concernés sur la revision du rôle, et vu le délai de 30 jours échus 
que des ces minutes entre en vigeur la revision du rôle d'évaluation 
pour l'année 1965 

Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 



21-10-64 

22-10-64 

23-10-64 

24-10-64 

1107 
1108 
1109 
1110 
1111 
1112 
1113 
1114 
1115 
1116 
1117 
1118 
1119 
1120 
1121 
1122 
1123 
1124 
1125 
1126 
1127 
1128 
1129 
1130 
1131 
1132 
1133 
1134 
1135 
1136 

25-10-64 

Monsieur le conseiller -^aul Gervais propose que les permis de MM 
Léopold limoge,Paul Lompré, Toussaint' Toupin, Pie^r? 
et sont acceptés, 
pieds de 
de la municipalité. 
Secondé par monsieur 

le permis 
parce que 

de M. Marcel Sauvageau �: 
le bâtiment est dans la 

Pintal,soient 
ist permis à six 
vieille partie 

le conseiller Maurice Toupin 

rat 
it le sf-
des che-

Monsieur lo conseiller Maurice A'oupin propose que le maire 
crétaire soiènt autorisés à signer conjointement le cont 
m in s d'hiver avec Mawn Entreprises^ E n g r S 
Secondé par monsieur le conseiller "-arceî Arcand. 

AVIS DE MOTION 
Avis de motion est présenté par monsieur le conseiller Adélard -̂ 'ou-
pin qu'à une séance régulière ou à une séance subséquente un règlern; 
sera soumis à l'effet de décréter l'administration de l'aqueduc. 

et 

liste des comptes. 

Mme Irène Toupin travail 
Richard Hayes " 
Mme Normand Doucet " 
Mme Fernand Courteau 
Me lie Colombe Toupin 
Achille Lottinville 
Mme Aldège Toupin " 
Laurent 'x'oupin 
Rosaire Thibeault affiches pour vidanges 
V.ictor Lottinville travail et matériel pour vidan; 
C-Edward Lottinville location d'une remorque 
Georges Gauvin matériel pour affiches vidanges 

référendum 
il 
ii 
ii 
n 
» 

n 

tr n-

Laurent Toupin congres des 
Takefman Iron couvercle pour 
Shawinigan Water éclairage d; 
Roger Guilbeault chèque en r 

secrétaires 
record 

îs rues 
îmbourseme nt 

Québec 

Cyrille Daigle travail pour égoût et munieipàité 
Honoré Beaumier travai pour la municipalité égoqts 

Champlain urnemental soudure pour couvercle égout 
M. Maurice Toupin voyage pour soudure 
Imprimerie St-Patrice bulletin pour référendum 
Julien Lefebvre météri-el pour égout blocs 
Dollard Construction, location de matériel 
Rentes Seigneuriales paiement annuel 
Verrat Rodio et Télévision location d'n-o emplificate 
Laurent Toupin mois de septembre 
Alfred Lacroix vidanges et nouveaux abonnées 
Arthur Beaumier travail pour inspecter c 
M. Paul Gervais articles Â 

Hôpital Ste-Justine don < 

$30.00* 
$30.00; 
$30.00, 
§30.00 
$30.00; 
$30.00' 
>30.007 

$60.00* 
$10.00 7 

42 5.00/ 

$10.50 J 
$36.13 j 
$60.00

7 

$18.69 y 
$62.197 

"15.00
7 

^19.00 
$14.00 ' 
$26.50 
$12.00 
$46.49 
$28.67 
$52.08 

$ $12.00 

/ 
/ 

J 
/ 
/ 

î 
/ 

Monsieur le conseiller propose que lassé< 
tel que présentés 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

35.00 
$143.14/ 
$179.01 y 
$ 14 .00/ 
$ 3.69 
$ 10.00 

i 

ent et sont accent 

Monsieur la conseiller Gilles Hamel propose que la séance soit levée 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard T0upin. 
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6-11-64 
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7-11-64 

11-10-64 

Séance régulière du conseil de cette Municipalité tenue 
le 3 novembre 1964 au lieu et heures ordinaires des sé-
ances de ce conseil. 
étaient présents: MM. Roger Guilbeault, maire 
M. Adélard Toupin, 
M. Paul Gervais, 
M. Marcel "rcand, 
M. Maurice Toupin 
I. Gilles Hamel 
M. Narcisse Hinse. 

j w t f f f î f f î / f f l t f f f l t f / % 

Il est propose et résolu a l'unanimité des membres présents de ee 
conseil que le budget pour l'année 1965 soit et est accepté toi 
que présenté. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le taux de la taxe 
fonçière pour l'année 1965 soit de .55$ par 100.00 d'évaluation. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Avis de motion est présenté par monsieur le conseiller Gilles Hamel 
qu'à une séance régulière ou à une séance subséquente un règlement 
sera soumis à l'effet de décréter "La rémunération des membres du 
conseil". 

Liste des comptes* 
1137 S.O.Riverin licences de chiens; l>23 � 53 
1138 Imprimerie des Art Graphiques defence déehets$l7£88 

528.98 7 
5179.66 J  

5152.12 

1139 Julien lefebvre blocs de ciment 
1140 Alfred Lacroix vidanges et nouveaux 
1141 Séerétaire-Trésorier salaire du mois 
1142 Jacques Bettez prendre le niveau égoût 
1143 Dollard Construction greeder 
1144 Shawinigan Water and Power 
1145 Formules Municipales 
1146 Honoré Beaumier égoût construction 5iême 
1147-Cyrille Daigle " " " " " " 

» 

$655.9' 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que les com^ 
et sont acceptés tel'que présentés. 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel.. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que l'assemblée des 
électeurs-soient le 30 novembre sur le règlement�57. 

Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin 
Monsieur le conseiller Adélard Toupin propose que la séance soit 
ajourné au 10 novembre 1964 

Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

.maire sec � 

feuf eent soaxante-
du conseil de cette 

Séan^è d'ajourneoent tenue le 10 novembre mi) 
quatre au lieu et heures ordinaire des séancs 
municipalité . 
Btaient présents: M Roger Guilbeault maire, 
M. Adélard Toupin 
M. Paul Gervais 
M. Marcel Arcand 
M. Maurice. Toupin, 
M.Gilles Hamel 
M. Narcisse Hinse. 
Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'on aceepte le plan 
d:e subdivision de Monsieur. Camille Arcand tel que préparé par Monsieur 
Roger Gélinas appenteur-géomâtre 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 



9-11-64 

10-11-64 

11-11-64 

12-11-64 

13-11-64 

14-11-64 

15-11-64 

16-11-64 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que l'on accepte la 
rue tel que indiqué sur le plan de Monsieur Roger Gélinas pour le 
terrain de monsieur Camille Arcand. 

Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Adélard Toupin propose que l'on autorise 
Monsieur Maurice Toupin pro-maireainsi que le sécrétaire â signer le's c 
contrats pour les rues de Orner Lottinville chez le notaire Boucher 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Adélard Toupin propose que l'on autorise le 
pro-maire Monsieur Maurice Toupin à signer conjointement avec le 
sécrétaire les.contrats pour les rues de monsieur Roger Guilbeault 
Secondé par monsieur leconeiller Gillss Hamel 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que l'on autorise le 
pr@-maire ainsi que le sécrétaire à signer les contrats pour les rues 
de Monsieur Camille Arcand, 

Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que dès que l'on aura 
la permission d'emprunter pour les travaux d'aqueduc, on apiera im-
médiatement Monsieur Jacques Héroux ingémieur pour les plans. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'on accepte les 
minutes de la réunion de chantier tenue le 28 octobre 1964. 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que Monsieur Jérôme 
//////// Montplaisir soit nommée pour faire la perception des licen-
ces de chiens et il aura comme rémunération $.50 par perception. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le consiiller Paul Gervais propose que la séance soit levée,. 
Secondé par.monsieur le conseiller Gilles Hamel. 
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séano/e spéciale tenue le 30 novembre^1^64 â laquelle étaient pré 
sents //// les membres du conseil, Cette Assemblée s'est tenue au 
lieu et heures ordinaires des séances de ce conseil. 
Monsieur Roger Guilbeault, maire 

l m w / w m > 
Paul.Gervais . . . . ... 
Maurice Toupin 
Gilles Hamel 
Nareisse Hinse 

Le sécrétaire donne lecture des articles 77 tel qu'amendé ainsi 
que les articles 758 et suivants � 
après ces lectures le sécrétaire donna lecture du règlement. 
Comme il se doit , il s'écoula deux heures sans qu'aucun propri-
étaire se prononce contre le règlement 57» 

Après les deux heures écoulées le règlement est réputé adopté. 

Voir au livre des règlement pour texte certifié du présent règlement. 

.maire ^ v-. ..sec. 
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1-10-64 

2-12-64 

3-12-64 

4-12-64 

5-12-64 

6-12-64 

7-12-64 

8-12T64 

9-12-64 

10-12-64 

11-12-64 

12-12-64 

Séanee régulière du conseil de cette Municipalité tenue 
le premier décembre 1964 au lieu et heure ordinaire des 
séance du conseil de cette Municipalité. 
Etaient présents: Roger Guilbeault, maire 

Adélard Toupin, 
Paul Gervais, 1 

Marcel Arcand 
Maurice Toupin, 
Gilles Hamel, 
Narcisse Hinse. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose qu'un don de $5.00 soit 
versé au Gomité du timbre de Noel. 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin,; 

Âyis de motion est donné par monsieur le conseiller Adélard Toupin 
qu'à une séance régulière où a une séanee subséquente un règlement 
sera soumis à l'effet de décréter l'éclairage des rues de la Muni 
oipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 

Avis de motion est donné par monsieur le conseiller Paul Gervais 
qu'à une séance régulière où à une séance subséquente un règlement 
sera soumis à l'effet de décréter ttLa cueillette des vidanges dans 
]Lfi toute la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine." 

Monsieur le conseiller Adélard Toupin propose que la Corporation 
de Ste-Marthe emprunte de la Banque Canadienne Nationale pour payer 
les travaux de l'aqueduc. Cette emprunt sera jusqu'à concurence de 
$310,000.00-
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que le maire et le 
sécrétaire soient autorisés à signer conjointement les documents 
pour faire l'emprunt â la Banque Canadienne Nationale. Cette emprunt 
est jusqu'à concurence de $310,000.00 et se±a fait au nom de la Cor-
poration.Le maire et le sécrétaire seront autorisés par le conseil 
â ehaque paiement. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Monsieur le conseiller Paul Gerva/is propose que le sécrétaire soit 
autorisé â envoyer les comptes de taxes de la Municipalité. 
Secondé.par monsieur le coaeiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que la taxe pour les 
égoùts soit de $5.00 pour l'année, ^oux tous les propriétaires déservi 
par le réseau. 
Secondé par monsieur le conseiller'Maurice Toupin. 

Monsieur le conseiller Maurice.Toupin propose que.le maire aille 
rencontrer le gérant de la Cité du Cap-de-la-Madeleine pour s'informer 
â propos des bornes-fontaines. 
Secondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que Monsieur Paul Gervais 
et monsieur Maurice Toupin soient autorisés â venir rencontrer la 
commission scolaire pour discuter.de la location de la salle de 
l'école no:li 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Avis de motion est présenté par monsieur le conseiller Cilles Hamel 
qu'à une séance régulière où à une séance subséquente un règlement 
sera soumis à l'effet de décréter l'interdiction de toute exploi-

tation autour des puits de la Municipalité dans un rayon de 2000 pieds 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que l'an envoie un avis 
de 8 jours à ceux qui n'ont pas payer la licence pour les chiens 
cet avj.s sera fait par lettre enregistrer, et au frais du propriétaire 
Seconde par monsieur le .conseiller .Maurice -Toupin.-



13-12-64 Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que le sécrétaire 
prenne tous les moyens légaux pour percevoir les taxes de l'année 
|ainsi que les arrérages. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles H a m ei, 

14-12-64 le conseiller Paul Gervais propose que l'on renfloue le Pedc 
f montant de $25,00 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur 
bashn au 

I 

16-12-64 

h.150 
SL151 
'1152 
Ï153 
1154 

1157 
pL158 
1159 
1160 
|L161 
1162 
[L163 
1164 
1165 

$62.19 , 
2.50 , 
6.36 y 

l l . q j j -
12.00/ 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que les comptes soient et sont acceptés 
jtel que présenté. 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

14-12-64 Liste des comptes. 
1148 Shawinigan Water and Power 

Roger Guilbeault pour prendre le millage 
P.7. Ayotte pour papier 
Béton vibré tuyeau pour égoût 
Dollar Construction location de machinerie 
Léonard Lampron rajustement de prime 7.23 
Roland Pronovost pour pneu de la Brouètte 2.00 

L155Pormules Municipales feuille pour livres munici.35.80 
1156 Honoré Beaumier travail pour égoût et munici 

Cyrille Daigle " » » « » h » t» » t* n « i 
Alfred Lacroix vidanges et nouveaux abonnées 
Mavra entreprises location de machinerie 
Cité du Cap-de-la-Madeleine location arrosoir 52.00 
sécrétaire-trésorier mois 

Bureau d'enregistrement mutations 
Sun Valley Motal réception lors de 
J.B. Lanouette assurance 

„ Comité du Timbre de Noel 
ÈL166Muiiicipalité de Ste-Marthe Peddy Ci 
1.167 Gille/s Hamel chèque en remboursent 

15-12-64 Monsieur le conseiller Adélard Toupin 

/ 

Jure 

soumissions par avis public affichés aux 
^demander des soumissions pour la cueillette 
[soumission devra §tre faite pour une année. 
Becondé par monsieur le conseiller Paul Gervais. 

12.00 
12.00 

175.8. , 
91.00] 

167.07\ 
12.00] 
91.30^ 
15.00 , 

5.00) 
25.00 y 
10.00 7 
L oz> 

l'on demande des 
droits prévus pour 
vid,anges, cette 
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Monsieur le 
Secondé par 

conseiller Gilles Hamel propose que l'assemblée soit levés 
monsieur le cons?iller Marcel Arcand. 

maire .séo. 

Séance spéciale tenue le 18 décembre 1964 aux heurss et endroits 
ordinaires des séances de ce conseil. 
Tétaient présentsjM. Marcel Arcand. M. Gilles Hamel, M. Maurice Toupin, 
M. Adélard Toupin. . 
te sécrétaire donna lecture de règlements à l'étude et pour vérification, 
le conseil accorde la soumission pour l'enlèvement des vidanges. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que la soumission de 
Ijî. Alfred Lacroix pour l'enlèvement des vidanges soit accepté en 
principe. Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin." 

Monsieur le conseiller Marcel Arcand propose que la séance soit levée 
Secondé par monsieur le conse iller Adélard Toupin. 

.maire . .sec 
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229, 

my Séance régulière du conseil de cette Municipalité tenue w 
le ^janvier mil neuf cent soixante-quatre au lieu et heu-
res ordinaires des. séances /de /os/conseil. 
Etaient présents: MMyrfYa^ ̂éx^Ta^ 

Adélard Toupin 
Gilles Hamel 
Marcel Arcand 
Roger Guilbeault, maire. 

Paul Servais, 
Narcisse Hinse 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que les mimutes des 
assemblées du 1 et du 18 décembre soient et sont acceptes 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que tous les effets 
banquaires soient transférés a la Banque Royale. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

r 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que le maire et le 
sécrétaire soient autorisés à signer conjointement les documents 
nnnr faire l'emprunt à la Banque Royale. Cet emprunt est jusqu'à 
concur^nce L I 3 Ï 0 W - et sera fait au nom de la Corporation 
Municipale de ie-Marthe du c V d e -la-Madele ine. Le maire et àe 
sécrétaire seront autorisés par le conseil à chaque paiement. 
Secondé par mons ieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que la ^ p o r a t i o n de 
Ste-Marthe emprunte de la Banque Royale pour payer les travaux 
d'aqueduc. Cet emprunt sera jusqu'à concurence de $310,000.-, 
la résolution 5/12/64 est receinde. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose. que le "̂ 
soit de $50,000.- pour payer le contractor et l'ingemeur. 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le % d'escompte 

soit prolongé jusqu'au 10 janvier 1935. , m m m i n 
. Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. 

Monsieur le conseiller Narcisse Hinse propose que l'assemblée ds 
électeurs'sur le règlement des lumières soit le 3 février 1 965 
à 7? heures. 
Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

Monsieur le conseiller Paul Gervais propose que le acomptes soient 
et sont acceptés. 

Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 
liste des comptes; ( 
1169 Roger Guilbeault pour télégramme ..fl'^Oj 
1170Blouin et Désaulniers affiehes n© parking $40.07 
1171 Librairies Morin papier pour référendum $9.54/ 
1172 Paul Gervais dons $5.63, 
1173 M. Maurice Ouellet percepteur licences comm.$139.75f 

1174 Jérôme Montplaisir " " " " chiens $62.50 
H75. . Mawn- Entreprises chemins- hiver- 1- vsrsene nt- $1500.00 

$5.60 'i 
$252.86 

$17-
$6 
$1 

1176 
1177 
1178 
1179 

�^.180 
1181 

Bureau d'enregistrement mutations 
Sécrétaire-trésorier mois 
Pelletier Tire Service rép. brouette 
Alfred Lacroix vidanges décembre 
Shawinigan Water and Power mois décembre 
Cité du Cap-de-la-Madeleine feu 

1182Ministère de la Familles et Bien-Etre � 
1183 Shawinigan Water and Power 
1184 Chèque fait a la Banque Royale pour dépôt ; 

$5,682.93 



Monsieur le conseiller .Narcisse Hinse propose que la séance soit 
ajournée au jeudi 7 janvier 1965 

Jeudi 7 janvier 1965 � 
présents: Maurice Toupin. 

Roger Guilbeault, maire. 
Adélard Toupin 
Gilles Hamel 

� Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que la séance soit 
ajournée a » â heures 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

îjlonsieur le conseiller Gilles Hamel propose que le bureau de la Cor-
poration déménage à l'école no:l. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que dès que le bureau sera en 
Jonction a l'école no:l, la plaoe officielle pour afficher soit 
40 no-1 
Secondé par monsieur le conseiller Adélard Toupin. � 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que l'on mette une annonce 
dans le Nouvelliste pour annoncer que le bureau du sécrétaire sera à 
l'ecole no:l 
fécondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

I|onsieur le conseiller Maurice Toupin propose que l'escompte de % 
soit jusqu'au 31 janvier, la résolution la prolongeant jusqu'au 10 
�'anvier est reeeindée. 

Secondé.par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 

n 
.onsieur le conse iller Marcel Arcand propose que l'on accepte la dé-
ission de M. Adélard Toupin, comme tfffâl conseiller. 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 

Monsieur le conseiller Gilles Hamel propose que Monsieur 14 Adélard 
Tjoupin soit et est nommé assistant sécrétaire de la Municipalité. 
Monsieur^ Adélard Toupin entrera en fonction de séorétaire aussitôt 
qpe la verification des livres sera faites;. 
Seoondé par monsieur le conseiller Marcel Arcand. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que Monsieur Adélard 
Tpupin^soit autorisé â siéger comme assistant-sécrétaire. 
Secondé par monsieur le conseiller Marcel Arcai d. 

Monsieur le conseiller Maurice Toupin propose que la démission de 
Monsieur Laurent Toupin sécrétaire-trésorier soit accepté aussitôt que 
la verifiaration sera faite. 

Secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel. 
r 

Mbnsieur le^conseiller Marcel Arcand propose que La èéance soit levée. 
Seconde par monsieur le conseiller Maurice Toupin. 
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A .maire jséo.trés. 

Serment d'Office du secrétaire trésorier adjoint. </ 

Je soussigné, Adélard Toupin, ayant été nommé assistant secré-
taire trésorier adjoint, jure que je remplirai.1 avec honnêteté et fi-
délité les devoirs de cette charge au meilleur de ma capacité et de 
mon jugement ainsi que Dieu me soit en aide. 
ASSERMENTE DEVANT MOI CE 7ième jour de janvier, Mil-neuf-cent-soixan-
te-cinq. 

.. . i W t ! L u i W L ? . 
Maire ^ � y 'Âdeiârâ*Toupin  

/ 
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Canada, 
Province de Québec. 

Séance spéciale du Conseil de la Municipalité, tenue le treizième 
jour de janvier Mil-neuf-cent-soixante-cinq au lieu et heure ordinair^ 
des sessions du Conseil à laquelle sont présents Messieurs les 
Conseillers, Maurice Toupin, Paul Gervais, Marcel Arcand. Les conseil 
lers Narcisse Hinse et Gilles Hamel arrivent 20 minutes en retard 
et prennent leurs sièges. Formant quorum sous la présidence 
de Son Honneur Le Maire Roger Guilbeault. 

Je certifie sous mon serment d'office que j'ai signifié l'avis 
de convocation au lieu à leur domicile ce 9ième jour de janvier 
Mil neuf-cent-soixante-cinq à Ste Marthe du Cap de la Madeleine 
entre trois heure et cinq heures p.m. J'ai signé Adélard Toupin, 
secrétaire-trésorier-adjoint. y 

Il est proposé par le conseiller Gilles Hamelià l'unanimité que 
M. Eloi Leblanc, inspecteur du 502, Ste Marthe du Cap de la Ma-
deleine soit nommé conseillera municipal pour terminer le terme 
de M. Adélard Toupin au siège No 3* 

Adopté 
Il est proposé par le conseiller Maurice Toupin et résolu à l'u-

nanimité que Adélard Toupin soit engagé comme Secrétaire Trésorier 
.pour la Municipalité de Ste Marthe du Cap de la Madeleine au sa-
laire de $250.00 par mois. Considérant que son entrée en fonction 
deviendra en vig®ur aussitôt que les documents lui seront remis 
après la vérification des livres de M. Laurent Toupin par M. For-
tunat Beaumier. 

Adapté 

Il est proposé par M. Maurice Toupin et résolu que les heures . 
de bureau sero'ntva partir de 9 heures du matin â midi et d'une 
heure % à en incluant le vendredi soir de 7 hres à 9hres. 

Adopté 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu 
que le nouveau Secrétaire Trésorier M. Adélard Toupin soit autorisé 
à signer avec le Maire les chèques à la Banque Canadienne Nationale 
à la Banque Royale et à la Caisse Populaire Ste Madeleine ainsi 
que tous les autres documents municipaux. 

Adopté. 

Proposé par le conseiller Gilles Hamel que la séance soit levée 
et secondée par Mo^ieur^le conseiller Maurice Toupin. 

Adopté. 

Serment d'offjice ̂ ^ ^ , ' 

Je, Eloi Leblantfy soussigné, Inspecteur Munloipal- du 502 Sté-
Marthe du Cap de la Madeleine, ayant été nommé Conseiller Municipal 
jure que je remplirai avec fidélité et honnêteté Oies devoirs de ma 
charge au meilleur de ma capacité ét de mon jugement, ainsi que 
Dieu me soit en aide. 

ASSERMENTE DEVANT MOI CE 13ième jour de janvier Mil neuf-cent-
soixant'e-cinq à Ste Marthe du Cap de la Madeleine. 

I ,. u, n - S M - y ? -. „ ) � . 

Maiip, Inspecteur. 



Candida, 
Province de Québec. 

1/2/65 

2/2/65 

3/2/65 

à/2/65 

5/2/65 

6/2/65 

7/2/65 

8/2/65 

Session régulière du conseil de cette municipalité tenue au 
lieu et heure ordinaires des séances ce deuxième jour de fé-
vrier mil neuf cent soixante cinq à laquelle sont présent$ 
Messieurs les conseillers Maurice Toupin, Paul Servais, Eloi 
Leblanc, Marcel Arcand, Narcisse Hinse et M. le conseiller 
Cilles Hamel. arrive 20 minutes en retard et prend son siège 
formant quorum sous la présidence de son honneur le maire 
Roger Guilbeault au fauteuil. 

Il est proposé par M. le conseiller Paul Gervais et appuyé, 
par le conseiller Marcel Arcand et résolu â l'unanimité que 
les minutes des trois dernières séances sont adoptées tel* 
que lues. 

Considérant que le Secrétaire Trésorier Monsieur Laurent Toupin 
est retenu en dohors par son travail. En conséquence il est 
proposé par Monsieur le conseiller Paul Gervais et secondé par 
M. le conseiller Maurice Toupin et résolu à l'unanimité que M, 
Adélard Toupin soit engagé secrétaire trésorier de cette Muni-
cipalité aux mêmes conditions que la résolution no. 2/13/65 

ADOPTEE. 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Maurice Toupin et 
secondé par le conseiller Marcel Arcand et résolu à l'unanimité 
que montant de l'emprunt pour payer les travaux de l'aqueduc 
décrété par le règlement No. 54, soit de $87198.80, contracté 
par billet à la Banque Canadienne Nationale du Cap -de-la-Made-
leine et que le Maire et le secrétaire trésorier soient autori-
sés à signer les documents d'emprunts. 

Il est proposé par le conseiller Maurice Toupin et appuyé par 
le conseiller Gilles Hamelj,et .réèolù,Àùl ''ûnanimité;:que lè

 !chèque 
de garanti :aU.mdntaht:de<-4 «22',2§0.0.Qc s pit remis à son:proprié-
taire à ula^ Cie; Construction Dolldrd,Liéè. en Jcbnire échange par 
une police de garantie au montant-de 4277,475.00 qui servira de 
cautionnement pour la durée des travaux d'aqueduc 

ADOPTEE. 
Il est proposé par le conseiller Gilles Hamel et secondé par 
le conseiller Narcisse Hinse et résolu à l'unanimité que le 
secrétaire trésorier soit autorisé à faire le transfert des 
comptes de la Municipalité de la Caisse Populaire Ste-Madeleine 
et de la Banque Royale du Canada à la Banque Canadienne Natio-

nale ADOPTEE. 

est proposé par le conseiller Gilles Hamel et appuyé par M. 
conseiller Maurice Toupin et résolu à l'unanimité que la 

II 
le conseiller Maurice loup; 
résolution d'emprunt au montant de $ 310.000 à la Banque Royale 
du Canada en date du 5 janvier dernier est annulée. 

ADOPTEE. 
Il est proposé par le conseiller Paul Gervais et appuyé par le 
conseiller M. Eloi Leblanc et résolu â l'unanimité que la réso-
lution d'un emprunt au montant de $ 50,000.00 pour payer le con~ 
tracteur et l'ingénieur portant le No. 5/l/ô5 soit annulé4 

ADOPTEE 

Il est proposé par le conseiller Paul Gervais, demande qu'une 
information auprès du Ministère> des affaires Municipale à sa-
voir si la police de garantie de Monsieur Laurent Toupin a été 
retournée en bonne et difforme par l'agent d'assurance Monsieur 
Jean-Bapti st Lanouette du Cap-de-la-Madeleine, ainsi que la po-
lice de garantie pour le nouveau secrétaire trésorier Monsieur 
Adélard Toupin. Le conseiller Maurice Toupin seconde cette pro-
positi on. 

ADOPTEE. ' 
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Province de Québec, 
Canada. 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Maurice Toupin que 
le maire et le Secrétaire trésorier soit autorisée à signer 
le plan du Bell Téléphone M. le conseiller Narcisse Hinse se-
conde cette proposition. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par le conseiller M. Narcisse Hinse et appyê 
par le conseiller Gilles Hamel et résolu à 1 'unanimité que le 
maire et le secrétaire trésorier sont autorisés à signer un 
bail avec la Commission Scolaire de Ste-Marthe, considérant 
que ce local devra servir pour le bureau de la Corp. Municipale 
de Ste-Marthe la période du loyer de janvier à juillet 1965 le 
prix du loyer s era...d'un dollar.. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par le conseiller M. Gilles Hamel et secondé 
par le conseiller Maurice Toupin, que le maire et le secrétaire 
trésorier soient autori sés à signer le contrat avec la Shawini-
gan Water & Power pour l'installation de moteur électrique, au 
chauffage ainsi que l'éclairage de l'usine de pompage et située 
dans le rang St-Malo. 

adopte a i * unanimite 

*oposé et appuyé et résolu â 1 '. unanimité que la réso-
? l'année passée est demeurée en vig°eur relativement 

Il est pn 
lution de l'année passée est demeurée en vig'ex 
à nomination des garde-feux Monsieur Camille Ross Monsieur 
Gabriel Vézina Monsieur Cyrille Daigle et Monsieur Zotique 
Vaillancourt. Monsieur Zotique Brière. 

ADOPTEE. _ 

/C'est proposé par le conseiller M. Paul Gervais et secondé 
par le conseiller M. Marcel Arcand et résolu à l'unanimité 
que les^comptes suivants pour travaux d'aqueduc soient payés 
à Cfré Construction Dollard premier et deuxième item. 
A 
Cie Construction Dollard 74,560.55\ 
Jacques Hêroux Plan final d'aqueduc 7,336.25^ 
Hêroux & Tremblay pour surv&i llance lèmecé 2- 5.302.00J 

item 
' TOTAL. 87,198.80 

ADOPTEE. 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Paul GervoLsl 'et 
appuyé par le conseiller MarcelL.Avcàndet résolu à l'unanimité 
que les comptes ordinaires suivants soient payés. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par le conseiller Paul Gervais que la séance 
est ajournée à, mercredi le 10 février 1965. à l'heure ordi-

naire des séances Monsieur le conseiller Marcel Arcand secon-
de cette proposition� 

ADOPTEE 

COMPTES ADOPTES 
Mawn Entreprises chemins d'hiver 2ème paiement 
Revue Municipale Inc. paiement 1964 et 1965 
Monsieur Roger Guilbeault Maire Rémunération Janv. 
Monsieur Maurice Toupin n " 
Monsieur Paul Gervais " n" 
Monsieur Eloi Leblanc " "" 
Monsieur Marcel Arcand " "" 
Monsieur Narcisse Hinse " """ 
Monsieur Gijles Hamel , . " , , Jt "" 
Monsieur Adélard Toupin salaire timbres & diverses 

1,500.00j 
39.00 
50.00 

:.15.00 
15.00 

i 
i 
i 

15.OO1  

15.OO1  

15.00( 

s i m i 



14 

15 
IB 
17 
18 
19 
20 

21 
22 
23 

2ê 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 

Monsieur Jean-Baptist Lan ouette Assurance responsabilité cambriola-
du coffre fort et mobiliers de commerce. 40.00-1 

10. 
42. 
6. 

22. 
15. 
75. 
62. 
2. 

00' 
791 

00) 
85. 
00) 
001 
2 9 

60 * 
um 

Société St-Jean-Baptist Ste-Madeleine >.)'*' 
Benoit Hélie réparation de fournaise 
Robert Turcotte enlèvement de la neige 
Formules Municipales Limitée. Pour taxes reçus 
J. P. Morin Ltée.. Location de compresseurs 
Cité du Cap-de*la-Madeleine feu chez Maurice Lacroix 
La Compagnie d'électricité Shawi nigan Lumières 
Bureau d'Enrégistrement du Co. de Champlain Mutation 
Lebrun & Lam othe Services Professionnels rendus de j 
au 15 janvier 1965 
Loranger & Molesworth Tuyau de ciment & Lubrifiant 

Monsieur Orner Boudreau Déménagement des bureaux. 
.Monsieur Cyrille Daigle Egout bloqué. 
Monsieur Maurice Toupin Pour déplacement 
Monsieur Eméry Courteau ouvrage fait au bureau 
Monsieur Arthur Beaumier 53 permis à jf> 2.00 
Monsieur Emilien Normandin Voyages à la banque Roy 
Monsieur Roger Guilbeau lt Téléphone long-distance 
Monsieur Benoit Hélie huile bureau 
Librairie Morin Articles He bureau et filière 

TOTAL. 

SERMENT D'OFFICE DU SECRETAIRE-TRESORIER 

Je soussigné, Adélard Toupin, ayant été nomme secrétaire-trêsi 
Jure que je remplirai avec honnêteté et fidélité les devoirs cfe 
cette charge au meilleur de ma capacité et de mon jugement, 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

b 

ASSERMENTE DEVANT MOI CE 2IEME JOUR DE FEVRIER 

MIL NEUF CENT SOIXANTE CINQ. 

Procès -Verbal adopté 

Adélard ToupiT 
Secrétaire Trésorier. 

Secrê-trésori er 
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Proposition 
1/10/65 

3/10/65 
r rr . 

3/10/65 

Canada9
 1 

Province de Québec� . 
Municipalité de Ste-Marthe. 

Le 3 février 1965, 

PROCES VERBAL 

235, 

ré 

Assemblée des électeurs propriétaires tenue ce troisième jour de 
février 1965 entre sept heures et dix heures du soir relativement 
au règlement numéro 53 pourvoyant à l'éclairage des rues et che-
mins de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

La séance, des électeurs est tenue à l'endroit ordinaire 
Dominique Savio sous la présidence de Monsieur le Pro-. 
Toupin� 

à L'Ecole 
ire Maurice 

Messieurs les conseillers Marcel Arcand Eloi Leblanc étaient pré-
sents à sept heures et trente M, le Pro-maire Maurice Toupin décla-
ra l'assembêe ouverte M, le Secrétaire trésorier fit la lecture de 
l'article 383 du code municipale et ainsi 'que la lecture au long du 
règlement qui en fait l'objet, 

A neuf heures et trente minutes comme les heures réglementaires de la 
séance sont expirées et qu'aucun électeur propriétaire n'a fait la 
demande four le règlement de l'éclairage no 53 soit soumis aux élec-
teurs par référendum. M, le Pro-maire Maurice Toupin déclara par le 
fait mime que le règlement No, 53 est réputé, avoir été approuvé. 

La séance est levée.. 

Secrétaire Trésorier, Pro-Maire 

AJOURNEMENT 

Séance d'ajournement du lo février 1965 tenue au lieu et heures 
ordinaires des séances à laquelle sont présents Messieurs les 
conseillers Maurice Toupin Paul Servais Eloi .Leblanc et Marcel 
Araand formant quorum sous la présidence de- son Honneur le Maire 
Roger G-uilbeault au fauteuil. 

Après la prière d'usage Monsieur le Secrétaire fit la lecture des 
lettres suivantes: Léonard Lampron Courtier D'Assurance9 Canadian 
Pétrofina Limited9 le rapport financier du comité des loisirs de 
Ste-Marthe Inc, pour la période du 25 mai 1964 au 3 février 1965� 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Servais et secondé 
par Monsieur le conseiller Maurice Toupin que la signature du con-
trat pour l'éclairage des rues ou chemins avec la Shawinigan sera 
signé àprès avoir reçu l'approbation du nouveau règlement portant 

le numéro 53 qui sera approuvé par le lieuten&nt gouverneur en con-
seil sur la recommandation du ministre des affaires Municipales 

ADOPTEE, 

Il est'prôposê^par'Monsieur le conseiller Paul Servais et appyyê 
par Monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu %a l'unanimité: 
que Monsieur le Maire et le secrétaire sont autorisés à consulter 
L'aviseur légal concernant la manière de faire l'évaluation du con-
duit souterrain du Bell Telephone� 

ADOPTEE, 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Paul Servais appuyé par 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu à l'unanimité que 

le règlement portant le numéro 60 concernant l'enlèvement des vidanges 
est adopté tel que lu en séance tenante ce lOième jour de février 

1965, - ADOPTEE, 



0/65 Il est proposé par Monsieur le conseiller Marcel Arcand et secondé 
par le conseiller Eloi Leblanc que le contrat de vidange avec M. 

Aîfieéti Lacfoix soit rétroactif du premier janvier 1965 au montant de 
la soumission $4,519.20 Reparti en douze versements^ soit de $376.60 
par mois et que le maire et le secrétaire trésorier sont autorisés 
à signer le contrat eh §n faisant donner une police de garantie pour 
responsabilité publique au moins 25,000.00 par le dit Alfred Lacroix� 
le maire et le secrétaire sont autorisés à faire le premier verse-
ment. 

ADOPTEE 

5/10/65 

6/10/65 

Chèque 
No 34 

Avis public 

Certificat 
de 1 'avis 
public 

Procès Verbal 
Adopté 

Il est proposé par Monsieur Maurice Toupin et secondé par M. le con-
seiller Eloi Leblanc et résolu à I'unanimité que le maire et le se-
crétaire trésorier sont autorisée à signer les effets!bancaires à la 
Banque Canadienne Nationale du Cap-de-la-Madeleine 

ADOPTEE 

Monsieur le conseiller Eloi Leblanc et secondé par Monsieur le 
conseiller Maurice Toupin propose que la séahoe lest levée. 

ADOPTEE. 

Compte Adopté 

Alfred Lacroix, Contrat de vidange 1er versement $ 376*60 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, P.Q. 

Aux habitants de la Municipali té de 
Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine, P.Q. 

Avis public est par les présentes donné par Adélard Toupin, 
secrétaire-trésorier,que le conseil de cette municipalité, 
à une session d'ajournement tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce dixième jour de février Mil-neuf-cent-
soixante-cinq,a passé un règlement concernant 1 'enlevement 
des vidanges dans tout le territoire de la municipalité de 
Ste-Marthe-du-Cap-de-la-Madeleine. Considérant que le règle-
ment ®o 60 deviendra en vigueur quinze(15)jours après sa 
publication,c 'est-à-dire qu'à partir de cette date^ious les 
propriétaires pourront prendre connai ssance du dit règlement 
au bureau du secrétaire-trésorier situé à 707 Ste-Marthe-du-
Cap-de-la-Madeleine,PQ. 

Donné à Ste-Marhe-'du-Cap-de-la-Madeleine, 
ce douxième de février 1965. // 

Sec-trésorier 

Je certfie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis 
public ci-annexé en affichant deux copies aux endroits désignés 
par le conseil, savoir: A l'école Dominique Savio situ'-ie sur 

la ôième rue et au bureau du secrétaire-trésorier à 7o7,R.R.R ) 1} 
à Ste-Marthe du Cap de la Madeleineentre quatre heures et 
huit heures p.m. 

Ce douxième jour de février ^il-neuf-cent-
soixante-cinq. 

En foi de quoi je donne ce certificat ce V 
12ième jour de février Mu-neuf-cent-soixante-a%nq^\ 

Signé 

Mai re 

resorier 

sf,c-trës 
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2ième emprunt 
Re:-Contrat 
aqueduc 

3/3/65 

Estimê N03,1 
cheques. %l2 

63 

Comptes fêv. 

4/3/65 

Chèques. 35 
36 
37 
38 
39 
40 

' 41 
42 
43 

CANADA Y 
PROVINCE DE QUEBEC, 
Municipalité� de Ste-Marthe du Cap-de-la Madeleine, 

Session régulière du conseil de la municipalité 
de Ste-Marthe du Cap de -la-Madeleine,laquelle . 
assemblée fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessio 
à l 'êcolè-Dominique Savio, mardi le 2ième jour de mars 1965 
à 7 heures p M,h laquelle assemblée étaient présentst-

Son Honneur le Maire Roger Cuilbault, 
M M les conseillers Maurice Toupin , 

" Paul Servais, 
" Eloi Leblanc, 
" Marcel Arcand, 
" Narcisse Hinse, 

formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Après- la prière d'usage,Monsieur le Maire demande à l' 
assistance d'observer une minute de silence pour rendre 
honneur et respect à la mémoire de- feu M.Dominique 
Montplaisir qui fut le premier Maire de cette municipalité 
il y a cinquante ans. 

Lecture des minutes des assemblées du mois de février 1965 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marcel Arcand et 
appuyé par monsieur le conseiller Raul Gervais et unanime-
ment résolu, que les minutes 
sont adoptées tel; que lues. 

Adopté 

des assemblées du mois de février 

Lecture des lettres suivantes, savoir:-
Raynald Massicotte 85 du Moulin CAP 
Ministère de la Voirie A/s Bernard- DeGonsague 
Revue Municipale, . 
Monsieur Camille Bner Sous-Ministre adjoint 
Commi ssi on d'Assurance-Chômage Trois-Ri vières^ 
Association des Estimateurs Municipaux du Québec, 

Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Toupin, 
appuyé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse et unani-
mement résolu qu'un 2ième. emprunt à la Banque Candi enne. 
Nationale soit contracté par billet au montant $ 5,653.75 ̂  
en vertu du règlement No 54 et que le maire et le secrétaire-
trésorier sont autorisés à faire l'emprunt et à faire les 
paiements suivants. 

RE Contrat-
RE Contrat-

_ Intérêt 

La Cie De Construction Dollard Ltêe 
Les ingénieurs Tremblay & Hêroux 

3ième estimé Surveillance 
Banque Canadienne Nati onale Cap. 

Total. 

$ 4, 943.84J 

/ 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Maurice Toupin 
appuyé par monsieur le conseiller Marcel Arcand et unani-
mement résolu„gue les comptes suivants sont acceptés et 
que le maire et le sécrétai re trésorier sont autorisés â 
faire le paiement des comptes suivants. 

Roger Guilbeault Rémunérait on de février 
Maurice Toupin " " " 
Paul Gervais 
Eloi Leblanc 
Marcel Arcand 
Narcisse Hinse 
Gilles Hamel 
Adélard Toupin 

tt 
tt 
tt 
tt 
tt 
tt 

tt 
tt 
tt 
tt 
tt 
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tt 
tt 
tt 
tt 
tt 
tt 

50.00 
15.00' 
15.00 . 
15.00 
15.00 ' 

Salaire du mois de février 

15.00 
15.00 

Mawn Entreprises contrat de chemin 3i,ème versement 

15.ou i 
250.00J 

1500.00 J 
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45 
46 
47 
48 
49 
50 

51 
58 

53 
54 

55 
56 

57 
58 
59 

60 
64 

65 

� 6.00' 
89. 00 
18.85J 

50.08' 
4.00 I 

6.76 J 
68ml9J 

9.00 

/ 

Montant rapporté. X>.8.9P.*P'P 

Alfred Lacroix contrat vidange 2ième versement 376.60' 
Cité du Cap-de-la-Madeleine feu de la bâtisse Pat. 75.00J 

Bureau d'enrégistrement de Champlain Mutation Janv. 
Emilien Normandin Transport de l'argent â la Banque 
Madame Raymond Cossette heures de travail. Bureau 
Ceorges Cauvin & Fils matériaux facture 3800 
Bell Telephone Installati on et charge et compte de 
frais. 30.5F 
Benoit Hélie Facture 11341 Huile Bureau 38.48 
Morin & Frères Matériaux facture 05494 , 05715, 
05805, 05965 total. 

Robert Turcotte enlèvement de la neige à 707 
Payer par Adélard Toupin une messe chantée et carte 
à Monsieur Dominique Montplaisir. Un voyage au bureau 
pour rencontrer le vérificateur et enrégistrement de 
lettre Montant 
Compagnie Electrique Shawinigan Lumières rues 
Remboursement pour travaux d'égout route No.2 
à Monsieur Roméo Vaillancourt 
Henti Lottinville sable dans les routes Red-Mill 4.00 
Carrière St-Maurice pierre pour entretient de rues 43.71 
Cité du Cap-de-la-Madeleine feu à 38 A Parc chez 
John Davidson 75.00 
Cyrille Daigle travaux d'égoutt 8 heures 8.00 
Comité de protection civile a/s Alfred Lafrenière 
groupe 641. ̂ //�/i-rv?*" "vu 

%evue Municipale à Monsieur Eloi Leblanc 

TOTAL $ 8,77. 

Transport de l'argent àe la banque Royale à la 
banque Canadienne Nationale Cap-de-la-Madeleine-
$8,658.46 les charges de la banque Royale 
portez au débit de la Corporation Municipale 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine P. Q» 
échange sur chèque 
Confection de chèque 
Telephone longue distance Québec pour prêt 
n n rr n tt n cn 

Chèque sans provisi on R. Désmardis. 
60.17 

T0tal. $ 2,8%?.$. 

Proposé et secondé et unanimenment rêsÈlu que ce conseil 
avec de vifs regrets, le décès de Monsieur Dominique Montplais 
témoin oculaire du prodige du pont des Chapelets et premier Ma 
de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

Ce conseil présente donc aux familles Montplaisir 
et 'Cadotte, ses plus sincères condoléances dans le deuil cruel qui 
vient de les atteindre. e 

Adopte 

Il est proposé par Monsieur-le conseiller Narcisse Hinse appuyé 
par le conseiller Paul Servais et unanimement résolu que 'M. 
Laurent Toupin soit autorisé à rencontrer lè mairè poùr-donner 
des explications concernant le compte produit en date du 27 fêv. 
1965 avant d'en faire le paiement. 

ADOPTE. 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Narcisse Hinse secondé 
et unanimement résolu que le permis de construction de Monsieur 
Richard Matton pour la pose de son enseigne Néon concernant son 
commerce est accordé tout en respectant les règlements Municipaux 
et provinciaux 

y ADOPTE. 

Il est proposé par le conseiller Maurice Toupin et résolu unanime-

i re 

ment que Monsieur Henri Daviau devra rencontrer les membres du 
conseils avant d'obtenir son permits de constructi on, à savoii 
la question d'égout, le secrétaire trésorier devra 1 inviter par 
téléphoné à venir rencontrer les autorités du conseille jeudi soir 
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Nomination 
des officiers 
m-unicipaux 

13/s/65 

14/3 /65 

suite �� � -

le 4 mars courant à 7 heures du soir à l'école 
Dominique Savvo. 

ADOPTE. 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Paul Gervais 
et appuyé par monsieur le conseiller Maurice Toupin et 
résolu à l'unanimité .que la bâtisse de Monsieur Osias 
Vibly que ce conseille tient à l'avertir qu'elle est 
non réglementaire en bordure de la route No. 2 sur votre 
lot 82 à Ste-Marthe du Cap. dans ce cas elle devra être 
déménagée dans le plus court délai possible3 car en-plus 
elle ewt contre l'esthétique 

ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Paul Gervais 
et appuyé par le conseiller Narcisse Hinse que le paiement 
au montant de #50.00 soit fait au comité de la Protection 
Civile du groupe 641 a/s Alfred Lafrenière coordinateur de-
meurant à 560 Boul. Si-Laurent Cap-de-la-Madeleine P. Q. 

ADOPTE. 

Il est proposé et secondé et résolu unanimement que le montant 
de $ 3.00 soit payé à la revue Municipale pour abonnement de 
Monsieur Eloi Leblanc conseiller.Municipale. 

ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Narcisse Hinse ^ � 
appuyé par Monsieur Paul Gervais et résolu à l'unanimité qu une 
demande ê'entrevue soit demandée aux rev. Soeurs Dominicaines 
du Rosaire à Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine idans là'sêmaine 
du 15 soit un mardi ou un jeudi. 

ADOPTE. 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Maurice Toupin et 

Cyrille Daigle, pour l'arrondissement No. 2 M. Donatien 
Brière No. 3. M. Gabriel Vézina (Grandes Prairies) No.4 Zo-
tique Brière, Inspecteur agraire Emile Corbin Grandes-� 
Prairies Rang.) Donat Roy-., Red-Mill, Route Nationale Emé-
ry Courteau. 

Estimateurs: pour dommages aux animaux de la ferme:.par les chiens 
Léo Toupin9 Emilien Normandin, André Vaillancourt. 

Gardiens d'enclos: Thomas Toupins 

Inspecteur Municipal M,Rosaire Thibault. 
ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Marcel Arcand 
et appuyé par Monsieur -Eloi Leblanc et résolu unanimement 
qu'une demande soit faite auprès du Ministère des Affaires 
Municipales pour avoir un officier de leur département pour 
donner des instructions sur les estimations municipales. 
Considérant que les membres du conseil et les estimateurs 
apprécieraient beaucoup la visite de cet officier du^courant 
du mois de mars. 

ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Maurice Toupin 
appuyé par Monsieur le conseiller Marcel Arcand que la 
7„ L . ... _. _ , 3 
la séance est levée et résolu unanimement 

Adopté 

aire 5ec-três 
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Canda 
Province de Québec, 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine laquelle assemblée fut tenuéauùs lieu et place 
ordinaires des sessions à l'école Dominique Savio, mardi le sixième 
jour d'avril mil-neuf-cent soixante-cinq à sept heures P.M, à la-
quelle assemblée étaient présents: 
Son honneur le Maire Roger Guilbeault 
M M les conseillers Maurice Toupin9 Paul Servais, 

Eloi Leblanc 
Marcel Arcand 
Gilles Hamel 

formant quorum sous la présidence du maire au fauteuil. 

Après la prière d'usage, le secrétaire-trésorier fit la lecture -
des minutes du procès verbal la dernière assemblée. En conséquence 
il est,proposé par le conseiller Paul Servais et secondé par M, ie 
conseiller Marcel Arcand et unanimement résolu que le procès ver-
bal de la dernière assemblée est adoptéè tel que lu. 

ADOPTE. 
Il est proposé par le conseiller Gilles Hamel appuyé par le conseil 
1er Ma urice Toupin que les .comptes courants! soht adoptés et que le 
Maire et le secrétaire-trésorier sont autorisés à faire le paiement 
ées comptes suivants : savoir : -

é -
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1111 

11 
11 
11 
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15*00 
15,00 j 
'15,00 
15,00 j, 

15.00/ 
15,00 ' 

mois 
250,00 ' 

70. n ~n '.08 

15, 00 t 
62,19  1 

17,57 v 
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/ 

Monsîèur le Maire Roger Guilbeault rénumérati on de mars 65 $50i00'. 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin " " " " " 
Monsieur le conseiller Paul Gervais 
Monsieur Eloib Leblanc, 
Monsieur Marcel Arcand 
Monsieur Narcisse Hinse 
Monsieur Gilles Hamel 
Monsieur Adélard Toupin Secrétaire-trésorier salaire du 
mars 1965 
Benoit Hêlie Huile Chauffage facture 127588-269559 269559 
J. B. Lanouette Assurance bond de fidélité Sec.três. 1965 
La Compagnie l'électricité Shawinigan pour le mois de mars 
La compagnie Bell-Telephone pour le mois de février 1965 
Formule Municipale'Ltée Farhham Ta i m <f / / a/t t'S 5,20 
Alfred Lacroix Contrat vidange 3ème paiement (marsl965) 376.60 
Mme Raymond Cossette 18 heures et demi travail bureau 18,507 
Adélard Toupin factures timbres repas et frais divers 19,20' 
Bureau d'enrêgistrement pour mutations du mois fév, mars 8.20^ 

Arthur Beaumier Voyage chez l'avocat Lebrun et à la Banque 1.50 / 

Imprimerie Lacoursière Inc. Shaw. Formules Municipale 4.34J 

J. P. Morin 79 Latreuille Cap. Location de compresseurs 21.50' 
Ministère de la famille du Bien-ctre social lèr juillet aux 
premier novembre 1964 ' 110.16 1 
Imprimerie St-Patrice Enr. 1000 en-têtes de lettres Imp. 

1000 envelpppes No.9-1173 o.s 
Librairie Morin factures No. 9-338 9-460 9-594 
M. Donat Cyrenne. Dêpdt à la banque le 12 et 19 mars 65 
Conrad Voyer 45 livres de sel pour égouts 

Emilien Normandin Voiture pour aller faire les dêpdts à la 
Banque le 5 mars 26 mars et 2 avril 1965 
Morin et Frères facture No. C 09413 
Cyrille Daigle travail pour Egouts 9 heures 
Cyrille Daigle travail coin 5,6,7,8, rue et 2ème avenue 
'Cité du Cap-de-la-Madeleine location de la bouilloire pour 
dégeler l'égout au No. 137 Route Nationale Ste-Marthe du C< 
Monsieur Roger Guilbeault Une contributi on , repas 

Total. 

SUITE A LA FAÙ-E 241. 
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5/4/65 

6/4/65 

7/4/65 

Compte.adopté 
Re: contrat: 
-Cheque-No. 97 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Maurice Toupin 
et appuyé par le conseiller monsieur Gilles Hamel, et résolu 
à l'unanimité que le compte de R. J. Lêvesque et fils, concernant 
le contrat de puits artésiens No. 1 et 2 considérant que1 ce compte 
a été approuvé par les ingénieurs Hêroux à Tremblay pour en faire 
le paiement c'est à dire le premier versement de ce contrat au 
montant de $15,000.00 et que le Maire ainsi que le Secrêtaire-Três. 
sont autorisés <$ faire le paiement. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller M-, Paul Gervàis et appuyé 
par le conseiller M. Eloi Leblanc, et unanimement résolu qu un troi 
sième emprunt soit contracté par billet au montant de $15,000.00 en 
vertu du règlement no. 54 que le Maire et le Secrétaire-Trésorier 
sont autorisés à faire l'emprunt à la Banque Candienne Nationale 

Adopté. 

Tl est proposé par Monsieur Marcel Arcand conseiller et secondé par 
le conseiller Gilles Hamel et résolu unanimement que la session est 
ajournée à sept heures et trente PAM. le septième jour d avril 1965 

Adopté. 

J. R. Levesque & Fils. contructi on de puits 1 et 2 acc, 

Transfert du- dépôt 
de la Caisse Popu{-
Jai're Ste-^adeleine 

8/4/65 

Transfert du dépôt èe la Caisse Populaire 
ne à la Banque Canadienne Nationale en 
19q5 43,8097-24 -

Porté'au débit. de la Corporation Municipale de Ste-
Marthe , R, / 

Chèque sans provision de Star Motel Equipment Inc. 4 J 
Charge de Banque intérêts RE: contrat aqueduc 447.15 J 

Ajournement. 

Séance d'ajournement du 7 avril 1965 tenu?aux lieu et heures ordinai-
res des séances à laquelle sont présents Messieurs les conseillers 
Maurice Toupin, Paul Gef.vais, Eloi Leblanc, Marcel Arcand e* Gilles 
darnel formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire au 

Ifauteuil. 

Certificat d'avis de convocation aux membres 

absents. 

Je certifie sur mon serment d'office que j'ai signifié l'avis 
de convocation à Monsieur Narcisse Hinse qui était absent lors de ̂  
'la dernière séance d'ajournement, dette convocation a ete signifiee 
par écrit au lieu et place ordinaires de son domicile 

Lecture du courrier 

Lecture du rapport financier 
Lecture du projet des lumières 
Lecture d'application de Monsieur Victor Lottinville. 
Lecture des Ingénieurs Hêroux & Tremblay, concernant 1 état de 
compte soumis par Lêvesque à Fils. 
Lecture d'une lettre du comité Protection Civil. 
Lettre de remerciement de Monsieur Rosaire Thibeault. 
Lecture de la répartition Pouliot & Lefebvre. 
Lecture de B. A. Therrien pour l'informer de 1 entrer d eau 
Lecture d'une lettre de B. A. Therrien pour communiquer avec le 
contrôleur de la protection Municipale. 
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Résolution concer-
nant le tarif des 
pompiers de la Ci-< 
tê du Cap. 

io/4/6s-

11/4/65_ 

12/4/65 

13/4/65 

14/4/65 

15/4/65 

16/4/65 

Lecture du Sous-Ministre de la Voirie M. Matte (lettre) 
concernant la longueur totalei 9961.milles. 

ASSERMENTATIONS Des officiers Municipaux. 
Gabriel Vézina Inspecteur pour St-Martin 
Rosaire Thibeault Inspecteur Municipal. 
Donatien Brière Inspecteur de Voirie pour l'arrondissement No.2 
Red-Mill. 
Donat Roy Inspecteur Agraire 
Cyrille Daigle Inspecteur de voirie L'arrondissement No. 1 
Léo Toupin Estimateur pour dommage aux animaux. 
Emilien Normandïn Estimateur pour dommage aux animaux. 

Il est proposç par monsieur le conseiller Gilles'Hamel et résolu 
à l'unanimité concernant le service des pompiers que le tarif est 
accepté par le conseil de la Municipalité de Ste-Marthe. 

Adopté. 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Gilles Hamel et appuyé 
par monsieur le conseiller Paul Gervais et résolu à l'unanimité 
que la Commission Scolaire de Ste-Marthe du Cap. de-la-Madeleine 
pourra se servir du bureau Municipal à 707 Ste-Marthe R. No.2 
pour la mise en nomination ainsi que pour-leur élection. 

.Adopté 

Il êst proposé par le conseiller Eloi Leblanc appuyé par monsieur 
le conseiller Marcel Arcand et résolu unanimement que les condi-
tions du rapport concernant le millage dbèiitretierr*$*iïîver sont 
acceptées comme éh fait mention sur le rapport du Ministère.de la 
Voirie. Et qu'une copie de la résolution soit transmise au Minis-
tère de la Voirie à Québec et une copie à l'ingénieur division-
naire M. Bernard De Gonzague. ' 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur Gille Hamel Conseiller} et appuyé par 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu à 1'unanimité que 
le contrat avec la Compagnie Shawinigan pour l'éclairage public 
des rues soit signé' par le Maire et le Secrêtaire-Tr Is ori er. 
aux conditi ons stipulées. 

ADOPTE. 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Maurice Toupin et appuyé 
par ^monsi eur le conseiller Gilles Hamel et résolu unanimement que 
Monsieur Adélard Toupin Secrétaire-Trêsori er soit mommê président 
d'êlecti on pour la prochaine mis.e en nominati on en mai 
deuxièmement que les officiers d'élection soient payés aux„meme& 
conditions de tarif que de l'an passé. 

ADOPTE. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Paul Geruais et appuyé 
par monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu à l'unanimité 
que la mise en nomination des candidats à là Mairie ou des conseil-
lers ou des élections soient tenues au bureau Municipal situé à 
707 R. No. 2. Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 

ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin secondé 
par le conseiller Paul Gervais qu'une information soit prisse au-
près du Ministère des Affaires Municipales concernant le regie-
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ment de l'éclairage. 
ADOPTE. 

Il est proposé par le conseiller Maurice Toupin appuyé par le con-
seiller Marcel Arcand et résolu que la séance soit ajournée à tren 

te minutes pour la pré parlât i on,du procès verbal des estimateursu 
pour le prochain grand Role d evaluation. 

ADOPTE. 
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CONTINUATION DE LA SÇANCE D'AJOURNEMENT, 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Marcel Arcand 
appuyé par monsieur le conseiller Paul Servais et résolu à lruna-
nimitê que le procès verbal deé Estimateurs est accepté tel-que 
préparé, 

ADOPTE, 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Maurice Toupin appuyé 
par monsieur le conseiller Paul Servais que les honoraires du 
président des Estimateurs Jean^Marie Leclerc soit 1,75 de l'heure 
plus 0,75 de l'heure pour son véhicule3 les autres estimateurs 
Monsieur Honoré Beaumier3 Donat Roy3 et le secr jtaire des esti-
mateurs sont $1,40 de l'heure, Un montant est aloué pour la pré-
paration du rôle au président Monsieur Jean-Marie Leclerc $15,00 
monsieur Donat Roy et Monsieur Honoré Beaumier le montant de 

,00 chacun, 
ADOPTE, 

eur le conseiller Maurice Toupin appuyé 
er Paul Servais que la formule� d'assis-
S 1 1 /_ _� L 1 _ - J _ 

Il est proposé par monsiei 
par monsieur le conseille ; 
tance Publique soit signêepar le Maire concernant la requite de 
Madame Lapointe pour l'admission de ses trois enfants dans une 
institution d'assistance Publique3 considérant que la Municipa-
lité ne se rend aucunement responsable du paiement des dettes 
contractées et accumulées, 

ADOPTE, 

Il est proposé' par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé par 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu unanimement qu'un 
drapeau ùnifolié c'est à dire le drapeau canadien soit acheté 
aux dimensi ons approximatives de 4 x 6 

ADOPTE. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilié s Hamel!appuyé 
par monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu, à l'unani-
mité que la route St-Maurice allant vers 1®; Rivière Champlain3 
qu'une demande soit faite au Ministère de la Voirie Provinciale, 
pour l'obtention d'un obtroi concernant l'amélioration et élar-
gissement de cette route à une largeur réglementaire9 
Considérant la circulation intense de cette route servant de com-
munication avec plusieurs Municipalités voisines. 
Dans la situation actuelle cette route est un dangé .public. 
Que copie de la présente résoluti on soit transmise à Monsieur 
Roger Labrecque I* P� Sôus-Miniètre-dè-la Voirie Provinciale 
ainsi qU'h Monsieur Bernard De Gon2ague Ingénieur Divisionnaire, 

ADOPTE, 

Il est proposé par monsieur le conseiller Paul Gervais appuyé 
par monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu à 1 'unanimité. 
Qu'une demande soit faite au Ministère de la Voirie Provinciale 
pour avoir un octroi pour le posage de l'asphalte sur le parcours 
des autobus scolaire de cette Municipalité sur longeur approxima-
tive de 1200 pieds desservant le parcours des deux écoles centra-
les et qu'un octroi soit aussi demandé .pour Je.gravellage des rues 
sur une longeur approximative de 2500 pieds3 considérant le besoin 
urgent de ces rues. Que la dite copie de cette résolution soit trans-
mise. à Monsieur Roger Labrecque I,P, et Sous-Ministre de la Voirie 
Provinciale ainsi qu'une copie à Monsieur Bernard De Gonsague Ing, 
Diui si onnaire, 

ADOPTE, 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé et 
résolu à l'unanimité que demande soit faite au ministère de la Voirie 
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'été 
qui 

la rue St-Maurice 
à déjà été amiliorê� 

Provinciale pour prendre à son entretien d 
sur un parcours approximatif de 24 arpents 
par le département de la voirie il y a quelques années considérant 
que cette rue joignant la rue St-Maurice de la Cité du Cap-de-la-
Madeleine. Que copie de cette résolution soit transmise à Monsieur 
Roger Labrecque I.P. Sous-Ministre de la Voirie ainsi qu'une copie 
à Monsieur Bernard De Gonzague Ingénieur Divisi onnaire. 

ADOPTE. 

Il est propose par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé par 
monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu qu'une demande soit 
faite auprès des Municipalités voisines savoir: - La Cité du Cap-
de-la-Madeleine, St-Louis de Trance, St-Maurice, StrLuc, etc. 
Concernant le projet de l'élargissement et l'amilioration de la rou-
te conduisant vers la rivière Champlain. Considérant que cette route 
sert de communication avec plusieurs Municipalités. Considérant que 
dans l'état actuelle elle'est un danger public. 
Considérant que la Municipal itê de Ste-Marthe du Cap. demande votre 
appui pour solliciter une demande auprès du Gouvernement de la Pro-
vince de Québec pour amiliorer ce parcours. 

ADOPTE. 

Il est 
le c 

proposé par Monsieur le conseiller Marcel Arcand appuyé par 
onseiller Paul Gervais. Que la Séance est levée� 

ADOPTE. 

Sec.Très. 

Canada, , 
Province de Québec, 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine laquelle assemblée fut tenue am lieu et place 
ordinaires des sessions à l'êoole Dominique Savio, mardi le quatriè 
me jour de mai mil-neuf-cent soiaante-cinq à sept heures P»M. à la-
quelle assemblée étaient présentst 
Son Honneur le Maire Roger Guilbeault, 

m ^ 

� 3 
B 

M.M. les Conseillers g ervais, 

formant quorum sous 

Après la prière 

Narcisse Hinse, Paul 
Maurice Toupin, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Gilles Hamel, 

la présidence du maire au fauteuil. 

d'usage le secrétaire fit la lecture du 
procès ùerbal de la dernière'assemblée^ En conséquence 
Il est proposé par le conseiller Marcel Arcand appuyé par 
le conseiller Narcisse Hinse que le procès verbal de la 
dernière assemblée eàt accepté tel que lu. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par le conseiller Maurice Toupin appuyé par 
le conseiller Paul Gervais que le rapport de l'auditeur M . 
Fortunat Beaumier concernant la vérification des livres de 
la Municipalité est accepté unanimement . 

ADOPTE. 

Il est proposé par le conseiller Paul Gervais et appuvê par 
le conseiller Gilles Hamel qu'une demande soit faite a la com-
pagnie d'Electricité Shawinigan pour l'enlèvement de la tige 
mêtalique devant la demeure de Monsieur Normand Doucet a con-
dition que c.ela n'engage la responsabilité de la Municipalité 

ADOPTEE. 
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Armand Brière 
]J,P, Guilbeault, 
J,G. Fis et. 
Laurier Dumasn 
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CHEQUE NOo 
98-
99- . 

100-
10 œ-
102-
103-
104-
105-
. 106— 

107-
108-

109-
110-
111-
112-
113-

114-
115-
116-
117-
118-
119-

II est proposé par le conseiller Paul Servais, 
et résolu unanimement que les permis de construc-
tions de Monsieur Odilon Montplaisir et de Monsieur 

Roger Paul.sont acceptés et Monsieur le conseiller 
Gilles Hamel seconde cette proposition, 

Il est proposé 
appuyé par le 
mement qu'une 
pour élargir* 
Prairies« 

ADOPTE UNANIMEMENT. 

! par monsieur le conseiller Gilles Homil 
conseiller Narcisse Hinse et résolu unani-
demande soit faite au Canadian Pacific Ray' 

traverse à Niveau du Rang des Grandest 

Il est proposé 
le conseiller 
étude soit fai 
des loisirs. 

ADOPTEE. 

par le conseiller Paul Gervais appuyé par 
Eloi Leblanc et résolu unanimement qu une 
te en ce qui concerne la Municipalization 

ADOPTEE. 

conseiller Gilles Hamel Il est proposé par monsieur le  
appuuê par le conseiller Narcisse Hinse qu une demande 
soit faite au Ministère de la Voirie a/s de Monsieur 
Bernard De Gonsague Ing, Div. pour faire 1 épandage de 
l'huile ou du calcium sur la rue St-Maurice Rang des Grandes-
Prairies et Rang St-Malo, dans les conditions présentes 
ces chemins sont un danger public car la poussière est très 

intense. ADOPTEE. UNANIMEMENT 

Il est proposé pppuyêeicrêsbluiunanimëment que le con-
seil offre ses remerciements très sincères au directeur 
de la dêfence civile au Directeur du service de la Police 
du Cap-de-la-Madeleine ainsi qu'àula Police Provinciale 
pour l'excellent travail de coopération à l'occasion de 
l'incendie chez Monsieur Nellie Montplaisir au mois d'avril 65 

Il est proposé aapuyê 
sont adoptés. 

ADOPTEE, 

résolu que les comptes suivants 

avril 
it 

1965 
it 

n 
11 
n 
» 

n 

n 
» 

n 
« 

n 

n 
it 
it 
it 
it 

d'avril 1965 
des livres 

Roger Guilbeault Maire Rémunération 
Monsieur' Maurice Toupin '* " 
Monsieur Paul Gervais 
Monsieur Eloi Leblanc, 
Monsieur Marcel Arcand 
Monsieur Narcisse Hinse 
Monsieur Gilles Hamel. 
Monsieur Adélard Toupin Salaire du Mois 
Monsieur Eortunat Beaumier vérification 
règlement d'emprunt et référendum 
Monsieur Alfred Lacroix 4Sme versement contrat vid, 
Mawn Entreprises 4èmerversement pour entretien des 
chemins d'hiver. 
Madame Raymond Cassette Travail au bureau. 
G, N , R , pour transport des compteurs 
Paul Guilbeault Inc. pour transport des compteurs 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan avril 1965. 
Roy & Trottier Inc. 23,46 tonnes à 1,00 transp à ,50 
la tonne 
Emilien Normandin Transport â la Banque le 23 avril 
Zotique Brière feu chez Wellie Montplaisir 
Richard Loranger Travail: heures d'ouvragèaMunicipalité 
Adrien Grand-Maison !�£� vog'age 'de pierre 
J , P, Morin Liée, Location de compresseur 
J , A. Bradley Frais pour équipement et le temps dà'iun 
h omme 

50,00 
25,00 
25.00j 
25,00 
25, 
25, 

,00 
,00 

25,00 y 
250,00 J 

j 00 
376.60 

1425.00 
34.00 
2,25 

/ 

y 

2,25" 
62,19 i-

/ 
36,65 

1965 1,50 
22, 00 y. 
8,75 J 

y 
y 

40,00 
8,50 

53,75 / 
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120-
121-
122-
123-

124-
125-

126-
127-
128-

129-
130-

131-
132-
133-
134-
135-
136-

137-

138-

Arthur Beaumier Avis de convocation à Narcisse S. 
Benoit Hélie Huile du mois d'avril 1965 
Geo* Gauvin & Fils. Pour bois avril 1965. 
La Comp. Dollord Ltêe. facto L866 Job rue 3t-
Maurice temps double le dimanche. W-*-
Morin & Frères Inc. 1 cadenas et clips� 
Cité du Cap-de-la-Madeleine feu Hang Grandes 
Prairies 

Marcel Sauvageau F&u ïïellie Montplaisir 
La Comp. de téléphone Bell. AM Fi 1965. 
Monsieur Adélard Toupin Repas avec visiteur 
Imprimerie Art Graphique Cartes d'évaluation 
Robert Lyonnais travaux êgouts bloquée 8ème et 
1ère avenue, ordonné par Paul Gervais. 
Donatien Brière Travail route du dépotoir avril 
Librairie Morin Stencils. 

Jean-Marie Leclerc Achats pour la Municipalité 
Arthur Beaumier Ga2 pour le feu Ste-Marthe 
Monsieur Adrien Grand-Maison facture payée. 
Richard Loranger pour réparation 8ème et 9èmerues 
Gratte pour les rues. 
Cyrille Daigle Travail nettoyer les coins 7-8-9-

(êgouts bloqués.) Rues� 
Bureau d''enrêgi9trement Mutations d'avril 1965. 

TOTAL. 

1.25) 
20.79 / 
11.53 J 

37.00 
4.00 

108.00 
21.75 
1&.3H 

i 

3.79 
81.62' 

j 

3.00 
11.00' 

9.01  J  

13.86' 
l.OOi 
6.00 

12.50 

3,189 

Avis de motion est donnê9 par Monsieur le conseiller 
Paul.Gervais qu'un règlement concernant l'éclairage 
dans la Municipalité de Ste-Marthe sera présenté à 
la prochaine séance ou à une séance subséquente. 

ADOPTE. 

A la fin de la séance son Honneur le Maire Roger 
Guilbeault exprime ses remerciements à ses collègues 

la population de 
reçue durant son 
aussi le désir d 

du conseil Municipal, ainsi qu à 
Ste-Marthe pour la collaboration 
mandat qui se termine et exprime 
renouvellement de mandat.' 
Les conseillers Monsieur Maurice Toupin, Monsieur 
Gilles Hamel, et Monsieur Narcisse Hinse ont addressê 
eus-mêne- 1 leurs remerciements pour le mandat qui se ter-
mine aux contribuables ainsi qu'à leurs collègues. 

Il est proposé par Monsieur Narcisse Hinse appuyé par 
Monsieur Eloi Leblanc que la séance est levée. 

isôrï&t/^ .-!/> , y T/ya^-EjO Ma i re. T±jSec-Trêst 

Province de Québec, 
Canada, 
Municipalité de Ste-Marthe* 

PROCES VERBAL. 

L'AN DE GRACE MIL-NEUF-CENT-SOIXANTE ET CINQ CE 12ème JOUR DE MAI \ 
JE soussigné président d'élection, et sous mon ; 
serment d'office déclare ce qui suits Savoir, 
je me suis rendu au bureau Municipal situé au 
707 R. R. No. 2 Ste-Marthe du Cap-de-la-Made-
leine, avant la dixième heure de l'avant midi 
pour y recevoir tous l'es bulletins' de présen-
tationspour les candidats mis en nomination 
pour les sièges vacants à la Mairie, No.l No. 
5 et 6. 

b 
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Fers dia? heure et quarante-cinq en ce mercredi le 12ème 
jour de mai 1965 Monsieur Henri Loranger, Rentier, du 
935 Ste-Marthe, propose pour remplir la charge de Maire ^ 
Monsieur Roger Guilbeault, emp.Civil, du Gouvernement 
Provincial. Secondé par Monsieur James A. Bradley, Surin-
tendant des Mines, 132 Red-Miii_t Ste-Marthe� 
Après avoir lu attentivement le bulletin de présentation 
je signai le dît bulletin ADMIS» 

A dix heure et cinquante, de l'avant midi en ce 12ème jour de 
mai 1965 Monsieur Camille Arcand Motellier, du 249 Ste-Marthe 
R. R. No, 1, Propose pour remplir la place de conseiller au 
siège No, 1. Monsieur Maurice Toupin Ing. St. Considated Paper, 
demeurant au 3, 6ème rue Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
Secondé par Monsieur Jean-Marie Leclerc Cultivateur, du 841 
Ste-Marthe R. R. No. 1. 

J'ai signé le bulletin ADMIS après avoir lu attentivement. 

A onze heure en ce mercredi le 12ème jour de mai 1965 Monsieur 
Henri Hé roux faiseur de papier à la Domtar, Boul. Des Grandes 
Prairies, Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, Propose Monsieur 
Gilles Hamel Garagiste Rang des Grandes-Prairies Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine, pour remplir la charge de conseiller 
au siège No. 6. secondé par Monsieur RobertBiron, Rentier, 
Rang des Grandes-Prairies, Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

J'ai signé le dit bulletin ADMIS après l'avoir lu attentivement. 
i 

A midi moins vingt "'l'avant midi en ce 12ème jour de mai 1965 
Monsieur Donatien Brière cultivateur, 5 Red-Mill Ste-Marthe 

plir la chargt 
sieur Eugène Lottinville, cultivateur, 
du Cap-de-la-Madeleine P.Q. 

23 Red-Mill, Ste-Marthe 

J'ai signé le bulletin ADMIS après l'avoir lu attentivement. 

L'AN DE GRACE MIL-NEUF-CENT SOIXANTE-CINQ EN CE 12ème JOUR DE MAI 
... . « 

MUNICIPALITE DE STE-MARTHE DU CAP-DE-LA-MADELEINE 
PROVINCE DE QUEBEC, 
CANADA. 

J E , soussigné, Président d'élection et sous mon serment d'office 

déclare ce qui suiti 

A SAVOIR: Comme l'heure rêglèmentaire est expirée comme il n'a 
pas plus de candidat à chaque sièges à la Mairie ou 
de Conseillers jè déclare élu par acclamation Monsieur 
Roger Guilbeault Maire� 

Au siège No. 1. Monsieur Maurice Toupin élu par 
acclamation. 

Au siège No. 5. Monsieur Narcisse Hinse élu par 
acclamation. 

Au siège No. 6. Monsieur Gilles Hamel élu par 
acclamation. 

Donné à Ste-Marthe du Cap 
de-la-Madeleine, ce 12ème jout 
sous mon serment- d'of fi ce 
JE signai. Président 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE SERMENT D'OFFICE 

Ste-rMarthe.du.CapTdeTlaiMadeleine 

Je, Cilles Hamel soussigné, 

de Rang Des Grandes-Prairies, Cap-de-la-Madeleine P. Q. 

ayant été dûment nommé Conseiller au siège No.6. 

de cette Municipalité, jure que je remplirai, 
auec honnêteté et fidélité, les devoirs de cette 
charge au meillettr de mon jugement et de ma ca-
pacité. Ainsi que Dieu me soit en aide� 

ASSERMENTE 
devant moi, à Ste-Marthe 

du Cap-de-la-Madeleine P. Q. 

ce.. .PA 77 ...... jour de juin. .1965 

Signatur 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de SERMENT D'OFFICE 

Ste-Marthe du.Cap-de-la-Madeleine P.Q. 

Je, Narcisse Hinse soussigné, 

de 16 Red-Mill Ste-Marthe. 

ayant été'dûment nommé Conseiller au siège No. 5� 

de cette Municipalité, jure que je remplirai 
avec honnêteté et fidélité, les devoirs de 
cette charge au meilleur de mon jugement et 
de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide� 

ASSERMENTE devant moi, à Ste-Marthe 
Cap-de-la-Madeleine P. Q. 

ce... AiA.... . jour... juin. .1965 
Signatw 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC ' ' 

Municipalité de SERMENT D'OFFICE 

Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine 

Je, Maurice Toupin soussigné 
de 3,6ème rue Ste-Marthe' 

ayant été dûment nommé Conseiller au siège No. 

rai ide dette Municipalité, jure que je remplir 
avec honnêteté et fidélité', les devoirs de cette j 
charge au meilleur de mon jugement et de ma capaj-
cité. Aini que Dieu me soit en aide� 
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ASSERMENTE devant moi â Ste-Marthe 

du Cap-de-la-Madeleine P. 

ce.. f.îLfTT.. ..jour de juin.???'. 1965 

Signature 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

Municipalité de 

SERMENT D'OFFICE 

Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 

Je, Roger Guilbeault soussigné, 

de 161 Ste-Marthe du Gap-de-la-Madeleine P. Q. 

ayant été dûment nommé Maire� 

De cette Municipalité, jure que je remplirai, 
avec honnêteté et fidélité, les devoirs de cet-
te charge-au meilleur de mon jugement et de ma 
capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide� 

ASSERMENTE devant moi.; * a Ste-Marthe du Cap. 

G C . . W À 1 ..jour de jMia.^f^r.. -1965 

Signatur 

y 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

Session régulière du 
du Cap-de-la-Madelei 
et place ordinaires 
le mardi le premier 
quelle assemblée êta 
Son Honneur le Maire 
M.M. les Conseillers 

Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
ne, laquelle assemblée fut tenue aux lieu 
de3 sessions à l'Ecole Dominique-Savtio, 
jour de juin 1965 à sept heures P.M. à la-
ient présents:-

Roger Guilbeault, 
Maurice Toupin, 
Paul Gervais, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
NHrcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

Formant quoruti sous la présidence du Maire au fauteuil� 
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Avis de Motion: Monsieur Paul Servais propose que le règlement de construction 
soit amendé concernant la ligne d'alignement qui est de 8 pieds actuellement 
soit porté à 6 pieds jusqu'à l'étude du prochain règlement de construction 
qu un règlement soit présenté à la prochaine séance ou à une séance subséquente. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Màurtce Toupin appuyé 
par Monsieur Marcel Arcand conseiller et résolu qyç les minutes 
des dernières assemblées sont adoptées tels que lus . 

ADOPTEE 

Il emt proposé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais 'appuyé par 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu à l 'unanimité pour 
s'entenir à la demande du &ous-Minisitre' de la Voirie Monsieur Ro-
ger Labrecque concernant les travaux d'aqueduc sur la Route No . 
autorisent le Maire et le Secrêt aire-Trésorier a donné un chèque 
visé par la Banque Canadienne Nationale concernant la période des 
travaux© Au montant de 2.500.00 en garantie. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur Maurice Toupin Conseiller appuyé par 
Monsieur Eloi Leblanc Conseiller et résolu que le Comité des Loi-
sirs soit réélu provisoirement pour discuter la question des Loisin 
cependant ce comité n'est pas autorisé à faire aucune dépense au 
nom de la Municipalité. 

F ADOPTEE A L'UNANIMITE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse oppuyê 
par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel que la requete des con-
tribuables de Red-Mill demandant le service d'aqueduc soit prise 
en considération pour étude par les membres du Conseil. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse appuyé 
par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin et résolu qu une demande 
d'entrevue avec"'les Rêve Soeurs Dominicaines du Rosaire concernant 
le projet d'aqueduc. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse appuyé 
par le Conseiller Gilles Hamel que l'Inspecteur Monsieur Donatien 
Brière soit autorisé à faire la clôture de la part de la Municipa-
lité chez Monsieur Donat Roy. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin appyyê 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que Monsieur 
Gilles Hamel soit nommé Pro-Maire pour les prochain trois moiso 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur Eloi Leblanc appuyé par le Conseiller 
Marcel Arcand que le Secrétaire-Trésorier soit autorisé à acheter 
les timbres d'assurance chômage pour le montant de dix dollars 
10.00) 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand appwf par 
Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que le compte d as-
surance chômage au montant de $129.56 soit étudié avant d'en faire 
le paiement.  

ADOPTEE. 

Il est proposé par le Conseiller Maurice Toupin appuyé par Monsieur 
le Conseiller Eloi Leblanc que le montant payé par Monsieur Charles-E« 
Beaudoin soit remis à Paul Aimé Gamache au montant de $2,9.92 que 
Monsieur Gamache avait déjà payé pour taxes municipales. 
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4ème emprunt 

REs CONTRAT 

251 
- r é 

d'êgoûîs dans la Municipalité« 

adoptee. 

Considérant qu'il a été donné a vis de la présentation du présent 
règlement en Conséquence il est proposé par Monsieur le Conseiller 
Cilles Hamel il est secondé par Monsieur le Conseiller Maurice Tou-
pin et résolu gu'un règlement portant le Numéro cinquante-troié (53) 
soit et est adopté concernant la Municipalisation de 1 éclairage 
dans cette Municipalité et que le règlement soit soumièo au vote 
des êlècteurs propriétaires selon les exigences des articles 408 
paragraphe 5-B: et 3721 à, 389 du Code Municipal le cinquième jour de 
iuillet (5) 1965 de huit heures A. M . à sept heures P. Me au Bureau 
de la CorporationMuniéipale, à 70? R. S. No. 2. Ste-Marthe du Cap 
de-la-Madeleine. 
Considérant que ce règlement rentrera en vigueur après avoir reçu 
l'approbation dés électeurs en nombre "seulement et après avoir 
reçu l'approbation du Lieutenant Gouverneur en Conseil sur recom-
mandation du Ministère des Affaires Municipales. 

ADOPTEE» 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé par 
monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu que le Secretaire-
Trêsotier soit autorisé à faire venir des plaques pour le feu au 
montant d'une quarantaine venant de HAssociation Forestière de 
Trois-Rivières* 

ADOPTEE. / 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin appuyé 
par monsieur le conseiller Gilles Hamel qu'un quatrième emprunt 
soit contracté en vertu du règlement No. 54 concernant les travaux 
d'aqueduc au montant de $3,110.45 repartie comme suit: 
$2j9500.00 comme chèque de garantie au Ministère de la Voirie 
& 163.30 Neptune Meters pour un compteur 
§ 447.15 Pour intérêts du RE-Contrat qui avait été charge au 

compte courant c'est à dire un chèque dp remboursement i 
Et que Monsieur le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont 
autorisés à signer le billet à la Banque Canadienne Nationale 

ADOPTEE. 

mai 
mai 
mai 
mai 
mai 
mai 

COMPTES DU MOIS; 

239 r Monsieur Roger Guilbeault Maire Rênumêrarbion de mai 
240 Monsieur Maurice Toupin Conseiller Rênumêration mai 
141 Monsieur Paul Gervais Conseiller Rênumêration 
142 Monsieur Eloi Leblanc Conseiller Rênumêration 
143 Monsieur Marcel Arcand Conseiller Rênumêration 
144 Monsieur Narcisse Hinse Conseiller Rênumêration 
145 Monsieur Gilles Hamel Conseiller Rênumêration 
146 Monsieur Adélard Toupin salaire du mois 
147 , Monsieur Alfred Lacroix Sème versement de Vidange 
148 RE:CONTRAT:Neptune Meters Limited Compteur style No. 3 
149 Monsieur Maurice Toupin déplacement avec auto durant 

les réparations d'êgouts 
150 Monsieur Roger Guilbeault Réception Visiteur pour re-

présentation du Conseil à la Cours ' Aoy^t 
151 Monsieur Charles Marchand travail ait feu chez ïï. Montpl 

sir 
152 Monsieur Arthur Roy travail feu chez V. Montplaisir 

153 Imprimerie Lacoursière Inc. facture No. 8004 
154 Loranger &Mblèsworth 48 pieds de tuyau ciment amiante 

50.00 j 
25.00 j 
25.00 
25.00j 
25.00 , 
25.007 
25.00 j 

250.00 / 

i / 376.60 
163.30 

� 

J 
10.00 

I 
9.50  J 

ai-
22.50 i 
22.50 i 
64.12 ' 
63.60 j 



SUITE DE COMPTAS 

155 Monsieur Adélard Toupin Repas au Vieux Foyer 3.50^ 
156 Monsieur Adélard Toupin Remboursement pour achat 

des timbres', pour la Corporation 10.00  J 

157 La Cité du Cap-de-la-Madeleine Location de t 

1*arrosoir pour laver la conduite d'êgoût 30.00 
158 Cité du Cap-de-la-Madeleine feu chez ïï. -Montplaisir 

239.04", 

159 Mawn Entreprises Enrg. Fectures No. 521 522 549- 127.50 
160 Madame Mariette Cossette heures de travail au 

Bureau de la Corporation Municipale # / ** 35.75 J 

161 La Compagnie de Téléphone Bell compte de (mail A JL. 13.17 7 

162 La Compagnie d'Electricité Shawinigan Compte de 

ï u m î * r e 62.19j 

163 Monsieur Emilien Normandin un voyage à la Banque 
. . t le 14 mai 1965 1.50  y 

164 Monsieur Donat Cyrenne voyage à la Banque le 26 , 
mai 1965  ! 

165 P. V. Ayotte Facture No. 76618L Papeterie 5*.50' 

166 Monsieur Richard Loranger pour ouvrage étendre 
de la terre - 3.75' 

167 Monsieur Roger Courteau 12 heures de travail à 
1.40 de liheure 16.80  J 

168 Monsieur Cyrille Daigle facture 227 fact.285 &2Q4- 53.00' J 

169 Monsieur René Boucher 8 heures de travail à 1.75 , 
de l'heure M 14.00 

170 Ministère de la Voirie chèque de garantie pour les 
travaux d'aqueduc sur la R. N . No. 2 SSO'O 

171 Paul Aimé Gamache Remboursement Taxe Muni ci val et 29. 
Total ~ ' 

Assemblée spéciale tenue aux lieu et place ordinaires des sé 
à l'Ecole Domini que-Ravio lundi le 7ème jour de juin 1965 à n 
heures P. M . à laquelle assemblée étaient présents: 
Son Honneur le Maire Roger Guilbeault, 
M . M . les Conseillers Maurice Toupin, 

Paul Cervais, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Crillès'-Hamèlf 

Formant qi orum sous la présidence de son Honneur le Maire au 
fauteuil. 

SUJETS: à étudier Retrêbution des Comtés au Fédéral 
Les cours de rebuts: 

Je certifie sous mon serment d'office que j'ai signifié l'avis 
de convocation le 4 de juin 1965 entre 8 heures et demi à dix 
heures à tous les membres du Conseil (P»M.) 

Monsieur le Maire Roger Guilbeault expose le problème de la re-
distribution des Comtés au Fédéral et explique qu'une commission 
tout à fait indépendante de la Politique a été formée pour s'oc-
cuper de la Délimitation. 
Considérant que la rédistribution a sans doute été rendue néces-
saire, à, cause du mangue de proportion quantitative à la représen-
tation. 
En conséquence il est proposé par le Conseiller Paul Gervais appuyé 
par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu à l'unanimité | 
que ce Conseil recommande à la Commissi on de tenir compte des con-
ditions géographiques spéciales y compris le rythme de ses progrès, 
la facilité d'axcès et considérant l'esprit religieux qui caracté-
rise la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine ce Con-
seil favorise donc la Cité du Gap-dë-la-Madeleine pour demeurer 

avec cette dernière dans la rèdistribution des comtés au fédéral 

ADOPTEE. 



Auis de motion est donné par Monsieur le Conseiller Paul Gervais 
—; qu'aucun permis de cours de rebuts ou 

de ferrailles ne seront donnés dans les limites de la Municipalité 
de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine et que les cours existantes 
devront être de huit pieds (ô) de hauteur â paneaux, ou â planches 
férmêê et avec peinture de couleur uniforme* Ce règlement sera sou& 
mis à la prochaine séance ou à une séance subséquente. 

Monsieur le Conseiller Maurice Toupin propose que la séance est 

levée Monsieur le Conseiller Paul Gervais seconde cette proposi* 

tiono s ? _ 

PROCES VERBAL 
CONCERNANT LE NUMERO 53, 

3 ® 

A 8 heure? prêcisé^ti'.m. 1965 Son Honneur le Maire 
Roger Guilbeault, agit comme Président et le Secrê-
taire-Trêsorier M . Adélard ToupinjHsur le vote des 
électeurs propriétaires de cette Municipalité tel 
que décrit par l'avis public que le vote est ouvert 
à tous les propriétaires au bureau Municipal, situé 
à 707 R. N . No. 2,. Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 

H « 
b 
3. w « 
«i 
b 
H b 
H b 
M 
C 

A sept (?) heures p.m. précise après avoir compte les 
rtoui" les"non" des électeurs- propriétaires imposables 
pour, et contre, Monsieur le Président et le Greffier 
de l'assemblée des voteurs signent un certificat se li-
sant comme suiti 

Nous soussignés, agissant comme Président 'et Greffier 
de l'assemblée des électeurs convoqués pour approuver 
ou désapprouver le règlement No. 53 de la Municipali-
té de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine9 

Certifions que les votes donnés sont divisés comme suiti 

VOTE 

v N O M B R E , 

% 

Pour le règlement 

Contre le règlement 

Majorité pour 

20 
< I 

19 

» ,7. � � � � « � � �� � 

Greffier de^l'assemblée ident de l'assemblée 

Nous soussignés, respectivement maire et le secrétaire-
trésorier de la Corporation de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine, certifions que le règlement ci-dessus a été 
approuvé par les électeurs. 

ce certificat est soumis au conseil. 

JjCfa*. .Secrêtaire-Trés, 



1/7/65 

2/7/65 

3/7/65 

4/7/65 

CANADA, 
PROVINCE DE QUEBEC, 

Municipalité de Ste-Marthe du 

Cap-de-la-Madeleine P. Q» 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et p l a -
c e ordinaires des sessions à l'Ecole Dominique-Savio, mardi le si-
xième' jour de juillet 1965. A sept heures pmsà laquelle assemblee 
étaient présents 

Son Honneur le Maire 
M . M . les Conseillers 

Roger Guilbeault, 
Paul Gervais, 

, Maurice Toupin, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamelo 

Formant quorêm sous la présidence de Son Honneur le Maire au 

fauteuil. 

Après la-prière d'usageetrla lecture des minutes des dernières 
séances Monsieur le Conseiller Maurice Toupin, appuyé par monsieur 
le conseiller Paul Gervais, propose que les minutes des dernières 
séances sont approuvées tels que lues. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, appuyé par 
Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu qu'un cinquième em-
prunt soit contracté à'la Banque Canadienne Nationale, en vertu du 
règlement Numéro cinquante-quatre (54) pour payer le quatrième es-
timé à la Cie Dollard Construction Ltée. des travaux fai& sur le 
contrat d'aqueduc de Ste-Marthe. Montant $35,540.01* 

R. J. Lévesque et Fils Ltée. 
Contrat de puits artésiens. 

deuxième versement 3,360.00 

Intérêt sur Remboursement au compte courant qui a été chargé poui 
payer les intérêts sur le compte d'emprunt pour le règlement d c 
queduc. , 544.13' 
Et que le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorises a signé1 
le billet d'emprunt à la Banque Canadienne Nationale, Cap-de-la-
Madeleine. 

ADOPTEE. 

Il eBt proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi 'Leblanc, et résolu à, l'unanimité 
que le montant d'un dollar pour location d'un lopin de terre de 
la Cie Titanium pouf lè-Comité des loisirs de Ste-Marthe du Cap. 
Inc. 
Considérant que le Conseil de cette Municipalité s'engage a lais-
ser le terrain èn état de propreté . Le Maire est autorisé à si-
gner l'entente avec le'rêprésentant de la-compagnie. 

ADOPTEE. 

dol-
Il est proposé par Monsieur, le Conseiller Maurice Toupin, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, que le paiement d'un dol 
lar pour location 4e-l*Ecoîe Numéro Un (l) pàur'Bureau Municipal. 
soit payée à la Commission Scolaire de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine« 

ADOPTEE. 



5/7/65 

6/7/65 

7/7/65 

8/7/65 

9/7/65 

10/7/65 

11/7/65 

12/7/65 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisee Hinse, 

appuyé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin et résolu, 

que l'état de compte de Monsieur Laurent Toupin soit payé 

du montant" total'de $222.0Z 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, ap-
puyé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc, que la demande 
de la Corporation de la Paroisse de Champlain, concernant  1  

vente de l'eau. Que 
pour être étudiée à 
a sept (7) p.m. 

la 

cette demande est prise en considération 
la séance d'ajournement le 14 juillet 1965 

ADOPTEE. 

Il est proposé et résolu à l'unanimité que le compte d assu-
rance chômage période visée par la vérification du 23 janvier 
au 27 mai 1965 auîmontant de $129.56 soit payé. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais, secon-
dé par Monsieur le conseiller Eloi Leblanc que le comité des 
loisirs de Ste-Marthe Inc. est accepté par le conseil tel que 
décrit par la correspondance de Monsieur Fernand Mélançon, aSe-
crêtaire-Trésorier du comitê'des loisirs de Ste-Marthe Inc. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, ap-
puyé par Monsieur le Conseiller Paul.Gervais et résolu que le 
montant de $190.00 soit versé au Comité des Loisirs de Ste-Mar-
the Inc. comme octroi pour payer certaines factures qui ont ete 
approuvées par les membres du Conseil et de ce montant une som-
me de $25.00 soit versée au Comité des Loisirs de Red-Mill, 
pour le transport des personnes pour un pique-nique. 

ADOPTEE.. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu à 1 unanimité 
qu'une demande soit faite au Ministère des Affaires Municipales 
pour obtenir un délai d'environ un mois pour les estimateurs de 
la Municipalité de Ste-Marthe, du Cap-de-la-Madeleine. Considé-
rant que les estimateurs seront dans l'imposibilité de 
le rôle pour le 31 juillet 1965. Considérant que c est 
scientifique. 

ADOPTEE. 

terminer 
un rôle 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que le Con-
seil, concernant le transport de créance de Monsieur Gilbert 
Mawn, dossier 7-10-497 avec la Corporation d'Escompte Continen-
tal, 2700 Boul. Laurier Bureau 714, Québec 10. n'a pas d objec-
tion â faire le paiement conjointement avec votre compagnie a 
condition que Monsieur Mawn demeure à notre emploi selon les 
termes de s-on contrat d'entretien de chemins d'hiver. 

ADOPTEE. 

janvier 1966, 
Adoptée. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que Monsieur 
Fortunat Beaumier est nommé pour agir comme vérificateur de.s li-
vres. comptes, pièces, documents, records, etc. appartenant à, la 
Corporation de 3te-Marthe du Cap. Pour l'annee financière généra-
lement pour satisfaire aux exigences de la loi. Ce.travail doit 
être commencé vers le premier janvier 1966 et termine avant le 31 
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Monsieur Roger Guilbault Rênumêration de juin 1965 $50.00\ 
Monsieur Maurice Toupin Rênumêration de juin 1965 $ 15.00 
i/ ,� . d „ , , 7 « m w n n # 7 k nn Monsieur Paul Gervais 
Monsieur Eloi Leblanc 
Monsieur Marcel Arcand 
Monsieur Narcisse Hinse 
Monsieur Gilles Hamel 

15.00' 
» " " $ 15.00i 
" " " $ 15.00[ 
it h » tf ic nni 
ii it » 

15.00j 
15.00  J 

Monsieur Jean-Marie, Leclerc Papeterie pour le Rôle 
d'évaluation et articles de bureau $ 6.94 1 

Monsieur Marcel Arcand un voyage spécial et meters $ 4.00 
La Cité du Cap-de-la-Madeleine pour feu à l'arrière de 
la maison de Mlle Madeleine Julien $ 83.25 4  

La Cité du Cap-de-la-Madeleine feu d'herbe chez Mme 
Uoyd Bush 27 Avenue du Parc. $ 83.25< 
Monsieur Roger Guilbault contribution aux loisirs $ 5.00 
Surèau nB''Enregistrement du Comté de Champlain mutations y 
du mois de mai 1965. . , $ 8.60 
P. A. Gouin Ltée facture S-45428 broche clôiute $ 86.92 J 

P. A. Gouin Ltée facture S-42613 L^ng. tuy. § 11.77 y 

La Compagnie' de téléphone Bell pour le mois de mai $ 13.82^j 
Monsieur Alfred Lacroix Contrat de Vidange juin 1965 $376.60 
Monsieur Raymond Cowsette 2 voyages â la Banque ' $ 3.007 
Monsieur Adélard Toupin salaire du mois de juin 250.00 , 
moins assurance chômage du mois $3.12 égal $246.88 
Monsieur Raymond Ceasette 1 voyage à la Banque $� l.SOy 
Madame Raymond Cossette^kèures de travail au bureau $40.50' 
La Compagnie Titanium a/s du Notaire Chafbn pour loca-
tion d'un terrain pour le comité des loisirs de Ste- J 
Marthe Inc. $1.00 
Monsieur Adélard Toupin remboursement de l'achat des 
timbres d'assurance chômage et facture No. 23 pour ar-
ticles de toilette $ 10.56  J 

Monsieur Cyrille Daigle 10 heures d'ouvrage pour êgouts $ 14.00  1  

facture No. 288 

Monsieur Cyrille Daigle 11 hres.et 30 minutes travaux / 
d'ègouts facture No. 287 . $16.10' 
Monsieur Cyrille Daigle location d'un loyer pour maté- , 
riaux . $ 10.00  4 

Cité du Cap-de-la-Madeleine location de l'arrosoire y 
pour chemins et rues $ 10.00 
Madame Maurice Toupin travail pour le référendum le 5 t 
juillet 1965 ^ $ 11.00v 
Monsieur Roger Guilbeault référendum pour les lumières 
comme président le 5 juillet 1965. $ 15.OO) 
Monsieur Paul Gervais voyage à Shawinigan avec le Maire $ 5.00 
Aux Vieux Foyer pour service de repas aux employés du y 
référendum du 5 juillet 1965. $ 5.52 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan pour service de j 
lumières du mois de juiJi 1965. $ 62.17 
Imprimerie Art Graphique Inc. Bulletins de votes pour 
référendum du 5 juillet 1965 $ 13.77  4, 
Benoit Hélie Inc facture No. 5366 tole galv. $ 2.76 
La Commissi on D'Assurance chômage contribution dûes j 
après la vérification - $129.56 
Monsieur Normand Rocheleau réparation d'êgout 8 heures 
à 1.40 .. $ 11.20 J 
Monsieur Laurent Toupin état de compte loyer de bureau 
chauffage, électricité, téléphone, travail pour la Munici- , 
palitê $222.01 
Comité des Loisirçde Ste-Marthe Inc. Octroi 190.00 moins , 
25.00 pour le Comité de Red-Mill Résolution No.9/7/65 $165.00 
Comité des Loisirs de Red-Mill $ 25.00 1  

Monsieur Adrien Grand-Maison Police de garantie 762-6219 / 
Général Commerce $230.53  4 

Total 

/ 
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193 

195 

13/7/65 

14/7/65 

15/7/65 

1-7-65 

2-1-65 

RE: CONTRAT EMPRUNT 
AQUEDUC  

La Cie Dollard Construction Ltêe quatrième estimé 
cour travaux d'aqueduc au 28 de mai 1965. 

$35,540.01 

R , J. Lévesque & Fils Ltêe. deuxième ver- j 

sement i 3,360.00 J 

Emprunt, remboursement, intérêt,sur rembour-
sement au compte courant de la Municipalité 1 M A 
Total. é>u 5ème emprunt. $ 39,444 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel,apfOgv^par 
Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse que les comptes ci-haut de-
merits: sont approuvés, et que le Maire et le Secrêtaire-Tresorier 
sont autorisés à faire le paiement. 

ADOPTEE. 

AVIS DE MOTION, est donné par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin, 
qu'un règlement concernant l'administration de l'aqueduc, sera pré-
senté À prochaines séance � ou' à 1 une séance subséquente. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand que la séance 
soit ajournée le mercredi le 14ème jour de juillet 1965. A sept hres 
p.m. Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse seconde cette proposition. 

ADOPTEE. 

s^ec-trêsi 

CAN Ai 
PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalitê de Ste-Marthe du 
Cap-de-la Madeleine P»Q> 

Séance d'ajournement de la session régulière de conseil de la muni-
cipalité de Ste-Marthe temue au lieu et heure ordinaires des séances 
ce quatorzième jour de juillet 1965 à laquelle assemblée était pré-
sents: 

Son Honneur le. Maire 
M. M. les Conseillers 

Roger Guilbeault. 
Paul Gervais, 
Maurice Toupin, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel, 

Formant quorum sous la présidence du maire au fauteuil. 

Après la prière d'usage, il est proposé par Monsieur le Conseil-
ler Paul Gervais appuyé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand 
que le montant de #25.00 soit voté pour aider le transport des 
petits joueurs de balle au camp de Ste-Marthe au tournoi provin-
cial organisé par le Centre Immaculée Conception de Montréal. 

ADOPTEE. 

le Conseiller Monsieur Narcisse Hinse et Il est proposé par _„ . _ _ 
résolu unaniment que l'acte en prévision du contrat d après 1 of-
fre d'entente avec le conseil municipale et les Révérendes Soeurs 
Dominicaines du Rosaire concernant le réseau d'aqueduc de cette 
Communauté sont acceptés en pricipes. 

ADOPTEE. 



258-10-64 

4-7-65 

5-7-65 

6-7-65 

7-7-65 

8-7-65 

9-7-65 

10-7-65 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse appuyé 
par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que le compte 
des dépenses au montant de $75.00 pour délégation à Québec auprès 
de divers Ministères soit rembours. à Monsieur Maurice loupm. 

ADOPTEE. 

Il est proposé et résolu, unaniment que des félicitations soient 
transmises au Maire et aux Conseillers élus ou réélus de la pa-
roisse de Champlain. Avec les meilleurs voeux de succès dans la 
nouvelle administration. 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc appuyé par 
Monsieur le Conseiller Paul Gervais et résolu concernant la réso-^ 
lutïon de Champldn en rapport h la vente d'eau Par la municipalité 
de Ste-Marthe, cette eau sera venduiau prix de quinze cents le mille 
gallons et selon les exigences ?t d'un contrat qui sera 
rédigé par les parties en-e-aurse* 

ADOPTEE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand appuyé par 
Monsieur le uonse,iller Gilles Hamel qu'un estimé préliminaire soit 
fait par l'ingénieur Jacques Héroux concernant le réseau d aqueduc 
de Red Mill. � -

ADOPTEE. 

Il est proposé par M. le Conseiller Gilles Hamel qu'une demande 
soit faite au Ministère des Terres et Forêts de la province de 
Québec pour l'achat du terrain portant le-No 534 pour servir de 
terrain de jeux ou industriel, à la municipalité de Ste-Marthe. 

ADOPTEE. 

Toupinf 
Il est proposé par M. le Conseiller Maurice appuyé par le 
,Eloi Leblanc que le montant de $125.QQ soit volé au Maire 
assister au Congrès des Maires de L'Union des Cohseils de 
en août prochain. � -, 

ADOPTEE. 

Conseill 
pour. 
Comtés, 

s � g, 
» � 
tn 
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Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel qu une taxe 
spéciale de cinq cents soit appliquée dans les secteurs No 1 et 2 
pour les loisirs. Cette proposition est annulée faute de secondeur. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin appuyé par 
Monsieur le Conseiller Paul Gervais que le conseil absorbe les dé-
penses du terrain loué À,àr la municipalité par la Canandian Tita-
nium Pigment Co. 

Pour la proposition: 

Contre la propositi on: 

chèque n © 

M. Maurice Toupin. 
M. Paul Gervais. 
M. Eloi Leblanc. 

M. Marcel Arcand. 
M. Narcisse Hinse. 
M. Gilles Hamel. 
M. Roger Guilbeault Maire. 

215 Monsieur Maurice Toupin remboursement pour dépense 
Québec repas et autre: chez le Ministre 

voyage à^ 
$75.00 

! 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la Madeleine P-Q- j 259 

AQsoyj^ 

Avis de motion concernant un règlement d aqueduc sera 
présenté à la prochaine séance pour 1 'extansion du réseau 
actuel pour déservir,Red Mill. 

Le 15 juillet le Secrétaire Trésorier doit convoqué pour le 
19 juillet une assemblée spéciale. 

Le 19 juillet le règlement d'aqueduc dans le secteur de Red 

Mill. . 

Le 19 juillet ajournement 27 

Le 20 juillet un avis public que.le règlement est adopté et 
que l'assemblée des électeurs intéressés est fixé au 26 juillet. 

Le 27 juillet ajournement de prendre connaissance de l'assemblée 
une résolution pour approuver le procès verbal Fermé 1'assemblée* 

Le 28 juillet envoi des documents à Québec. 
ADOPTEE. 

La séance est levée. 

^LuM- MAIRE —SEC- TRE 
y 

Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe, 

Assemblée spéciale de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap.-de-la-
Madeleine, tenue par les membres de ce conseil aux lieu et place 
ordinaire-* des séances du conseil a l'école Dominique-Savio, a sept 
heures p.m. ce dix-neuf ème jour de juillet 1965. A laquelle assem-
blée étaient présents: 
Son Htnneur le Maire Roger Guilbault, 
M.M. les Conseillers Maurice Toupin, 

Marcel Arcand, 
Paul Gervais, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

formant qiiortm sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Certificat de convocation: 

Je certifie sous mon serment d'office que j'ai signifié, l'avis 
*de convocation le 15ème jour de juillet 1965 entre six heures et 
huit heures p.m. aux lieu ob b'leur domicile. 

J'ai signé 

y 

Sujets en considérations:  x - d j ,/.,, 
Savoir: règlement pour aqueduc pour dêservir le rang de aed-uiii 
ou le secteur» . . , 
Règlement-de l'aqueduc no. 59 concernant 1 administration de 1 a-
queduc du secteur de la Route No.2. 



SUITE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu que le Maire et 
le Secrêtaire-Irêsorier sont autorisés à faire faire une formule 
de contrat par le Notaire d'après les conditions stipulées lors de 
1'entrevue avec les Rev� Soeurs Dominicaines du Rosaire concernant 
leur réseau d'aqueduc dans le secteur de Red-Mill. 

La séance est levée� ADOPTEE» 

m m c E DE QUEBEC 
Muncipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine P*Q� 

1-8-65 

2-8-65 

3-8-65 

4-8-65 

13-9-65 

Séance régulière du Conseil de la Muncipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue aux lieu et pla-
ce ordinaires des sessions à l'Ecole Dominique-Savio, mardi le troi 
sième jour du.mois d'août 1965 à sept heures p.m. à Lquelle assem-
blée étaient présents� � 

Son Honneur le Maire Roger Guilbault, 
M. M, les Conseillers Maurice Toupin, 

Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel� 

Formant quorum sous la présidence de Son Honneur le Maire au fau-
teuil. 

Après la. prière d'usage et la lecture des procès verbaux par le 
Secrétaire-Trésorier� 
Il est proposé par monsieur le Conseiller Maurice Toupin, appuyé 
par monsieur le conseiller Eloi Leblanc et résolu que les délibéra-
tions des dernières assemblées sont acceptées! tels que lues� 

ADOPTEi 

Il est proposé par monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel èt résolu'qu'une'copiec du-
contrât projetéièoit soumis aux Rév. Soeurs Dominicaines de Ville 
Joie du Rosaire pour étude ou pour acceptation� 

ADOPTE� 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc, appuyé par 
Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu unanimement que le 
règlement numéro cinquante-neuf (59j concernant l'administration de 
l'aqueduc ses normes et ses, tarifs sont acceptée� Et seront soumis 
à 1 assemblée des Electeurs Propriétaires� 

ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand, appuyé et 
résolu unanimement que 1 'a&semblée des Electeurs Municipaux propriê 
taires d'immeùbles imposables dans le secteur de 1 à 106 sera tenue 
à l'Ecole Dominique-Savio le 16ème jour du mois d'août 1965 entre 
sept heures (?) et dix heures (lOJ P.M. 

ADOPTE. 

Il est proposé et résolu que les permis de constructi on de Cyrille 
Massicotte 280 Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, Jean-Marie Massi-

4. 6$ia St&~ Mïï rî 1ifk
 dlk Madame Patrice St-Ar-

neault 239 Ste-Marthe du Ctp-de-la-Madeleinè Monsieur Anselme Beau-
mier 320 St-Alexis des Monts, Monsieur Rosaire Vaillancourt 917 Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine sont acceptés� ADOPTE» 



261-10-64 

3-8-65 

4-8-65 

% fay 
a a*�«����� 

Il est proposé par monsieur le conseiller Paul Servais, 
appuyé par monsieur le conseiller Eloi Leblanc, et résolu que le 
montant de $ 150.00 dollars sous forme d'octroi soit dépenséapour 
l'amélioration de la Voirie Municipale dans le secteur de St-Martin� 

ADOPTE, 

Il est proposé par monsieur le conseiller Paul Servais, et résolu 
que le Maire soit autorisé à faire faire un estimé par un contrac-
ted en pavage et qu'après consultation avec messieurs les conseil-
lers il soit autorisé à faire effectuêr les travaux nécessaires. 
Comme les entrées des cinquième sixième et septième huitième ruesi 
ainsi que les traverses de la sixième rues 

� ADOPTE, 

Monsieur le Maire Propose que la séance est levée.. 

tl tf^-s' c- x 4 / ' 

du mois 

A 7 heures 55 minutes. 

Assemblée des électeurs propriétaires tenue ce 16ème jour 
d'août 1965, relativement au règlement numéro cinquante-neuf 59 
pourvoyant l'administration de l'aqueduc de ses normea et de ses 
tarifs. La séance des électeurs est tenue à. l'endroit ordinaire 
â 1 école Dominique-Savio sous la présidence de Monsieur le conseil-
ler Marcel Arcand Monsieur le Prof*Maire Gilles Hamel êtai%/.prps ênté i c 

S sept heures et cinquante-cinq minutes Monsieur le Président Marcel 
Arcand déclara l'assemblée ouverte« Monsieur le Secrétaire-Trésorier 
fit la lecture des articles du Code Municipal ainsi que la lecture 
au long du règlement qui en fait l'objet. A neuf heures et cinquante-
cinq minutes P.M. comme les heures réglementaires de la séance sont 
expirées et qu'aucun électeurs propriétaires n'a fait la demande pour 
que le règlement numéro cinquante-neuf (59) soit soumis aux électeurs 
par référendum Monsieur le Président Ue l'âssemblée Marcel Arcand 
déclara par le fait même que le règlement No. cinquante-neuf (59) 
est réputé, avoir été� approuvé. 

La séance est levée� 
à 

Secrêtaire-Trésorier.fyfafapp' 
Le prêsidènt'de l'assemblée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine, laquelle assemblée fut tenue au lieu et heurei 
ordinaires des sessions à l'Ecole Dominique Savio, mardi le 7ème 

1965. à sept heures p.m. à laquelle as-jour du mois de septembre 
semblée étaient présents: 
Son Honneur le Maire 
M.M. les Conseille rs 

Roger Guilbault, 
Maurice Toupin, 
Paul Gervais, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 

. , Gilles Ham el» 
formant quorum soucia présidence de son Honneur le Maire au fauteuil, 



4-9-65 

5-9-65 

6-9-65 

7-9-65 

1-9-65 II est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais 
appuyé par monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu que 
les minutes des dernières assemblées sont adoptées tels que lues 

adopté. 
2-9-65 II est proposé et résolu qu'une réponse soit donnée à 
Monsieur Nellie Brière et à Monsieur Donatien Brière concernant 
le domjnage à leurs moutons9 Considérant que le conseil devra 
attendre le rapport des estimateurs des dommages aux animaux de 
la ferme avant de prendre la chose en considération pour en faire 
le paiement. 

adopte. 

3-9-65 II est proposé par Monsieur le conseiller Gilles Hamelf 
appuyé par monsieur le conseiller Marcel Arcand et'résolu'a 1 una-
nimité" que trois arpents carrés soient réservés pour la Municipalité 
concernant le terrain de jeux c'est à dire la partie en bordure 
de la route du Rang des Grandes-Prairies� et l'intention de la Mu-
nicipalité est d'aèquêrir la balance du terrain pour des sites 
industriels ou pour ses besoins futursEt qu'une réponse soit 
transmise au Ministère des Terres et Fofets concernant le lot 534 

adopte 

Il est proposé et résolu que le conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe refuse le placement pour l'admission de l'assistance Publi-
que des enfants de Monsieur Robert Sauvageau considérant que le cas 
de plusieurs familles qui ont un revenu moindre et qu'elles se ti-
rent de 1'embarra^par elles mêmes. 

adopte 
r 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eloi Leblanc appuyé par 
monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu que Monsieur Gêdéon j 
Vaillancourt soit autorisé à sceller les; compters d'eau immédiate-, 
ment et d'en prendre la lecture. 

adopté 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé par 
monsieur le conseiller Narcisse Hinse et résolu unanimement qu un 
emprunt au montant de # 50,207.14 concernant le règlement No. 54 
pour en faire les paiements suivants: Savoir: 
La Oie Dollard .0onstruction Lfêe $43,158.15 

> w 
o 
H 

B H 
B > 

4,229.65 
72.29 

2,703.55 
43.50 

50,207.14./ total. 

Tremblay & Hêroux <& Associés 
L a Compagnie d'Eléctricité Shawinigan 
Charge de Banque et intérêts pour rembour-
sement au compté courant de la Municipalité 
de Ste-Marthe 
L. L. Roquet Inc. 
Le Maire*et le Secrétaire-Trés. sont autorisés, 
hnfaire le paiement. , 

ADOPTE. 

CONSIDERANT <%[attirer votre attention sur le trafic actuel 
sur la route No. 2 de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-
de la Madeleine. CONSIDERANT que tous les pères de familles 
de la Municpalité sont d'avis que la vite&se sur cette route 
est excessive et dangereuse. Ces mêmes parents sont constamment 
Inquiets quand leurs enfants doivent prendre la route de l'école. 
CONSIDERANT la zone de 30 milles à l'heure s'étendant de la rue 
Alice du Cap-de-la-Madeleine jusqu'au delà du cimetière Ste-Marie 
Madeleine n'est pas du tout respectée et les automobilistes filent 
plus souvent à 60 milles à l'heure et plus. CONSIDERANT que nos 
enfants en dangers et à la merçi de conducteurs négligents 
et responsables tout au cours de 1 'année. 

CONSIDERANT que àèt.état de',chose ne doit pas être toléré. Il,faut 

course™folle"*  16 o o n s e i l Prenne  d e s mesures pour enrayer cette 

oq # 
� H 
w F 
s S 
a W 
g" H 
S 
a a 
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RE: CONTRAI 
226 

216 ' 

217 
218 
219 
220 
221 
222 

223 

224 

225 
r � 

227 

228 

229 

230 

231 

232 

233 

234 

235 ' 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles^ Hamel. 
et résolu qu'une lettre soit envoyée aux propriétaires 
des cours de rebuts; et de ferrailles concernant 1 avis 
donné en date du 4 juin 1965� qu'à l'avenir aucun permis 
ne seront donnés dans les limites de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine, et que les cours existantes devront être 
clôturées à 8 pieds de hauteur à pafheaux ou à planches fermés avec 
une peinture de couleur uniforme. 

r ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, appuyé 
par le conseiller Gilles Hamel et résolu que le montant du cinquième 
estimé de $54,829.03 de la Cie Construction Dollard Limitée, soit em-
prunté de la Banque Canadienne Nationale en vertu du règlement No. 
cinquante-quatre (54) concernant les travaux d'aqueduc. 

Et que le Maire Roger Guiibault et le Secrétaire-Trésorier Adélard 
Toupin sont autorisés à signer les documents?et en faire le paieme 

nt« 

ADOPTE. 

Il est proposé et résolu que les comptes suivants sont acceptés et 

que le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés a en faire 

le paiement. 
ADOPTE. 

La Cie de Construction Dollard Limitée $ 54,829.03 
/ 

Son Honneur le Maire Roger Guiibault Rémunération 
du mois de juillet 1965 

Monsieur le Conseiller Maurice Toupin Rémunération 
Monsieur Paul Gervais Rêmunérati on 
Monsieur Eloi Leblanc Rémunération 
Monsieur Marcel Arcand Rémunération 
Monsieur Narcisse Hinse Rémunération 
Monsieur Gilles Hamel Rémunération 
Monsieur Adélard Toupin Salaire „du mois de juillet 
250.00 moins assurance chômage $ 3.38 égal -

Monsieur Alfred Lacroix contrat de vijtange pour le mois 
de juillet 1965. 
Monsieur Gilbert Mawn balance dûe pour entretien des 
chemins d'hiver 11.8 
Madame Raymond Cossette travail au bureau de la Munici-
palité au mois de juillet 1965 
Béton Vibré Ltée facture No. 2707 un couvert béton 
Béton librê' Ltée facture No. 2699 pour répartition pour 
Monsieur St-Arneault ' ' 
Bureau d'Enrégistrement du Comté de Champlain Mut:de juin 
et juillet 1965. 
Monsieur Charles Beaudoin 11 tuyaux de ciment à 1.00 cha-
cun 
Monsieur Aêlard Toupin remboursement des timbres d'assu-
rance chômage pour le mois de juillet 1965. 
Monsieur-Jacques Godin voyage avec le Secrêtaire-Trésorie 
pour avis spéciale juillet 1965. 
Librairie Morin Inc. Réparation du dactylo Royal facture 
No.B 10586 
Librairie Morin Inc. articles de bureau facture No.Bl0972 

50.001 

15.001 
15.00 
15.00 
15.00 
15.00 
'15.00 

246.62 

376.60 

270.00 

J 

/ 

/ 

32.50' 
3.78 �> 

12.72 

14.80 / 

11.00 J 

6.76 

2.00 

2.50' 
5.07 

SUITE 
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J J j . 
DU ' 

1/8/65 

236-

237-

238-

239-

240-

241-

242-

243-

244-

245-

246-

2 4 7 -

248-

249 -

suite des comptes? ' ' 

Loyer de grader Adams avec opérateurs et frais , 
La Compagnie de Construction Dollard Limitée 81.00 
Morin & Frères Inc Facture No. C 17200 Cadena Mas- / 
ter et 3 clips. ,  5 ' 5 3 

Monsieur Cyrille Daigle facture No. 2,91 sur la pre- j 

mi ère ifàe construction d'égout.^ ^ ^ ^ 8.40 
MonsieurG.ilbëKt Brièrej facture Mo. 2.93 coin ôèmerue J 
et première avenue égoût bloqué réparation d égout 15.40 
Monsieur Cyrille Daigle facture No. 290 collection / 
d'tgoût sur la 5ème rue s

 8 o 4 U 

Monsieur Cyrille Daigle facture No. 292 coin 6ère 

Avenue égout bloqué ainsi que les [ coins 8ème et 2eme , 
28 . oo 

avenue . . , , 
Monsieur Cyirille Daigle Nettoyer le coins de la 6ème 
rue et route No. 2 du long de la cloture, facture 

2 9 4 '/v * 
Monsieur Cyrille Daigle entretien d'egout facture 
No. 295 ' 

Monsieur Cyrille Daigle facture No. 296 etendre de 
la pierre coins 5ème et 6ème rues et route N0.2 
Monsieur Cyrille Daigle facture No. 2,97 avertir les 
propriétaires pour les compteurs 
La Compagnie de Téléphone Belle du Canada compte du 
mois de juin-'. ' 1965. o . 14.1 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan compte du mois 
de juillet 1965.y- ,  6 2 * 1 8 

Monsieur Roger Guilbeault Maire résolution No. 8/7-
/65 pour assister au congrès des Maires de 1 union 
de Conseil de Comtés. en août 1965. 125.OO* 

Monsieur Pierre Toupin loi heures de travail au 
bureau de la Municipalité de Ste-Marthe 10.50 / 

TOTAL 

5.00 

2.80 

5.00 

' 5.00 

�J 
�j 

J 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC. 
MUNICIPALITE DE STE MARTHE: 

Séance spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe, tenue 
auxllieu et heure ordinaires des séances du conseil jeudi le 12eme 
jour du mois d'août mil-neuf cent soixante-cinq (1965) à sept heures 
P.M. (7) et que les sujets suivants�* ont été pris en considération 
SAVOIR: Autorisé les travaux suivants, pour le compte du ministère 
de la Voirie, 
2ème: Voir â l'installation des compteurs, 
3ème: Etude sur la ligne d'eau qui conduit aux résidences. 

v 

laquelle assemblée étaient présents: 
Son Hùnneur le Maire M . Roger Guilbault, 
M.M. les Conseillers Maurice Toupin, 

Paul Gervais, 
Eloi Leblanc, .. 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

Formant quorum sous la présidence de Son Honneur le Maire au fauteuil. 

Il est proposé par monsieur le Conseiller Maurice Toupin, appuyé' par 
monsieur le Conseiller Paul Servais, et résolu unanimement que le 
conseil est autorisé à faire les dépenses pour là -rêpdraifon du ré-
seau routier de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap. au montant de 
§ 500.00 dollars surplus de $2,000.00 dollars de labsubùèntion pro-
mise par le Ministère de la Voirie Provinciale e n d a t e d u 1 2 juiiiet 
1965 portant le dossier No. 224-1005. adupia. 
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4-9-65 

RE: CONTRAT 
CHEQUES 
250-
251-

252-

253-
� 290-

254-
255-
256-
257-
.258-
259-
260-

261-

262-
363-

264-

265-

266-

267-
268-

269-

270-

271-

272-

273-

274-
275-

276-

277-
278-

CONSIDERANT que des lumières de trafic seraient sûrement 
l'idéal; A défaut de jeux de lumières il faut que toute 
nécessité qu'un policier provincial exerce une survail-
lande sans arrêts aux heures de sorties et d entrees l 
des enfants à l'école. 

EN CONSEQUENCE II est proposé par Monsieur le Conseille r ^ 
Paul Gervais appuyé par Monsieur le conseiller Narcisse 
Hinse et résolu qu'une copie de ces ôonsidêrations soit 
transmise au Ministère de la Voirie Provinciale ainsi qu 
la Sûreté Provincial Trois-Rivières. 

Adopte 

'à 

Il est proposé par monsieur le Conseiller Eloi-Leblanc appuyé 
par Monsieur le Conseiller"Maurice Toupin qu'un emprunt au mon 
tant de $ 50}207.14 â la Banque Canadienne Nationale soit em-
prunté en vertu du règlement d'emprunt No. 54 et- que le Maire 
et le Secrétaire-Trésorier' sont putorisês à signer les formali 
tés d'emprunt requises. 

ADOPTE. 

COMPTES. � 

LqUie "de Construction Dollard Ltêe. ôème estimé 
Les Ingénieurs Tremblay Et Héroux & Associés 
survaillance des travaux 
L. L. Roquet Inc. facture No. 18641 accessoires 
à sceller les compteurs 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan 
Charge de Banque Intérêts remboursement au compte 
courant de là Municipalité de Ste-Marthe 

43,158.15" 

4,229.65 

43.50' 
72.29 

2,703.55 

/ 

/ 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

d'août 1965 Roger Guilbault Maire Rémunération 
Maurice Toupin Rémunération 
Eloi Leblanc Rémunération 
Paul Gervais V.Rêmunération 
Marcel Arcand Rémunération 
Narcisse Hinse Rémunération 
Gilles Hamel Rémunération 

M. Charles Gailloux & Fils Enrg. creusage pour 
égoût 6ème vue travail de tracteur 
M. Alfrèd Lacroix contrat de vidange du mois d'août 
Mme Raymond! Cossette 22 heures i de travail au bureau-
La Cité du Cap-de-la-Madeleine le 30 juillet 1965 un 
feu chez Monsieur'Léon Frêchette 286 Ste-Marthe 
Bureau d'Enrégistrement du Comté de Champlain Rappo 
des mutations du mois d'août 1965. 
Librairie Morin Inc. Factures No. B 11692 B 11667 
articles de bureau 
Imprimerie Lacvursière Inc.. facture No. 8598 
M. Richard Loranger un voyage'à l'art Graphique avec 
le Secrétaire-Trésorier le 3 septembre 1965. 
M. Emilien Normandin un voyage a la Banque avec le 
Secrétaire-Trésorier le 27 août 1965. 

5ûj_207.14 

50.00' 
15.00" 
15.00V 
15.00 
15.00 
15.00j 
15.00 -

/ 
17.50 / 

376.60 
22.50 

/ 

>rt 
248.00 

4.40 

1.26 
3.36 

1.50 

1.50 

/ 

y 

M. Richard Loranger 1 heure é-pour faucher avec faucheuse 3.00 
J 

La Compagnie dSElectricité Shawinigan compte du 
mois d'août 1965. 
Monsieur Marcel Arcand Voyage à T. R. 2.00 Rouleau 
Broche 10.00 facture 1.60 
M. Richard Loranger un voyage le premier sept. 1965. 
pour dépêt à la Banque avec le Secrétaire-Trésorier 
Béton Vibré Ltêe. No. 2707 1 couvert en béton 
Benoit Hélie:facture No. 431848 ^ 
M. Adélard Toupin remboursement ffesffômbf^-* d'assurance 
chômage et deux enrêgistrements , _ ^ $ 
Monsieur Adélard Toupin salaire 4U mi)'is d'août I965.fJ^ 
moinsh'ssurance chêmag'e 3.38 � 
Mawn Entreprise Enrg. Entretient' d'égoût % 

62.18 /-

13.60" 
/ 

1.50 , 
3.18 1 

-12.03' 

14.57 

246.62 
51.75 ' 

/ 
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282-
283-

284-

285-
286-
287-

288-
289-

10-9-65 

11-9-65 

12-9-65 

13-9-65 

Mawn Entreprises Enrg.Entre tient d'êgoût 
1 heure de boule 1 transport. 
Imprimerie Lâcoursière Inc. fact. No. 30984 25 Feuilles 
R. E. 2. original 1.90 50 feuilles R. E. 2 copie 3.62 
taxe fed. 11% Prov. 6i 
M. Eugène Lottinville 18 piquets de clôtures a .40 
M. Cyrille Massicotte/facture No. 21 l*douz. de globes 
Mawn Entreprises Enrg� 3 heures de Back Hoe à 7.50 
1 transport 
La Compagnie de téléphone Belle' du Canada compte du 
moins de juillet 1965. 
M. Donatien Brière réparation de clôtures à Red-Mill 
M. Cyrille Daigle facture' No. 127 étendre de la pierre 
M. Cyrille Daigle facture No. 130 étendre de la pierre 
coin 5ème 6ème 7ème Rues. 
M. Cyrille Daigle facture No. 128 égout bouché 
M. Gérard Daigle facture No. 129 ê'gout bouché 
Roy et Trottier Inc. 1,414.97 tonnes de pierre 
concass ée à s.85. Taxe Prov. de 6% égal. 72.16 
Mawn Entreprises transport de pierre 1,428 tonnes à, 
.60. 

10.00 l 

6.49) 
7.20 4 

5.60 J 

25.50 J 

l 

16.52j  

33.60 ' 
5.00 

2.50 
15.40 

�J 
t 
J 

14.00 

,274.884 

TOTAL. 

Il est proposé par monsieur, Maurice Toupin appuyé par monsiei 
Eloi Leblanc et résolu que les comptes courant s'ont acceptés, 
et que le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés àrfaire 
le paiement. 

AVIS DE MOTION: 
i 

Le conseiller Marcel Arcand donne avis de mo-
tion qu'un règlement concernant les normes et les tarifs d'aqueduc 
sera soumi.ss a la prochaine séance ou à une séance subséquente 

Adopté» 

ATTENDU que le ministère de la Vorie, d'après 
sa lettre du 12 juillet 1965. REMBOURSERA au Conseil les dépenses 
encourues et justifiables, jusqu'à concurence de la somme de $ 
2000. pour les dits travaux. 

ATTENDU qu'un relevé final des dépenses au montant 
total de $ 2,230.18', concernant les travaux exécutés, a été présen-
té aux conseillersf 

b 
G 

B > 
W ft) 
S 
B 
S) H 

Eloi Leblanc. 

Touvin. 

Sur proposition de monsieur le conseiller 

Secondé par monsieur le conseiller Maurice 

IL EST RESOLU: 

Que ce conseil approuve les travaux exécutés et 
le relevé final des dépenses encourues et demqnde qu'une copie de 
la présente résolution soit transmise au mini stère de la Voirie. 

ADOPTE. 

Il est proposé pdr monsieur le 'cons'ei'ller Gilles Hamel, appuyé et 

résolu que la séance de cette session soit ajournée à jeudi 
$ 7 heures ce 9eme jour du mois de septembre 1965® 

Adopté 

soir 
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SEANCE DE LA SESSION REGULIERE 
TENUE LE 9EME JOUR DU MOIS DE 

SEPTEMBRE 1965. 

Séance de la session régulière tenue le 9ème jour du mois de 
septembre 1965 au lieu et heure ordinaires des assemblées à, 
l'Ecole Dominique-Savio à laquelle étaient présents�* que-

Son Honneur le Maire 
M. M , les Conseillers 

Roger Guilbault, 
Maurice Toupin, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand3 

Gilles Hamel. 
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2-9-65 

3-9-65 

Formant auorun sous la Présidence de Son Honneur le Maire 
Roger Guilbault au fauteuil. 

Je certifie sous mon serment d'office que j'ai signifié 
l'avis de convocation à Monsieur Paul Gervais le ôème 
jour du mois de septembre 1965 entre 2 heures et 4 heures 
a son domicile. 
CÊNSIDERANT que Monsieur Paul Gervais à dû quitter l'assem-
blée avant 1 ajournement de la séance. 

ADOPTE 

UV/frUC' IbUitB U J- LfrUiltb v fil U/O Ul U*UV\SI¥ WC �*� *J>C[ll6ÔfHG wt, -fc w ^.vw w V/ - w 

et rest adopté et qu'il soit statué de décrété par ce règlement 
ce qui suit:, 

ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel 
appuyé par monsieur le Conseiller Maurice Toupin et ré-
solu que le bureau de la cotation concernant le vote des 
électeurs de bi ens-fonds imposables de la Municipalité 
de l â 106 soit tenue à 707 R.N.,. No. 2m 

ADOPTE. 

4-9-65 Il est proposé par monsieur le conseille r Gilles Hamel 
appuyé par monsieur le conseiller Mauricê Toupin et ré-
solu que Monsieur Marcel Arcand soit nommé Président du 
scrutin sur le vote du règlémeht.No9 59-Ai 

ADOPTE. 

î 

V 
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7-9-65 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marcel Arcand 
appuyé par monsieur le conseiller Eloi Leblanc et résolu 
que l'assemblée sbit tenue le 27 septembre 1965 concernant 
le vote des électeurs propriétaires de biens *mrmonh 
de la Municipalité pour la partie de 1 à 106 
parties de Red-Mill et &t-Martin. Le Bureau 
sera ouvert de 8 heures a.m. à sept heures p 
ment au règlement de vo-iati oh* 

fonds imposables 
excluant les 
de Votation 

(7) c onformê-. m 

II 

ADOE E. 

et résolu que des est propose appuyé _ ^ . 
transmises à Monsieur Paul Gervais ainsi qu a 
lors du décès de sa vénérable mère. 

sympaties soient 
sa famille 

ADOPTE. 

Considérant qu'à l'occasi 
sur le chantier du Pont 

ion de l'horrible 
des Trois-Riviere 

tragédii 
s mardi 

l survenue 
lermer 
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9-9-

1-9-65 

2-9-65 

Il est proposé appuyé et 
elements a l'endroit du 
rable Bernard Pinard en ce qui a 
Trois-Rivières Québec. 

10-9-65 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé par 
monsieur le conseiller Marcel Arcand que Me Jérôme Loranger soit 
autorisé à faire le contrat concernant le réseau-d'aqueduc des do-
minicaines du Rosaire en faveur de la Municipalité de Rte-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine et que le Maire Roger Guilbèault et le Sec-
Trésorier Adélard Toupin sont autorisés à signer le Contrat» 
Attendu que ce contrat deviendra en vigueur après avoir reçu l'ap-
probation de la Commission Municipale de Québec« 

et qui plonge dans le deuil plusieurs familles de la rég 
En Conséquence il est proposé appuyé et résolu que le co 
de la Municipalité de Ste-Marthe offre aux familles qui 
touchées par la tragédie êes plus sincères condoléances. 

i on. 
onseil 
ont été 

ADOPTE. 

résolu que des félicitations et des remer� 
Ministre de la VoTie Provinciale l'Hono-

trait aux tracés de l'autoroute 

ADOPTE. 

/ � ADOPTE. 

Il est proposé par Monsieur Gilles Hamel appuyé et résolu que M. 
'le conseiller Eloi Leblanc soit nommé Pro-Maire ,pour les proçhain 
trois-mois adopte./) ^ y

 La sffince es(1 lePPe 

' qùi Sec-Trés 
/ t 

Maire /y/ â jyyy ijxeuo 

ADOPTE. 
/ 

Séance spéciale tenue ce 22eme jour du mois de septembre 1965. 
au lieu et heure ordinaires des assemblées & l'Ecole Dominique-
Savio ce mercredi à 7 heures P.M. à laquelle assemblée étaient s 
présents sont Honneur le Maire Roger Guilbaults 
M.M. les Conseillers Maurice Toupin, 

Paul Gervais, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

Formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire au fau-
teuilo 

Les sujets suivants qui seront pris en considérations 
SAVOIR: " ' 

Revision du Rôle d'évaluation et son Homologation s'il 
y a lieu de le faire� 

Etude concernant le projet du contrat de la vente de 1 'eau 
à la paroisse de la Visitation de Champlain et autorisé s'il y a 
lieu la signature du contrat® 

CERTIFICAT DE CONVOCATION. 

, JE, soussigné' Re-crêtaire-Trésorier certifie sous mon serment 
d'Office que j'ai signifié l'avis de convocation de la séance 
spéciale par écrit au lieu ou à leur domicile le ldème four du 
mois de septembre mil-neuf cent soixante cinq entre 1 heure et 
5 heures P.M. 

Signé Adélard Toupin. 

«c -o paragraphe —, 
En conséquence il est proposé par monsieur le conseiller Elo,. 
Leblmc appuyé par monsieur le conseiller Paul <*ervai$ et résolu rti e 
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que le paiement de l'eau sera fait h tous les trois mois par 

l'acheteur. Ainsi que la lèoture. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse 
appuyé par monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu 
que le maire monsieur Roger Guilbault et que le secretaire 
Trésorier monsieur Adélard'Toupin sont autorisés^ à signer 
le contrat concernant la veùte 
la Visitation de Champlain. 

de l'eau b la paroisse de 

Adopté. 

Il est orbposê par-monsieur le conseiller Marcel Arcand ap-
puyé par monsieur le conseiller Paul Gervais et résolu que le 
rdle d'éùaluation fait par les estimateurs soit homologué[ aux. 
pages:, No. 1. b 101 du livres des minutes et inscrit au role 
même sur les initiales du Secrétaire-Trésorier. 

Adopté. 

Monsieur le Maire proposé que la séance est levée« 

PROCES VERBAL. 
Municipalité de Ste-Marthe 
Province de Québec. 

Ce 27ème jour de septembre mil-neuf cent -soixante-cinq. A 
Q heures précises A.M. Monsieur le Conseiller Marcel Arcand 
agit comme président et le Secrétaire-Trésorier agissant comme 
Greffier sur le votes des électeurs propriétaires de cette Mu -
nicipalitê tel que décrit par l'avis public que le vote est 
ouvert à tous les propriétaires du secteur No. cadastral 1 a 
106 au Bureau de la Municipalité, situé à 707 route nationale 
8 â Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine. 

A sept heures précises après avoir compté les OUI" les 
des électeurs propriétaires imposables pour et contre, 

"NOM" 
Monsieur 
signent le Président et le Greffier de l'assemblée des voteurs 

un certificat ce lisant comme suit: 

Nous soussignée, agissant comme Président et Greffier de L'as-
semblée des électeurs convoqués pour approuver ou désapprouver: 
le règlement No. 59-A de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-
de la Madeleine. 

Certifions que les votes donnés� sont 
divisés comme suit: 

VOTES. 

NOMBRE 

POUR LE REGLEMENT 80-

CONTRE LE REGLEMENT 0 

MAJORITE POUR 20 

Président du référendum 

Griff i e r 
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1-10-65 

2-10-65 

3-10-65 

13-9-65 

Nous soussgnês, respectivement Maire et Secrétaire-Trésorier 
de la Corporation de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-
la Madeleine� Certifions que le règlement ci-dessus a été approuvé 
par les électeurs * - — 

Sec-Très, fafafayfy Mai re 
A. Xoifpin 

Et que ce certificat est soumis au^conseil. 

Séance de la Session régulière de la Municipalité de Ste-
Marthe du °ap-de-la-Madeleine, tenue au lieu et heure or-
dinaires des sessions, ce 5ème jour du mois d^octobre 1965. 
A laquelle assemblée étaient présents� 

Son Honneur le Maire 
M.M. les Conseillers 

Roger Guilbault 
Maurice Toupin 
Paul GervaiSj 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse 
Gilles Hamel. 

Formant quorum sous la présidence du Maire au fauteuil. 

Il est proposé, par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel,que les 
mi-nutes des dernières assemblées sont adoptées tels que lues. 

Adopté. 

le premier jour 
public soit 

_ . „ ^ ^ -^..^^rage numé.ro 53 adopté 
mr de juin mil-neuf cent soixante-cinq que l'avis pu-
affiché le plutôt possible. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin, appuyé � 
par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu que le Maire 
et les conseillers sont autorisés à aller voir Monsieur Bernard 
De Gonzague Ing. Divisionnaire, pour pouvoir à avoir l'aide néces-
saire pour améliorer le rang des Grandes-Prairi es. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur Paul Gervais, appuyé par Monsieur 
le Conseiller Narcisse Hinse que le montant de $ 40.00 soit 
voté au Comité des Loisirs de Rcd-Mm et $ 40.00 aux loisirs 
de Ste-Marthe Inc. pour l'installation des patinoires. 

Adopté. 
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6-10-65 

7-10-65 

8-10-65 

9-10-65 

10-10-65 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse 
Hinse, 1appuyé par Monsieur le Conseiller Cilles Hamel 
que le compte'de l'électricité, concernant l'éclairage f 

du bureau de la Municipalité de Ste-Marthe soit retourne 
au Sécrétaire-de 'la Commission Scolaire pour 1 étude de 
ce compte9 à la prochaine séance, de cette commissi on. 

Adopte -

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc appuyé 
par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que le jSec-
Trêsorier soit autorisé à notifier Monsieur Eugène Laroche de-
voir à faire installer le compteur sinon l'eau sera ferme dans 

de !'� les trois jour avi, 

Adopté� 

Il est proposé car Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, appuyé 
par le Conseiller Maurice Toupin et résolu qu une copie du con-
trat soit levée du Bureau d'Enrégistrement du Comté de Champlain 
entre la Corporation de Ste-Marthe et Mlle Madeleine Dusseault 

de Ste-Marthe' du Cav-de-Ia-
Madeleine, considérant que ce contrat 

a été fait le 10 mai 195? et que Son Honneur le Maire soit auto-
risé à faire les démarches nécessaires pour la mise en demeure. 

Adopté-, 

No. de Chèq 

293-
294-
295-
296-
297-
298-
299-
300-
301-

302 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, 
appuyé par Monsieur Eloi Leblanc et résolu qu une demande 
soit faite aux autorités de la Cité du Cap-de-la-Madeleme f 

si y aurait possiblité de redresser la petite courbe d entree 
du chemin conduisant vers Bed-Mill. Considérant que ce Terrain 
est situé dans la Cité du Cap-de-la-Madeleine et que le pro-
priétaire de ce terrain est Monsieur Eméry Normand� Considérant 
que cette courbe est un danger pour ceux qui utilise .cette voie.: 
publique� 

Adopté 

Il çsrt proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin, appuyé 
par MonsH'èur^Narcisse Hmse et résolu que les comptes d eau soient 
envoyés le plus tôt possible qt que Madame Raymond Cossette soit 
autorisée à aider le Secrétaire-Trésorier â préparer les comptes 
d'eau pour ^en faire la perception immédiatement. Et que le temps 
qu'elle donnera pour ce travail pera payé par la Municipalité. 

Adoptée 

Il est proposé par Monsieur Maurice Toupin, secondé par Monsieur 
le Conseiller Marcel Arcand et résolu que les comptes suivants 
sont approuvés et que le Secrétaire-Trésorier est autorisé en 
en faire le paiement. 

Adopté. 

uesi 

Monsieur Roger Guilbault Rémunérati on de 
Monsieur Maurice Toupin Rémunération de 
Monsieur Paul Gervais 
Monsieur Eloi Leblanc 
Monsieur Marcel Arcand 
Monsieur Narcisse'Hinse 
Monsieur Gilles Hamel 
Monsieur Alfred Lacroix contrat de vidange sept. 
Monsieur Adélard Toupin Salaire du mois de sept� 
250.00 moins 3.38 assurance chômage. 
Mme Raymond Cossette travail de ménage au bureau 

Rémunération de 
Rémunération de 
Rémunération de 
Rémunérati on- de 
Rémunérati on de 

ept. 
ept* 
ept. 
ept. 
ept. 
ept. 

50. 
15. 
15. 
15. 
15. 
15. 
15. 

376. 
246. 

004 

00 
00 
00 
00 
00 
00 
60 1 
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12-10-65 

Au Vieux Foyer Facture No. 446450 repas pour emp. et 
visiteurs 
Monsieur Emilien Normandin Avis de Convocation avec 
le Secrétaire, pour séance spéciale.Voyage pour avis 
public et voyage à la banque pour dépôt 
Restaurant & Epicerie Gervais Fact. No. 15 et 16 articles 
pour entretien du bureau 
Monsieur Cyrille Daigle Facture 137 Nivelage des rues Coins 
5,ème 6,7,8ème rues. 
Monsieur Cyrille Daigle facture No. 138 Nivelage des rues 
coins 5ème,6ème 7ème et 8ème rues 
Monsieur Honoré Beaumier facture No. 154 Nivelage des rues 
5ème 6^7, et 8ème rues 
Monsieur Honoré Beaumier facture No. 153 Nivelage des rues 
5, 6* 7, et 8ème rues 
Formules Municipales Limitée Facture No. 12485 Papeteries 
et relieur. 
Imprimerie Art Graphique Inc. 300 bulletins de votes, impri-

10.88 V 

4.50 

-5.66 

25.00 

21.25 

21,83 

/ 

/ 

J 

J 
21,20/ 
28.35 

14.35 

17-65 

10.40 

15.90 

109.76 

40.88 

17.95 
10.00 
"3.23 

5.90 
1.7& 
16. fl 
21.53 

/ 

/ 

/ 

més 2 côtés, 5ir"x3 3/8" facture No. 24569 
Imprimerie Arth Grgphiq;ue Inc. Facture No. 24527 Cartes " 
Eau fournie au compteur 5^* x 84* 
Imprimerie Lacoursière Inc. Facture No. 88O7 RE:-2 
Copie Feuilles Carbones 
L. Gaston Gaudet Directeur de Funérailles une croix de 
fleur: RE: décès de Mme Vve Alfred Gervais 
Loranger & Molesworth Limited V 09252 Répartition St-
Arneault Egoût: 
Imprimerie Art Graphique Inc. facture No. 24468, 1000 sets 
de factures d'eau en deux copies sur papier NCR, 
Garage J. X,. Gagnon 50 gallons de gas jaune pour la station 
de pompe 
Monsieur Adélard Toupin remboursement de timbres poste 
Imprimerie lacoursière .Inc.facture No. 31577 un estampe 
Imprimerie Lacoursière Inc. facture No. 3473 2 cartons. 
12x174- 1 enveloppé extension Favorite 
Librairie Mor.in Inc.articles de bureau 
La Compagnie de Téléphone Bell du Canada compte au 28 août 
La Compagnie D'Electricité Shawinigan compte du 8ème mois 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan compte du mois de sept. 

62.18 
Sous-Comité des Loisirs de Ste-Marthe Section Red-Mill 
Résolution No. 4-10-65 
Comité des Loisirs de Ste-Marthe Ino.résolution 4-10-65 
Monsieur Wellie Brière Dotamages causés aux animaux de la 
ferme 
Monsieur Donatien Brière Dommage causé â votre mouton 
-La Corporation du Comté de Champlain, Repartition géné-
rale du 4 août 1.1965. 
La Corporation du Comté de Champlain Unité Sanitaire 
pour années- 1965-1966 
Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneriales  
Il est proposé par monsieur le Conseiller Gilles Hamel, appuyé 
Par monsieur le Conseiller Paul Gervais et résolu que les 2/3 
des dommages aux animaux de la ferme de Monsieur Wellie Brièr 
soit $ 26.67 et $ 13.33 Monsieur Donatien Brière. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur Gilles Hamel, appuyé «et résolu que 
la séance de la session régulière soit ajournée à mardi le 12ème 
jour du mois d'octobre mil-neuf cent soixante-oinq. ara lieu et 
heures ordinaires des assemblées. 

y 
40.00 
� 40.00 ' 

26.67 [ 
13.33 ' 

,446.4.6 

446.46 
12 .00 

l 

Maire fi-ij^y Secrétaire. 



Séance de la Session régulière du Conseil tenue 
au lieu et heure ordinaires des assemblées â l'Ecole 
Dominique-Savio ce 12ème jour du mois d'octobre 1965 
â laquelle assemblée étaient présents: 

Son Honneur le Maire . � Roger Guilbault, 
M,M. les Conseillers Maurice Toupin, 

Paul Gervais, 
Eloi Leblanc, -
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

Formant quorum sous la Présidence de Son Honneur le Maire au 
fauteuil. 

1-10-65 

2-10-65 

3-10-65 

4-10-65 

5-10-65 

332-
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Il est proposé par monsieur le Conseiller Marcel Arcand, appuyé 
par monsieur le conseiller Paul Gervais et résolu que la consom-
mation de l'eau pour chaque service soit $1.50 par mois et en plus 
$1.00 par entrée d'eau le délai maximum pour ces services est de 
deux mois. Pour l'utilisation de l'eau par la Municipalité de la 
Visitation de Champlain c'est à dire qu'après ce délai un comp-
teur sera installé, pour être en service. 

Adopté.. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Paul Gervais, appuyépar 
m o n s i e u r l e c o n s e i l l e r M a r c e l Arcand' et r é s o l u ^ q u e M o n s i e u r C a -
mille Arcand soit autorisé à faire l'ouverture de la valve pour 
donner l'eau â la Municipalité de la Visitation de Champlain sur 
demande de leur Ingénieur et qu'un montant de $5.00 l'heure soit 
vervé â la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 
par la Municipalité de la Visitation de Champlain. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Toupin, appuyé 
par monsieur le conseiller Gilles Hamel et résolu qu'environ 15 
voyages de pierre de différentes grosseurs:: soient achetés de 
Mawn Entreprises au montant de $ 12.00 du voyage avec épandage.c; 
dans divers endroits: de la Municipalité. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel, appuyé 
par monsieur le conseiller Eloi Leblanc et résolu que le mon-
tant de 10.00 dollars soit payé â Monsieur Narcisse Hinse pour 
voyage d'inspection de chemins dans la Municipalité avec led 
membres du conseil. 

Adopté. 

Compte; 

Monsieur Narcisse Hinse pour inspection des chemins a 
conseil de la Municipalité 1' 

Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Toupin, appuyé 
par monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu que la séance 
est levée. 

Adopté. 

Sec-Trés. 
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CAÏÏADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Ste-Marthe. 

Assemblée spéciale tenue au lieu et heure ordinaires des séances 
ce vingt-cinquième jour du mois d'octobre mil-neuf cent soixante-
cinq a sept heures P.M. à laquelle assemblée étaient présents. 

Son Honneur le Maire 
M.M. les Conseillers 

Formant quorun 
Fauteuil. 

Roger Guilbeault, 
Marcel Arcand 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 
Eloi Leblanc, 

sous la Présidence de Son Honneur le Maire au ¥ 

a 
a 

CERTIFICAT DE CONVOCATION DU SECRETAIRE-TRES. 

Je, soussigné certifie sous mon serment d'Office que j'ai signifié 
l'avis de convocation par écrit entre 3 heures et 5 heures-P.M. 
ce vingt-deuxième jour d'octobre mil-neuf cent soixante-cinq, 
à .tous les membres du Conseil â leur domicile. 

Donné à Ste-Marthe, 
ce 22ème jour d'octobre 
mil-neuf cent-soixante-cinq. Secrétaire-Trésorier, 

Les Sujets suivants: qui seront pris en considérations SAVOIR: 

Etude d'une résolution d'un engagement de crédit concernant le 
réseau d'aquedûc des Bominicaine du Rosaire. 

2ème- Résolution pour voter un montant concernant la cérémonie 
qf inauguration deol'aqueduc� 

3ème: Etude concernant les travaux d'hiver. 

ATTENDU que les Dominicaine du Rosaire ont offert 
de céder â la Municipalité de Ste-Marthe leur réseau d'aqueduc 
qu'elles opèrent en ladité Municipalité pour le service de la Mai-
son Ville-Joie du Rosaire^ 

ATTENDU que la considération du paiement, soit la 
somme de DIX MILLE DOLLARS (10,000.00) est de beaucoup inférieure 
à la valeur réelle dudit réseau qui a coûté environ quatre-vingt 
mille dollar® (80,000.00) â ladite Communauté. 

' ATTENDU que ladite Communauté n'exige aucun paie-
ment d'argent aux termes de leur offre. 

ATTENDU que ladite somme de 10,000.00 sera acquiti-
tee par la Municipalité par et au moyen de l'achat que s'engage à 
faire les Dominicaine du Rosaire de leur eau domestique de ladite 
Municipalité pour Ville-Joie du Rosaire. 

ATTENDU que ladite Municipalité possède son pro-
pre réseau d'aqueduc qui longe l'immeuble de ladite Communauté. 

ATTENDU que le réseau d'aqueduc de Ste-Marthe est 
suffisant pour desservir ladite Communauté. 

ATTENDU que ladite Communauté est disposée à payer 
leur eau suivant les modalités sanctionnées par Les règlements mu-
nicipaux de ladite Municipalité et ratifiées par la Commission Mu-
nicipale du Québec. 

ATTENDU que cinquante pour cent (50$) de chaque 
compte d'eau semi-annuel sera payable comptant par ladite Communau-
té et l'autre cinquante pour cent (50$) devant être appliqué en 
reduction de la créance de $ 10,000.00 contractée par ladite Muni-
cipalité pour les fins de l'achat dudit réseau d'aqueduc. 

ATTENDU que si le premier septembre 1995 ladite Com-
munauté et ou ses ayant droit n'avait pas reçu la totalité de ladi-
te somme de $ 10,000.00 dollars par suite d'insuffisance ou d'inter-
ruption de la consommation d'eajn, alors tout solde dû par ladite 
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Municipalité pour l'achat dudit réseau sera forfait *a 
son bénifice. 

ATTENDU que ce marché est très avantageux 
pour ladite Municipalité. 

Il est en conséquence proposé par Monsieur 
le Conseiller Narcisse Hinse, 

Secondé par Monsieur 
le .Conseiller Marcel Arcand. 

Et unanimement résolu que ladite Municipalité se porte 
acquéreur de Les Dominicaine du Rosaire de touf leur réseau d'aque-
duc érigée dans ladite Municipalité pour et en considération de la 
somme de $ 10,000.00,.. aux conditions et suivant les modalités <" -
^.e.'paieÉent stipulées â un projet dlacte ;de Vente ".par lîe RFérôme' Lo-
rangef, 'Noi?air.e et. soumis alette assemblée. 

Que le Maire et le Secrétaire-Trésorier soient autori-
sés à toutes fins que de droit â signer ladite convocation, 

VRAIE COPIE. 

2-10-65 

3-10-65 

4-10-65 

5-10r65 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, açpuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi'Leblanc que le montant de4'290.00 
soit voté à l'oocasion de l'inauguration du service de l'aqueduc 
pour réception et comprenant l'annonce dans le journal le Nouvellis-
te. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que les ingénieurs 
conseils Tremblav & Héroux soient autorisés â faire les estimés 
concernant 1'enlevement du tuyau d'aqueduc des Dominicaine du Ro-
saire le plias tôt possible à fin d'appliquer ces estimés sur le 
programme concernant, les travaux, d'hivex années 1965 et 1966. 

Adopté. 

AVIS DE MOTION: 
Avis de motion est donné par Monsieur le Conseiller 

Narcisse Hinse qu'un règlement concernant .les travaux d'hiver an-
nées 1965 et 1966 soit présenté à la prochaine séance ou à une 
séance subséquente. 

Adopté. 

Monsieur le Maire Roger Guilbeault Proposé que la séance est 
levée. 

Adopté. 

Sec-Très. 



Canada, 
Province de Québec, 
Municipalité de Ste-Marthe. 

Séssion_régullère.du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-Madeleine tenue au lieu et heure ordinaires des 
séances â l'école Dominique-Savio ce 2ème jour du mois de no-
vembre -1965 à 7 heures P.M. â laquelle assemblée étaient présents: 

Son Honneur le Maire Roger Guilbeault, 
M.M. les Conseillers Maurice Toupin, 

Paul Gervais, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

1-11-65 

2-11-65 

3-11-65 

4-11-65 

* 5-11-65 

13-9-65 

Formant 
teuil. 

quorum sous la Présidence de Son Honneur le Maire au fau-

II est proposé par monsieur le conseiller Paul Gervais, appuyé 
par monsieur le conseiller Marcel Arcand, et résolg que les minutes 
des assemblées antérieures sont aceptées tels, que lues. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur Eloi Leblanc, appuyé par monsieur Paul 
Gervais et résolu que le compte d'électricité concernant la pati-
noire soit adressé au Secrétaire-Trésorier de la Municipalité, â 
707 R. N. No. 2. Ste-Marthe. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marcel Arcand, appuyé 
par monsieur le conseiller Eloi Leblanc, et résolu que le montant 
de 10.00 dollars soit voté à la Fédération des oeuvres du Diocèse 
de Trois-Rivières. 

Adopté, 

Il est proposé par monsieur le conseiller Paul Gervais, appuyé par 
Monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu qu'une petite abris 
pour placer de la tôle soit construite temporairement pour une pé-
-riode de 6 mois â l'établissement de Monsieur Benoit Thiffeault et 
!laude Champoux. 

Adopté. 

Attendu que Messieurs les conseillers ont pris connaissance du Con-
trat entre Mlle Madeleine Dusseault et la Municipalité de Ste-MartH

1 

En conséquence il est proposé par Monsieur le conseiller Maurice 
Toupin, appuyé par monsieur le conseiller Paul Gervais et résolu 
que la clôture soit faite par l'inspecteur aussitôt que les condi-
tions atmosphériques le permettront. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Toupin, appuyé 
par monsieur le conseiller Narcisse Hinse et résolu que le montant 
de 10.00 dollars soit voté au Comité du Prêt d'Honneur. 

Adopté. 
11^ manque une page portant les numéro^ 2 7 7 - et 2 7 8 - R I E N 
n'était inscrit sur cette page, 
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Secondé par M. le Conseiller Marcel Arcand. 
fAdopté Total $ 3,g06o62 

Monsieur 1© Conseiller .Paul Gervais Proposo Quo:- Leœ 
Permis de construction de MM." .Charles Beaudoin, Léonidas Rouillard, 
Denis Quigley, Hector GarçeaU"Albert Carlo sont acceptés,Çolui do 
Monsieur Paul Dupuis est resté à l'êtudo en considérant quo cetto 
domande est pour une construc-tion passée la 2 ème Avenue. 

Secondé par Monsieur le Consoillor Marcel Arcand, 

ADOPTEE 
Monsieur le Conseiller: Paul Gervais Propose Quo domando 

soit faite à Monsieur Julien Lefebvro, par le secrétaire-Trésorier 
do se présenté à la prochaine séance du Conseil pour entento Rélatif 
à la construction de son égout 
Secondé par Monsieur le Conseiller Camille Ross. 

ADOPTEE 

M.lï.CônsfSilloè^ Paul Gervais Propose Que:- M. Jean Noel Arcand 
est nommé pour faire l'estimation pour les dommagoa causés aux 
moutons par los chiens pour 1963-196I4 . 

Secondé par Monsieur le Conseilïer'ZepMr Vaillancourt 

^"ADOPTEE 

Monsieur 1© Conseiller Marcel Arcand Propose Quo:- M_. 
Julien Vaillancourt est nommé gardien d'enclos pour 196j?-196$ 

Secondé par Monsieur le Conseiller Ross. 
ADOPTE 

Monsieur le Conseiller Marcel Area nd Propose Quo:-
Monsieur Fernand Courteau est nommé Inspecteur agraires pour 
196^-1965/ 

Sëcondè par Monsieur le Conseiller Camille Ross. 

Monsieur le Conseiller Camille Ross'Propose Que:- MM. 
Zotique Brière, Donatien Brière, Orner Dumas ainsi quo M. Cyrille 
Daigle. sont nommés garde feu Municipalo \ 

Secondé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que:- demando 
soit faite à M. James A Bradley de jugé la valeur des dégâts 
causés aux clotures sur 1© parcours des chemins entretenus pour 
l'hiverné1*? ce avec Monsieur l'inspecteur Municipal M.Rosairo 
Thibeau. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Camille Ross. 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Camille Ross Propose Quo:- le 
compte .pour lès pompiers au montant de $ 75.00 soit reclamé a 
Monsieur Normand Mawn qui est le propriétaire do l'auto brûlé 

Secondé par Monsieur le 'C'ôESeiller Marcel Arcand 

ADOPTEE 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais Propose Que : -
Monsieur l'inspecteur Municipal Rosairo Thibeau, est autorisé 
à faire faire quatre bancs d© 10 pieds de long pour utilisé pour 
la sécurité. 

Secondé par Monsieur le Conseiller Camille Ross, Adopté 



erv.i la 
des membres 

Monsieur le Conseiller Paul Gervais propose Quo» demade 
soit faite à la Compagnie d'électricité Shawinigan l'autorisation 
de fixes après leurs poteaux aux intersections de nos Ëuo des 
a nonces pour la sécurité ARRET STOP 

Secondé par Monsieur^lj^Consciller Camille Ross. 

ILa seerétâire-trésorière adjoint© remercie les membres 
,du Conseil de leur collaboration qui lui ont apporté®/depuis 
si^ mois qu'elle à eu a remplaçé le^sebréiaire-trèsorier en 
raisons des circonstanco. connues. 

Hon Honneur "le Mairo Adélard Toupin» ncfiy&AèàcftkM tâpiés savoir 

Municipalité dqpui's^ ans» . <?ixitfML r®i±cèh®lMupDidipaLem)orPli fadt 1'éloge 
d^onseil qui sont disparus, et cite .1,9 Sec-udésôrien comme un 
fonctionnaire Modèle, Et offres ses meilleurs Voeua aux membres 
du Conseil ,Et souhaite à ceux qui auront la tache de lo remplacé 
le meilleur des succès pour remplir leur mandat. 

Monsieur lo Conseiller M/Z///)^/ Camille Ross remerci Son 
Honneur le Maire Adélard Toupin4 

Et annonco sa candidature au siège îîocô comme conseiller 
pour le prochain termo. 

\ 

Et la séance est Levé© 

�AJU MAIRE 

ECRETAIRE-TRES OR1ER 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DES TROIS RIVIERES 
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A la demande de Monsieur Alfred Brière ,candidat 
au sige No f? Son Honneur^le Juge Lucien Comeau de la cour du 
Magistrat des Trois-Rivières lui à accordé un recomptago judieXJ 
ciairo qui a eu lieu Mardi le 21 Mai 1963 à 10 heures du matin 
au Palaià de justice de Trois-Rivières, Son Honneur le juge à 
certifié que le résultat est le suivant 

Nombre de votes donnés en faveur du candidat Narcisse Hinse 
28£ 

Nombro de votes donnés en faveur du candidat Alfred Brière 
283 

Il y eut 16 bulletins rejetés 

La nouvelle addition et le nouveau dépouillement n'a pas 
changé l'état du scrutin de manière a modifier le résultat de i 
l'élection. 

Lucien Comeau 
Juge de district. 

L ' O R I G I N A L E S T A U X A R C H I V E S 

D E L A M U N I C I P A L I T E D E S T E-M A R T H E 

D U-C A P-D E-L jfié-M A D E L E I N E 
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II est proposé par monsieur le conseiller Paul Gervais 
secondé par monsieur le conseiller Gilles Hamel et 
résolu qu'une demande soit faite â la Canadian Enderwri 
Association pour établir des normes ou des "tarifs de bas 
concernant les .assurances feu. 

Adopté, 

Il est proposé par monsieur le Conseiller Eloi Leblanc, appuyé 
par monsieur le conseiller Paul Gervais que le Secrétaire-Trésorier 
soit autorisé â s'informer auprès de'la Compagnie J. C. Malone du 
salaire annuel de monsieur Jean-Guy Thib.obéault pour l'année 1965-

Adopté.â "l'unanimité. 

Il est proposé pppuyé et résolu�„que .la demande d'assistance Sociale 
de Jean-Guy Thibodeault pour son fils Raynald que le Maire et le 
Secrétaire-Trésorier sont autorisés à signer la demande. 

Adopté. 

Attendu que Monsieur Gilles Hamel et Monsieur Narcisse Hinse q.Uiils 
ont un intérêt personnel concernant la prés'ente résolution quittent 
leur siège. En conséquence il est proposé par Monsieur le conseiller 
Mau'rice Toupin secondé par monsieur le conseiller Eloi Leblanc et 
résolu que le proje't du Plan bon-Air est accepté par les membres du 
Conseil / 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marcel Arcan^, appuyé 
par monsieur le conseiller Paul Gervais °et "résolu que la séance 
soit ajournée à vendredi !ê 5 courant au lieu et heure ordinaires 
des séances: à l'Ecole Pominique-Savio. 

Adopté. 

Il est proposé et résolu â l'unanimité que les comptes suivants 
sont adoptés. Et que le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont 
autorisés àafaire le paiement. 
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Adopté. 

Monsieur Roger Guilbeault Rénumération d'octobre 1965 
Monsieur Maurice Toupin " 
Monsieur Paul Gervais 1 

Monsieur Eloi Leblanc ' 
Monsieur Marcel Arcand ' 
Monsieur Narcisse Hinse „' 
Monsieur Gilles Hamel ' 
Monsieur Adélard Toupin 
chômage. 
Monsieur Alfred Lacroix 
Monsieur Narcisse Hinse 
1965 Gaz 5.00 Diner 8.00 Parking 1.00 Auto 10.00 

Madame Raymond Cossette Salaire pour travail de compte 
d'eâù 23. heures-
Au Vieux Foyer repas lors de l'inauguration du système 
d'aqueduc le 31 octobre 1965. 
Au Vieux Foyer lors de l'inauguration pour les services 
des filles de tables. 

Salaire du mois moins assurance 

contrat de vidange pour octobre 
voyage à Québec le 20 OctQbre 

50.00y  

15.00y 

15.007  

15.00/ 
15.00 ' 
15.00/ 
15 . 0 0 4 

246.62 y 
376.60 

y 

y 

Le Nouvelliste inc. Annonces lors de l'inauguration de 
l'aqueduc le 31 octobre 1965. 
Monsieur Roger Guilbeault articles de décoration lors 
de l'inauguration le 31 octobre 1965. 
Mme Marcel Pagé Service lors de l'inauguration Réception 
Mine Narcisse Hinse facture No. 29 articles pour rérecçpti 
lors de l'inauguration le 31 octobre 1965. 

25.00 

23.00 

67.84 

6.00 

138.00 

y 

7.00/  
110.00 

on 

15.11 



350- Monsieur Adélard Toupin Remboursement pour boisson et y 
liqueur lors de l'inauguration le 31 octobre 1965. 61,10 

351- Le Studio Lumières Prisent de photos lors de l'inau- / 
guration le 31 octobre 1965. ' 15.00 

352- Imprimerie Gt-Patrice Eng. Cartes pour l'inaugura- J 

tion 11.77 
353- Monsieur Maurice Toupin Voyage à T. Rivières et Poin- J 

te du Lac� 5,00 
354- Monsieur Marcel Arcand pour referendum du 27 sept. y 

1965. . 15.00 
355- Charles-Emile Mongrain Location de verres pour la / 

bînidiction ou inauguration. 7.20 
356- Sureau d'enrégistrement du Comté de Champlain rele-

vé du contrat entre Madeleine Lusseault et la Muni- J 
cipalité de Ste-Marthe _ 2.85 

357- Benoit Hélie Huile pour le bureau 12M2J, 
358- Epicerie Servais 1 Gai. de cire 4.59 
359- Mme Richard Loranger pour mépage au bureau le 27 et y 

28 octobre 1965.14 heures à 1.00 de l'heure 14.00 
36C- Richard Loranger poser deux pôteaux 2.007 

361- Monsieur Emilien Normandin 1 voyage pour avis public. 1.00 7 

362- Bureau d'enrégistrement du Comté de Champlain pour 
Mutation du mois de septembre 1965. 3.80 

363- Cité du Cap-de-la-Madeleine feu chez J. Gilles Tou- ./ 
pin le 10 octobre 1965. 99.75 

364» Cap-^ire Service articles pour incendies. 324.36 7 

365- Ministère de la Famille du Bien-être sociale, Assis-
tance publique. 426.127 

366- Mawn Entreprises Pierre pour les rues. 184.007 

367- M. Honoré Beaumier fact. B o . 157 155 ouvrage fait 
aux 5ème 6ème 7ème 8ème et 9ème rues 11,207 

368- Monsieur Honoré Beaumier facture No. 158 tuyauterie j 
Egout. 7.70 

369- Librairie Motin Inc. fact. No. B.12848 B-944 B-12886 
Drapeau et enveloppes. 13.17J 

370- Monsieur Adélard Toupin remboursement de timbres et y 

enrégistrement 16.16 
371- Monsieur Pierre Martin Window et Bloc de toilette 3.78 
372- Monsieur Cyrille Daigle factures No. 147-139-145 

travaux d'ég'out 21.70 
373- Monsieur Cyrille Daigle facture No. 146-143 étendre ' , 

de la pierre. ^ 12.507 

374- La Compagnie d'électricité Shawinigan compte du lOème 
mois pour aqueduc. _ 193.32y 

375- La Compagnie de Téléphone Bell* 28-10-65 " 41.85' 

376- La Compagnie d'Electricité Shawinigan pour éclairage 
paiement des mois d'octobre et septembre 1965. - 124.36

7 

377- La Compagnie d'Electricité Shawinigan arrérages du j 
8ème mois 1965. 4.24 

378- La Société St-Jean-Baptiste Comité du Prêt d'honneur 10. 
379- La Fédération des oeuvres du Diocèse de T.R. 10 

TOTAL. 2,81-4.8 



Séance de la session régulière tenue au lieu et 
heure ordinaires des assemblées, le 5 novembre 1965 
à sept heures P.M. à. laquelle assemblée étaient pré-
sents : � � 

Son Honneur le Maire 
M.M. les Cons si] .rs 

Roger Guilbeault, 
Maurice Toupin, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse,. 
Gilles Hamel. 

Formant quorum sogis la présidence de son Honneur le Maire, 

1-11-65 

2-11-65 

3-11-65 

4-11-65 

.5-11-65 

6-11-65 

7-11-65 

Il est proposé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse, 
conseiller Gilles Hamel et résolu que six^ (6) secondé psr 

lumières I 

i 

St -Mart in /quatre-lumières à Red-Mill quatre 
Ste-Marthe.continuation.vers 
une rue St-Bominique. 

l'est quatre vers le Cimitiere 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eloi^Leblanc, appuyé 
par monsieur le conseiller Marcel Arcand, et résolu que le compte^ 
des vidanges pour l'année mil-neuf cent soixante-cinq soit adressé 
aux Rev. Soeurs Dominicaine du Rosaire de Yille-Joie du Rosaire 
â Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, pour la somme de cinquante 
dollars (50.00)/ainsi que le radarS au montrant de neuf dollars 
(9.00) soit adressé a/s de Monsieur Marcel Arcand. 

Adopté. 

Il est proposé appuyé et résolu que lé compte pour vidange 
année 1964 en conformité avec le règlement soit perçu le plus-
tôt possible de Takefman Iron Metal Co. au montant de 15.00 dollars 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé 
par monsieur le conseiller Maurice Toupin que le taux de la 
répartition d'égoÛt soit au montant de $6.00 dollars pour année 
1966. Par logement pour tous o les propriétaires 'déservi par le 
réseau. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Maurice Toupin appuyé 
par monsieur le .conseiller Eloi Leblanc et résolu que le contrat 
des vidanges pour année 1966 soit renouvellé â Monsieur Alfred 
Lacroix, attendu que le dit contrat qui était de 4,519.20 dollars 
et qu'une -augmentation au montant de 150.00 dollars ce qui totali-
se la somme de 4,669.20 dollars. ; 

Adopté. 

Il est proposé par-monsieur le conseiller Eloi Leblano, secondé 
par monsieur le conseiller Maurice Toupin et résolu à l'unanimité 
des membres présents de ce conseil quë le budget pour l'année 1966 
soit et est acepté tel que présenté. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel, appuyé 
par monsieur le conseiller Maurice Toupin que le taux de la taxe 
foncière pour l'année 1966 soit de ,60 cent par cent piastres 
d'évaluation. 

Adopté. 

8-11-65 
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ATTENDU que le conseil Municipal de Ste-Marthe du Cap-de-la-Made-
leine , désire faire exécuter, dans son territoire, des travaux 
pour rémédier au chômage et bénéficier des subventions accordées 
en vertu du programme d'encouragement des travaux d'hiver dans las 
Municipalités (1965 1966) 

ATTENDU que ces travaux consistent dans la récupération de 9,000'* 
de conduite d'aqueduc de 6" dia. en ciment-amiante. Cette conduite 
sera utilisés â nouveau l'an prochain pour un aqueduc projeté dans 
secteur de Red-Mill, 
Des travaux actuels seront exécutés sur le chemin menant srRed-
Mill à partir de la Route Nationale No. 2 $.7,800.00 

Dépenses contingentes $ 780,00 

TOTAL  

ATTENDU que le coût des travaux est estimé à $ 8,580.00 

ATTENDU que la subvention fédérale-provinciale pour les travaux 
devant être exécutés au cours de la période du programme d'encou-
ragement des travaux d'hiver dans les municipalités est estimée à 
$ 3,240.00 fédéral 50$ et $ 2,592.00 provincial à 40$ 

ATTENDU que le conseil, vu cette subvention,- a décidé de donner 
suite à son projet et de faire exécuter des travaux à un coût es-
timatif de $ 8,580.00 

ATTENDU qu'avis de motion a été régulièrement donné à la séance 
du 2 novembre 1965. 

En conséquence, il est proposé par-monsieur lè conseiller'Narcisse 
Hinse appuyé par monsieur le conseiller Gilles Hamel et résolu par 
le présent règlement comme suit: 
lèrement: le conseil est autorisé â exécuter ou à faire exécuter 
au cours de la période du programme d'encouragement des travaux d1 

hiver dans les municipalités les travaux suivants* 
Récupération de 9,000» de conduites d'aqueduc de 6" dia. en ciment 

Cette conduite sera utilisée à nouveau l'an prochain 
pour un aqueddc projeté dans le secteur de Red-Mill, 
les travaux actuels seront exécutés sur le chemin menant 
â Red-Mill à partir de.la Route Nationale No. 2, $ 7,800.00 
Dépenses contingentes § 780.00 

TOTAL» 8,580.00 
Deuxièmement: le conseil approprie au paiement du cout des 
travaux la subvention fédérale-provinciale estimée à $5,832.00 

Troisièmement: Pour pourvoir au paiement de la partie non' subven-
tionnée du coût des travaux, il est, par le présent règlement, im-
posé et il sera prélevé sur tous les biens-fonds imposables dans 
la Municipalité une taxe spéciale à un taux suffisant suivafat le 
rôle d'évaluation en vigueur. 

4ème: le présent règlement entrera en vigueur après avoir reçu les 
approbation requises. 

Adopté à la séance du 5 novembre 1965* , '/ /A' // 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine 

PROCES VERBA!s 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du 
Cap-de-la-Madeleine tenue au lieu et heure ordinaires des séances 
I l'Ecole Dominique-Savio ce 7ème jour du mois de décembre mil-
neuf oent-soixante-cinq à 7 heures P.M. à laquelle assemblée é-
taient présents: 

Son Honneur le Maire 
M.M. les Conseillers 

Roger Guilbeault, 
Maurice Toupin, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand,' 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

Formant quorum sous la Présidence de Son Honneur le Maire au 
fauteuil. 

1-12-E5 

3 3 
2-12-65 

H « 

0 
i—i 0 
H M 
<1 0 
0 a 
0 o « 
<1 3-12-65 

4-12-65 

5-12-65 

6-12-65 

13-9-65 

Il est proposé appuyé et résolu que les délibérations des deux 
dernières assemblées sont adoptées tels que lues. 

Adopté. 

Il est proposé appuyé et résolu qu'une réponse soit donnée 
a la commission scolaire, concernant les projecteurs de lu-
mières dans une réponse a dix démarches faites en ce sense, au 
Ministère de la Voirie Provinciale qu'il n' avait pas d'autre 
moyen d'employer la manière forte. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand,appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que la liste 
des immeubles d'écrits plus bas qui devront être vendus pour 
arrérages de taxes et les frais au mois* de mars prochain à 
moins que lesdits arrérages et les frais èn soient.-payés' âu 
préalable.' 

Adopté» 

II- est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin appuyé 
par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu que le chemin 
conduisant chez Monsieur Eléonard Marcoux soit fermé, comme che-
min d'hiver. 

Adopté. 

Il- est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que Monsieur 
Richard Loranger ou autre sont autorisés à faire la pose des 
baguettes aux bornes-fontaines. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel appuyé 
par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse et résolu que Monsieur 
Maurice Ouellet soit engagé pour la somme de oent dollars (100.00) 
â faire l'inspection des compteurs et des entrées â ohaque rési-
dence déservie par le réseau d'aqueduc. -

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le-Conseiller Maurice Toupin appuyé 

par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que l'escompte 
de 3$ soit accordé pour taxe municipale jusqu'au 31 décembre 1965. 

adopté. 
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8-12-65 : Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, 
appuyé et résolu que la police de garantie de Monsieur 
Gilbert Mawn concernant l'entretient des chemins d'hiver 
dans la Municipalité de Ste-Marthe soit mise en vigueur 
immédiatement et que copie soit remise au Bureau de la Mu-
nicipalité â 707 R. N. No. 2, Ste-Marthe. 

Adopté. 

9-12-65 Considérant que la Maison de Monsieur Roméo Vaillancourt 
. a été déménagée dans une autre Municipalité que le montant 
d'évaluation soit réduit .dé-� $l,500-.00"dollars sur taxe 
Municipale; année 1966. 

Adopté. 

10-12-65 II est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc 
appuyé par Monsieur Marcel Arcand et résolu que le nom 
de Monsieur Gloire Gélinas soit rayé du rôle de perception 

, antérieur considérant que Monsieur JeaP-Louis Thiffeault 
a payé la taxe municipale. 

Adopté. 

11-12-65 Considérant que la Municipalité de Ste-Marthe s'est;porté 
acquéreur du réseau d'aqueduc des Dominicaines du Rosaire 
en conséquence il est proposé par Monsieur le Conseiller 
Narcisse Hinse appuyé par monsieur le Conseiller Gilles 
Hamel et résolu qu'une pompé soit achetée et en à faire 
l'installation â condition que Madame Wilbray Dumas laisse 
faire les travaux d'enlèvement des tuyaux dudit aqueduc 
sur sa propriété .et considérant que la Municipalité s'enga-
ge â remettre, le terrain de Madame Dumas en parfaite condi-
tion après l'enlèvement des tuyaux. 

Adopté. 

12-12-65 II; est proposé appuyé et résolu que le compte suivant:, 
pour dommage à un poteau de fer dans la Municipalité de 
Ste-Marthe soit envoyé à Monsieur André Duplain Rue Lorrne 
Granby P. Q. (28.75) 

Adopté. 

13-12-65 II est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse 
appuyé par monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu 
que 100.00 dollars soit octroyé -au Comité de Red-Mill vers 
le 20 décembre 1965. 

Adopté. 

14-12-65 II est proposé appuyé et .-.résolu que les comptes suivants 
sont adoptés et que le Maire et le Secrétaire-Trésorier 
sont autorisés en â faire le paiement. 

Adopté. 
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Monsieur Roger Guilbeault Rénumération du mois de nov. 
Monsieur Maurice. Toupin 
Monsieur Paul Gervais 
Monsieur Eloi. Leblanc 
Monsieur Marcel Arcand 
Monsieur Narcisse Hinse 
Monsieur Gilles Hamel 
Monsieur Adélard Toupin salaire 
rance chômage 3.38 égal. 
Monsieur, Alfred Lacroix contrat 
Monsieur Adélard Toupin remboursement des timbres assu-
rance chômage, ainsi que les timbres postes. 
Monsieur Emilien Normandin 4 voyages à la banque pour dépôt 
avec le sec-Très, et 1 voy pour avis public 
Bureau d'enrégistrement du comté de champlain mutations de 
nov. et balance d'octobre 

du mois de nov. moins assu-

de vidange mois de nov. 

50 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
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394-

395-

396-

397-

398-

399-

400-

401-

402-

403-

404-

Comité de Red-Mill Résolution No. 13-12-65 100.00 / 

Benoit Hélie huile chauffage pour le bureau de 
la Municipalité au mois de nov. 43.64 
Imprimerie Lacoursière Inc. fact. 9378 
200 feuilles du rôle de perception 71.00 
Imprimerie St-Patrioe Enr, 500 enveloppes 
No. 9-1173.et 500 enveloppes No. 9-1173 kraft 
taxe féd. 11$ prov. 6% " 18.12 
Robert Turcotte enlevement de la neige 45 
minutes le 26 nov, 30 minutés 5.00 
Carrière St-Louis 33.68 tonnes de poussière 
à .65 77.12 tonnes de mélange â .85 92.69 
Monsieur Honoré Beaumier renseigner les in-
vités de la réception donnée â l'occasion de 
Il inauguration de l'aqueduc . 3 . 0 0 ' 
La Compagnie d'électricité Shawinigan compte 
de nov. (aqueduc) 154.04 
La Compagnie 'électricité Shawinigan compte 
de nov. A taux annuel par lampe S taux men-
suel 16 2 * IS " 
La Compagnie de téléphone Bell du Canada _ __ / 
compte de nov. 
Librairie Morin Inc. factures No. B-13235 
B-13376-B-13373-
Monsieur Gérard Daigle facture No. 149 

18.88 

14.02 

23.10 

m 

285 

y 
j 

y 

j 

j 

égout 16£ hres a 1.40 
Monsieur Honoré Beaumier Pact. No. 162 
égout 14 hres à 1.40 
Monsieur Cyrille Daigle fact. 148 égout 
16g- hres à 1.40 

1,461.26 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse 
appuyé par monsieur le conseiller Marcel Arcand résolu 
unanimement que la séance soit ajournée à jeudi soirjà 
sept heures P.M. 

Adopté. 

SC. TR. Maire 

1-12-65 

2-12-65 

Séance d'ajournement de la session régulière tenue lexeme 
jour du mois de ciecembre mil-neuf cent-soixante-cinq, a sept 
heures P.M. au lieu ordinaire des assemblées à l'Ecole Domi-
nique-Savio a laquelle assemblée étaient présents-

Son Honneur le Maire 
M.M. les Conseillers 

Roger Guilbault, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand', 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

Formant qaaoraa sous la Présidence du Maire au fauteuil. 

Il est.proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé par 
Monsieur" le conseiller Narcisse Hinse, et résolu que les minutes 
de la dernière assemblée sont adoptées tels que lues. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé 
par monsieur le conseiller Eloi Leblanc, et résolu que le montant 
de 4I.O41 quarante-et-un dollars et qqatre cents.-pour"assurance de 
responsabilité et soins médicaux soit payé â Monsieur Adrien Grand-
Maison courtier en assurance. Adopté. 



4-12-65 

5-12-65 

6-12-65 

7-12-65 

8-12-65 

9-12-65 

�Il est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc, appuyé par 
monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu que Monsieur Eïnèst 
Leblanc soit engagé au montant de $3,50 par visite à la station de 
�pompage | commencer à'la çlate du 13 décembre 1965. ^ ..t 

Adopté. 

�Il est proposé-par monsieur le conseiller Narcisse Hinse, appuyé 
par monsieur Gilles Hamel et résolu que le compte des estimateurs 
soit payé. Adélard Toupin secrétaire des estimateurs 645 heures 
hà $1.40 de l'heure égal un montant de {903.00, 
Monsieur Honoré Beaumier 645 heures â {L40 de-l'heure plus $ 10.00 
�pour la préparation du rôle égal $913.00. 
Donat Roy 645 heures à $ 1.40 de l'heure plus $ 10.00 pour la pré-
paration du rôle égal $ 913.00, 
-Monsieur Jean-Marie Leclerc 645 heures â $1.75 de L'heure plus $15.00 
pour la préparation du rôle égal $1,143.75 
� Monsieur Jean-Marie Leclerc pour auto 645 heures à 0 y j 5 l'heure 
$483.75 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Narcisse Hinse appuyé 
�par monsieur le conseiller Eloi Leblanc et résolu que l'estimé 
No. 7 de la Compagnie Dollard Ltée (Construction) soit payé $ 
�38,583.50 moins les retenus de 10 et 5$ que la charge de banque 
au compte courant soit empruntée soit septembre octobre novembre 
'1965 à la Banque Canadienne Nationale du Cap-de-la-Madeleine pour 
remboursement au compte courant soit $3,70^.62 
Les Ingénieurs Tremblay & Héroux honoraires de surveillance des 
travaux^f" 6^274.95. et que le montant total est de $ 48,|64.07 
soit emprunté à la Banque Canadienne Nationale en vertu au' règlèmen 
No. 54 que le Maire et le secrétaire-Trésorier sont autorisés a 
signer les documents pour le dit emprunt et en faire le paiement. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Marcel Arcand,.- appuyé 
par monsieur le conseiller Eloi Leblanc et résolu que le Secrétaire-
Trésorier soit autorisé à acheter un relieur et les feuilles de mi-
nutes pour les assemblées- c'est à dire pour les procès verbaux. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse appuyé par 
monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu que Monsieur Josephat 
Désilet soit autorisé à faire les travaux qui s'imposent au puits 
des Rev. Soeurs Dominicaine du Rosaire.% � � 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé par 
monsieur le conseiller Eloi Leblanc et résolu qu'une demande soit 
faite au Ministère de la Voirie Provinciale concernant.le montant 
de garantie de $2,500.00 soit remboursé à la Municipalité de Ste-
Marthe du Ca.p-de-la-Madeleine, considérant que les travaux d'aque-
duc sont terminés. 

Adopté. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Hamel appuyé par 
monsieur le conseiller Marcel Arcand et résolu que le compte de 
l'entrepreneur Trottier soit produit à la Municipalité de Champlain 
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Adopté. 



s 0 

H b o; « 
b S 
3 H r M- iy 
< h b W 
H S Q a o 
H "G 
g « 
<!. S 

10-12-65 

495-

406-

407-

4 0 8 -

409-

410-
411-

412-

413-

414 

415 

_ Jç/^rr^et^tA 

416-

417-

II est 
soient 

propose 
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Appuyé 
et résolu que les comptes suivants: 

Résolution No. 18-4-65 
Monsieur Adélard Toupin, Seo. des Est. rôle d'évaluation 

» 
a 

« 
a 

645 heures à $ 1,40 l'heure. 
M. Honoré -Beaumier 645 heures 
pour préparation du rôle 
Monsieur Donat Roy 645 heures 
pour préparation du rôle 
Monsieur Jean-Marie Leclerc 645 heures à $1.75 l'heure 
1,128.75 plus 15.00 dollars pour préparation du rôle 
M. Jean-Marie leclerc 645 heures voiture à 0.75 l'heure 

1.40 l'heure plus $10.00 

1.40 l'heure plus 10.00 

$ 903.00/ 

913.00y 

j 
$ 913.00' 

/ 
1143.75 / 
483.75 

$ 15.00 / 

$ 24.00.' 

$ 20.00 

$ 10.50 

38583D50 

j 

/ 

Monsieur Adélard Toupin remboursement des timbres 
Studio lumière a/s M. H.A. Beaudoin Prop. Reproduction 
de 24 photos 4x6 lors de l'Inauguration de l'aqueduo 
Monsieur Camille Arcand, Donnez l'eau â l'Entrepreneur 
Trottier de Champlain 4 heures 
Monsieur Camille Arcand,inspection surveillance de pom-
page du 24 nov. au 30 nov. 
la Cie de Construction Dollard Xtée RE emprunt contrat 
aqueduo 
les Ingénieurs Conseils Tremblay & Héroux Honoraires 
professionnels surveillance des travaux système aqueduc $6274.95 
Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, la 
somme de 3,705.62 RE: contrat emprunt remboursé au comp- / 
te courant» sept. oct. nov. 1965. $3705.62 

M. Adrien Grand-Maison Assurance Responsabilité et ,/ 
soins médicaux. . .. $ 41.0 

Total 
� � � � 

. " $ 

/ 

11-12-65 
Il est proposé et appuyé et résolu qu'une demande soit fai-

auprès du Ministère de la Voirie Provinciale, pour que le p? 
des autobus scolaires soit pavé en alphaite au cours de 1' 
dans notre Municipalité. Considérant que les autobus ont a circu": 
avec difficultés. 

Adopté. 

12-12-65lMonsieur le conseiller Narcisse Hinse proposé que la^éance est 
levée. 

Maire SEC; 
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1-1-66 

2-1-66 

3-1-66 

41-1-66 

5-1-66 

6 - 1 - 6 6 

7-1-66 

8 - 1 - 6 6 

9 - 1 - 6 6 

PROCES VERBAL DU MOIS DE JANVIER 1966. 

Session régulière du Conseil de cette Municipalité tenue au lieu 
et heure ordinaires des séances ce 4ème jour du mois de janvier 
mil-neuf cent soixante-six à laquelle sont présents; 
Son Honneur le Maire Roger Guilbault, 
M.M. les Conseillers Maurice Toupin, 

Paul Gervais, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Narcisse Hinse, 
Gilles Hamel. 

Formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire au fau-
teuil. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcisse Hinse appuyé 
par Monsieur le^Conseiller Maurice Toupin, et résolu que les mi-
nutes. des dernières assemblées sont acceptées tels que lues. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc, appuyé par 
Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que Me, Jérôme Loranger 
Notaire soit autorisé à faire toutes les formalités pour l'émission1 

d'obligation concernant le règlement numéro 54, 

Adopté ; 

Il est proposé appuyé et résolu que le projet de fusion concernant 
les incendies avec la Cité du Cap-de-la-Madeleine, ou autres muni-
cipalités soit..mislà 1! étude, 

. Adopté. , A 
Il est proposé appuyé, et résolu, que la. demande d'assistance sociale 
pour les enfants de Monsieur Gédéon Vaillancourt Claude et Jacques 
sont acceptés. * 

Adopté.' 

Il est proposé appuyé et résolu que Monsieur Jules Guilbault, et 
Claude Champoux, qu'un avertissement leur soit donné à-fin de ne 
pas jetôr la neige dans la rue. 
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Adopté. 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin apouyé 
par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, que Monsieur Jean-Baptiste 
Lanouette soit autorisé â préparer l'assurance de cambriolage (vol) 
avec ou sans violence ainsi que l'assurance de responsabilité. 
Ainsi que la police de garantie du Secrétaire-Trésorier pour le mon 
tant de $3000.00 dollars. Pour l'année.1966. 

Adopté. 

Il est proposé appuyé et résolu que le chèque au montant de $1,500.00 
de Mawn Entreprises ne lui sera pas remis aussi longtemps que la 
police de garantie ne sera pas remise entre les mains du Secrétaire 
Trésorier de la Municipalité. 

Adopté. 

Il est proposé appuyé et résolu que le® Ingénieurs Tremblay & Héroux 
soient invités à rencontrer les membres du Conseil à l'assemblée 
régulière de février 1966. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice Toupin, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Paul Gervais et résolu quelle montant 
de $120.00 soit payé à Monsieur Fernand Mélançon pour surveillance 
de la patinoire. Attendu que ce montant sera pris sur le montant du 
budget du Comité des Loisirs. 

Adopté. 
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10-10-64 

11-1-66 

Il est proposé appuyé et résolu que les. comptes sui-
vants:: soient payés. Et que le Maire et le S-ecréta.ire-
Trésorier sont autorisés an en faire le paiement. 

Adopté. 

A UNE ASSEMBLEE REGULIERE du Conseil de la 
CORPORATION LE STE-MARTHE LU CAP-DE-LA-MADELEINE, laquelle assemblée 
fut tenue aux lieu et place ordinaires des sessions, mardi 
jour du mois de janvier mil-neuf cent-soixante-six 
quelle assemblée étaient présentst-

(1966 
le 4ème 
à la-

Son Honneur le Maire Roger Guilbault, 
M.M. les Conseillers Maurice Toupin, Paul Gervais, Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, Narcisse Hinse, Gilles Hamel. 

Formant quorum sous la-présidence du Maire au fauteuil. 

PROPOSE PAR le Conseiller Maurice Toupin, 
APPUYA PAR le Conseiller Eloi Leblanc 

ET RESOLU: que la Corporationj-
1- Se porte acquéreur en vertu d'un acte de cession 

consenti par les Commissaires d'Ecole de la.Municipalité de Ste- � 
Marthe rdu Cap-de-la-Madeleine, un immeuble connu et désigné comme 
faisant partie du lot numéro -QUATRE-VINGT-DEUX. (Ptie 82) et partie 
du lot'numéro QUATRE-VINGT-TROIS (Ptie 83) du cadatre officiel de . 
la paroisse du Cap-de-la-Madeleine, oomt-é de Champlain; avec la 
bâtisse � (maison d'école) dessus construite, portant le numéro ci-
vique 707 Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, et ce, à charge par 
la Corporation d'assumer le solde de MILLE SIX.CENTS DOLLARS (1,600. 
00) dû à la Caisse Populaire Ste-Madeleine du Cap-de-la-Madeleine, 
ainsi que tous les intérêts accrus sur ledit solde en vertu d'un 
billet souscrit par la cédante en date.du 16 septembre 1955 au mon-
tant originaire de $ 3,797.50 

2- Outre les conditions ordinaires d'une cession ou 
d'une vente, le contrat de cession comportera un droit d'occupation 
en faveur de la Corporation Scolaire pour une période de die (10) 
années pour un local d'environ quinze pieds par vingt pieds . (15'x 
20') ainsi qu'un droit de rachat advenant revente par la Corpora-
tion Municipale dudit immeuble et ce pour la même période de dix 
(10) années, pour le prix nominal de MILLE DOLLARS (1,000.00). De 
plus le contrat comportera une réserve en faveur de la Corporation 
Scolaire au sujet d'un espace dans la voûte à être construite par 
la Corporation Municipale. 

3- Le Conseil approuve le projet de contrat préparé 
par Me.Albéric Roy, Notaire, au Cap-de-la-Madeleine et soumis avec 
la présente résolution; 

4 - Le Maire et le Secrétaire-Trésorier de la Corporation 
sont autorisés à signer le contrat de cession 

Attendu que ce contrat aura forcé de loi à condition 
d'avoir l'approbation de la Commission Municipale de 
Qtiébeo. 

ADOPTEE. 
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COMPTES DU MOIS: 

Monsieur Roger Guilbault Maire Rénumération de déc 
1965. 
Monsieur Maurice Toupin Rénumération de^déc. 
Monsieur Paul Geryais Rénumération de déc. 
Monsieur Eloi Leblanc, Rénumération de déc. 
Monsieur Marcel Arcand, Rénumération de déc. 
Monsieur Narcisse Hinse, Rénumération de déc. 
Monsieur Gilles Hamel, Rénumération de déc. 
Monsieur Adélard Toupin Salaire du mois moins 
Assurance chômage $ 3.38 
Monsieur Alfredvlâcroix contrat de vidange déc. 
Mawn Entreprises Entretien des chemins d'hiver 
Monsieur Arthur Beaumier, Permis de Construction 
43 permis â $2,00 _ 
Me Jérôme Loranger, Re; Emprunt (Aqueduc) 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan du 1er déc. 
au 1er janvier 1966. 
Monsieur Roger Guilbault Maire voj'age à Quebec 
pour achat de l'aqueduc des Rev, Soeurs Dominicaine 25.00 
Benoit Hélie Facture No. 670585 pour huile à chauf 
fage du bureau de la Municipalité. 
Monsieur Richard Loranger RE* Emprunt (Aqueduc) 
La Compagnie de Construction Dollârd Limitée 
RE* Emprunt / 
Monsieur Cyrille Daigle Facture No. 180 R K s . Emprunt 3.75' 
-3 heures à Ï.25. . 
Monsieur Cyrille Daigle facture No. 178 8 heures à 
1.40, égout bloqué 
Monsieur Gérard Daigle facture No. 179 4 heures a 
1.40, égout bloqué , 
Champlain Ornemental, 19 nov. 1965 F. 171 repara 
tion d'un poteau d'intersection. � 
S. O. Riverin & Cie Ltée. 200 licences de chiens 
à .10 plus la taxe féd. 11% et taxe prov. 6% 
Monsieur Rosaire Tljibeault Honoraire pour inspection ' 7 
de clôture. 5.00 
Monsieur J. Baptiste Lanouette Inc. renouvellement 
de la police d'assurance oambriolange vols avec ou sans ^ 
violence. 16.00 
J. B. Lanouette Inc. assurance de responsabilité Renou- y 
vellement 10.00 
Monsieur Camille Arcand, 3 voyages, Avis public et ^ 
Banque. - 5.00 
Monsieur Robert Turcotte Enlèvement de la neige dans , 
la cours du bureau de la Municipalité g hre. 2.00 
Loranger & Molesworth facture No. x-0513 REjEmprunt 17.497  

Monsieur Emilien Normandin voyage® à la Banque pour_ 
avis public,' -

1 pour vente au conseil de Cornue 
Monsieur Camille Arcahd le 22 nov.' 1965 transport 
pancarte indication de la rue (7ème) 
Monsieur Adélard Toupin remboursement des timbres et 
enrégistrements. 
Monsieur Josephat Désilet 232 R. N. No. '2. Ste 
REî Emprunt, w 

Monsieur Camille Arcand, le 6 
le 11 et. le 22 décembre pour 
de Champlain P. Q. . , 
Monsieur Camille Arcand, REÎ emprunt (aqueduc J ^ N ^ r 48.00 
Monsieur Adélard Toupin voyages à la banque (2) 
et avis public, payé à M. Camille Arcand. 
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Monsieur Fernand Mélançon Résolution No. 
pour surveillance à la patinoire. 
Cyrille Daigle facture No. 150 

, * 

i / t 
'TOTAL 3,129.66. 

120.0 
5.2 



15-2-66 

16-2-66 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Maurice 
Toupin, appuyé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais 
et résolu a l'unanimité que le conseil de la Municipalité de 
Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, autorise la Commission -Munici-
pale de Québec â faire le chèque de $182,475..00 payable à la Ban-
que Canadienne Nationale succursale 285 Boul. Ste-Madeleine, 
Cap-de-la-Madeleine, et ce, en rédaction du prêt temporaire que 
la Municipalité a souscrit â ladite Banque pour financer le pro-
jet d'aqueduc. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc appuyé 
par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que les comptes 
suivants sont acceptés et que le secrétaire-Trésorier est -autorisé 
à--en faire le paiement. 

Adoptée. 

456-
457-
458-
459-
460-
461-
462-

463-

464-

465-
466-

467-

468-

469-
470-
471-

472-

473-

474-
475-
476-
477-

478-

479-

480-

481-

482-
483-

484-

. _ . C OMPTES PAYES EN FEVRIER 1966. 

Monsieur Roger Guiibault Rénumération de janvier 
Monsieur Maurice Toupin 
Monsieur Paul Gervais. 
Monsieur Eloi; Leblanc 
Monsieur Marcel Arcand 
Monsieur Narcisse Hinse 
Monsieur Gilles 'Hamel 
Monsieur Adélard Toupin 

u tt tt 

tt tt tt 

tt tt tt 

» tt tt 

t» tl tt 

tt It tt 

50.00* 
15.00 
15.00^ 
15.00/ 
15.00 k 
15.00 
15.00 / 

salaire du mois de janv. 250.00 
moins assurance chômage 3.38 et 3 . 6 0 Régie des Rentes 243.02 
Monsieur Alfred Lacroix Contrat Vidfenge du mois de Janv 

389.10/ 
La Régie des Rentes du Québec sur salaire de 250.00 7.201  

Assurance chômage Receveur Général du Canada S.T. 13.52< 
Monsieur Fernand Mélançon pour surveillance à la Pati-

�i 

2ème versement contrat chemins 
noire 
Mawn Entreprises Inc 
d'hiver entretien 
La Cité du Cap-de-la-Madeleine feu Sun valley 11 Jan 
Monsieur Paul Brière ouvrage fait chez Mme Wilbray 
Dumas installer une porapfe 6 hres à 1.50 
Monsieur Emilien Normandin Voyages à la Banque ^ 
Monsieur Robert Turcotte enlèvement de la neige au 
bureau le 4 et 25 janvier 
Bureau d'enrégistrement du Comté de Champlain paiement 

C 32073, C 34828, 

120.00 

1500.00/ 
401.75' 

9.00/ 
3.00' 

4.00' 

5.00' 

39.35 
7.29' 
6.53* 

5.25 \ 

de décembre 1965 pour mutations. 
Morin & Frères Inc. Factures No. 
C 39291, C-39045 C 38598 C 39642 
Librairie Morin Inc Fac. B-13909 B-13960 
Librairie Morin Inc. Fac. B-14563 B-14590 
Remboursement â Monsieur Adélard Toupin pour messe à 
Mue Lucien Labissionnère avec carte 
Monsieur Richard loranger 1 voyage au presbytère avec 
le Sec. pour faire recommander une messe lors du décès 
de Mme Labissonnière 14 janvier 1966. . 
Fleuriste Plessis Facture No. 35 Couronne de fleures 
lors du décès de Mme Eugène Hinse janv. 1966 
Motel au Vieux Eoyer Lunoh pour les pompiers lors du 
feu au Sun Valley 
Monsieur Camille Arcand Voyages à la Banque avec le 
Sec. et un voyage pour avis public. 
Benoit Hélie factures No. 11522 671760 iwt 
Monsieur Maurice Ouellet Résolution No. 6-12-65 Inspec-
tion des compteurs Re-Emprunt Aqueduc. 100.00/ 
Monsieur Gédéon Vaillancourt Service d'aquedàc Fac. 
38- 44 280 compteurs Réparation 250.00«/ 

1.50/ 

15-90' 

10.00.' 

5.50 / 
44.69 j 
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490-
491-

492-

493-
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495-
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Monsieur Juli-en Lefebvre 10 bloos de 4 pouces plain fact , 
No. 014131 à. 14 1.40 
Monsieur Adélard Toupin Remboursement pour repas avec J 

visiteurs le 27 janvier 1966 12.52 
Monsieur Adélard Toupin remboursement des timbres Postes J 

et récépissés de recommandations .janvier 1966 10.80^, 
Imprimerie Lacoursière Inc. Balance du 22/12/65 1.80y 
Hydro Québec .compte d'électricité aqueduc 12/11/14/01 357.86y  

Hydro Québec Compte pour la patinoire 26-11-27-12 18.23 
la Compagnie de téléphone Bell du Canada en date du 28/12 
1965 15.86 
Télécommunications Canadian Pacific CPR Station T.R. 1.53 
le 10 janv. 1966 adressé à la Famille Hinse. 
Monsieur Ernest Leblanc RejEmp. Aqueduc du 13 déc. au 31 
janvier 1966 60 heures à 2.50 150.00 
Hydro-Québec compte du 1/1 31/1 39.90' 
Monsieur Camille Arcand ouvrir et fermer l'eau au Réser-
voir de la Municipalité de Champlain 1 hre le 26 jan.66 5.00 
Monsieur Arthur Beaumier Résolution No. 11-2-66 pour le 
transport de la malle au bureau 25.00'' 

�J 

; 

Total. 

la séance est levée. 

'3,961.50 

3961.50 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Ste-Marthe 

Session régulière du conseil de la municipalité de Ste-Marthe 
du Cap-de-la-ladeleine, laquelle assemblée fut tenue au lieu 
et heure ordinaires des sessions du conseil à l'école Dominique-
Savio mardi le 1èr jour du mois de mars 1966 â 7 heures P.M. 
â laquelle assemblée étaient présents: 

1 - 3 - 6 6 

2-3-66 

Son Honneur le Maire Roger Guilbault, 
M.M. les Conseillers Paul Gervais, 

Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Gilles Hamel, 
Narcisse Hinse. 

Formant quorum sous la Présidence dw Son.Honneur le Maire au 
fauteuil. � 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Pai1 Gervais appuyé 
par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand que les minâtes de. la 
iernière assemblée sont adoptées, tels que lues. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand appuyé 
par Monsieur le Conseiller Paul Gervais que le compteur de M. 
Marc Bellefeuille 45,6ème rue Ste-Marthe soit changé. 

Adopté. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Ste-Marthe, P.Q. 

Session régulière du Conseil de la Municipalité de Ste-
Marthe, tenue au lieu et heure ordinaires des assemblées 
le premier jour de février mil-neuf-cent-soixante-six â 
l'Ecole Dominique-Savio, à 7 hres P.M* â laquelle âssèmblée 
étaient-présents : 

Son Honneur le Maire Roger Guilbault, 
M.M. les Conseillers Maurice Toupin, 

Paul Gervais, 
Eloi Leblanc, 
Marcel Arcand, 
Gilles Hamel. 

Formant quorum sous la Présidence de son Honneur le Maire 
au fauteuil. 

Il est proposé appuyé et résolu que les minutes de la dernière 
assemblée sont acceptées tels que lues. 

Adopté®. 

Il est proposé par Monsieur Gilles Hamel apppyé par Monsieur 
le conseiller Eloi Leblanc et résolu que la Firme Tremblay 
& Héroux Ass. soit engagé^pour faire les plans et devis de 
l'aqueduc dans le rang St-Malo. A condition que l'engagement 
de crédit soit approuvé par la Commission Municipale de Québec. 
Considérant que l'estimé des plans sont^environ a $ 1,800.00 
Considérant le cas ou le règlement ne sera pas approuvé par les. 
électeurs, les paiements seront repartis sur un plan budgétaire 
de 4 années consécutives soit $ 400.00 payable le premier janvier 
19.67 et jusqu'au paiement final. 

Adoptée. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblano et résolu, qu'un engage-
ment de crédit au montant de $1,800.00 soit autorisé par la Com-
mission Municipale de Québeé pour faire préparer les ôlahs et 
devis d'aqueduc dans le rang St-Malo de Ste-Marthe du Cap-de-la-
Madeleine, 

Adoptée. 

Il est proposé par monsieur le Conseiller Maurice Toupin appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que la Cie de 
Construction Dollard Limités soit autorisé â faire venir loo comp-
teurs Nepturne grosseurs 5/8* et de produire immédiatement la 
facture pour pouvoir l'envoyèr à l'inspecteur des Affaires Munici-
pales Monsieur René Charbonneau pour pouvoir financer ce montant 
avec notre règlement d'emprunt. 

Adoptée. 

Il est proposé par Monsieur Maurice Toupin appuyé par Monsieur 
Marcel Arcand Conseiller, et résolu que le Maire et le secrétaire-
trésorier sont" autorisés à signer le contrat de vidange avec M. 
Alfred Lacroix pour l'année 1966, au montant de $ 4,669.20, reparti 
sur 12 versements«mensuels. \\ 

z Adoptée. 



292, 

6 - 2 - 6 6 

7-2-66 

8 - 2 - 6 6 

. 9 - 2 - 6 6 

1 0 - 2 - 6 6 

1 1 - 2 - 6 6 

12 -2-66 

1 3 - 2 - 6 6 

1 4 - 2 - 6 6 

Il est proposé appuyé et résolu à'l'unanimité que l'intérêt de 
6$ soit chargé sur tous les comptes d'arrérages de compte d'eau 
à partir du premier jânvier 1966» 

Adoptée. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc, secondé 
par monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu qu'une résolu-
tion de félicitation soit adressée â Monsieur Henri St-Arneault 
Préfet du Comté de Champlain pour son nouveau titre Honorifique 
et que Monsieur le Maire Roger Guilbault soit autorisé à lui 
acheter un petit cadeau â l'occasion de cette fête. 

Adoptée. � � 

Il est proposé appuyé et résolu que le Maire soit autorisé a signer 
la carte de l'assistance sociale pour les deux enfants de Monsieur' 
Lucien Giroux Yves" et Nancy. 

Adopté®. 

Il est proposé par Monsieur Paul Gervais appuyé par Monsieur Gilles 
Hamel et résolu que Monsieur Ernest Leblanc soit autorisé à acheter 
les articles qu'il auirait besoin pour la station de pompage ̂ Pein-
ture et huile. 

Adoptée. 

Il est proposé par Monsieur Maurice Toupin appuyé par Monsieur-
Gilles Hamel-et résolu que le Secrétaire-Trésorier à acheter les 
timbres d'assurance chômage pour Janvier et février au montant de 
13.52 

Adoptée. 

Il est proposé par Monsieur Maurice Toupin appuyé par Monsieur Gil 
les Hamel et résolu que le montant de $ 25.00 soit payé à Monsieur 
Arthur Beaumier pour le transport de la malle au bureau de la Muni 
cipalité. 

Adoptée. 

Il est proposé par Monsieur Maurice Toupin appuyé par Monsieur le 
Conseiller Gilles Hamel et résolu que Monsieur Achille Lottinville 
et î Monsieur Cyrillè'Laiglè soient autorisés'à*pèlleter^la-rieigê 
aux endroits des bornes-fontainea. 

Adoptée. 
t 

Il est proposé par Monsieur Gilles Hamel secondé par Monsieur le 
Conseiller Maurice Toupin et résolu que Monsieur le Maire R.G. 
soit autorisé â acheter une serviette pour ses documents. 

Adoptée. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc appuyé par 
Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que le Maire et le 
secrétaire-Trésorier soient autorisés à signer un billet â demande 
de $ 182,475.00 a'u taux de 5 et 3/8 l'an payable â la Commission 
Municipale de Québec. Considérant que le billet sera retourné lors' 
que la Commis'sion Municipale de Québec avancera la dernière avance 
soit le dernier 25$. 

* Adoptée© 
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1 2 - 3 - 6 6 

4-3-66 

5-3-66 

Il .est proposé appuyé et résolu que la démission de Monsi 
Rosaire Thibeault Inspecteur Municipal est accepté. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse et résolu que le montant; 
de $85.00 soit donné sous forme d'octroi au Comité des loisirs de 
Ste-Marthe Inc. pour subvenir à certaines dépenses. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que le trans-
port de la créance de Mann Entreprises Enr. relativement au con-
trat de chemins d'hiver que les chèques soient faits conjointement 
avec la Banque Royale du-Canada pour les années 1965 et 1966. 
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6-,3-66 

7-3-66 

8-3-66 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Paul Gervais et résolu que les garde-
feux Monsieur Cyrille Daigle gotique Brière, Arthur Beaumier, 
Zotique Vaillancourt, et Gabriel Vézina; soient nommés Garde-Peux 
pour la Municipalité Ste-Marthe du Cap-de-la-Madeleine, 

Adopté. 

Il est proposé appuyé èt .résolu que le rapport de Mutation de 
propriété*.» effectuée dans les limites de la Municipalité de Ste-
Marthe du Cap-de-la-Madeleine, au cours du mois de janvier 1966 
est accepté. 

Adopté. 

Il est proposé appuyé et résolu que le cas de Madame Labonté 
Violetta Tebo en rapport àes mutât ions de Propriétés soit sous 
rais à l'Etude pour en faire la correction en bonne et due forme 
le plus-tôt possible. Considérant la prochaine visite de Mme 
labonté au bureau de la Municipalité, nous pourrons avoir les 
détails pour lui donner justice. 

Adopté. 

9-3-66 Il est proposé Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc appuyé par 
Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que le montant 
de 24.00 soit versé pour l'abonnement â la Revue Municipale pour 
l'année 1966. 

Adopté. 

1 0 - 3 - 6 6 

16-3-66 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que le montant 
de $50.00 dollars soit payé au Ministère du Revenu"de la Province 
comme participant à la Protection civile groupe 641 pour l'année 
1966. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le. C on s èL lier Eloi Leblanc, appuyé 
par Monsieur, le Conseiller Narcisse Hinse et résolu a l'unanimité 
qu'une résolution de félicitations soit transmise â Monsieur Ro-
saire Thibeault pour son grand dévouement qu'il a témoigné durant 
son mandat comme Inspecteur Municipal. 

Adopté. 



12-3-66 

1 3 - 3 - 6 6 

14-3-66 

15-3-66 

16-3-66 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse secondé 
par^Monsieur le .Conseiller Gilles Hamel et résolu que Monsieur 
Gédéon Vaillancourt soit autorisé à venir rencontrer les membres 
du conseil au bureau à 707 R. N. No. 2. Ste-Marthe vendredi soir 
vers 8 heures P.M. 

Adopté. 

Attendu que les-chemins du Rang des Grand es-Prairies et de St-Malo 
dont l'entretien appartient au Gouvernement Provincial et qu'à cer-
tains endroits les chemins n'ont que 30 pieds de largeur et que les 
courbes sont très dangereuses. 
Attendu que la mise en forme de ces routes n'a jamais eu de prépara 
tion. 
Attendu lorsque les gelées d'hiver arrivent les dits chemins travail-
lent en monts et en valons tels qu'à certains endroits ili n'y a pas 
de sécurité, pour les piétons et les automobilistes d'y circuler. 
Attendu qu'à la-saison d'été ces routes deviennent incarossables vu 

le recouvrement de gravier n'est pas suffisant, car la circula-
tion se fait sur un chemin de planche à lasrer et de poussière. 
Attendu que ces routes font la communications avec la Cité du Cap-
de-la-Madeleine, une circulation toujours plus accrue se fait sen-
tir d'année en année en rapport avec l'installation de résidences 
permanentes, des lacs publics, de résidences estivales et de manu-
facture. 

Attendu que les -chemins du rang des Grandes-Prairies desservent tou-
tes les paroisses environnantes comme St-Maurice, St-Iouis de France 
St-Narcisse, St-luc Etc. 
Attendu que plusieurs demandes ont été faites et que lors de la visi 
te du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe du Cap-de-la-Madelei-
ne â votre bureau â Québec le 8 juillet 1965, promesse avait été 
faite qu'on allait s'occuper de nous. 
Considérant que -rien n'a encore été fait. 
En conséquence- Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse 
Hinse appuyé^par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolcr qu'une 
attention spéoiale soit accordée par votre Ministère de la Voirie 
Provinciale â notre problème, espérant que ces améliorations vien-
dront avec la prochaine saison. 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu 
que le ̂ Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe est prêt à faire 
l'acquisition du Chemin du Ministère des Transports sur la partie 
du lot 70 du cadastre. Non pas seulement qu-e la partie en rouge 
sur le plan mais dans toute sa longueur c'est à dire compremant la 
superficie 

Adopté. 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Paul Gervais, appuyé par 
Monsieur le Conseiller Marcel Arcand et résolu que les permis de 
constructions de Monsieur Claude Champoux ot de Patrick Veillet 
sont acceptés et devront s'adresser à Monsieur Arthur Beaumier pour 
remplir leur formalité de leur permis de construction. 

Adopté. 

Il est proposé appuyé ét résolu que les comptes suivants sont approu7 
jvés et que le Maire et le Secrétaire-Trésorier sont autorisés affaire 
le paiement. 
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Adopté. 
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5 2 6 -
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5 2 8 -
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531-
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533-
§34-

COMPTES Î 

Monsieur Roger Guilbault Rénumération 
Monsieur Maurice Toupin 
Monsieur Paul Gervais 

Eloi Leblanc 
Marcel Arcand 
Narcisse Hinse 
Gilles Hamel 
Adélard Toupin 
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243. 
389. 

7. 

13. 

1500. 
89. 

15. 
10. 

3. 

6. 

90.00 

Monsieur 
Monsieur 
Monsieur 
Monsieur 
Monsieur Adélard Toupin Salaire du mois de fév. 
250.00 moins assurance chômage et Régie des Rentes 
Monsieur Alfred Lacroix contrat de vidanges fév. 
Ministère du Revenu du Québec Régie des Rentes sur 
salaire de 250.00 par mois 
Assurance chômage Receveur Général du Canada pour 
les mois de mars et avril 1966 
Banque Rojrale du Canada 3ème versement transport 
de créance Mawn Entreprises Enr. contrat chemins 
d'hiver 
Hydro-Québec Lumières du 1/2 au 28/2/1966 
J. B. Lanouette Inc. Assurance Générale Ass.Bond 
de Fidélité 
Receveur Général du Canada Timbres Poste bureau 
Remboursement â M. A. Toupin S.T. pour voyage à 
la banque et chez le Notaire Loranger avec le Maire 
Monsieur Robert Turcotte enlèvement de la neige au 
bureau de la Municipalité le 4 et 14 fév. 1966 
Ijrhre. 
Bureau d'enrégistrement du Comté de Champlaih Mutations 
d.e janvier 1966^."*'*'-— 
Monsieur Fernand Me lançon' 3 semaines surveillance 
à la patinoire. 
Mawn Entreprises Enrg. Ouvrir les coins des rues 
6,7>et 5ème'rues sur la route nationale No.2. 
signé par R. Thibeauït Ins. Municipal. 
Monsieur Aohille Lottinville aqueduc enlèvement de 
la neige aux borne-fontaines. Peinturage des Pompés -61. 
La Revue Municipale 8 abonnements de féb. 1966 â 67 24. 
Monsieur Camille Arcand aqueduc ouvrir et fermer 
l'eau à Champlain 1 hre 
Benoit Hélie Factures No. 11941 384056 huile pour 
le bureau en fév. 
Ministère de la Famille et du Bien-Etre social 
Division de l'assistance Public. Hôtel du G.Qué. 
Monsieur Cyrille Daigle facture No. 182 Egout bouché 
coin 5ème rue et 2ème av. 5 hres à 1.40 
Monsieur Cyrille Daigle facture No. 181 aqueduc 
enlèvement de la neige aux borne-fontaines 6 hres 
â 1.40 
Monsieur Ernest Leblanc aqueduc Surveillance partiel 
24 hres â 2.50 ^ . 6 0 . 
Monsieur Alfred, Tremblay 1 fusil à graisser 5". 
Hydro-Québec Aqueduc du 14/1/11/2 147. 
Monsieur Adélard Toupin pour avoir donné un extrait 
du rôle d'évaluation (Loi des Jurés) 37. 
Monsieur Gédéon Vaillancourt fact. 39-40 Aqueduc 
Poser et sceller les compteurs chez Gaétan St-Arneault 
Ouverture de valves Réparations des compt etc. 29. 
Monsieur Joseph Brouillard 1 gai de javel . 
Monsieur Emilien Normandin 3 voyages à la banque le 
11-18-25 février 1966 4. 
Librairie Morin Inc. Article de Bureau fact. B-14366) � 
Hydro-Québec Patinoire 11/1 au 11/2 6. 
La Compagnie de Téléphone Bell du Canada 28/1/66 13. 
Morin & Frères Inc. facture No. 0-42827 5. 
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Suite des comptes; 

Ministère des Finances Groupe 6 4 1 Protection civile 
Mawn Entreprises. Enr. Déblayement du dépotoir 2§-hres 

Total. 

La séance est levée 

Signature; [aire 

50.00jj 
27.50

 1 

3207.84 

S-T. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
Municipalité de Ste-Marthe. 

Séance spéciale du Conseil de la Municipalité de Ste-Marthe 
tenue, au lieu ordinaire des sessions du conseil à l'Ecole Domi-
nique-Savio jeudi le 24 mars 1966 â 8 heures P.M. à laquelle 
sont présents; 
Son Honneur le Maire Roger Guiibault, M. M. les Conseillers 
Eloi Leblanc, Marcel Arcand, Narcisse Hinse, Gilles Hamel. 
Formant quorum sous la Présidence de Son Honneur le Maire au 
fauteuil. 

Je certifie sous mon serment d'office que j'ai signifié l'avis 
de convocation à tous les membres du conseil au lieu à leur domi-
cile, lundi, le 21ème jour de mars 1966, entre 3 hres et 5> hres. 

Les sujets; qui seront pris en considération; Savoir; 
Une résolution pour l'engagement des Ingénieurs Héroux & Tremblay 
& Ass. pour l'extention du réseau d'aqueduc pour le Chemin St-Ma-
lo et Red-Mill. 

Que les Ingénieurs Héroux & Tremblay & Ass. soient autorisés par 
résolution à présenter les plans pour approbation par la régie. 

Nommer les estimateurs pour le prochain terme ou autres officiers 
munie ipaux. 

Etude pour la réparation des rues, Etude pour donner la route 
St-Maurice pour son entretien au Gouvernement Provincial. 
Engagement d'un homme pour la lecture des compteurs afin de pré-
parer les comptes pour le mois d'avril 1966. 
Un percepteur pour les chiens- Lecture de la correspondance a 
date; 

Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand, appuyé 
par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que Monsieur 
Jean-Marie Leclerc) Monsieur Honoré Beaumier, Monsieur Donat Roy 
soient nommés estimateurs pour faire les évaluations municipales 
de la Municipalité de Ste-Marthe pour le prochain terme. 

Adopté. 

Il est propoaé par Monsieur .le Conseiller Narcisse Hinse secondé 
par Monsieur le Conseiller, Gilles Hamel et résolu que Monsieur 

m a u x ^ e ^ a ^ S S e 1 " ^ S O i t n° m m < § e s t i l I i a t e u r p o u r l e dommage aux ani-
* Adopté. 
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Il est proposé par Monsieur le Conseiller Gilles Hamel 
secondé par Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et réso-
lu que quatorze voyages de pierre soient achetés pour ré-
paration des chemins de la Municipalité. 

Adopté. 
,11 est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand, appuyé par 
Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu' i[ue~la'route St-Màurice 
soit offerte au Gouvernement Provincial pour son entretien, considé-
rant que cette route a déjà reçue des améliorations du ministère de 
la voirie Provincial** Une copie de la présente résolution soit envoyée 
au Sfous-Ministre Monsieur Roger Labrecque I.G. ainsi qu'au division-
naire Monsieur Bernard De Gonzague. 

Adopté. 
Il est proposé par Monsieur Gilles Hamel, appuyé par Monsieur le 
conseiller Marcel Arcand et résolu que l'offre du Ministère des Trans< 
ports relativement du chemin sur le lot de la partie 70. Considérant 
que le "conseil de cette Municipalité n'est plus intéressé â en faire 
l'acquisition. 

Adopté. 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Marcel Arcand, appuyé par 
Monsieur le Conseiller Eloi Leblanc et résolu que le Secrétaire-
Trésorier est autorisé à donner"un avis à ceux qui sont â 1'encontre 
du règlement No. 59-A concernant l'aqueduo. 

Adopté. 
Il est proposé par Monsieur le Conseiller Narcisse Hinse, appuyé par 
Monsieur le Conseiller Gilles Hamel et résolu qué la résolution en 
date du premier de mars 1966 soit envoyée au reporté/?.! du journal 
le Nouvelliste,oonsidérant la demande au ministère de la voirie. 

Adopté. 
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Monsieur Maire propose que la séance est levée. 

^ v ^ ^ r i ^ ^ ^ ^ A ^ J a i r e ^ A L A A l ^ a C ^ A ^ Sec -Très. 

/ 





\ 
ï 

BY-LAW BOOK 

LIVRE DES RÈGLEMENTS 
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DATE 

BY-LAW 

REGLEMENT 

NO. 

sept/2/52 - - 3 0 - -

sept/2/52 --31--

janv/7/53 --32--

janv/5/54 --33--

1
 mai/4/54 

juin/ 

fev/1/55 

--34-

--35-

--36-

sept/3/57 --39--

déc ./17/57--40-

oct/20/58 «41-

'aout/4/59 --42-

^vr/ 4/61 ' —43-

avr/4/61 --44-

* juil/15/61--45-

1 mars/6/62 --46-

mars/6/62 

mars/6/62 

aout/7/62 

oct/J/63 

--47-. 

« 4 8 -

--49-. 

«50-

CONCERNING: 

CONCERNANT: FOLIO 

Règlement permettant d'imposer la taxe fonçière par 
simple résolution. 

Règlement permettant de prohiber les salles de danses 
publiques. 

Règlement permettant de munieipaliser l'entretien des 
chemins d'hiver le rang St-Martin, imposable dans la 
partie déservie. 

Règlement permettant de fermer la route qui part des 
limites de la ville du Cap-de-la-Made laine et qui va 
au rang St-Martin. 

Règlement permettant les emprunts â long terme. 

Règlement de la construction. 

Règlement permettant de.municipaliser pour l'entretien 
des chemins d'hiver des rues dites rues St-Dominique (8) 
et rua de l'école (6) aux frais da la partie entretenue 
imposable sur les biens fonds de ces dites rues. 

Règlement permettant de munieipaliser pour l'entretien 
des chemins d'hiver les chemins de la Corporation da ste- � 
Marthe du Cap-de-la-Madeleine, acceptés par les membres 
du conseil de la dite corporation. 

i 

Règlement pour l'enlèvement des vidanges. 1 

l 

Règlement pour égoût (tuyeau) j 

Règlement pour le noms des rues. 

Règlement permettant la votât ion à plus d'un endroit. 

Règlement changeant la date des élections. 1 

Règlement permettant les permis de vente de boissons. 

Règlement permettant aux estimateurs de commencer j 
l'estimation avant le premier juin. ! 

Règlement parmattant le scrutin secret sur les reféremdumsj 

Règlement parmattant 1'ouverture du boulevard Francoeur. | 

Règlement amendant le règlement no; 25 concernant les j 
licences de chiens. i 

Règlement permettant de tolérer les cours de scrap existantes 
et prévoyant les nouvelles a 1000 du chemin. 

i 
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I N D E X 

DATE 

oot/1/63 

ayril/7/64 — 5 2 — 

jui1/7/64 

31/1/70 

BY-LAW 

REGLEMENT 

NO. 

�-51— 

--53--

— 5 4 — 

— 5 5 — 

- 5 6 -

--57--

/ / 

CONCERNING: 

CONCERNANT: FOLIO 

Règlement annulant l'ancien règlement des licences de 
chiens et permettant le prélèvement d'une licence de 
chiens avec des taux plus élevés. 

Règlement annulant l'ancien règlement des licences de 
commerce et en prévoyant un nouveau. 

Règlement des lumières 

Règlement permettant in emprunt de $365,000.00 pour l'aqueduc 

Règlement prévoyant le bon ordre et la paix. � 

Règlement pour changer les heures de la votât ion. 

Règlement permettant la rénumération des conseillers 
et du maire. 

Règlement .^, la construction. 

D / 

y 4 __ Règlement prohibant l'usage ©u l'établissement de dépotoirs. 
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